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ni 1856.
d'tre présents en Notre Cité de QUÉBEC: SAeonEZ MAINrE NANToI pour
diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos
1)en aimés' sujets, Nous Avou RUoNVABLE, par et de l'avis de Notre -Con-
sdil Excutif; de vous exempter, et chacun de vous, ('tre préseits ali temps sisdit,
vous convoquant et par ces prèsentes vouts enjoigflaiit, et à chacun de vous, de vns
trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, on Notre Cité de QUÉBEC,
JEUDI, le SEIZIÈMIE jour du mois d'AOtT pàchain, pour priendre eneconsidé
ration l'état et la prospérité dOl NotrO dite Proviuiee 'du Canada, et y agir comme
de droit. CÇJ A QUoi vous NE DEVEZ AIQUm.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du
Canada: TLaromNotre fidòlo et bien-aiméSir ErUMNWA 1Rfi IIn,
'Baronnet, Gouveriieur-G6néral d PAmléigiue B fitanniquduNord,
et Capitaine-Générl et Gouverneur-cii-Clhf dans et sur Nos Pro-
vinces du Canada, de la Noûvolle-Ecosse, du, Nouveau-Brunswick,
et dc l'Isle du Prince-Edoard, et Vied&miral d'icelks, etc.; etc.
etc. A QUÉBEC, dans Notre dito Province, ce SIXIÈME jour do
JUILLET, dans F'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante
cinq, et de notre Rgue la dix-neîiviùhe.

Par ordre,

FLLX FoiTIER,
G.C. C.

PROVINCE DU CANADA.

ËPRo INCE
du EDMUND KEAD.

C7anad

S.)

V TORI, par la Grâce de DIEU, REINE u dRoyawnc Uni de la Grande
BLretagne et d'Irland, Dé,eneur de « Foi, tc. dc, etc

1'' st ai>és et fidèleC C&isôillr 'é islatifs de la Piovince lu Canad et
ö rNo h vális, cito s et -Boîrgeos 1s por v dn 1 em -

LU ît t
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de Qiébec, le seizièle .ui du n Août courant et á chacun cie vo-,

È ROCJ LAXATLOIN.

A TTE NDI que' le sixième lm Od1 mois do 1i det ous AO s

A PRoPos de proroger Notre Parldment Provincil a

mois d'AOUT courant, anuel temps vous étiez tenus et il vous 6taitenynn

présents on Notre 'Cité de Québec : Aandz A3rENA2r, que pour d1 t1se~ W9

et considérations, et poir le plns grand aise et commodité de Nos bien S
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PROVINCE DU CANADA.

ICL

~I;LI, 1

du
4Ucada.

EDMUND IEAD.

Y TW1OR]Apatr la Grce le .DiEU, R EINE du Roycame-Uni de la Grane-
relapne et <lancle, .Dfenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A 'Nos très-aimés et fidèle Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à N~os Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, éls pour servir dans l'Assemblée

* gis l1-9ative de Notro (lite Province, sommés et appelés ài une Assemblée du Par-
lemeHt Provinrial, qui devait se tenir et avoir lien en Notre Cité de Qubec, le

quinzième jOlu du mois de Septeibre courant, et à chacun de vos-

PROCLAMATION.

TIENDU que le Onzième jour di mois d'Août dernier, NOUs AVIONS JUGÙ A

"A rnoros de proroger Notre Parlement Provincial ai QUINZIÈME jour du

nois deSEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité de Québec,: SACAEZMAINTENANT, queý pour
diverses causes et considérations, et pour le, plus gnd aise et comnodité de los
bien-aimés sujets, Nous AvoNs cRU CONvENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil
Exécutif, de vous exempter, et chacunsde vpus,-d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et t£iechacun de vous, de vous

rouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial,. n Notre Cité de QUÉBEC,
JEUDI, le VINGT-CINQUIÈME jour du mois d'OCTOBRE"prochain, pour
prendre en consid 6ration l'Ptat et la prospéitóé de Notre dite Province du Canada,
et agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVÉZ MANQUER.

EN ,oI DE QUoI, Nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes,
et à icelles fait aposer le Grand Sceau de Notre dite Province du
Canada: TftonNotreifdèle et bien-aimé Sir EDMUa WiL

HE - lIA]) Baone ruterur.Gnéral de Pl'Am éïq- Èitannicine€
du NrAd, e Capitäne Général et Gouverner én Cf daiietMsir
nos Prov1ces du C OuvelleEcosse du Noueau-
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Brunswick et de Isle idu Prince-Edouard, et ce-Anral
d'icelles, etc., etc., etc. QiÉBEC, dans Notre dite Pronce,

ce QUATORZIEME jour de SEPTEMBRE, dans 1ann d
Notie Seigneur huit cent cinc aante-cinq, et de ptre Re
la dix-neuvième

Par Ordre,

FiLIX Fo1TIR,

G., C.

PROVINCE DU CÀNADA

n iM

PROvINGOE
EDMUNDý IIEAD.

C'anadla.

(L. S.)

VTTO.RI., pala Gce e DIEU, RE1NE du Ro ù e- U d G
Bretagne et T'Il de, fe u' de lao et, tc., etc .,,

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de là Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois éus pour servir daiis l'Asi léi
lative delNotre dite Brovince,' Somiués et applés à une Assembléë dù"Pi ùien
Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et a'i )eoeoö

e Québec, le vingcinquième jomdumois dOore cuin e acin '

PROCLAMATO. N,.

TTEND que le quatorzième joui du moi e pt e er r

CIN UIMEjo-rdP rqu m, tIr

etilvouO etait enjo
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X. .A .......

dans et par mi acte du Parlemet di Royame-Uni de la Grande->rotagne et

d'Jrlande fait et passé dans la session tenue dans les troisièmne et quatri'm ainees

de notre Règne, et intitulé : " Acte pour róuir les Provinces dui aut et du Bas-

Canada, et pom- le Gouvernement du Canadà," 11 est entr'autres choses statué,

qu'il sera loisible au Gouverneur de 'notei' Proyince 'du Canada, pour le temps

d'alôrs, de fixer tel endroit ou tels endroitâ dans auenne partie de notre dite Pro-

vince, et tels temps pour tenir la première et toute autre session du dit Conseil et

de lAssemblée Législative de notre dite Province, qu'il jugera à pos, t tel temps

et endroits subséquemment changer et varier 'ainsi qu'il paraîtra à notre dit Gou-

verneur plus à propos ou plus convenable à la commodité ou au bien public, don

nantavis sufisant à cet effet, ainsi que par le dit acte y faisant référence plis par-

ticulièrement. SAcHEZ MAINrTENANT, quo pour diverses causes et considérations, et

poir le plus crrand aise et conodit6 de nos ,bien-aimés sujets, Nous Ayoxs cRu

ooNvENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et cha-

cun de vous, d'être présents;au temps sisdit, vois convoquant et par ces présentes

vous enjoignant, et chacun de vous, de ous trouver avec Nons, en Notre Parle-

ment -Provincial,. On Notre Cité de. TORONTO, MERCREDI, le VINGT-

IIUITIÈME jour du mois de NOVEMBRE prochain, pour prendre en considéra-

tion Pé'tat et la prospérité de Notre dite iProvince du Canada, et y agir comme de

droit. CE A QUOI voUsNE DEVE MANQpER.

EN FOI El P mr, Nous'avons fait rendre nos présentes lettres patentes,

et à icelles fait apposer le Grand Scea1 de Notre dite Province du

Canada: TMoIN, ,Notre fidèle et, bien-aimé Sir EmiruND WALKînER

HEM, Baromie, GouerienrGénéral de l'Amériquîe Britauique

du Nord, et Capitaiie-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur

Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-

Brtinswick, et de PIsle duPrince Edoard, et Vice-Amiral'd'icelles,

etc., etc., etc. A TORONTO, dans Notre dite: 'Province, co

VINGTIÈME jouir d'OCTOBRE, danslannée de Notre Seigneur,

mil huit cent cinquante-ciiq, et de notre Ilògne'la dix-neuvième.

Par Ordre,

FÉLIX oRTn,
G.C. C. 

IJ 4 ,
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du EDMUND HEAD.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, R EINE du Royawe- Uni de la Grnde-
Bretagnc et d'Irlande, Défenseur dle la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimós et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,tà
Nos Chieva,,Iliers,. Citoyens et Burges, ólusrdas
tivo, de Notreý dite ,Province, somniósetpe16s àune Assemblée du P'alPnirttent

dit Prô4incei some et''t,àor iuen Ô
Provincial'de'Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en NotrCité

do Toronto, levingt-huitième jouI du m ois de novembre courant, et à

vous-

SALUT

PR'OCLAMATION.

TTENDU que le vingtième jour du mois 4Octobre dernier, NoUs &VIoNs

JUGE A ARoPos de proroger Notre Parlement Provincial au NGT-

HUITÈME 'jour du mois de NOVEMBRE courant, auquel. temps vousétieëZ

tenus et il 'voust'était, enjointt d'être prósentgenNotre Gité;'de Toronto .cngHZ'
MANEAT que-pour diverses&ac'au'es"et considérations, tpm1spu;rn als

et commodité 'de Nos ,bien-aimés suijets, NoUs AvoNs'cRU CONVENABLE, part deo a

de Notio' ConseilEkédif, v eed'n

temps sùsdit, vouetciivdguantet ar 'ce's 4etsvueejinn- t h de

vous,'de vous trpîier ivécNous;"eriñNotre ParlemeiithP viTicialèl ; treöti' i ;t

de Toronto, UNDI,l S TIÈMEjr· du moisd eANVIERprò p

>rendrhe enl considé4ation Pétat ettla prospéiite deNG dieP'v d aa

et y agir comme de droit. - CE A QUOI VOUs NE DEVEZ, MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes

et à icelles faita poseflé G i Sceau de Notre dite rov

Caniada : TiMoIN, ~Notre fidele etïibieiiaimré SiD N Å

uNord, et ;pitaie n ~ t, Go hfm n
t; t "r i e d a1 'P'
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et "de 1',Isle dit, j,~ic 7dud, tVieAni
d tc. etc., It , TORONTO, dans Notre dite ro

1VINTlU1ÈME jour de NO MRE, dasFan

née de Notre igneu ihuit cent cinquante-c nq et de notre

Règne la dixáeuvièïne

Par Ordre,

FLIX FORTIER,

PROINC DUCANDA

PROVIIllEDMUND HEAD.

V-Opajxr laG6c d 1U RiEd Ro'yaume- (h de la Grande-

BIealae eod'rlade -Cfeada, d,

'A Nos tè-aimé et ,fidèles, Conseillers -LêgislatifsdelPovicduCnat

' Nos: Chevaliers, Citoyýens etBoreilu pour servir~aslAsmleLgs

1, 1 1 ,_n ý sé b e

lative de Notle dite Pri d

Provincial de Notre dite Pvince, nNteitdeTotocj evtoîme-

eer'e être tenue le septième; j our, (u mois, de Janvier courant,', Iet a clîàcun de

vous- 
AU

PROVINAEAUIN.

SAUT

-toeeauSeèptieine joûl-dii nmoisd çeav pîoîrraùi' :~4OINS5pour cer--

taie asSe onsi - rtion5,0Ù" NoS "AVONs JùdÈE." À ÔtO'~ O e4 tproroge~ e

J~~ià1 àVNDREDI lQi ZiÈMOurdûi1 del'RIRpochal4l ,
ëa 77

Î1 1 1

u MUD EA
Canada.
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ENDREDI, le QFinzième jour deFévrier, dans la dix-neuvième ann e u

Règne de notre Souveraine Dame Victoria, par la Grâce de DieéuRene

du Rni de la Grnede-Bretagne et d'Irlande, piotectrice de la foi, eta a

seconde session du'cinquième Parlement Provincial du anada, tel que connué

par diversesprorogations jusqu'à ce jour.

Les Membres Présents dans, la salle du Conseil lég slatif, dans la' Maison d

Parlement, dans la Cité de Toronto, ont été

L'honorable JolN Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLA QUIRE L. ORRIs

CRoOKs GORDOiN

FERG'ussoN, OLBo N

AM,£ILTON AC

FERRIE jfILLs," 
jj.

KNOWLTONj SON

MXOORE,.j

WrN'DMER, , 'jT~

Son Excellence Sir ÉDMUND WALKER E D aronne ouverneur éné

B'Amériqu ý Britannique du Nord, et Cpitaeénéra t Gouverneur en Che

danis et sur Les provinces dû,Oanadâ du! NouveauBe B 'ck 6d de 'l

Prinice .E'douard eticeAnliral d'llT s dan l fáteil sl tn

1'OraterT a ordO uT entilldimèe luiss de l veoenir

"auprès d'1le disus cete 9 T-'j-

T j. 5',. ''T'~ ~ q



11 115 Février A. 856

Laquelle étant venue,

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général d'ouvrir la session par un
discours gracieux aux deux Chambres.

onorables Messieurs du Conseil Légisatf

Messieurm de l'Assemblée Législative;

Je vous ai convoqué à l'époque actuelle, parceque j'ai cru que le pays ne désirait
pas voir ajourner votre tâche législative à une saison plus reculée de l'année, et
que le gouvernement exécutif veut, et doit vouloir profiter de vos conseils et de
votre aide au temps oùY vous pouvez le plus èonvenablement les lui donner.

En reportant mon regard sur vos travaux de la dernière session, je ne puis
m'empêcher de vous féliciter d'avoir mené à terme la question si agitée des ré-
serves du clergé. Vous aurez, je pense, un montant considérable provenant de ce
fonds à distribuer entre les municipalités; mais il est probable que l'on aura
besoin de votre secours législatif pour en égaliser pleinement le partage.

L'acte qui abolit la tenure seigneuriale, en réglant avec équité les réclamations
existantes, pronet de faire disparaitre dans le Bas-Canada, aussi, les dérnières
traces d'une longue agitation. J'ai fait usagé, sans perdre de temps, des pouvoirs

que me donne la loi, et j'espère que vous serez contents de l'ouvrage déjà fait.

On vous proposera de nouveau de changer la constitution du Conseil Législatif,
en y introduisant le principe de Pl'ection.

On soumettra à votre attention un projet de loi pour l'organisation d'une police
provinciale, avec laquelle le gouvernement pourra arrêter le crime, et se saisir
promptzment dan coupable.

La richesse et la prospérité croissante du pays appellent une protection équiva-
lente pour la propriété, et le progòå de la civilisation devrait s'exprimer en Canada
par l'application rigoureuse de la loi, et par le sentiment d'une sécurité parfaite.

C'est de vous que j'attends le pouvoir nécessaire pour effectuer ces objets impor-
tants.

'ai parlé d l'accroissement de notre prospérité Rien ne le prouve autant que
ldéveloppement de. nos chemins de fer. Et ce progrèsï ûon plus, n'est pas le

p tage excluif d'une section par tidlière de laIprovince. Ces' chemins gqi se

prolongent à, l'est jusqu'à Se. Tioma, et à' l'ouest ,juqul' e r et HanMiît
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sont, tout à la fois, le, signe et la cause du progrèsgénéral. Depuis votie dermere
session, sujet poir vous de ticitation deux cent cinquante milles dechemii de
fer 'sont achevés, et Pn espère en teimner au mmins deux cent cinquante autres
milles avant l'aunée prochaine. "

Le Haiet et le Bas- Ccada réclament également des réformes dans la loi n
vous somnettra au moins un projet de loi sur cette importante matière. Vou n
pourrez peut-être pas faire tout 'ce que vous désirez durant là présente session.;,
Cependant, j'ai la confiance, que vous apporterez au système actuel des modfica-
tions pratiques, et que par là vous entamerez 'ouvrede la simplification de la
procéduIe et de Paction de nos cours de justice.

Je verrais avec plaisir l'adoption d'une mesure propie à abréger la législation
relative à Pincorporation et à la régie des institutions particulières.

Les représentations noibreuses 'des grands urésde toutes les parIes dU pays)
fait regrettable 'à constater, ne démontrent que tr-op évidemment le bes7i d'am
liorer la construction et la discipline de nos prisons." J'ai ordomié de vous
ces représentations.

Le monde entier connaît votre zèle pour la causè de l'éducation; Il est iipor-
tant d'examiner cette question-ci: leut-on faire marcher de pair larôfoi-me et e
châtiment des jeunes criminels ? Dans;tous les cas, le moins que Ponpisse faire
c'est de prendre garde que le' châthnent íe donne pas aun'cîiminel, par sa'atu
môme le moyen le descendre encore, et de prendre des leçons de vice.

Le bureau de la comptabilité, créé par l'acte de la dernière session, est à Pee r '

déjà, et contribuera, je Pespère, à ssurer lexamen régulier des comptes publics.

Quant à l'acte des milices, la vive loyauté des halitants dës de uxanddé;ia a
permis d'autoriser la' formation de troupes et de coIiùpagnies nó nbre'is' 39e i lô
lontaires, dont la onduite et la discipline feront indubitablemeit honneui pays.
Et encore, pour rencontrer le plus possible vos vues ai, avec lessecours de à4a- P
judant-général, organisé la milice sédentaire.

Le gouvernement, pour remplir les.intentions de la législature a côic
nouvel arrangement qui nous assure le service régulier d une ligne de vapei ren '

l'Angleterre et le St. Lawrent, durant la prochaine saison de la navigatiou.

Je m'afflige avec to ceusq' i ont cceur le ien-tie du pays d
sion' actuelle' dû comierce des bois, e j'espère qu ece dermex piend
vigueur pour faire disparúîtxe le malaise temporaire nui pè e sur les villes de'Q '&~
et de .

'if _ f ~ r~vv'~~,~v F tl~'
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JMesiers de l'Assemblée législative:

On placera devant vous les comptes de l'année qui vient de fini, et le budi et
de celle qui va commencer.

vý1ous trouverez, somme toute, l'état de nos finan e satisfaisant. Le peuple
entier 'a recueilli le fruit dles réductionis apportées aux dris(lWoae'ué
dernière.

La diminution produite danis le'revenu par suite'de, ces rédu(lctionis, correspond,
à peu. de différence pr-ès, avec le calcul qui vous a été soumis par mes conseilldrs;
cependant,, le traité'1 de ré("ciprocitéÏ avecI les 1Ptc(ts- Uq?4 ù'a aussi de soli èô'té conisi-
déractblemennt atteinit le revenu pubici, mais je su-is d'opinion quie l'accroissement'
du, comm -erce et la facilité donnée aux coimuniicatilons entre les deuix pays fonlt
plus qule compense cet )elte apparente.

Mon conseil devra vous demander, pendant la présente sessionl, les subfsides que
vous Ijugerez à propos d'accorder là Sa trôs-gacieuse Majesté.ê

Ionorlales «Mes8ieis, et3f&e'.

'anequi vient dle finir a été pleine (e difficulté et de combiats pour E rol
tondis que (e ce côté-ci de l'Atlantique nous avons, par le bint.ît e la Provi-
dence, éeciappé aux maux imnédiats de la guerre. Cependant, dans mulle partie
des domaines (le Sa ujsté a-t-on montré plus de sympathie por ses armes, et
plus prié pour leur e ef nceès. 

Notre puple a surveillé ve anxiété chaque pase die la lutte. cos

estd'hommres d'origine anglaise et 'origine françsise, it es égaux dy ônt
Monysde liberté, et sujets loyaux de la m el souveraine, il s'est, lesé des souf-

frances et s'est s4jouit des siccès des armées
Et de ômie, s'il plaisait a Die (le donner une paet solide et o a ble le ,

nandis e ne (oe ti llement, ver'aiAtivec joie le terne le lai e la Pri-Je,
vantla fin de cette session, a-oir la douce trcheó de v t féliciter sur us arssi

heureux éÏvéiineent,.

M intenaont, il ne ur e Ieste pcsòvous laisser à vos occupatios législatives.
Il a p le à So ur Excellence le auerhauephal de se rette. et l'Assem blée

es d'hmme d'riin anliee 'rgnrna se cites gax a m

Lgislativ e s'en est allée.

Les honorables Ml aDeBlaui e, donnernpx, oide et Godon se sone al-
apochés de actable et ont, siprarémauent, te e serment voulu uit pasur as

ét, heueadx éivneistmet par . n ao an 1r un (les.
coLnnssanres nommés sos leI grand sceau spour administrer sernent 'aux
Menibres de la Législature.

y-,
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P1umier.

L'honorable, M. aché a prsenté à la Ohamb un bill ititulé Acte rel t

aux éesoles élémentaires."

Le dit bill, a été lu la première fois pro formin

L'honorable Orateur a fait rapport du discours de Son Excelleice prononce du

trône, et

a été alors la par le greffier.

Ordonné, Que la Chambre prenne en considération le discours de Son Excel

lence le" Gouverneur-Général, mardi prochai.

Ordonné, Que deux cent cinquante copies du discours de Son Excellence l

Gouvoiieur-Général, soient imprimées dans les deux langues pour usage, des

Membres.

Ordonné, Que tous ls Membres présents, e jour, forment un comit pom

>)rendre ci considération les usages et coutumes de cette Chambre, et les pi v1

1.ge lu parlement; leurs honneurs, ou cinq d'entre eux, s'assembleront demam,

ix heures, du ntin, dans la salle du Conseil Législatif, et chaque lundi suin

et s'ajourneront ' loisir. q

Oidonné, Que les honorables MM. 3foore, 0ordo$, Biton Täché, 3ills et

Wilson forment un comiité pour surveiller les impressions de cette Chambre pen

dant laprésente session.

Ordonné, Que les hionorables MM. lD r, rooks, Fergussòn, fa

et Krnowlton forment un comité pour examiner et perfectionner les ournau

cette session et des, sessions précédentes du Parlement Provinia.

Odlonné Qu les honorables MM. Crooks, Koör , Gooàhue, J. Morre e

mour forment un comité pour examincr et faire rapport sur les compteS contingents

du Conseil Législatif pour la présente session.

Il a é*té propose,,

Que lorsq ue ette Chambre s'ajournera ce jour elle s ajourne à mardi h n

La question de.concours étant mise sur la dite motion, il a

Réol dans latfirmative et

Oratr alors dcar cett bre continué à mard pc

A' A
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Mardi. 19 Février, 1856
Les Membres asseiblés ont été

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM
Di BLAQJIÈRE, GoRDON,
FERGUssoN, ,TACH
1IAMILTON, MIs
FERRIE, WILsON,
Goonaux~, SEYMoUR,
J. MoRRis, PERRY.

PRIREs. 
I

L'honorable M. Goodhue a présenté une pétition dIe la Scofeld, ancien capi
taine, comunandant une compagnie de troupes légères du second régiment de la
milice de lieeds, durant la guerre de 1812, demandant à recevoir la demie-paie en
considération de ses services, ou toute autre rémunération qe la Législature trou-
vera convenable,

Et aussi, une pétition de l'Association de la bibliothèque mercantile de London,
demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Tache a présenté une pétition de la corporation de la cité de

Québec, demandant un octroi de terres en favetur de la compagnie du chemin de
fer de la rive nord

Et aussi, une pétition de la Soeur .arie Saint Kamice Borgel, supérieure des
Sgur de la Présentation, a St. Hughes, dans le comté de Bagot, demandant une
allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

1'hönorablo M. Wilson a présenté une pétition de Pasil des orphelins de St.
Patrice, de la cité de Montréal, demandant une allocation;

Aussi, deux pétitions de la chambre de commerce de Québec, demandant que le
tarif actuelsoit modifié, et qu'il soit adopté des mesures pour l'encouragement et
la protection des manufactures du pays; et demandant la construction d'un canal
pour relier les eaux du Saint Laurent à celles des lacs du àut-OCanada, par la
voie de la vallée de 1'Outaouais

Aussi, une pétition de . Canfield et autres, de St. Bernardd Lacople, dans le
cômté de tl Jean, demandant que la dite paroisse soit sépàrée dù comté d St

et annexée au conté de Yapierille, pour des fins municales et d'nr egs-
trement4



Aussi, ciu pétitions du révérend Jfn Baptiste Sain er~m el aose~ ,~~

de Scain't Lawrent, danis lPIsle de .3ontréaZ demandn usne allcaO pue mre
en état ce venir en aide a la cominu

une btisse pour son usage et celu de.ses élèves;,

Et 0dmandt e 1loation o fave de l poration de aca m n

tr'ielle cie &Saint Laurent ;

d~~ 1Vó

Auissi, 'e'pé,tition eG'énBio"dtDaolere 
ursiestw~i5d

onvrir un chemin à travers ces townships;'.

Ausi, ne étitio du révérend P . Lcporte~ et 'autr~es, de lä paröisse cidS

Ausuel p 'sl demandtéZIýlal ant une allocationen

Ambroise de Jildare, dans le comté de et e

faveur d'îune école dans. cette paroisse;,.

Aussi, une pétition de Lous Lecaire et autres, de rass ciat on Punio

incorporés comme société bienveillante, sous le nom

allocation e fae nst tutn appelée o n e

Au•i ueptition du révérond L. J. Guyjon et autres, de la paroisse de, Ste.

E1i beth, lans le comté de Jotiette, demandant une allocation en faveur d'une

écÔle de filles on cette localité

Aussi, une pétition de Josepih Alarcd et autres, de Lachine, demandant des me-

difications à l'acte des clauses consolidées des chemins de fer P

Et u 1 étieion des soeursde charité, alministratricCs dephôjitalgénáral de

enfants trouvós et pour d'autres objets de charité, leur soit contnuée.

Ordonnd, Qu'elles restent su,>hrtable.

L'honorable M. ioore a prósenté une potition d Moes Broed

township ,de Drha ', demandant des modification s a l'acte seigneurion de '

niè re session d c 

p aroiss

si, une pétition du révêrend James Reid et autres de l paris e

Ar c Est, ans le comté de 3issioiu,' demanda me 1à P a

blissementet la dotation d'un lycée dans le .village de Freýig7isbue " Ft.

Et aussi, une pétion de institut caaden et a ute,

kan le c'it de Joite eanatueaic'toi{e'faerýdi

d cat se osld sceis(ef

01' al, denaidi,'q,~qq ,q4é ctin k,' 
leur s ac r ,po



2 19 FéVrieî. A1856.

Orlonné Qu elles restent sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition de James A. knderson et
autres, die la cité d' ngston, demandant à être ilicorpois sons le titre de

l'Association de la salle des francs-rmaçons de la cité le K 'o."

O'donné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition die la nmicipali o des comtés unis
de '.Laneark et Renfrew, demandant qu'il ne soit passé aucune loi dans la vue
d'empêcher ce se servir, sur certains grands chemins, d'autre sorte de waggons
que ceux dont les roues ont des bandes de trois pouces et demi.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'ionorable Orateur a présenté là la Chambre le 'apport du greffier en loi sur

les lois expirantes.
Ordonné, Qu'il reste sur la table.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait été émané une commis-

sion sous le grand sceau, en faveur de John ennings Taylor, jeune, écuyer, le
nommant maître en chancellerie.

La dlte commission a été alors lue par le greffier.

Ordonné, Que la (lite commission soit entrée sur les journaux, et elle est
come suit

EDMUND IIEAD.

PROVINCE nu CANADA.

FICTORIA, par la grâce de DIAU, REINE du Royaune-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, protectrice de lafoi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé John Fennings Taylor, jeune, éuyer,

SALUT

''ACHEZ QUE, mettant une confiance particulière 'dans la fidélité, habilité et

3 intégi-itê de vous, le dit John Fennings Taylor, nou vous avons nonuné,
constitué et appointé, et, par ces présentes, nous- vous noimons, constituns et
appointons le dit John Fennings Taylor, un maître dans lá chancellerie de notre
province -du Canada, polir assister en' notre Consillégislätif de notre dite pro-
vinef, et pouru faie, remplir et 'exécuter tous actes, devoirs, matières et choses
dans notre ditparlement, 'du iessort'de la dite chargée' t tel quevousiserez requis
et ordonnékde faire dans la dite charge de maître eifchaûcellei-ie par notus dunpr
le C sdi'slåtif susdit, siégeat dâninotre'parlenment;de tre 'dite province

tdnnant et accordat es pouvoir et 4torité dererléi ' et reiàplii 0to les



devoins susdits attachs à la' dite charg et place ch

notre dito provme; pour; aveoa tenirn exercen te b

matre e a chanellerie de notre dite prov mneepour, et ln n s

avec tous es droits, ponvoirs,. autorités, honoraLires, proft ténlie~ ma

partinnen la dito chîarg eou deyraient y appartenir.

Noo avns fait end nos lee tr1
et D iQU ls' itEertre dite provne'

icel notre ile t beni i

Baronnet, GouverneCurGéI óral de 1,Arnéiqe BrtanWb qed

ý~~~ 13alls
ýe,1 povoi duPndt el'NueeEOSd ovaUBu'

c la te dellsle ',u' 1 ceEdouarc et vice--amna d'ielset

ecet A TORONTO ce QUAT9]RZIEEji'd 9

E F E R, dans Pannée de oile S gneur, nl huit cent m

quante.si etdans la dix-neuvième année de notre regne

Enregistrée le 15 février, 1856.
In Lilb. D. S., Folio 1'20. GE."T CRTE

o~i~ A ~ iDOÂLPRégistrateurproVino~«

Prqoc. G<k., IL. 
'

Par ordre,

GB:o. ET. GARTT nn, ,
Secrétcatre.

Les honorables M.M. IKn~owUon, 3foore et lder sont entrés.'

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport' du biothé caire, sur

l'état de la bibliothòrtue . 1 tabl et il est comme suit

Orloné Q'i rst raile ell

A l'honorable Conseil lgisltfdlapoic u Cancda, réuni en parlemenlt

provFe1al. 
' 

I

Le bhcaire a 'honner f o u e,

la'il a{ reçus ià Québec, en septembre detnier;les livieilda è

lemuent; ont été soigneusemeOnt empE~etce imi1 sa suroeila il oùé

les lappartements préparésa pouir 'uri i.üdceeet de Torot ociontéé iié~

deux sectio s,- os .uvra e s :de cjur spr d e et e la o at bréiut lesso

ouvrages'divers ; les premirs ayn te disoe dans cabeadsOa~
rnies dans celle aud s l e , ds vlues élle

ls tnetée 

c

petin9mbeM3i a ouffrt ans~i rnpr~ tsueetcun l~lù

nr ~ ~ ~ ~ ; j5fôre\,85'

in il. . .,Foi012.



I' a été reçu' dUAngeterre ime caisse contenant plusieurs ouvrages de référence,
en tout soixante et dix-sept volumes, dont' 'acquisition a été ordonnée pendant la
dernière sssion par le comité des comptes contingents, pour l'usage exclusif'di
Conseil Législatif, lesquels peuvent être atuellenent inspectés dan la bibio
fhèque privée de votre honoriable Chambre.

Il a.été préparé mi catalogue classifié de tous les livres de la bibliothèque du
parlement, mais, comme ce nombrè sera de beaucoup augmenté aussitôt après la
réception des livres achetés par M. Todd, en Europe, et de ceux qui lui ont été

présentés par des individus et des sociétés scientifiques, il. n'a p éasté jugé là pro-
pos d'encourir les frais de son impression sansla' sanction d. Parlement.

Le, catalogue de la section légale et constitutionnelle des livres de la bibliothòque
qui a été préparé avant la dernière session, est déposé su la table de votre hono-
rable Conseil, et le catalogue manuscrit des autres classes est entre les mains du
'bibliothécaire, là qui lon pourra s'adresser si l'on veut y référer.

Ayant reçu de M. Todci, le bibliothécaire de l'Assemblée Législative, copie d'un
rapport en détail de sa mission récente en Europe, de la part de la bibliothèque,
et sous la direction des honorables Orateurs du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative, le bibliothécaire a l'honneur de le soumettre accompagné de son rap-
port pour l'information de l'honorable Conseil Législatif.

Le tout humblement et respectueusement soumis,

BI1LIOT1I0Q E DU PAiLEME-NI,
Toronto, 19 février, 1856.

W. AGARZ ADAMSON,
Bibliothécaire, Conseil Légis.

IRAPPORT DU BIBLIOTHÉCAIRE DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Le comité conjoint de la bibliothèque des deux Cliambres de la Législature
étant tombé d'accord qu'il convenait de prendre' des mesures pour remettre la bi-
bliothèque du parlement sur le meilleur pied possible, s'est décidé à envoyer en
Europe un agént spécial pour choisir et acheter deC livres à loncdres et Parid,
dans les divers départements de la loi, de la politique, de la littérature et de la
science, conformément ux 'instructions préparées par l'honorable Orateur de
l'Assemblée Législative, et par le président du comité de la bibliothèque.

'Le comité m'ayant confié cette mission, et Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral m'ayant- donné des lettres de recommandationi auprès -du bureau colonial. 1
Lndres, je laissai Québec pour l'Europe, le 31, de mai dernièr.

Par les instructions générales données par le comité pourina gouverne, j'ótais
autorisé à·m'adresser aux départements d'état, ennleterre et enIrancý, pour
recevoir en dons-tels ouvrages, àt la disposition des deux: gouvernements, qu'ils
jugeraientà propos de présenter ii la bibliothèque. "J'étäiË aussi, aitorisé là receý
voir des intitutions publiques et desparticuliers toutes donations, de livres, qui me
sèraient-'offertes, et d'en faire 'spécialement rapport,' Cafin:q1ie 'la Lêgislatire pût eil

< accuser' réception de la manière qu'il convient de le faire.

kkk,'ar il 1 on



iPeu de temps après mon5arrivée'a tonéteh jeorés'úentresitesve fecon

mand ation au bureau colomial~et ayantt hood 'nee tveavec fie rles "Y

honor'able Sir Williar 3foleswortl½ le regretté ecrétaire détarinos entr ie5

coois je l- fis part deéla nature de:na mission et des espénc5ettnus

pcrl es atorités prvinciales'que le gouvernement' périal feai qulws8dn

ài la bibliothèqueC du-Canada, suffisatspo~urpplntsr audibeoinm del Lêitig e,

et donner des moyens d'information' aux éuinse u o~n~pai.usd

notre provmnCe qi s'avance si rapidement dans 'la ,voie du progres.

Sir WTillian 31o1esworth in'assia de son déir dle mne donner toute laid et oos~

les facilité's'en son' pouvoir pour avancer letbesd dumssn Pa onn d e ,

il mc fut doiiné plus tard-ine liste des divers' départementslicatgonsvofnicentèsri
taniu qu aiet été jriés de contribuer -de leurs picaificelsC

fanvue qua bibliothnqe, et asi des directions pour me nettree n commumCa

tion avec ces départements, 'afini d'eu r-ecevoir les ouvrages qu'lsri upùîi

dd S Majesté de nous offrir.

m'i

Les gouverements énumérés dan alettre du bureau' colonial étaient ls~ su

SL'amiraut

Le bureau- de l'ordonnance,
Lé bureau de commerce,
Le bureau de santé,
La trésorerie,
Le bureau des rôles,
Le bureau des affaires étrangères, et

Le musée britannique.

Je procéderai maintenant à donner le résulat des demandes que j'i adrsée

à ces divers département a n o I1 leo tr pé

in,,,tnciatioiilltn 
tbè' éréi9ô, deoýd-nee

JerçsdVscéaridlueud lamirat une, peemotl.

inappenoe eé poiqu "etout les parties dgloe h

par l'hydrograph 1e t l'emi ònu n pour sgrands l me ib foqe Je fis e91ut
core s c e t 4 volumes sur la naviati (

d'ares publications officiellesdu bureau. ' ' '",

eç autis 13du bureaulde lordonnance les séries coinplètesqiontt ub
Jtder des' cten de'exporationuia été faite par" ordonnance es e , h

cops i de Aqe e,' de' Ecoss virde 'L'échelledapres u e
omtrs dmté exécuté est d'un' pouie aumille 11 se'c pose dé

ouvrageunag guetcore loiniètre complet Lecode' cesc
tSce tu, sra de plos de£470 seehng. litprei i

série, f u son étendue; ritdacéO -lesute a me d Par es dtond con

vnable et serait exp os d ratccriore 'rle 'étati ,

c1s cl rpr emtôs', et m l ti'irs, co ltaient, e6

L'île,~~~'' 
"irai- 

l do 'la ce

Le burëàti des rôle

'~,'I, 74
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teau, afin d'assurer la conservation (le cette importante collection, et de donner
tontes les' facilités possibles à ceux qui désireraient la consulter.

Je reçus du secrétaire du bureau de commerce les publications officielles de ce
département, comprenant une série precieuse des tableaux statistiques de la
Grande-Rretagne et 'de ses dépendances, depuis 1890 jusqu'à 1853 en 46 volumes,
et aussi différents ouvrages émanant du musée de géologie pratique, et' présentés
par Sir Roderie Kurchüon, directeur général decette institution.

Le bureau de santé me ])rcsenta des copies de toutes ses publications officielles.
Ces ouvrages, quoique ca petit nombre, et presque tous compris dans les séries
annuelles des papiers sessionnells de la chambre desconmnunes, sont, néanmoins,
très importants, et forment une série successive d'un grand intérêt voir les investi-
gations sanitaires.

A la trésorerie, je rencontrai d'abord quelque difficulté provenant de certains
réglements que les lords commissaires avaient jugé à propos d'établir par rapport
à la disposition d'ouvrages publiés aux frais du public, y compris les cartes de
l'ordonnance, les publications de la commission des archives, et les papiers cl'état,
et qui défeudaient les dons de ces ouvrages à l'avenir ; néanmoins, après une en-
trevue avec Iae9 ls8on, écuyer, M.P., l'un des secrétaires de la trésorerie, et
en conséquence des fortes recommandations en faveur (le la bibliothògue, émanées
du secrétaire colonial ; Sir C. E Trevelyan écrivit au bureau colonial, en date du
17 d'octobre, 1855, dans les termes suivants : "Bien que les lords de la trésorerie
" se sentent obligés, dans tous les cas ordinaires, de suivre ces réglements, il se

considéreraient cee ai ans la ci rconstance actuelle, justifiables de faire une
exception en faveur de la législature du Canada, et de prêter leur appui pour
réparer¶es pertes éprouvées dans la destruction d'une partie considérable de la
bibliothèque de la province du Canacla, durant l'incendie clos édifices du parle-

" ment à Québec, en février, 1854, en présentant aux Chambres de 'la législature
" des copies de tous les ouvrages qui ont été publiés sous la direction du gouver-
" nement, et qui sont encore en sa possession.'

" Si Sir TWilliam K2oleswort7h veut bien mettre M. Todd, l',gent dlputé pour
"cet oljet par la législature du Canad, en communjication avec celbureau, leurs

seigneuries feront prendre les mesures nécessaires pour mettre à effet ces inten-
tions.'

Je fus en conséquence mis en communication avec if .X. Stephlesonb, écuyer,
principal assistant des secrétaires de la trésorerie, qui montra beaucoup. d'intérêt
dans l'affaire, et 'entreprit avec bienveillance de s'assurer des différents bureaux
en, connexion' avec la trésorerie, de ce qui serait en 'leur pôuvoir- de donner, afin
queleurs contributions fussent aussi emplètes que possible. J reçus plus tard
une lettre de Sir C. E: Trevelyan, en date du 13:novembre, 185, contenant des
listes d'ouvrages scientifiques et autres, et de publications de la dommission des
archives, déposés ,dans les magasins du gouvernement, et ni'inforinant que le maître
ces rêles et le contr6leiir du bureau de la papeterie étaientprêts à me rodurer,
sur denande que j'en ferais, aucun des ouvrages mentionnés dàrnsceslistes qu'il
serait désirable d'obtenir pour la bibliothèque.

?
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ti té qu'a dployée en nre fav . 1  s, n e l

nous a valu des contributions beaucoup plus

été sans cela. 'Par sonentremise,"j'ai obtenu du bureau des rles toutes 1es p

catiouis 'de la commissio des archives de>la rran de-, etlid, osque' 1pour,',e IL

ou deux publications, la seule copie qui' en restai auinaga

le moyen de mes 'lettres d'introduction du bureaul e1oial, e e sus procu

liste des ouvrages d dépaI'tément ds arhiveá'ubliqes' qu vola e no

doil, er mais adns mne 'lettre subsLquente que m adress ir .

cetté liste fut considérablement augmentée.

Pendant güe j'en suis 'sucu sujet, je dois ajouter que j'ai réussi"a me pr 1

des 'différents' libraires de lodres presgue tons les volumes du departenn de

archives que le bureau des rôles n'avait pu me' rocurer, de sorte quenosp vo

maintnant,' un assortunt presqe complet de ces intéressantes publications su

l'histoire.I'11 m'aressant a bureau de la papetere de S Majesté; après 1éeti d

la lettre de Sir Charles E. Trevelan je reçùs les intéressantes séries dare es

historiques des différents régiments de l'armée biitannine, en 68-volumês , avec,

aussi, des manuels militaireset divérs ouvrages scientifiques importnt; o n

trouvera une liste dans'lappendice 'a rêsent rapp'ort. du 19 io '

- Ayant éerit au 'bureau des affaires étrangères, je reçus

155'une réponse 'de 1d eue, sous-ecrtaire d'état pour les fairs'étr

gères, présentant à la bibliothèque un assortiment de, papies
g~ ~ ,rig ' 89usqù' a83 en 5voue une co

.Bretagne et' de pays 'trangers d epis d3e"a a
lection' de bulletins d'état exraits des' articles les plus iIpotan s

offcielle; depuis 1793 jusqu'à'1853 (en 61 volumes,) et 8 volumes de paiers

latifs a1it affaires d'état cûtre la Grance-Bretagn et'des 'pays érangers

Au inusée britannique, je f useln'de la manière la plus courtoisepar n

Ellis,1le principal bibliothécaire,' qui me 1frsenta' une, petite, mais précieu

tion de livres imprimés par ordre des administrateurs. '' "

Peu d temps aprò m arrivée en ÀAigletèrrei 'je m adressai al JS

f Ô écuyer, greffie de la cal bre des lords, afin dbten e p1

ournaux d'e la chaibre des lords pour remplacer ceux dtruts pai 1 in

etéIe et dé prendre des informations relatiiment un assortument e api

session els de la chare des l s q'nos avait promis 'e 1 , I

Fibault fut 1noVé en reterre maisqui ne ious a jamaislét i r '

parlement 6tant ilorin e sion r n sote que na d d f fr

mellniit co niiemps ape

l ord e svuiant, pasé par a 'hiilCè le '10l'd' àitn

assortihin des papiers,, iÛtrmé d'l clanâ e od e dériue'nl
soil ,it eus'1dûé-le 'p us n

p1m6é s 'de sèesm dlibéÎtiOfsr'd
eV sot ori ' biblioth'ò de u pa emen d n et

1 s 1re , c e, e ai
'lspapfiers ,et iiunutespai lilleflaJh~ïe'e5oJ oetàuif~ià1
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les journaux complets de la chambre des lords à venir jusqu'à présent, en 100 vo-

hunes, et les papiers de la chambre des lords depuis 1790 juáqu'à 1854, en 120

volumes.
Par Pentremise bienveillante de Thomas Vardon, écuyer, bibliothécaire de la

chambre des communes, je reçus tous les Volumnes des, papiers sesionnels de la

chambre des communes qui manquaient pour compléter notre série de cet impor-

tant ouvrage. Après la perte éprouvée par la destruction de notre première col-

lection de ces, documents, il avait été,transmis des ordres à notre agent de Londbes,

d'acheter tel nombre de volumes des papiers de la chambre des communes qu'il

trouverait à acheter. Il avait réussi à en acheter un assortiment pour, l'année

1823, et pour les années 1826 à 1843. Tous les volumes y précédents, de 1806 à

1822, ceux de 1824 et 1825, et de 1844 à 1850, en tout environ 750 volumes, nous

ont été obtenus par M. Vardon, qui a manifesté en toutes, occasions son désir de

promouvoir les intérêts de la bibliothèque, et qui m'a aidé beaucoup en meper-

mettant l'usage du catalogue de la belle collection confiée à ses soins.

J'ai donc ainsi fait voir le résultat de mes demandes aux divers départements

d'état auxquels me permettaient d'avoir accès mes lettres du bureau eolonial.

Avant de quitter ce sujet, cependant, je désire faire connaître publiquement Pavan-

tage que j'ai retiré des bons offices de George -Mayer, écuyer, le bibliothécaire et

gardien des archives du département colonial. L'aide bienvaillante accordée par ce

monsieur à MM. Ftrïbiult et Wicksteed, alors qu'ils étaient chargés d'une mission

semblable à la mienne, en 1852, reçut de leur part une mention honorable, et le

parlement d'alors passa des résolutions pour lui en témoigner sa recoiaissance.

Lors de ma visite à Loncres, M. fa ,yr s'empressa de m'aider de ses conseils, dc
son expérience, et de l'influence que lui donnait sa position, et je dois reconnaître

que je lui dois beaucoup hou· le succès qui .a accompagné toutes mes demandes

aux départements d'état On faveur de la bibliothèqne.

Mon attention ayant été attirée sur les publications précieuses et considérables

qui émanent maintenant du bureau des commissaires des brevets d'inventions, je fus

iiduit à écrire au greffier des patentes, L. ]'cmoncl, écuyer, pour solliciter des

comlnissaires un don dle ces ouvrages inmportants, persuadé qu'on les trouverait très

utiles en Canada, où les arts etles inventions sont de jour en jour plus appréciés.

J'allai trouver ensuite Bennet Ioocloreft, écuyer,le surintendant des spécifications,

etc., sous la diirection duquel les diverses publications de eburean ont été pré-

parés et exécutées. Par la libéralité de ces deux messieurs qui ont autorisés a

cet effet par les commissaires, la série complète des publicatiois de ce département

(qui sont nimérées dans Pappendice) fut sans réserve placée à mua disposition

pour 'tusage de la bibliothèque, et clos ordres furent donnés pour l'envoi périodique
,notre agent de Lonclres, de toutes lés spécifications et rapports qui émaneront ,à

lavenir de ce bureau. Les divers ouvrages compris danspc don magnifique se

mxontent en tout à plus de, 100 volumes d'im1 ressions, et 40 volunes in-foliô de

vures, ces derniers embrassant des dessins de brevets P'inventions de toutes

sortes depuis une époque très reculée à veir jusq'à péent

"de plus enregistrer unate de libéralté, de la part de . ooro qui



nrte la reconnaissance'de notre pays. 8'étant infoimn auprès de noi d P6tt

de la loi des brevêts d'invention en, Canadaï et de o progiès dans P'enreien

des descriptions d'inventions pour lesquelleson demande des patentes,il g

à offrir au bureau canadien des patentesue collection semblable celle ofe

la Ibibliothè(lue, à la condition qu'on luitfourniràit certaimes iformations relativçe. 7 y,

aux patentes du Canada, et la loi qui les öoncernent, et qu'on1assurerait que

public aurait à outesheure raisonnables, libre accesauiixIhresCt p1ànsqu

donnerait. je n'ai pas retardé à faire cnnaître ette offre généreuse ap départe-

ment provincial, ct avant de laisser t'IAàqeterre, j'eus la satisfaction de cey '
du bureau impérial des patentes, une atreséri complète de cespub ications p

cicuses pour la province, pour être déposée au bureau confié à<la direc e

Jfuttön sec1 taire du bureaû des statistiques. I esivressontmantea nt entre

les mains de M. Rich notie 'agent' de 'Londreé, quiattend des ordresdes autori

provinciales par rapport àI la reiûre. Quantila copie'résentée ala'biblothèq

l'ai donn( des ordres pour 'la faire relier convenablement; et aussi pour faire monter

l'imiense 'collection "de gravures sur du fort papier à 'cartouche ; ce qui coûêera

bien cher vu la magnitude de 'ouvrage; mais ai considér" commeidiss e

de faire toutes les dépensesl nécessaires poïr rendre cette 'iniportante séne d'un

usage facile lorsqu'on voudra I la consulter, et pourmieux 'Pempêcher dese dêté-

riorer. Les plans et dessinä sont publiés sûrmdu'lpâpier très meince, et doivent çtre

reliés immédiatement s'ils doivent être beaucoup consultés. Les'ordres que j a
donnés pour la reliùre de la copie dela biblióthèqué, sont'les,-mêmes que 'ceux qui

ont été donnés par la bibliothèque du congrès et autres institutions semblables qui

>ossèdent une copie de cet ouvrage.'
Profitant de, l'ôccasion que me donnait mon sjour à Bondrest jadressar une

lettre à Sir James elvill, secrétaire de l'honorable 7compagnie des Indes Occiden

tales, pour solliciter de lui un donde'taus ouvrages publiés sous patronage de

la comnpagnie, ayant rapport au dêyeloppenment' des ressources'des fde, età la

langue et àla littérature de ce pays. Dans saIréponse, e' date 4du 8 omr

1855, Sir Javes, après avoir entionné' qil avait soumis ma:comunication

cour ldes directeùrs, dit :-"Eni-éponse,j'ai ordre devousiformer que a co

"sera heureuse,' de promouvoii le but de votre; mission àùtant qu'il sera-enso

"pouvoir, et qu'une liste des ouvràges qui î nviendráient à 1lIbibliothèque

Canada, et dont-la cour peut disposer, ehmaintenantemlvoie d pi;éparatn pa

'" ses ordies.' Lors "demon départ dlondrä éslivresne m,étaient ps e re

parvenus, mais peu de temps aupaiavantT j éérivis' -'assistant secrtaire

compagnie le priant de leà trninetre àM Ric -autorisê s' recevo or

bibliothèque, aussitôt -qu'ils seraient p-êts En réponse,jappris ueces s e

raient enyoyés à M. aussitôt que possible,mäis que la liste n'en était pas-en

core termmee.,- -'-

Ayanreçu instruction du comité d bibliothèque 'de reprocure dersi1
reunt ' 
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Cette société acquiesça de suite à ma demande, et m'informa gn elle pouvait me

préparer ne collection de 90 à 100 volumes de cetie description ; et m'exprina
on môme temps son espoir que ce don " fut un moyen d'attirer Pattention publique
sûr les euvres impôrtantes de la société de 'la bible."

Je m'adressai aussi i l'ssociation du fonds pour la traduction dos livres orien-

taux pour avoir une copie de ces publications intéressantes, comprenant quelques-
mis des ouvrages 'les plus curieux qui existent en fait de littérature orientale. Je

reçusuine réponse bienveillante du secrétaire, on date du 2 &d décembre, im'info1-

niant qu'il soumettrait ina lettre au comité à saprochaine réunion mensuelle, mais
outant: "En môme temps, je crains que la société ne puisse accorder ces livres

"tout-à-fait sous forme de don gratuit ; mais elle pourra probablement vous les

" laisser moyennant une réduction très considérable, savoir, pour lanoitié cu prix
" J'espère que.cette proposition rencontrera vos désirs. linstitution est maintenue
" par la munificence d'individus, et.conséquemment ne fait pas de dons ,gratuits (le

ses ouvrages, excepté dans les cas où elle se trouve sans les moyens de supporter

" aucune partie des frais de ses publications."
J'adressai des demandes semfiblables au séecrtaire do la société royale, et au

bibliothécaire de l'institution royale pour l'avancement de la scienèe, dans la vue

d'en obtenir des dons des transaétions des premières sociétés scientifiques, qui avaient

ét publiées, mais avec des résultats moins favorables. Je fus informé que ces corps
savants avaient pour règle de n'offrir leurs publications qu'aux institutions de

môme genre seulement, sous forme 'd'échar ge pour des ouvrages semblables ; et

qu'ils se croyaient tenus de ne faire dedons gratuitsde livres iq'au profit de so-

ciétés ou d'institutions pauvres qui n'avaient pas les moyens de les acheter.

Désappoint, dans mes efforts pour obtenir, sans frais pour la bibliothèque, au-
cune de ces collection's importantes, si indispensables aux personnes studieuses qi
se livrent aux recherches des questions scientifiques, je pris tousles moyens poùr
acheter une série' aussi complète que possible des publications des premières so'

ciétés savantes dAngleterredEcosse et d.Mande, et je pus leureusement effec-

tuer cet achat on grande partie, età bis prix, comnparativement parlant.
Les dons offerts à la bibliothèque par des particuliers sont rares, parco qge ma

position officielle ne me permettait pas généralemàent de puisei à ces sources. Les

noms des messieurs auxquels la' bibliothèque est endettée pour des dons de livres,
se trouveront' à 'appendice au présent rapport. ' Je prendrai, cependant, la liberté

de faire une mention spéciale de M. Vincent. Brooks, l'artiste lithographe et peintre,
si.bien connu, qui a contribué 'à la formation d'une 'petite série que j'ai collectée,
illustrant les progrès de l'art de la peinture à l'huile et de la chromolithographie.
Après avoir choisi, dans deux des' principales maisons 'engagées 'dans ces publica-

tions, quelques spécimens, pour former un porte-feuille, sur ces. sujts, je m'adressai
à'M Tincent Brook8, dont les productions excellent 'indubitablemnent toutce qui
s'est:jamais vu ailleurs en ce gem'e. 'Après lui avoir mentionn6é le but dé ma vi-
site, et que je faisais des achats pour la bibliotlièque du arlement camidien, M.
Broo nie:présenta, avec beaucoup de'libéralité plusieurs de ses' m&illeur speci-

me s, lui entre autrese driefest un copie d porat de Shakpe par
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ditintes, uréete par sn ce r e n e et sat couleur un facsiiiled'u e veille pein

d te sl'huile p sie tears n apparenu observateur ordinaire l :R çest i1posib

tur <Phle ieexae u por M. fooá st dans lemploi du gouveifle

trot 1 s le dpf tef lent des s e t des arts à 3 faú rou gh ; et illm i -t et

cemédaille d or à lèxpsition de ans

eme nt ad ug n, sitôtmue-t e l permis la nature de mes occupa

Jen àmet ionsdrend ar isme mette tt de m'adresseren.fore ain depate
-tiones à nra cou m dela bibliothèque, le: très 1honorable Si -ilian

. lens d'rtl t e nle coa te, ie no m d e on m e d nnèrent des lettres d'intro cdii tioiin

auprès weort leycomnite de S Mesté à Pari.Sur la présentatioe

es lettres c 1 owasy, num tre ea e fus îeçus avec beaucoup de couoisie -

le son excellen ce, Pa a sa e doi nna 1 lettre l'introduction' au ministre imp i4al

dep affaires étl gères , ln co te lValew'k-i. e plus, ilalla-tli-m ème troaxr le -t

com te fai e s trang rs, e à e t pour olliciter de lui la réponse 1a plus

c eorable sku , e prst -a o u , du i erne mfe t français de dom ier, vû -les re-

counavldatiils des auptorit(s britanniqes. Il 'st inutile d'ajouter quetels -sont -

les sc timenats d esa utoitié s q'eaetie h ei sem ent aujou d'hui l a -nc, pour

e p ,ilsnnee futpas nécessaire de faire intervenir lord ,Cqwly,kpour engager
Sgouvetr iell i p à ivers le Canada, avec sa génórosité accoutumée.

Partout, dais tos aprtents d'tat, mes dômandes eun faveur ie labibli

thout ons toules ep orable sit et-avec libéralité. Je regrette 'ilne

Soit pas e mon pueoirs ajourd'hui, dentrer dans de plus longs' détails., :Des

stasq enar M. Bosovisnge, notre agnt'à -Par, de tons les don

(uit lui on éité transmis par irs départements français, ne me sont-tps-teû- e-

qoie arvnus e-tran pis mia entionner, Cependant, que M le ministre detlinstruc-

ior paqes cp a-dela de 160,, olumes,,y,-compris lesprécieux
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par le comitó de la bibliothèque, spécifiant les classes d'ouvres littéraires ui
devaient avoir la préférence, en môme temps que toutes les classes devaient être

plus ou moins représentées.
Dans la vue d'obtenir quelque assistance dans la tâche difficile qui m'était dó-

volue, savoir, celle de choisir les livres qui convenaient à notre bibliotliue,j'allai
trouver, pendant que j'étais à New- York,-le savant Dr. Cogswell, linfatigable su-
rintendant de la bibliothèque Astor, par les efforts, duquel fut formée cette collece-
tion admirable. Le Dr. Cogswell a récemment deux ou trois fois visité l'Erope
comme bibliothécaire, et ses connaissances étendues en fait de livres ainsi que son
activité l'ont mis en état d'effectuer ses achats à des conditions très favorables.
C'est pour cela que je mue suis adresséà lui afin1 d'en avoir des informationspour
mle guider. Le savant docteur me suggéra d'excellentes idées qui devaient me
servir plus tard.

A Londres, je fus aidé de l'expérience de M. George Rich, dela société Rich1,
leres, libraires, si bien commi depuis longtemps comme agent de la bibliothèque.
Ses services me furent de la plus grande utilité, et me furent toujours offerts cie

bonne grâce. M. Ienry G. Bohn, P'diteur bien connu à Londres, ma aussi
beaucoup aidé. Il tient la librairie la plus considérable de Londres, et est remar-

quable par Pétendue et l'exactitude de ses informations , bibliographiques. La

ineilleure partie de ces livres anglais, et beaucoup des ouvrages français les plus

précieux ont été choisis à cette librairie, qui est renommée pour ses collections
historiques, et pour les ouvrages sur les beaux arts.

A Paris, j'ai pu profiter de lexpérience et des informations de M. Iletor Bos-

sange, le principal libraire de cette cité. La plupart des canadiens qui ont isité

la France, peuvent rendre témoignage de l'urbanité et 'de la complaisance de M.

Bosscong'e, qui, ayant auparavant résidé en Ganada, n'a jamais cessé de montrer le

plus grand intérêt pour notre pays, et de rendre service à la provice par tous les

mnoyens en son pouvoir, comme ses efforts en faveur du* Canada, à Plexposition

récente de Paris, peuvent le faire voir. Quant à moi, il m'a aidé beaucoup. ,In
formé de mon peu de connaissance dans la langue et la littérature de la France,
M. Bossange n'a épargné aucuis troubles pour m'être utile, et pour rendre la

partie française, de la bibliothèque aussi complète que possible. il m'obtint lassis-

tance bienveillante de M. de Puibusque, l'écrivain si bien connu etsi bien apprécié

en Canada. M. .Taclié, le commissaire provincial à P'exposition de Paris, M.

RJiolt, de la commission d'exploration géologique, et d'autres messieurs du Canada,
ont aussi conitribué de leurs informations et de leurs avis dans le choix des meil-

leurs ouvrages pour la partie française de labibliothèque.

Lorsqu'il m'a été nécessaire de' m'adresser aux différents départements d'état
français pour~ avoir des dons de livres du gouvernement, les services de M. Bossange
m'ônt été de la plus grande utilité. Il m'a accompagné dans, ma visite à Bor-

deaux, et, lorsque j'ai été de retour à Londres, il est allé trouver à différentes
repises les divers officiers d'état pour s'assurer de ladue exécution des promesses

généreuses, faites 1 aï• lee ministres français, que des instructions seraient données

à tous les départements pour les faire contribuer aussi libéralèment que possible

Y " " ' le ,



au établissement de la iothè d

dec la bibiohèque sont satisfaites, c'est a M., Bosanre principalemet si non en-

tiùremenlt, qu'en revient le mérite. "de' oneierei e

Malgré tons 'ms efort pour temnr me rvu is die aonne hue leto

nemnnts 'Angeerre et de France, la nécessité dans laquel e~e ruasd

nemets te auxrmcuaisolibrai- d

pe dr dsifrations, et de faire des visites fréquente1 u rni~e',jri

redes lqes et ofiielepunonateqes rient les meilleurs ouvrages a
riespi p ntrque ib eai enécessairement dépensé a

• - olare.bibhotheque, et le temps que

choisr depirs n ead o eour en uqu'au commnicement de'
anvier ee nlivdsantrar mna cetoren je n'avaispas endore dépensé toute'

lsomnme 91'o avait placée ànadis ositiofl.nais la réunion ti'ès pi'ochaine duî

parlement rendait mon retour unpéricux

1Les livres achetés à Londres et. à .aris, on tu éésolieetrlé dspi

très modérés ; et la plus grande parti se ds irs sonttarançs i , iorntovitl

à New- ork.' Les autres, onrbarueste qes acs franj e ai Eurie, ionévtae

ment, i'étaient pas pErnts o at e je quitai prpaer pourrop

être attendus dans deuxou trois mois. ato tteda, jes réades pr p

blication simmédiate, sge es r ean res un cata pendnto mpe a

c nda aussi tous les livres qui se touvaient auparavant dans notre bibho

e tra , a i ne serait pas hors de piopos d'indi
qerAvent de-en er ouraportcau et dmérit littéraire que j'ai pu collecter

surot quequn'a s enoagres été ossible d'ouvrii' même les caisses de livrés
uirousont arrivés 1a p entor attendûque la 'biblithèque n'est pas encore prête

pur nos recntrr.v J'aidéj parlé de séries dé' papiérs parlemenltairest de cartes

deu lsroefceort du 'bureau de Pamiiraité, d'aréhives publiques~ de éries: 'de
spciicatonsanéo dulbureau des patente'et daütres' publications ofPieolles

bs tins eanes et aussi' de dons magniflques'reçus du gouvernenent frani
obtenes ;jeenraig inte nt'lalibeitéde faire mention -dequélques-uns les ou-

çaes';e plureras me ail c·ieut, clmprisdallistesde mesachatsetj e

vragesc les pu ar esdire e'e diffé eénts 'classes d'ouvr ges"s ulr laloi' la'politiiig
l iences et la litéraure snt représentées pleinement pr des choix des mei
lere et ds plus récentes ub cts et' par vis, il encre'ans

Tous les ouvragest ciaprôentOnso~é4aht5 eM LG on u "

je dois p5i ipaemen 'les ntie de ces ouvrage5' " ,' 
.'4

Tuiver,' Cproda01e8 ariv G'a B ètai an6rnepveo'm oe ' ktro

Troet elle', to ieliés ' une mnmee

a~~~ s 0 Hirn JlM ecll 0 la p5e, n

nt~~~ ~ ~ ~ redidfioe?

te s rp e s ie de nos chm pions d 'hnt re est mate

cile àobtenmr ' le, reste, , 1

Yor 1 h '

àé-to-q«e3 u tipurn



learnc's Wor~s on, yearly Eingi'sh istory; comprehant entre vingt et trente

chroniques séparées sur les moines, et d'anciens itinéraires. 85 vols.
C'est la plus rare de nos collections sur Phistoire d'Angleterre, et très

peu de bibliothèques la possèdent complète. Une collectioni
été vendue, il y a quelques années, pour la somme dle £500, et
aucune copie semblable ne 's'est rencontrée depuis. La pré-
sente collection coûte £75.

Publiations of the Britisb Iictorical Sooiety. 27' vols.
Cette société entreprit de publier des monuments inédits sur 'l'his-

toire d'Anglete're, àl la manière de ellarne, mais trouva que le
coût de' la publication excédait les souscriptions ; elle a cessé
d'exister depuis. Ses publications sont très pr-écieuses, et elles

sont d'autant plus rares qu'il y en eut peu 'de copies- d'impri-
nées.

Englis7 Alnanacks; une série suivie, de 1717 à 1820. 104 vols.

Chaque volunie paraît contenir tous les almanachs de l'ainée, dont

quelques-uns sont'renonmés ,tel que ceux de Pa'rtridges, 'Poor.

Robin, Gadbury, etc. Ils contiennent beaucoup d'infornmations
curieuses sur l'astrologie, à part leur intérêt historique engúnéi'al

General Dictionary, lFi8torical and' Critical; étant une traduction du ,dic-

tioninaire de Bayle, avec des additions, par Bernard, Bir/bk et Lockman.
10 vols. Biographicia Brittfnfica. 7 vols. 'in-folio.' Cet ouvrage est

augmenté par Eippis ; vols. 1 à 5, tous publiés. En tout, 22 vols. in-

folio, uniformes.
Ces ouvrages, forment une 'sèrie très complète des plus anciennes

biographies, et se trouven!t rarement réunis et ùniformes.

Aratotle's Work.s; traduit par Taylor :aussi, sa traduction des livres de

Proclus sur' la théologie de Platon ; en tout,':13 vols. in-4to.
Ctte célèbre' traduction 'd'Ari8tote fut imprimée aux frais cie TVn.

.3fredithl, écuyer, et a coûté plusieurstmille.louis. Il n'ene iste
pas 50 exemplaires complets, attendu que pour'deux de ces

volumes, à peine ce nombre d exemplaires a été imprimé.

Silvestre, Paléographie Universelle. 2 vols. ,Atlas, in-folio ; traduit en an

glais, et corrigée parSir Fredrick .adden, JC1 gardienw des manus-

crits au nusée britannique.

C'est le plus nMagnifiq1ue ouvrage des tenpsiiodernes ci son genre,
par lancienneté et la. nature des manuscrits. Il' reproduit les
meilleurs' exemples de chaque siècleetde chaque pays, et cette

reproduction a 'tó entieprise moyennant près, de £20,000, sous

les auspices du gouvernement frangais. 'Les manuscrits anglo-

saxons sont même mieux exécutés qu'ils ne P'tàignt auparavant'
on Angleterre. Les planches soiit maintenà4 ai la propriété de

M. I. G. Bohn, qui a reproduit Pouvrage recin coloris mime



plus soigné qu'en premierlieu ; cettdi eprducti

coûté plus de la moiti6 moins quela premiere

Assematui Codexiturgious E:13 vols In-to-

e un, ouvrage très-impoitant t es 'rare;1 ptienhriiC nt les

Volumes les. plus récents. e:13ème volfme est si rare qu'il n'a

été connu que tout dernièrement dès bibliogrphes. L'ouvrage

contientlesliturgies des ýégisesd'Orient et d'Occident, et at,

beaucoup consiilté&dans ces derniers temps.

G.evirus et Gronovius, The8ari Antiuitatü iRoan'orum Grtccr e

ta'icarun avec 'lessuppléments de Sallangre vet Polens, le eçcon

lntiguitatum de Piliscus, et, Grutte/'s Insch)tWi?'S. 69 0Is9 in-folio.

C grand . monument de topographie et dlantiquités giecques,
naines ,t italiennesa toujous été en demande parmi les savanté, Y

et, a dû coùter un prix immense dansflorigine La copie actuelle

coûte £29; M. Bohnse rappelle en avoir vendu un exemplaire

il y1 a phisieurs .années, 4pour £200.,

nina, L'Archi~tettura antiqra.Egiiana Groecoe Ronano. 3 vols, in-folio,

de gravures; et 6 vols. in-8vo, d'imprimé.
Cette magnifique collection par Canina, est tres étendue et tres

complète. La présente est l'exemplaire donné par Sir Johni

R~eènie

VAg ncOort, istoire de l'art par les monuments. 6 vols. en 3 mnfoho

Si ce ouvrage est bien connu de tous les amateurs de l'art, cest

pi·ncipalenent par le moyen d'éditionsmoms parfaites. a

é reproduit: enItaZie, en Allemagne eten Anleterre, mais

bien abrégé, 'principalement Pédition aiglaise.

Du o&nnrnexia?(, Les arts du moyen age avecalbun. vols, in-foio,

>lanches splendidementIcoloiits, et vols, d'imprimé
Cst un assorment desouvrageslesplusintéressants sm les déco

ratio1s in moyen1 age, qui ient janiais ôtv publié. Plusieurs

s ets illustés ,ont été ;perdus,,ý le reste aéte endn au

overnement françaiset est déosó l'hôtelde C iq Un

exemnplaire de cet ouvag a été ,deriiemenlt venduJ Pl'ncan

L omi es, pour £0, le double dócc qu'a coûté l'exemnplatue

actuel.

Musée Fraçais ;(Ró>productio les' peintii s3d hL galere du Louvre, sou

le règne de Peiner'eur NapolMon ·.. þ 1diton originl. ols. 1ifoi

Imrpre5aionl singilirement belle, ~ alant l'épreuve.

Bouquet Reè1eil deg h'toi înWde a&ueQ Vl'hfh

'ai êtêiasséeheu poir ni"procengeriè une e complèe4ec

rabre et prcîu üourgbPur 6oginés u encan, iL rs

P

, jol t u'în éblèdle trouveptsuôrIgecomp
i quand n 0ee'ntV ef n .hea pour lirocii,-ëi-,Iiii
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P1tgin, Glossary qf Ecclesiasticat Ornament and Cotume, n -4to., superbe-
ment relié en maroquin

Cet ouvrage est un répertoire coinplet d'informations sur les orne-
mnents et décorations des églises ; mais j'en fais mention surtout

par rapportla reliûre" qui est un cIlef-d'oevre, et qui a coûté

£20 à celuii quile, possédait ci-devant : àpaïit cela, il avait
acheté deux copies de Pouvrage ûon relié, moyennant7 guinées
chacie, pomr faire cloix desþneilleies enipreintes. J'ai payé
le livre £9, y'compris la relilûre.

i Go, Costune A ticap oderno Europa, Asia, Africi et America. 18
vols. in 4to.'; contenant plusieurs centaines de planches coloriées.

C'est Pouvrage le iplus étendug ui existe sur 'les deostumes. On n'en
connaît quî'environ six copies ,o v plètes en Angletere, et l'on

pense qu'il n'en existe pas autant 'en .Fance. En Amériue,
il n'y en a point qiue l'onsache.

btho-p. lora Græeca Sibthopiana : sive Plantarm rar'iorum Hi8toria,
quas in Pîrovinciis9 aut 1l81i8 Gr ci legîit, invèstigavit et depingi cu-
ravit J Sithorp, etc.. 10 vols, in-folio, contenant 1000 belles gravures
coloriées.

C'est la Flore la plus chère et la plus parfaite qui ait jamais été
pul)liée dans aucun pays. Il en a coûté £30,000 pour la pré-
parer. Cinquante copies seulement fmnenf impriniées à 250
g'uiniées clacune mais pas hmoitié"(e ce nomîbre ne fut pris

par' les souscripteurs. Il n'en aas été' vendu à lencan de con-
plète, mais les six premiers volumes ont rapporté 80 guinées à
une vente privée. Le cout d i préscnte copie, complète et
bien reliée, est (le £45.

Asiatic Researcles ' or tran8actins ofthe Society instituted 'at Bengal, for
nquiringi into the Ii6toñad itigqitieI tthe Art8, Sciences and Lite

rature of Aia. 19: vols. in-4to. 'Caleutta, 1788-1821, et Searpore,-
1825-1837.

Ce livre, vu qu'il a été imprimé aux Indes, et en très petit nombre
d'exemplai'es, se rencontre rarement sur le marché. Il y eni a
un vingtième volume, imprimé en 1837,'mais il est introuvable

p ~à Londre..
Catin's AmercLan Indians. 2 vols. 365 estampes colO'riées.

Les gravures dans cet ouîvr'age bien connu'ne se' publiaient pas colo-
ri ées ; il n'y en eut que douze exemplaires ainsi publiés par
l'artiste. Il apris troi ans à produireces quelques exemplaires,
et il n'est pais probable qu'il en entrepre' (l 'autres.

Ph/ilosophicai YTasations of thte Rioyal -Society, depumis le commencement
jiís<in'à 1850. l 141 vols. '

Dans cette' bel lesérie, 'les tiannsactionîs sôînt ddnúùes en abrege 'a v e
nir jusqgden 1750 ; depuis cette période, elles sont doiinées aun,r''
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au long. Ave cette collectin oi trouvera slesextris p

blés >rla société, des priueipaufx papiers d 1O S'
inclusivement, e c

proprementnit ro 1tropy you ininen

pa

o a it
ntprilel reliés..'

1 Cette inéesaior ,~ patni e eD.PaÏ8à ?nic

* astronome. Elle avait été Payél 3giés'ce ~Bh

Transactîins et publications depmis leur 'origmn, es oitssvne

suivnlt, savoir, entre autres sóriesAstronomical ic ßoity i

GeoIogicai iS1oiy,12 vols. 4to.
Yinnotn Soèiety, 20 vols. 4t.

ZooIo(jicl Society 3 vols. 4tu

Boyaz irish Accemy, 28 vols. 4t0.

Byai Soieq 'o/f vols. 4to B

Roya A.sa't'c (titi1n Liteî,aî y Society of -Bom)bay, ( vols. 4to.

,Sttatistitcal Soit, 10vols. So
Gavendtisl Soiety, 16 vols. Svo. •

Reports f the Bitrek Associat on o

Svo.
iimaon'Ar( iC l oc t, qf1 giene, o0 vols. Svo.

Paa Societ, 10 vols. 4to.

IIa7leyt Society, .12 vols. 'Svo. t

La plupart de Ces sies ont été obtèues <le '. n et 'les apels votr-

ronts libraires dc Londres A Pégard de mes achats, en gênéral, j'appellelai votre

attention sur les ouvrages" suivants:

Brian ats SSaca olylot o si a o . O for, aec

Ilfbrew, Chalclæan, Syriac, anecait ,Etipcad~r n o.ffor'~e

Lexicon, 2 vols, folio. rapp
collection of Pamphlets ; ouvrage puremen pltqu se r eportat aux

védnen ledermer demi-sicle. quitévóemnt q n e n, eps ebian4uéý'é éd se u El nëö
tion fut faite pa un officier dumuse britannique d dé

pose de 250 volumss.
Collection 0 a178 183) aveurs de e o

très rares et d'une grande yaeur, 8 e s é de

Canada (1737 39.) n tout 18 volumes

Rennie, (Sir John',) Hàbours of Great Btain'; and

watcr 3 vols.' inoli. 'usi u esun r n ues

sciences modernes, larchitecture e ld '

"eLa nInarrie de ltre zqu endail

possib litéde doie n état ds pu

Bos&anqe ' ' Il ' q r , ,

"f.?'" ~ ~ ~ ~ ~ ~ -J '"5e ' 'r~ 
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Le nombre de livres achetés en Europe (dont j'ai maintenant les envois en
main,) y compris aussi les dons actuellement reçus en Angleterre et on France, se
monte à 17,336. A l'heure qu'il est, les ordres 'i avaient été donnés sont
exécutés. Le nombre de volumes excèdera probablement 20,000. On estime
qu'environ 10,000 volumes se trouvaient déjà dans la bibliothèque dui parlemeit
avafit les augmentations que je viens de mentionner ; ces 10,000 volunes ont été
transportés sûrement de Qtébec à Toronto, sous la surveillance du bibliothécaire
du Conseil Législatif.

La dépense totale pour, livrês et reli ûAre en Europe, y compris ce qu'il en en a
coûte pour mnonter l'immense collection de artes de l'ordonnance et del'ai irauté,
dont j'ai parlé plus haut, est de £7,555 0 6d., sterling. J'ai préparó des états
complets des comptes pour les soumettre au comité de la bibliothèque, avec les
pieces justificatives de chaque paiement. Il reste encore une, somme de £1,800
sterling, au crédit de la bibliothèque, sujette au paiement des ordres non encore
exécutés, lesquels ont été donnés principalement pour des achats de livres à Paris.

Le tout respectueusement soumis.
ALPHEUS TODD,

Bibliothécaire, Ass nblée Législative,
BIBLIOTrQUE DU PARLEMENT,

15 février, 1856.

APPENDICE.
LISTE DE DONS FAITS A LA BIBLIOTKI-ÈQUE DU PARLEMENT.

Par le bureau de l' Amirauté.

Une collection de mappe-mondes et die cartes géographiques choisie pouir la
bibliothèque par Phydographe de l'amirautó, et que j'ai fait ensuite relier en 23
volumes. Une série d'ouvrages sur la navigation (Sailing, Directions), et autres
publications officielles. 54 volumes.

Par le bureau de V Ordonnance.

Une série complète de ce qu'il y a de publié des cartes de l'exploration de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande, faite par Pordonnance.

Par le bureau de Gommerce.

Statistical Tables of the Unitedi Kingdom and its' clpendencies, depuis 1820

jusqu'à 1853. 46 vols., in-folio.
o i, r1t qlze

Par le musée de Géologie pratiue.

Reports on Geology and Fosil remains, in Devon and (Cornwali, par Sir
I le la Beche, et professeur, Phillips. 2 vols.

3femàirs of the Geogolicad Survey of Grat Britai 2 vols.
Britisk Organic Remains. 7 Decades.
Records ofte School of 3fines. 4 parts.
.2'inin) Records únd M2Viner«l St«tistics, pour 18 34



Catal9qgtC a'nd Specimens fBrtish Poe~' and of u osladY

, he g sn. 2 vols.

eorts qf th~ f)epartmnent of Scince and Art.

Roy/le On the Fi~brous Ptis of ndia.
Par le ba&reat& de santé.

,' { rj

Séries de rapport et autres publications.

Par la Tresorere.

Spwitlb on Coal and ' on 2ines, in the I1orest of Dean.

Pollockon Geology of Bondonde.rry, Tyrone o a r i 5
Mfagnetical and 

Pleteorologcal Observat/ons a

Course of fathematics taght at Wooloh, 3 vols.

eens Reglatwns qf thd A y tAddenda anInfantrY -9an"&a

i.storical' Rcords qf Regiments!of the Britsh Army. 68 vols

Par le bureau des Rôles.

Arhve uliques dle la ýCpanc1e-Breta/7wY' toute la série de ces publica-

tions, e p ea vle dont il ne tieste point de copies ansle m

t out, 1 vols.
iPapiers d'Et't du règne d'ffenry VIII. 10 vols.

Par le bureau des afaires étrangères.

British and loreign State Papers, (18l2 jusqu'à 1837.) 25 vols

Bulletisqf ,State ntelliqenCe, (1791 jusqu'à 1853.) 61 vols.

Paiprs on Forei Relations. ols.

Par le 3tusée Britanque.

iustrations of Tera Cott?[arbles in the Musemn. 7vols. 4to

Catalogue cf Zoological Specimens in the Musern. 37 yols.

Para Gh&mbre d ords.

Journaux de la chambre des Lords, complûts. 100 vols.

Papiers sessionnels de la chambre des Lords, depuis 1290 usqu

vols.
Par la Chambre des Communes.

a sea dihubre des comnunes depuis 1806 usqu'à 1825,et
Ppe S, sesins e t anprtie achet

depuis 1844 ju-q 1850 et 1854,po rc;pléter un assortimen en p

803 vols. po
Pte Ûogia üdbe Patentes

dies' qfP ts8 hoý o/Ol, ,lh'btia'~n , â7>etatr'~rn

BefeenceIndX 'fPatets:f niton8, ay ec apper dic.2

~~-n
sic e Ao Js1 6 .YZvl

equisYc
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ecifications qf Patents, old series qf 12,977, enrolledi 'uncler the old, law.
iMew series under the Act f 1852 ; Selected Seriesgqf Speciftcations and

Drawings on the su1gject cf Fire ArIns, Prqjectiles, etc., depuis 1718 jusqu'à 1853;
Complete series qf Specißcations and Drawingls on the súbject qf Re«ping Machines
jusqu'à la fin dC 1853.

Journal des commissaires des patentes, depuis son com iecement en ,janvier,
1854.

Par la société biblique britannique et étrangère.

Copies des diffirentes versions de l'écriture sainte en langues étraiigéres, pu-
bliées sous la direction de la société. 90 à 100 vols.

Par la ligue contre la loi des céréales.

Prize Esay on the efects qffree tracle.

Par le très-honbrable Sir Tm. folesworth.

Eclition qf the Complete, Vorks qf Hfbbes gf Malmesbury, par lui-môme. 16
vois.

Par Henry Drunmond, Ecr., t. P.

Hfistory gf Noble British Families, par lui-môme. 2 vols, in-folio.

Par Joseph Amesbury, -&r., M. ).

Son ouvrage stur le traitement des fractures. 2 vols.

Par -Pettenqali, Einr.

Papers on Kinematics.
Par X Vincent Brooks.

Specimens de l'art de l'impression coloriée.
N. B.-Je n'ai pas encore reçu de liste des dons offerts à la bibliothèque par

ordre du gouvernement impérial de la France. Je soumettrai plus tard de plus
long détails à la Chambre.

DONS REÇUS DES ETATS-UNIS.

Par Peter Force, Rer., de Vashiqton.
CJollection oflHistorical Tracts, par lui-m6me. 4 vols.

De la Société Iistorique de Penylvanie.

Histoire de 'expédition du Général Braddock contre le fort DuQuesne ei
1755,? par Wnthrop Sargent.

La Chambre, cônformémènt à lordre, a procédé à la considéiation du discours
d Me Son Ecellence prqnoncé du trne, à l'PoVerture de lprésenté seion



Lequel étant lu par le grefi r

l a e i p sé de réso d re

c oe n té u n eo vlo a d rsS oEg le G onve rn e x l c e

cette Chambtre n'en apóie, pa moslsm obed aaloeul
Pour remercier Son -Excellenceci so gracieuix discour' rnnéd in

à l'ouverture le la présente sessio.
em n de que o a e offriren t u te

Pour assurer Son Ecellenceeque, t étant p Cp a m d e ps

commlle son',devoir 'yolie ses con8eils et' soni aide, aut Gouvernement -Exé'cutif,

cette Chaibre en appréc pas moins. les rotifst qui ot engacele

eueent cette époquela plus favorable dela saisosera

d' jou rne la t c e o législative u e, nsaison plus ru ' p rue e. h
purn poqe tle, contenitement exprim aSu xcence au sjet deps

tment ela i r lntemps matte dq réaserves du clergé; pourexprimer

et 1 lu cliosilg edudetepsa e' 1degr Iltàtéad eott ó

S aon Excellence que cette Chambre n apprer pas montane

considérabieo des fondse proveiant, e cette somme c pourrloquetredistribu parmi

nicipalités;et pour assurer Son Excellence que cette Chambre donsdra sa pùs

sérieuse considération à toute mesure qui sera' requise pour répartir es sones

<'une maièr e juste et équitaable.

Pour faire coni.tre à Son Excellenceleplaisir q éproiu cette Cha bred'ap-

prendre ue, as ient plusertel'ct poua proirieten que seigriè

p vratdevoir mettre 'pareillemd nte s erme ar dissensions quexis d uis

si longtems en réglant crie manière ;quitab les droits existacets e-e So

ixcellece n'a as perdit de temps à se servirdes pouvcetteqChambre t con rs,

et qu'ilny a lieu de croireque à dlesoprogrs qui ont et ns ncessard et'ués

sbatisfaisants.

Foui aassure Son Excellence que cette h e querde sau

rseteuse, aýtten1tion 1à touteimesuire qui aura pour ojtu humn asl

constitution, du, Conseil Mégislatif,' en lé rendant électif, lorsque cel sujeét sera' de

svigs rapatsdentoplost i

nouv g soumis a Ba considtio. s 1

Pour, assurer, Son Excellence qute cette~ Chamibre d ,onnera aiû iissi s ,a considérati

aplusI si4euse à toute, mesure, qui, lui' sera souise 9logniselation, d'une;p o-

lice provinciale, quelacouon porr emlyer, pour prévenir le crime etaârrêterr

prompteifleut les criminels.

Pour partager l'opinliôn,de,,Soli, Excellence quela rces tl'prséiécos

sauite diipy'eiel plus.- de,.,prote etion ýpour la propriétéý, et qal rgîè el

civilisationlenl Gamad, devra' s'exprimer.,parl'pplicàtioni rigroureuse del'à loi, etl,,

par'l etmn 'n s6crt arat etpour assurer rSo 'Ecelece 'u'elle,

peuitcomnpter avec conifianice,eon, autant que, cette' Chatmbre" s oýensrl

promtitudede laý éisàtutrelà, lui donnier les, moyens, nécèssairesdefcte e

ob.iet8 imotat,

Pour, arie aussi l'q'piiâo die Son Excellence qe''nn9sâu~~, 'rué~

sigrneb lus happans de' lote lprospéité'cosat u asl dvlîpçetd'"

no insdeohmit e e pour: sel réj 9ui avqc ,Son 17 Excllénceýî, dufam qe

'r 
'' 

pz'Jr
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causes à la fois du progrès,-sont déjà terminées et pour 'accepter avec renerci-
ments les fÊácilicitations de Son Excecllence sur le fait que depuis la dernière réunion
du parlenient, il a été mis on opération près dCe deux cent cincuante milles de che-
mins de fer, pendant qie l'on peut espérer, que pas ioins de deux cintjanté'autres
milles seront terminés avant Pannée pIochaine.

Pour assurer Son Excellence qe cette Chambre donnera sa considération la
llus sérieuse à toute mesure qui pourra lui être sonàmise au sujet de la nécessité
cie u'formes légales qui se fait sentir tant dans le Ifatt que dans le Bas-Canada,
etpour espérer que bien qu'il ne soit pas possible, dans la irésnto session, 'ef-
fectuer tout ce que l'on peut désirer, il sera cependant fait quelque chose your
simplifier la procédure et faciliter le fonctionnemnent (lenos cours' de justice, au
moyen d'amendements pratiues.

Pour prolettre à Votre Execllence que cette Chambre doniera aussi toute son
attention à l'adoption de toute mesure génórale qui aurait pour but d'abréger les
travaux législatifs, on statuant lincorporation des institutionis privées de toute es-
puce et en en déterminant les conditions.

Pour exprimer les regrets de cette Chambre d'apprendre que des remontrances
nombreuses des grands jurés dans le pays, que Son Excellence a ordonné de sou-
mettre à la Chambre, ne font que trop clairement voir qu'il est'besoin cPaméliora-
tion clans la construction et la discipline de nlos prisons.

PouIr remercier Son Excellence pour Passurance qu'elle nous donne que le zòle
de cette Législature pour la cause de l'éducation est connu et apprécié par le
nonde entier ; et pour partager l'opinion le Son Excellence sur limportance qu'il
y a à considérer si l'on ne pouait point combiner ensemble la réforme des jeunes
délinquants et le châtiment du à leur crime, et que, pour le moins, nous sommes
tenus de veiller à ce que ces châtiments ne soient point par euxmmles de nou-
velles occasions d'avilir le criminel et le former au vice.

Pour partager l'espoir de Son Excellence que le bureau 'd'auditioh,' constitué
par un acte de la derniòre sessioni et que cette Chamnbre se réjouit cde voir déjà en
opération; contribuera à ûtablir un examen satisfiisant des comptes 'publics.

Relativement à l'acte de miliee, pour féliciter Son, Excellence sur ce que la
loyauté toujours vivace des habitants du fcst et du BaOcanada, a inis Son Ex-
cellence.en état d'autoriser la création de troips' etde compagnies nombreuses de
volontaies, dont'la conduite et la discipline feront iiidnbitab'lenènt honneur à la
province'; et pour remercier Son Excellence pour son,'informatien qu'avec là'sis
tance de l'adjudant-général, Son Excellencé a fait t'out soû'ossible pour rencontrer
les vues du parlement, en organisant la milice sédentalie.

Pour accepter avec gratitude l'intormation qu'e 'nousi'èdomme Son Excellence que
le gouvernement a, conformément aux désirs de lt législàturii, conclu, de nouveaux
arrangeinents pour établir, durant la saison prochaine, uné ligne dé steamers océ-
aniques entre:lé~ St. Law ent et la arande-Bretagno.

ur partager le 'regretprof:ond que ressent Son Exc"ellence ettous ceu:ni 'oit
à n i a rospérité de la province,<à la vue de la déeiôn'odecomn6rce d
x~~ ~tpours s'unir cordialementà Son' xicellei é dansiesgoh'r'que no verrons

boi li't',



19 VKctrio 1ýq ri:

bientôt le commei'ce reprendre sa igueur, ecjn le comnierce de é e

-Iontieéad n'aura souffert qu'un malaise temporaire.

our paitager l'opinion de Son Excelleniet que 1 année unvient cexpire

une année de difficultés et de combats en r ope, et; 4ioique nous ayon

côt e 'Atlain e h et

max~e agurrque dansalicuhe partie- dls dins'd S âMjésê e i"~a

mnifesté 'ue sy athieplus pirfonde pour ses armées, on de prières 1 pli l-

ventes poiur leur sccs que cans dc ' notre eie a suel

anxiété ýchèqU phase de la lutte, et, .compose comme,1i es c ommes'g
anet che p"ê as edelnmesciété,libree sjtsloaxd

française et anglaise, membres egaux dr

lmme 'Souveraine , il s'est attristé des souffrances&dës armées' aées e

r- oi, dle1 succès ; et'pe de môme s'il plaisait à Dieu d'accorder un paix

solide ethonorable,, le Ganada verrait avec joie'1 termede la guerre , et p

partager lespoir que Son Excellnce' pourra, ayant la fin de la présente sessin

féliciter le parlement sur un évèneient aussi heureux.

Thonorable M. Boulion est entré.

Les, premier et deuxième paragraphes de la dite 'résolution étant 'alors ls 'de

nouveau séparómnt,

Il a étôi propose qu'ils soient adoptés

Sur quoi la question de concours a' été mise sur chacun d'eux separément, 'et'

Il a été résolu unanimement dans l'affirmative.

Le troisièine paragraphe de la dite résolution étant alors lu de nouveau

Il a ,tó propôsó qu'il soit adopté.'

Objection étant faite à la dite motion;

Apis des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et

[1 a été rsolu dians l'affilrmative'
Le quatriòme paragraphe de la dite éolution état alors lu de 'nouveau,

Il a été proposé qu'il 'oit adopté.

Sur quoi la questiofn de concours' a été isa sur la dite motion, et

11 aé résoI uanim'ement dans laffirmative.

Le.cinquièmie ,pragiaphë de la dite 'résolution' étaint alors lu de nouveau,

1l a 'té proposéqu'il "soit adopté.'

Objëdtion 'étant faite àla dite notion ;'

près des débats,

La question'de concours' tó mie'sur ice e,' et''

Il a étó-rsohi ùdnsl'affima.
e sixièepar1agra hede 'la dite' ésoluiî étnnt alors u ide nonve u,

Ila'té propo' qu il soit' adopt6".

jes ion6î decocor5 w éite ''i"

aé sslaicè11
1ù,ý jâns a raû 1
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Les derniers paragraphes de la dite résolution étant alors lus le nouveau, sépa-
rément,

Il a (tc propose qu'ils soient adoptés.
Sur quoi la question ide concours a été mise sur chacun decux, et
Il a été résolu unanimcment dans l'affirmative.
OrcloYnné, Que les honorables MM. de Blaquière,Knowiton et Goolhe forment

un comité pour préparer une adresse basée sur la résolution précédente.
L'honorable M. Know3Lon, de la part du dit comité, a fait rapport d'une adresse

comme suit
A Son Excellence Sir Edmund Walker 1-ead, Baronnet, Gouverneur-Gnóral

de l'Amérique Britannique du .Nord, et Capitaine-Général et. Gouver-
ieur en Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brozwick, et de P'Isle du Prince-Edouarcl, et vice-amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

Q'uM PLAISE A VOTRE ExCELLENCE

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sa Majesté,le Conseil Législatif du CJanada,
réunis en parlement provincial, remercions respectueusent Votre Excellence pour

votre gracieux discours prononcé du trône, à l'ouverture de la présente session, et
nous assurons Votre Excellence que, tout on étant préparés à offrir en tout temps,
comme notre devoir nous y oblige, nos conseils et notre aide au Gouvernement

Exécutif, nous n'en apprécions pas moins les motifs qui ont engagé Votre Excel-

lence à convoquer le parlement à cette époque, la plus favorable de la saison, an
lieu d'ajourner la tâche législative à une saison plus recul6e de l'année.

Nous demandons qu'il nous soit permis de partager le contentement exprimé

par Votre Excellence au suj et de l'ajustement de la question si longtemps débattue

des réserves du clergé ; nous apprenons avec plaisir qu'un montant considérable

des fonds provenant de cette somme pourra être distribué parmi les municipalités,
et nous assurons Votre Excellence que cette Chambre donnera sa plus sérieuse con-

sidération à toute mesure qui sera requise pour répartir ces sommes d'une manière

juste, et équitable.
Cette Chambre apprend aussi avec plaisir que, dans le Bas-Canada, l'acte passé

pour abolir la tenure seigineuriale, paraît devoir mettre pareillement un terme aux

dissensions qui existaient depuis si longtemps, en réglant d'ine, manière équitable

les droits existants ; que Votre Excellence n'a point perdu de temps à se seryir des

pouvoirs 'cine la loi lui a conférés, et qu'il y a lieu de croire que les progrès qui ont

été faits à cet égard seront trouvés satisfaisants.
Cette Chambre ne manquera pas de donner sa respectueuse attention à toute

mesure qui aura pour objet un changement dans la constitution du Conseil Légis-
latif, en le rendant électif, lorsque ce sujet sera de nouveau soumis à sa considéra-

tion.
Nous assurons Votre Excellenc que cette Chambre. donnera aussi sa considéèra

tion la plus sérieuse à toute mesure qui lui sera soumise pour Porganisation d'une

police provinciale que la couronne pourra employer pour prévenir le crime et

arrêter promptement les criminels.

Lr' , -
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croissante dlu pays exigent plus, de proteCO] pog ur la ploic in, 0tq~eJ prors

<le la ciilisati<;mn c acl,,devra s'expinimr arappliaîO iot ee de l

loi et par le sentiment damei sgg pfat nouasup yteExlefC

qu ous pouC e t eC c ce at hwi~ ~et~r

Se e, sur la oi p iU0de l onla u e à v us d~ e e no ei} saur a ro Ce

d Votre Excellen
NSous partageons ausds ti'pino póeqdsst l'ans ne sa10 it ti'vt

de signes pOs ap t de n ot ciisse te Exelopcit

de nos Jligiios de chemins de fer ;nous nons rêjouss<mls avcVt]exel d

fait que ce 'progrès n'st.pas limit à une section dola prv neo e qe es liru

de chemins, à lePst júsqu'à St Tkoma, et o ns t os 10a1ce

g t eauses la fois du progrès, sontlópernunee et s1

e ments les félicitations e oo xcelence 1 i iis

réunion da 'parlement, l ct mus en opération pr ss

qce n ms de fer, pon lant q lon eut espórer que pas nms de c

qa te aurmilles seront termninés avant l'anée prochamne.

a >lu sérieuse à tonte mesure cjui lui sera soumise au, sujet de la 1écessit l

1-m ' gb 1 ns sse

ons prë ettns à loptio Excellence que cette Chambre doninera aussi o t

son, attentiOn à l'adoption ye toute mesure gnó6rale qui aurait pour but d' bêel

les trva gislatifs, pn st unt 'pin orporation des institutions i es e to

espè6e et en on;détermina'nt les condins.

Cette Chambre 1egrette d'a'ppendlre que desren ontraC e otnbo}ses e

wrauds jurés dans le pays, que "Voti- Excellence a ordonne 'de sounettre al

il, 3Ï tlg e bee'h n ii e,',i -,i isioi,- é o i so in d'an Eh rton a s

Chambre, ne font qiie trop 'claei eent voir qu'il est besiî i iOri$ dasl

c ,nstruction et la discipline de nos prisons.

nŠiŠ Êtr ellÈncepour Passurance u'elle nu

nureercsle 6taions otr Excellence au- at qte nouiÏs,'qflni cre

zòlo de cett9 Lógislature pour lacause:de Pl'ducation est conmn et apprecîi pi k

monde diter, sòndanùq 5 mN ff-.ix ie coûvinc 'avel de

de irmportancequ'il y a à considérer si fon:ne pourraitpont comb ens e

la réfo e 'ds uenes délincjants etilè dchâi riéntd uîrrm, q

mioîis:hôs 'somineš 'ñîniusl Nvilly ~ e nje câient e ,.

mômes de noivelles occasiåns dl'il lerhùiûël et deë 1efor'uic

Nou a rtageons l'espoir e Votre Excellee qîuegal freaul d'dii&d n'

litu pai i acted la deirnire essinpet quecette lhanmbre seéjoutade nc1

d4jà ón operatio, contrbi ei~ a 6tabliru aiñeenrsatisfaisant destcomptes pi
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Relativement à Pacte' de milice, nous féliciton Votre Excellence sur ce quë la
loyauté toujours vivaud des habitants du Haut et duwBas-Canada, a mis Votre
Excellence' en état d'autorisei'la création de troûpes et de compagiiies nombieuses
de volontaires, dant la conduite et la discipline feront indubitableilent homeur à
la province; et nous, rmelions Votre Excellence pour son information qu'avec
l'assistance de l'adjudant-général, Votre Excellence a fait tou' son possible por
rencontrer les vues du parlement, en organisant la iilice ,sédentäire.

Nous recevons avec gratitude l'information que nous donne Votre Excellence
que le gouvernement a, conformément aux désirs de la Législature, conclu de
nouveaux arrangements pour établir, durant la saisonk prochaine, une ligne de
stainers' océaniques entre le St. Laurent et la Crande-Bretagne.

Nous partageons le regret profond que ressent: Votre Excellencò ettous ceux
qui ont; coeur la prospérité de la province, à là vue eia dépression di commeren
des bois ; et nous nous juignos' cordialeiémnt à Votre Excellence dans l'espoir que
nous verrons bieritôt' lé cômmerce rëprendre sa vigueùr, et que le commerce de
'Québec et de Kontréal, n'aura sôoft'•t qu'un malaise' temporaire.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence que l'nnée qui vient d'expireí-
a été une année de difficultés etd combats en E et, quoique nous ayons
de ce côté de l'Ailantiquèe par un bienfait de la Providence échappé directement
aux maux de la guerre, que dans'aucune partie des domaines de Sa Majesté, il n'a
été manifesté une synïpathie plus' profonde pour ses armées ou des prières plus
ferventes pour leur succès, que dans le Canada ; notre peuple a surveillé avec
anxiété chaque phase' de la lutte, et, composé comme il est d'hommes d'orig nes
française et anglaise, membres égaux de la même société libre et sujets loyaux de
la même 'Souveraine, il s'est attristé des souffrances des armées alliées, et il s'est
réjoui de leu s succès.; de même s'il' plaisait a Dieu d'accorder une paix solide et
honorable, le Canada' verrait avec joie le terne de la guerre, et nous Partageons
lespoir que Votre Excellence pourra, avant la fin de la présente session, féliciter
le parlement sur ui évènement aussi heuréux.

Laquelle adressé étant lue par le greffier, a été adoptée unanimement par la
Chambre.
Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit signée par l'Orateur (le
cetté Chamnbre.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverr1er-
Général par toute la Chambre.

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Cha'nbre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouyerneur-Géiéral, pour savoir
quand il plaira à Son Excellence:de- recevoir la dite adresse.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque témps après, la Chambre s'est remise, e
L'hoiorable X, le receveur-général Taohé a fait rapport qu'i s'était rendu,.con-

formément à lordre,, auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général,poursavoir
quand il plairaiià Son Excellee de recevoir l'adresse de cette' Chambre, et que



Son Excellence avait fixé jculi prochain, à trois eFes de Paprès à 1ho

du gouverneiment dans cette cité, pour cet objet.
l a: été propos6 ,
Que lorsque la Chambre s!ajournera jor, ele 'ajourne à demnià eux

heures de P'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été

Résolu dans'l'affirrmative, et

t'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à deux heures de

ii> h b l'oronnant ains

Mercredi, 20 Février, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM.

FEnaussoy ,

FERR E,

KNO)WLTOýN
MOORuE,
Go DM1.
WDMúE.

Les honorables MM.

GORDoN,
BoULTON,

PMsoN
PYMIRY.

IÚhonogale [. W son a ,présen une pitiond idle 4es rph ips protes

tants, de ,ontré:at*

Aussi; unep6tition de la maison industrie et de refuge pour les protestants de

Mfnké4al, demandnt'sép rément unë allodation,;,

Et aussi, une pétition des syndics des écoles dissidentesmdaougde e , dans

le comté de Ricelieu, demandant une allocation .ne
modèle.

Ordonné, 'Q Weles restent sur,1a table.

L'honorable M. 'oore 'a présentè une pétition de amesm et autes du

township d'0 ord dans le omté e Gre lldemandant une loi prohihltlvL
rigoureuse contr e le1iqueurs.

Oro onnl, Qu'elle reste sur la table.

b l ni ju r è èo, n dei i

Pap rs-m, au am re .



20,,et, 21F évrier.,
1-e

La question de concours étant mise sui la dlite niotioin il a été
Rés 1 u dans l'afflimative, et
L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à deux benres et

demio de Papròs-midi la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 21 Février, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable. JouN Ross. Oratcur.

Les honorables MM.

FERGUSSON.

IAanOLTON.
KNýowLTroN.
Nfoo]zE,
GoonnLUE.
\IDMER~,

Les honorables MM.
GonoN.

i3oULTroN,

MNILLs,
WJTLso\
SEYMOUIG.
PERRY.

L'honorable M. . .3orris a présenté une pétition de Iiorace Capron et autres,
dn Itownship de Sout Dnfrie8, diemandant qu'une réserve de chemin entre les

lots trente et trente-et-un, dans la seconde concession du township de Soutl Burn-
fries, soit accordée à Horace Cqpron et à, iyron Ames, en échange de certaines
terres qui leur appartiennent et qui ont été prises pour un grand chemin, conunu-
néinent appelé "Spragge's Road," et pour lesquelles les, dits propriétaires n'ont
reçu aucune compensation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ilhonorable M. Seymour a présenté une pétition de l'association de Pinstitut des
artisans et de la bibliothèque de 'filton, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une pétition (le la comnpIagnie du che n de
fer da nord, demnan t un octroi de terres

Aussiune péetition de 11J Noac et autres, de la cité de Québeacdemandant
de laide, soit n argent soit en terres, en faveur de la dite comupagnie dui cheniin

i fer du nord

1 -'

48
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Aussi, iine póti ioü"du rénd Prånô a Bo1io ~et autres, du"có1 té deQ

hea, demnandant que la Route do la Misòr e dân çe comté oit macadárnisce au
frais (le la province

Auss anc>ótiionde scfh/iel Scott etantres, commissaires de la muipait

scolaire du village dû Ca Roage, demandant ue allocation pomr completerun
maison d'écol dans la dite municipalité

Aussi, une pétition de Lis Pc6rcds et utres, du comté de ébec dein
dant que la rute dn Bot Ro/a dans ce conté. soit macadamisc auxfrais de
la provice c

Et aussi, une pétition la corporation dii collége de Ste. (ne de cialité
demandant ine allotion poîmr P'ágrandissèmnent. dó leurbâtisses.

Ordonné, Qu'elles restent sur la taie.

Uhonorable M. Ferrie est entr0

Canrménient à. avis,
Il a été proposé de d
Résoudre; Qu'il soit nommé un comité spécial composé des honorables M1

De Blaquière, Fersicon,KMoorP, eteTaché, pour 'aider son honneur l'Orateur dans
[a direction de la ,bibliothèques du parlemei; "en autant que lesintérêts de cette
Chambre s'y trouvent concernés; et pour agir au noim de cette Chambre comme

fenbres d'un comité conjointdes deux Chambres.
La question de oncourséItant inise smr liteInotion. l té
Résolu dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Ordonné, Que la résolution précédeute soit coinuînniquée l'Assemblée égis
aîtive par un des maîtres en chancellei·ie.

IL'honorable M. .ooe a présente une p6tition dii collége de A 1e. Anne de la
Pocatière, demancIan allat i

Ordoin, Qu'elle reste sur la table.Ill, 7 .,

Lordre du jor taht lu pour proposer, confrmément à avis
Qu'il soit présent une humble adresse à Son Éxcellence le Gouverneur-Général,

demandant un état dé la dóþeénsä óccrionnóée à la pr"o nec par a translátiondu
siége du gouvernem , d Québeo à Toro il a été

Ordonné, Qu'il soit re sdhni à quinze urs

La Chambre s'est ajourn6e aà loisir,
Qelques temps s ambre s est relàise et

L'honoi'able jOatu i.aitia pi que la Ciaimbre s't t úrude ce

près de Son, e1ece Gu u ergl aRve Con B'eýil en, 4pb-&eýw47

71I
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discours de Son Excellence prononcé du trône, à laquelle il
lence de.faire la gracieuse éponse suivante.

aait phi Son Excel-

jonlorable8 ènieur du, Conse6i .Légilat4 :

Pacceptc avec une yive satisfaction l'assu rance de votre empres sement de me
donner vos conseils et votre aide.

.Te vous remercie de votre adresse, et je me flie ntière1ñent à votr loya té ei
vers Sa Très Gracieuse lajesté.

Ordonné, Que ,Iadresse à Son Excellence leGoiverneur-Général ainsi que la
réponse de Son Excellence à,iclle, soient immédiatement imprimées et -publiées
dans les, deux langues pour l'usage des Membres.

L'honorable M. 2foore a présenté à,la Ciambre ni bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte pour modifier les lois d'usure.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill sit lula seconde fois d'hui à.quinze jours.
L'honorable M. 14rrie a présenté une pétition de, la !unicipalité de ,fouelo

et 8 rrooke, demandant une loi pour autoriser la compagnie,dùchemin defer
de ,Goderic, Brantford et Befalo, à donner à bail. prpétuel son (lit chemin e
Ter à la compagnie du chemin ide fer de, Bifalo ,et du lac I*roo ; et auss l'ir
orpora~tion de la compagnie, dernièrement mentionnée.

Ordonè, Qu'elle reste sur la table.

L'orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures de 'arès-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsh

Vendredi, 22 Février. 1856.
ies Membres assemblés ont été

L'honorable ~Ji~~onssOrtu
4es honorables MM. , Les honorbles MM.

FERGUssOK< oBo~
IAILTON. BÔULToN
FERRIE,
XNOWLToN., MLS

MOORE

Goonnu,

GOODRERossOteYMur

Les honorables M

ý,à
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L'honorableM. Wilsc»' a é neépn a0ti , io ê l ce
Qébec demandant a'ôre rémuiíéré de es services comune greffier deoy mn

cipalité duci.dvart distrit é
Ordonné, Qu'elle reste sur Ìatable.,

L'hònor'b M. fi'ao a és&nté'dne ptitio de .é red o e
autres, destööôxté des l'lélet et KaWurýdenandànt ume al oction o'
l'ouverture d'un ~cemin du lac . ean au cemin d'e fer dQue e d

Saguenay. ti
0 sM, t d

Lhonorable M Hills arprésenté une petition de J. W. Wil8w e uis, de I i
cité d'Hamilton, 'demandant Meêtre incorporés sos le titre de "Compagme d(
l'hotel d'Ontario."

Ordonn, Qu'elle re0e sur table

L'honorable-M. .fod'e arésenté une pétition d'es juges c .paix,, ~bî ~outé
d'gin, assemblés e neiorede, quartier,'deiMandant que le tarit payé aux difféienf '

officiers dé comtés employés das l'administration le 1 justice, soit augmen

.t aussi, deux ipitionp dla nicipalité, du co6té de Kd, demandt Egn
les honoraires accordésrux inédecins qui' son tappelés ,n tenoigriage 'dàns 's,
enquêtes des coroùiers soient paysà mêine les fonds qui rovieend lmi
istration de la ustice

Et demandant qu'il soit fait des modifications dansla maniòrc de conduii
affaires de làgericerdes teres de lâ' coune, daùr le~ dit comité'; 'r

Et aussi, que-tÔutes le.enes de la couronne, dù. clergé et des écoles'soient yen-
dues de suite. '"

Ordlonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Perra présenté une'pétitioCde auckray et autres;

Aús-i é ò " BN él àt a rè

Aussi ué pétitiondè £h au r SoM"et autrs, tous de A /&

Aussi une pétition deX. Dooley'et autres.' de Cobourg

Aussi, une pétition de Ien'ry IÏzgersoll et autres ;
P'~'- t1g 4utr JIrj

Aussi une péti1nd>f &WUe u±s;'
''w'r '' etr

r~~1 
..

'.....r.r...'..'. 
'



Aussi, une pétition de J Vadrg et autres

Aussi, une pétition céIxander Neil et autres;

Et aussi, une 'petition de . J. . iackenzie et autres, tous du tow iship
d 'Jamiton, demandant séparénien une loi pi ohiitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J Jorris a présenté dieu pétitions de la muicipalitéi des
comtés-unis d' -ork et Peel, demandant une loi pour consolider et modifier les
loismunicipales du. Haut-Canada

Et aussi, que la dite inunicil)alité soit exemptée cde l'obligation de poürvo à
l'entretien des prisons pour le 'cié de Toronto

Et demandant ·'abrogation de l'acte qui autoie l'établisseiheut des école,
séparées;

Et aussi, deux pétitions de la municipalité des comtés-unis de Lincln et' WeUlnd.
demandant que l'acte onze Victoria, chapitre onze, soit modifié de manière à
autoriser les sociétés d'agriculture de comté de tenir leurs exhibitions ann-elles aux
temis 'et lieu qui seont fixés par la majorité cles direteurs à 'eurs "assemllée
annuelles ;

Et demandant que les lois du revenu soient modifiées ce 'manière 'à Ce- que. e
principe de la récipiocité commerciale entre le Canadaet les Etats--rnis, soit,
étendu non seulement aux produits de l'agriculture, mais aussi aux manufactures
et aux vaisseaux.

Qrdonne, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferie a présenté une pétition de Jo/m b aso du ailla e
Ayr, demandant à être autoriisé à acquérir dans le dit village, des terres' à travers
lesquelles passe "Smith's C-eek," pour lui permettre d'èriger une écluse, et de
complèter certains ouvrages indispensables à son commerce et à ses affairtes
de fondeur et machiniste • ' ' ,

Et aussi, ue pétition de tlomas Ghisolm et autres, du dit village (de Âyr,
demandant que les 'privilôges deniandés ,ar 16 rdit Jo7n Wâtson, fonduéi et
machiniste, du dit village,lui soient accordés, et que, sur pajemenitpar lui fait d'une
somme equivalente, il soit mis en, possession de certamies terres dai.s e voisi ge

e Smith's Greek, aux fins d'y, lóriger une écluse et' dIv' tendre ses affaires de toute
autre maière.

Ordonné', Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présentéù'uñe' piton de la lunîpio a li ides" "ômtéc unis
e Northumberland et Durham,' demnd" le ejet dune certaine résolution de

a dité municipálitó, qui autorise' le gou.ament à preter al coinagnie du che
in de fer de 'Cobourg et Port r4Jlqpe 4 Yil ontanít piovèiat 'dui foncd deud'

'e fe 'e Pr
''Jili d ol A è'



réserves du clrgé qui devra revenir àc. la lite munpalit e11 ld

soit réparti outre tO ites les mnuicipalités en propon de la opulation do ca

cine d'elles.
Ordonné, Qu elle resto sur la table.

Ulonorable Orater' a présenté Chainbée u état di revenu et de it

dUpense' le l'asile provincial ' aliéés depuis le 1er avril, 1854 usqu'aL 1eni

décembre, 1855;*

t aussi le rapport da suntendant, médical du (lit asile provmiel des alinés

usqu'au 16ifvrier, 1856.
Ordonné Qu'ils" restent sur la table et i s sont comme sit:-

(Papiers Preremnlries•)

Confornmnieut a ième ordre permanent, la Chambre a été appelée

Les honorables '

JoIrN Ross, Orateur,. ................... Présent.

PETER 'oYLE ir BLAQUIERE, . •.•.•.•.•..•.•.•Présent.

PTER M GI.............. ............ Absent.
Absent.

RENE~ E. CARON,. '. . . . . . bet

Jate RooKsAbsen t.,
JAme, CROos. ... ..... . rbsent.

... Préseint.
n I .................. - .

JolN UMLO........... ......... Présent.

~ FE~rnE................. ........... Péet

P I K WToN..................... Présent.

PuI . Moo................ ..Prsent.

JOsENli PIONNE, Absent.

(Eo G J. GooDI................
WILLIAM WALKER............Absnt

CirnrsT'orIm WIDMER ................ •

PIERI E BoUiER~ DE >oUGnERVILLF........ bsent
JAMEs oRRs ' . Présent.

Absent.lIA s TTPmINizE................... Absent.,'

AEs' FERRIER .Abse••t
ioERIo MTESON ... ...........

GEORGE S. BôuLiON,' Présent.

DEms~NI ß. VLIER Absent.

EINEP. no - • e.. .. . . Prsent

Ri I S .. .K.N •sen

J ' î'me
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LOSEPIIBOURRET,............................Absent.

GEoRGE S. DE EU. . .. . . . . . . ........ .... Absent.
LOUIs MATuo,.............. ........... ....... Absent.
TosEPu O. TURGEON ...................... '.Absent.

SAMUEL2 CRANE .............................. Absent.
SMIUEL MILLs, .............................. Présent.
LoUis PANET,. ............................. Absent.
NArcIssE F. LELLEAU, ...... ................... Absenf.
ClIARLEs WILSON,......................... ,..r sen t.

BENJAMIN SEYMrOUR,......................... .Présent.

DÂvID M. ARIMsTRONG,........................Absen .

EBENEZER PERRY, ............................ Présent.
Eu5siE CAnIE ............................. Absent.

La Chambre, conformnéinent à Pordre, a alors recu le rapport du
priviléges, et,

Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

comité des

CONSEIL LËGIsLATIF,
Chambre de Comité, 22 Février, 1856.

Le comité spécial chargé de prendre en considération les usages et coutumes de
cette Chambre, et les priviléges du parlement, a l'honneur de faire rapport, en
conformité au quatrième ordre permanent de cette Chahbre, que les honorables
.Tonas XoKfay et Joseph Légaré, Conseilers Législatifs, sont décédés depuis la
dernière session.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN ROSS,

Oraeu.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à trois
heures de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.

Lundi, 25 Février, 1856
Les Membres assemblés ont été

L'honorable JouN Ross, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQOX
FERGUssoN

HAMILTON

Les honorablesMM.

Q10UI ON,[ERE,

IMILLS,



1 ¶r

*WILsoNO
FERRIE ""'Ar"

KNOWLION, ARMsTRoNG,
-'4qMooRïE,

oDnUE ER Y .
J. MoRR1isRTE
GORDON

L'honorable M. Moore, a présenté une pétition de J07h fMoKillan et autres, du II

township de ,Tuloersmith et Stajey

Aussi, une pétition de David 3forgan et auties, dutownsh de Towns

mandant séparénent un loi prohibitive ontre lés hqueurs

Aussi, mie pétition de la municipalité du township, de Trenbla, deia nt

une allocation pour la construction d'n poit sr la rivière VEdr;

Et aussi, une pétition de Daniel Bunitt, de "Burritt's Rapids demanda

qu'une réserve du gouvernement pourun chemin travesant le fi'ont irrégulier t a

première concessionientre les lots vingt-quatre et vingt-cinq dans le townsup de

alborou~gh, lui soit accordée en consideration d'un chemin dont le pubh

l'usage et la possession, et qui a été ouvert contre son ,gré dans l partie ouest de

son lot numéro vingt-cinq, danslé dit township.

Ordonné, Qu'lles restent sur la table.

L'ho orable M. Bouton a prés nté ne pétition de sie des orphelines pro

testantes de Québec s

Aussi, une pétitio de l'asile des orphelins dela dite cité d Québec, dè ndqnd

séparément une allocation ;

Et aussi, une pétition de Robert D. Rogers et autres, d' Otonobe, commun en

appelé le village'össais, demandant l'incorporation du village dto

Ordonné, Qu'elles restent sur la fable.

L'honorabl M. Perry a présenté une pétition de James Cocbèklùraret aut

la septième concession du township de e'ion dans comté de otme

land, deiandant 'biogation de l'cte de la dernièmresession 'intitul x

"confirmer 1'i-pentagë' dë la ligne giitie les sixiènie et septième &ocssn u

"township de ffArnilton."
Ordonné,Qu'elle reste sur la table.

de l arin ans cot l Tenedemndàtt qp i
su 1ê~td~ ffdr' dla ona~ie~uchemin, c~ e ciL" Yn4't 'ow

c~ que , îe, 4t Id sôîfldhar deslîobligain 9M jlelmu
suy1 r sV 4 à it

Sdet4 4 SienY es 4 ns '

4~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~f 1'ý~~ , ~ '4'-i4',rf'~4'4~

'4444~~~ ý11,q- '"
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Aussi, une pétition des, révérends ,.. .D'puis et ilacouriere, de 1a
paroisse do Ste. Anne de la Pérade, dans le comté do Ohcanplain, demandant un
allocation de £350 eu faveur d'une école pour les illes, sous la direction des
révér"endes dames de la congrégation, dans cette paroisse;

Aussi, une pétition des clercs paroissiaux ou catéchistes de Saint Viateu,"
(lu village de 'dans le comté de .Beer, demandant une allocaion

Aussi, une pétition d'A(frcd Faud/enburgh de Québec, demandant à ôtre natu
ralisé;

Aussi, une pétition des dames de, l'cole des eniunts en b as âge de Québec de
mandant une allocaion pour le soutien dJcette institution ;

Aussi, une pétition de la chambr. de conmerce do Québec, demandant l'abroga-
tion de l'acte, 10 et il Victoria, qui établit le bureau du maître préposé à l'en-
gagement des matelots à Québec, et que les capitaines et les propriétaires de vais
seux aient le pouvoir de choisir ceux qui doivent engager leurs nitelots;'

Aussi, une pétition du révérend foseph Perralt et autres, dec la par'oisse de
St. Jacques de 'Achîian;

Aussi, unie pétition de Peter Sk'elley' et autres, des townships de Rtawdon,
C7ertsey et Weford, dans le comté de Koztcalqi;

Et aussi, une pétition de Louis Beaudoin et autres, de la paroisse de Saint
Paul, dans le comté de /oliette, demandant séparément des modifications à l'acte
de la dernière session, incorporant la compagnie du chemin de fer et de la rivière
L'zs6omption, et que la dite compagnie soit autorisée à construire des écluses sur
la dite rivière L'A88omption.

Ordonné Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Tach a présenté une pétition de Norbert Bourrassa et autres
de la Pointe-L6vi, demandant que les prêtres et les médecins visitant 'les malades,
et les enfants allant à Pécole, soient exemptés du paiement de la taxe sur les che-
mins à barrières dans les environs;

Aussi, une pétition du révérend L. Provancker et autres, de la paroisse de Ste.
Tite des Caps, dans le comté de Kfontmorenci, demandant' une allocation au
soutien d'une maison d'école, dans cette paroisse

Aussi, deux pétitions du révérend L. J Fotier et autres, de Saint Jean Bap
tiste de Nicolet, clans le comt ie Nicolet, demandant de Paide pour complter
'a:cquisition d'une maison et 'd'un terrain pour établir unu u<olo de illes c uis
ette paroisse, et deinandant une allocation au soutien d dëll

Aussi, une ptition dï- révérend D Del et ates del o e Io e
aIedlga, ictoire, dânè lecoïtó ë~ Dochet eí - Ii aoì den n lö o~' e

seur du collége d dndeeallcti
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Et, ausi ôie ti o dii -y érend Pff t Pièe a1ît s epris e

faveur d'uncie de, 1 ans ett pa
Ordonn lesrsen u la, table.'Y

L'hoiioa ok p r ie état dès, ffaires dlël a

de iévoac et ýd c rh el itó e ud 'disti-itd onra s ae

Ordonné, Quý 1este sur Ta table, et il est comme ësuit-

L'hono able rateir a prseiie'aéàldChmbeei état es affairesdse lad angue é

d'ége de n ecé, pourdle Pané 'tmisantaledremier Jour, dé mars,185
Oon ilrste la table, t il est coinmesuit:

(apiers ParlnentIes.) 

L'Orateura déclare tte Chambre câtinuée à demain à trois heures de lPaprès-

midi, la Chambre lor onnant inss.

Oardi 26 sla Févritbr,' 1856 t

Les Membreaaàsseinbisent été:-

L'honorable JOHN Ros i Orateuro

Les honorablelsoM t tLsrhonorablesMM

DÉ BLAQUIRE GoRDoN

CRoOös, ',BOULTON

FERGUssôN,

HAMrLToN,, S
WILSON,

'fFERIUE, s ~ ' ' 'bYoNR

MooE fRMsTRONG

Goo, fUEERRY

f onRIs,' f ARTIE. J

L'lionrableN M.1Vòo prsnte une puttin e 'la clanbe< n e

QMe O ddw ttdl
advn' R iû iEttisax iîsséiiù. ,tç~taus, ff

qE.ls~



Aussi, une pótition dle Gédéon Poirier et autres commissaires dP'ole pour l,
municipalité scolaire de la paroisse du Saint .sprit, dans le comté c 4Montealrn,
demandant une allocation pour une école dans cette paroisse;

Et aussi, une pétition du révérend .M. Carrier et autres, de la aroisse de St.
Antoine de la Baie, demandant une allocation de cinquante loui en faveur du

professeur principal d'une école supérieure dans cette paroisse.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferq/u8on a présenté' une pétition de l'asse blée de 'église
presbytérienne libre, à Port Dalhousie

Aussi, une pétition de l'église presbytérienne libre, à Ste. Ûtherine, deman-
dant séparément qu'il soit adópté des mesures pour empêch la profanation du
dimanche, et que toute espèce de travail dans le département du bureau de poste,
sur les canaux du St. Laurent ainsi que sur certains cheminý de fer, soit disconti-
ue ce .jour-l;

Aussi, une pétition de l'église presbytérienne libre, à P rt Dalhou8ie;

Aussi, une pétition de l'église presbytérienne libre, à /Ste. atherine, deman-
dant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre leg liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. 3forris a présenté une pétition de . W. Colborne et autres,
de Brockville, demandant une loi pour l'encouragemeef de l'horticulture

Aussi, une pétition ce la division Ontario, NTo. 26j des fils de la tempérance,
établie dans la cité de Toronto, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs

spiritueuses

Et aussi, une pétition de la municipalité cie la ville de Prescott, demandant uni
aide de la Législature ei faveur de la compagnie du chemin de fer de Prescott et
de l'Outaouis, afin de la mettre en état de parachever son entreprise.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pétition d'ienry ,.gustine Bitzgerald
acLeod, demanîdant une loi pour lui permettre de pratiquer, comme arpenteur

provincial.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une pétition de la municipalité du comté
de ]kddiumnd, demanidant que la loi qui règle le montant payable pour la com-
mutation lu travail sur les chemins soit modifiée cie manière à permettre aux
mnicipalités, de temps ci) temps, d'établir et ce cléterninerle taux de la taxe qui
sera ainsi piélevée eu remplacement lu trayail sur les chemins.

O "donné, uellereste la table.
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LUhnoralble M.- PIIcapétition de D. . lljhes etaufres Yd

St. Thomas, dans le comté d'Elgin, demandant ;une lo prohibitive rig6ireuse

contre les liqueurs.
Ordonné, Qii'elle'restè'sur la4 table.

iL'honorable M;:4eymoWr 4a'présenté mne pétition dra-Bray et autres, de la

section scolaire, No. 15, dans le township del afagar,'dans leë coité d'altoi

demandant que la partie de la réserve de chemin dont le'public n'a pas besoin,

soit accordée 'à la dite section scolaire, aux fins d'y érigrneinaison d'école ;

Et aussi, une pétition de . 1. ILrlcy et autres, du village (le T'lton, deman-

dant une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.,

Ordon,l Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Xills a présenté une pétition de Petme arroll et autres, de la

cité de amqilton, demandant une loi pour les autoriser à faire le commerce de

banque dans la dite cité de Ilamilton, sous'les nom et raison de ' Union,,Bat

of Canada." ,

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable artie a présenté une pétition des Scénrs de la oi gré gtion
directrices du. couvent de St. Iyacint; ;,

Aussi, une 1;étition des dames administratrices de l'hôpital ou ôIItel-Dieu de

Aussi, une pétition du révérend F. P. Porlier et autres, de la paroisse de la 44

Pointe-aUx-Tremb1es, de la part de l'académie établie dans cette paroisse,;

Et aussi, une pétitiondu révérendMonsieur dernièrement mentionné, et itres,, 4

dc la dite paroisse de la Pointe--aux-Trembles, de lpart des dames' 'de la congré-

gation de cette paroisse, demandant séparément une allocation.
Ordonné, Qi'ellesu restent sur la 'table.

L'honorable M. Tacé a4présenté une:pétition'de la; chambrede, comrnôce de

Québec, 'demandant l'agrandissement des écluses sur les canaux de Wlland et de

Chanly ; qu'il soit adopté 'desniesures pour encourager 4 la réciprocité commer

ciale avec celle desnt Islesd qui lé désire ; il soi cons
truit des écluses, à. marée, et d'une gra'ne dimension ;4qu'ilsot érige phaes

dans le fleuve:et le golfe S. Laurent ; et quele montant payé annellem.éni aux

*contracteurs 'pour transporter les malles en steamers lpdait Péé,soit augneh

et 'qu'il soit nommé desagents par l gouvernement-dasles p sngl
étrangers, pour donner des mhforiations certaines aux é4eemigresgqi se irigen en

Amr'ique; ;44

A.uss une' éttöid la rprioi'du sé ànùr de Ncolet,, Y*~ajA:

Aussi une pétition du ré 4
end 

4
ohn Hary i e ' Š''M 4
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Grégoire, dans le comté de Nicolet, e la part d'une école de filles, demandan
séparément une allocation

aussi, une pétitiondos directeurs de la banc ¡u d'6pargnes de la cité et dudis
trict do.Montrécd, demandant à être autoriss à acquérir et posséder des imubles
et de donner un salaire annuel à leur président ou directeur-gérant.

Ordonné, ·Qu'elles restent sur la table.

L'hlonorable Orateur a présenté une pétition de la municipalit du 'illage de
Btckingham ;

Aussi, nue pétition (le la municipalité de Lochahar ¡

Aussi, une pétition cde la municipalité de lWakeeld;

Aussi, une pétition de la municipalité d'Eardley ;

Aussi, une pétition de la municipalité de iKasiÃam ;

Aussi, une pétition de la municipalitó du township de Buckinghiam;

Aussi, une pétition de la municipalité du village d'Aylmer, toutes du comté de
I' Outaouais, demandant séparénient qu'il soit fait un arpentage détaillé pour
constater la possibilité et le coût de la construction d'un canal pour les vaisseaux,
ou d'un chemin (le fer entre la rivière des Outaouaiset les bords du St. Laurent ;

Aussi, une pétition de la municipalité du township de Bruce, demandant que
Penetangore soit constitué ville de comté du comté de Bruce;

Et aussi, une pétition de Tames Dandy et autres, cde HIawkesbury, demandant
ue loi prohibitive rigourense contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le retour annuel de l'hospicù
Saint Joseplb de la maternité de Québec, jusqu'au 1er janvier, 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Papiers Parlementaires.)

Il a été proposé de
Résoudre, Que Phonorable M. Armtrong soit ajouté au comité spécial chargl

d'examiner- et faire rapport sur les comptes contingents du Conseil Législatif pou
la présente session.

la quëstion de concours étant mise sur la dite motion, il a été
B 'ou dan l'ffirmative, et
Ordon en conséquence.

LOrateur a déclaré cette Chaimbre continuée à demain, a trois heures de lapr ès
inidila Chambre 'or onnant ainsi.



N9Vitre 21 Eéve,ér -

2 Merced 7 Fvrie 1856
Les Membres assemblés ont été

;'hoirbl ÓJa Oïateur.

Les honorables MM. Les honorables MM

OOKS), BOULTON,
FERUSSON, Tot

HAMILTON TLs

ERRIE WILsON
NOWLToN SEYM0UR
ooRE MSTRONG,

GooDHUE, PERRY
J. MoRrs GABTIER

GORDON

il a éé roposé de'
Résoucre, Qu'attendu les doutes qui se sot élevés saoir; si lappel

Chambre prescrit par la 4ème règle,' ne devrait pas avoir lieu éddi e9
courant, au lieu de'l'avoir été vendredi,le 2 du courant,lasession n éo
veridredile 15 itest en donsgq soft ì k
examen et'rapport, au comité chargé de prendre e considéraioilsäsages e cou
tumes de cette chambre,' et les priviées du parlement, et aussi que Ponconsulte
spécialeient les précédents et la r'tile 2as qanbreePS

La question de concours étant mise sur la dite motionil été1al

J?ésol' dlans P'affirmative, et ' .: ~ , '*f'

Ordonnd en conséquence. , 4
, J i lôïý -s bi ri" A Ï

L'honorable K Wüson a présenté une péti iondfssobiation de l b
thèque et de l'institut des artisans de Sore4 demandant une allocation;

Aussi une pétition de la n p b gd de a
se plaignant que quoique la seigneure de B n'ait pas été' ise sul op

1re 1 an'èt acteioneureiàration de Pat zsineuild 1V 5i &di(Ei i åit
cet acte es arge.nts provenant des ,icences dauberges an seigàeurie;et
demaIdanit usticnesd'u

t auss e pnétit n de la chambre e

qu'il sbi r Û Ä li Íé
bahe Zaanld i B

" 'fi ~ f ~ '.Iv
à IF ïe iv a«ýdàü ýé 11 Ir 'Vf~ ? ~ ~ '



L'honorable' M. Goodhue a pr'ésenté un1e pétition de eJohn Dodsworth et antres;
de London, Canada O'?est,' deniandant une loi pourl lenciuragemen t de >' rdi
cnlture.

Ordon~né, Qu'elle reste sur la table.

L'honlorab)le M. Ktore a présenté une pétition de Rob~ert Blckdntrn et autrés,
(lu township> de Dawrn, deinanlanï que la partis du dit township situéeai sud de
laligne entre les lots vingt et ving-et-un dans ce township s'oit annekée au comté
de Kent;L

Aussi, une pétition de ngramn Taylor et atres, propriétaires et locataires du
comté de Kent, demandant des nmodifications à pacte 16 Victoria,' chapitre 19

intitulé " Acte pour amender et refondre les dlifférents actes pour autoriser la
formationi de compagnies à fonds social p our la construiction sde chemins et

"autres travaux clans Ecsa't-Canada," de manière à 'obliger tontes les compagnies
à recevoir les abonnemients des personnes qui résidlent sur hi ligne de leurs cie-

Aussi, une pétition die O. Bothwell et autres, dlu towvnship de D'runmond;

Et aussi, une pétitioP de John Eh&nt et autres, du township de Xfi~ demandant
séparément une loi prohibitive rigourense contre les liqueurs. ''

Ordonné, Qu'elles restent sur la table. ';'

T'honorab1 M. Per a présenté une pétition Edward Packrc et autres;

Aussi, ime'pétition de Lewis Card et autres ;

Aussi, une pétition de JTohnw: W. sonu et autres ;

Aussi, une pétition de Gilbert Paler, et autres;

Aussi, une pétition de ,Samuel Gison~ et autres ;

Aussi, une pétition de Puindakeers"et autres, tous dii township de taed
mand;

Aussi, une pétition de Richard komrpsn et antm'es';'''" '

Aussi, une pétition, de Rchard Bales et autres ;

Aussi, une pétitiôn de 'Geare Weks et autres, tous de Port IIope, demandant
séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs spiritueu e '

Sausm an i tn de l Wil"iamn> Genle et autres, d la ville de 'obowe'rgC
demandant un acte pouri c morporer la comp gn e du tlég'm aphe iternatona

Qdcon4 u'o lleu restent s 1à' b4 *,

LZ'; 'Iooal ["'. Peily a' prset 'ý 'r 6 p' ' ton r1-tia( àk1 u



L'honorae . oe
ville de 'obourg, denidant qu'il soit pri de nsur p u r

un emprunt fait par a únunicipalitô d om s-1ausde No"dewne and et

han, à la compagie du cliehin fôde £óoo étete : o ou qu o 0 ur

accorde tlle, autr aido µ e 1e u s sui rra.

Ordonné Qu'elle reste sur la table

Lhonoable 'M. Taé prêsentó une pétition, de W an éad i
aitt· d'écol dans' la vil de 7ew-Carlisle, dans le comté eBon vent

demandant qne son salai re pour, quatre ans, de 1836 à 1840 oit payé

Aussi tin pttiioi du éórend P. Gastinaet autis; co ssir 'écoe e

la nniicipaitéc de St. t he, dans le comté e De,-éfdontaenandant

allocation pour P(t4ablis'emeit d'un collge dans 'cette paro sse;

Et aussi' une pétition de la communauté es •éirndes sours de la ca à i

'hôpitai général, à l'Outaouaiq demandant ue lallocation aipelle en aye u

dit hôpital soit augeinitée.'

Ordonné Qu'elles testent sur la table

L'honorable Orateur a présenté une pétition dle la mnicipalitó d'town hip d&î

Xinioss, dans le comté de .Bmnce, demandant, qu'il soit adopté des mesurs pour',

vendre de nouÝreau les terrs non, oécu )ées 0n cn' disposeï' 'autrll t, reede

promouvoir a plutôt ltablissemmit di dit towusip

Ordonm, Qu'elle reste sur la table.''''''''' ' 'I

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre cont nuée demain deux heures des S

apròs-mnidi la Chambre 1 ordonnant ainsi.

L.I I

1414

'AlI

et

11 i
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Jeudi, 28 Février 856
Les Membres assen1bls ont été

L' oónorable John .oss, Orateur.0I
Les honoiables MM. Les honorables MM.

D BLAQUIEJRE, lo o
CRooKs, TAoH
FFRGUssON, MILLS
HAMIL/ON, WILSON
EiRRIE, SEnOUR

NoWLToN, AiRMsTroN,
MOORE PERRY
GoonmîuEm, cIPER.
MoRRIs, eJ.

P.RiýRES.

L'honorable Oratéur a informé la Chambre qu'il y avait un imenibre qui se
prisentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable Waliter Iamilton Dickson a été introduit entre les hono-
rables ,MM. ilamilton et Gordon.

L'honorable M. .Dickson a présenté copie de son writ de sommation à l'Orte
qui l'a remis au grefier, et il a été lu comme suit

EDMUND IIEAD.

PROVINCE DU CANADA.

ViCTOýRIA, par la gr 'ce de DIEU, R NEdu Royaumze- Uhi dle lc~ane
Bretagn)e et d'Irlandce, protectr1ice de lafoi, etc., etc., etc.

Al tous ceux que ces présentes verroet.

SACH-EZ, quie parmi les rolis et, records dlans, le bureau du régristrateur de la
''proviùee, du 'Canada,lin lib. D. S., Folio 413, 'se trouive ,ce qui suiit, savoir-:--
EDMUND IIEAD.

PROVINCE DU CANADA.
VTOTORIA,par "la grâce de DIEU, REINE du Royaune -Uni de la Grade-

Bretagne et d'Irlande, protectrice dela foi, etc., etc., etc.
A tdèl et bieces présentesverron.yer.



S LOm>4, ' ~''<.K'h " ALUT:

__ACHEZ QUE, tant pour là coniiancc particulière que nous avons repo él ou4

vous. que, dans la vue d'htbnirvofre avià et assistance dans toutesaffai
Lettro patente, somiant importantes'et difficile qui péuvenit once néri'étt etla

Walter Hamilton Dick- dd'
son, écuyer, d ra, dfens avos p de'Cand aue
au ConseilLegisl f. nous avons Juge a propos, e vous appeleï· ai Conseil

Enregistrée, 1 février Législatif de notre dite rovince et nos ous commandon

Tirois AMT , le dit WlKter Earilto Jickson, que, inttant de coté '

Dép. Régi. tonts 'difficultés é ex uses quelconqies, vous soy&
Comparaissiez pour les fins susdites, dans le Conseil Législatif de notre di
vince en tous les temps et on tous lesieux où inotre parl'enent p·vinciàli pouråra'
òtre convoqué et teïu en hotre dite province e l né tous estpas permis n '
cune rnanire' d'y manquer.

E oIr DE QUO, NTous avons fait rendre nos p résentes lettres pateiiteset
à icelles, fait apposer le, grand sceau de tr 'dite proyiice' d

nada~ : Thonn , notre fidèle et bi'n-aimé S r En Wma
IEAD Iaronet, Gouverneu-Général de rMip B nta

dwNord, et Capitaine-Général etI' Gouverneur-en-Chef' dàns et sur,,
nos-provinces du Canada, de, lao Zl-Ede;dungo
Brnswic7,'et'de P'Is'le du Princadouard, et vidêeial dic 11'é, k

etc., etc., etc. A notre hôtel du gouverneint, on notre cité de
QUÉBEC,, dans nôtre dite' piviice'dW a dda cHUITIE
jouI de FÉVR IER, danI l'ann3ée' de iiôti'Seigritir', hil huit ùt

cinquante cinq¡, et dans la dix-neuvièm amnée de,'n è '

E. H
Par ordre,

FÉ~k' "'

Et dont ous avons ordonné la transerption.

EN Foih QUof oi oùi avons fait1een rn s t e

a icelles fai pposerI Se' ëg4rand sceau otre h ý e pirovmee k ui,
Caniada . ò- 'MiN,, Ino tre fidèle-, et' i bieaié SirnE iWkm- é,

du ordets dîamne- éûrak etouvernr-ef' È dans 5 t sy"~4
'nos pi ces de a a
Bun'ww7 cet de P'Isle iduŽ &èkkL ardlet e amr d

k ~ ~ ~ ~ I hk', ~ ' 4'

efc c, t nore el dugouverne enen notue
jk ~ ~ ~ ~ nn TR, 'M~'') k~

e en p mTIÈM jua de ERIY~ aù'l'anee de otei eurem 1~lfh



le1

huit cent cinquante-six, et dans la dix-neuvième année de notré
règne.

Par ordre,

THOMAS AMiOT,

Dép. .Régtrate&&

(Enregistrée, 28 février, 1856, iii lib. D. F., folio 105.)

Alors l'honorable M. .Dioksonb s'est approché de la table, t à prêté et souscr
le serient voulu par la loi, lequel lui a été administré par John Fenn3ings Tyl
aîné, écuyer, un des commissaires nommés sous le grand sceau pour adninistrerle
serment aux Members de la Légiàlature, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable M. f Xorris a'présenté une pétition de.la compagnie dù chemin
die fer de Port Daliousie et Thorold, demannant que son acte 'incorporation soit'
modifié;

Aussi, une pétition de P. .3f. .Miaing, de Toronto, demandant une loi poir lui 'Y
assurer une patente pour une machine pour faucher et moissonner qu'il a inventée;

Aussi, une pétiltion de /osqph Walker et autires, Reeves des townships de Brant,
Elderslie et ,Saugeen, dansle comté de Bruce, demandant lincorporation 'de la
compagnie du havre de Saugeen;

Aussi, une pétition de All4eèxnder XfNab et autres, de Saugeen;

Aussi, une pétition de Sanmel'T. Rowe et autres, du township de Elder8lie;

Aussi une pétition de Joeph Walker et autres, diu township de Brant, de-
mandant séparément une loi pour incorporer une compagnie pour construire un
chemin de fer de Saugeen à Toronto;

Et aussi, deux pétitions de Passemblée de -église presbytérienn libre à Port
Dalho sie, demandant une loi pro ibitire contre les liqueir

Et demaidant qu'il soit adopté des mesures potur péêchei- là profanation lin
climtànche, et que toute espèce de travail dans le départmeïi du bi'eau de poste Y

et sur les aaux lu St. Laurent, soit m on tiuéc jortlà

Oirdonné, Qti'elles restit sur là table.''

'hoiråblen M. Wilus éseté ine pétitionde 'acadéie de rroo,

deî"andan une'al ocatiôn;"j ' f ' - '



e 'î l, 
'ç k

Asinei'pétitin des, syndlicsI( deîaýUeaa~6 ,dmnan n lco

p our la rebâtir 
k 

,-k

Aulssi, une péôtiion de' Gateb Joýý'?ani ,et autes du, efrcîiit du dsrc es'

Fraçoi, dmadan~ ds odctions à l'a~cte,'u aug~mente le jolr de

sacsde la cordns editdistrct, etque lnfasdisparaitre, entrmntl

nécssié duiï églit aejniridictioni avec le cicile Sherbrooce,;'

Aussi, nu1e p,étition de,directeur de la maison d'industrieletle reu ee.M t t

cal, ctenciandû une aloation;:. k,'k 
k '' k

Et ausun kéition du rélàvéèrend -à A. 'bergeet autresý, de l'a paroisse' de 2'e1e

bojnàe> dans le cQùté .de,ý Terr-ebonw, .demadant, que 'ceit prissitaneé

a,11 comté 'dLvpour tonte uelconiques.,: , 'k'',

Ordoné, Qii'ellesrestenit sur' latable. 'kk 
k k k k

IL'honorabl, 'M. Fe8o'aPrésenté'. une pétition de lai municipali@té cleéQn~

daqa demnc'~ntqù ,la mniciplt soit ýýautorié 1 ,rge 1l~~el

tmsauc4jielles, exhibitions idey' omanie3s ambulantesdtcyrd atm

baniques et de bateleurs, auront' lieu dans, ce' comuté;'

Asi ue péýtition dle' la Ildivision fain, o2,deflsde latempéraflce; k

Et aussi, une pétition",deý l'ordr inépendant desbons'temlies e f-ndt

(lemand"ant's sparémènt une loi prohibitive riguese otelslqer. 't k

Ordon;né, Quelles restent sý,la, table. i

L'honorable M. IMoweaprésnéueptto>eWi~'~Ote'uis

Et,'t un'k -

EtAussitn~giind Ee uis osd onhpd fnau,

deadn êaéét n oiprohibitivei coûr' leP liuus ',k k'k,

O'rdonn, 'Qu' elles restent, sir la table.

slip ~D~la are,'d àùd àitq l'e' îi _ ii'enfrontI~rsde plser i d~ âsl î

onshipF'toèlïWë ledmis as1ap ta~ eS»ii~668 cér'sé~ eok<kk'
k cofiinlés, 

k ktk~},k'g
V t

mies et,'6n iiî' '"u v~lm3i. e,, kk '~4 k'

kt ' ,ký k '

k~e 
zkk1

L'hoi~'' 
kal 'M 

l ak 
kpèelë 

ie 1ý l bà- l' '1l ,oiî'l 'ý

L'honrai l M. t eJ k'an k- 
e~I

i, 
ký 7

t, 'k t, k 1' k, ,',, me usl ,~ ~ e~ «
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Queenston, jusqu'à St. Catharines, et de là au point d'intersectio' du chemin delérdu Great Western.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'lionorable 'M. '3 8à a présenté une pétition de J. A. Wa a tres, de 'hville de Brantfod, demandant'àêtre incorporés sous le ,nom de là an
comté de Brant L

Aussi, une pétition de 0.. Wilkes et autres,, de adite ville' de Br'anfobd,demandant à être incorporés sous le nom de "compagnie canadiene' d'assuranc
"sur la vie et contre le feu;

Et. aussi, une pétition de G. . W'lkes, de la4 dite ville .de Brantf&rd, de-
mandant une loi qi lui transfère, ainsi qu'à ses hoirs et ayans causesce tainesreserves de chemins dans le township de Brantford, sur un lopin de terre connu
sous le nom de Holmedale.

Ordbnné, Qu'elles"' estónt sur la tabile.

L'honorable M. Seymow a présenté une pétition de la 'minicipalité du comté
de B~ating8, deniandant une loi pour autoriser 'les municipalités de tôwnships àdiviser de nouveau leurs townships respectifs en sections scolaires;

Et aussi, une pétition de -A. Sinclair et autres du township de Bruce, de-
mandant une loi ponr les autoriser à, construire un chemin de fer de HSaugeen eà
Toronto.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Tachlé a présenté une pétition de la municipalité,de la ville
de Brantford, demandant une loi 'pour 'autoriser la compagnie du chemin de' fer
de Bualo, Branford et Goderick, à vendre ou., louer son hemin à la com-
pagnie du chemin de fer 'de B' falo et duJi«ikron;

Aussi, une pétition de H W Trige et autres,-de lparoisse de Sainte AfoMdans le cotté deipolet, demandant à être incole n
"pagne du pont de e., nrsue," laue fins onstirunpdt aa -aux l ins:d ci gostuie n t sp~ bacnord est de la rivière 3fiwlet,"dans cette paroisse;,
Et aussi, une pétition de Norbert Bé1ie 'e l 6' 'ô ¼"

paroisse de, ]à gÈa 1e,
dans le comté de Nicolet, demandant qu'il soit irideiùnièé des pt ites 'qu'il a
essuyees dans l'exécution de ses devoirs comme cotisesu sous l'autorité de la
mummp'ãdifé du dit ot.''''

rdonné, Qu'elles restent sur la table

l honorable Ko 'a té' une o r
u ða if

et atie;'dè~ùdnt ne aloctio èr~favur d 1'~ol otd 1'~Iiecol~iaeM'
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OrdonWe, Qu 'lk rest Su la table. .

L'honorable rtier a présenté u& titii 1de Gt

keadville, dans lé townshiP de rantha dans le comité de' M

mandant qu'il soit ouveit un canl pour réveni l'iñondati e g

rivière Noire, dans cetownship.
Ordonne, Q'elle reste sur la table.

-L'lion e aprésent6 deux pétitl 9nBs"l de Q. É,t-ta reil. I,'t,,ý,iQý

L'h norable M. 3foore a l'instiétutscnadieu 1a t

paroisse de Sdint iå sedir enutcandrns de ennledmadn
linea locat10n

let demandant une allocation poun érection d'ne btisse pour la dite t

tion.
doniné I Qu'elles restent 'srlatable

L'ho orable M Taché a présenté ime pétition du collée de B tow (ln

mandant une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Ortètir a alorsdclài'é cette Chambre coni nuée d manà trois heurs d

laprès-midi, la Chabr l'odonnaiût aisi.

1 '~
1

4

4

44'4

Les Membres

p IEREË

assemblés onti t

ùhononn Less
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L'honorable M. T aché a présenté à la Chambre le rapport du sénat de Punivei
sité de Toonto, au sujet des accusatihns portées contre le principal et le profes-sour des mathématiques du collég clu Zaut-Canada; et aussi, le rapport- annue
du sénat de la cite université, de Toronto, sur le collége du Ictut-Gctnada pourl'année fiissant le 31 décembre, 1854.Ordonné, Qu'ils restent sur la tale, et ils sont conmne suit

(Vbir Papier> P~arlementia&es.)I
L'hlonorable l. .Tachó a pJéSeé une pótition du vérncd ou ispouie

autres, du comté de Beauc6, demandtant une allocation de tmois cents louis cri faveumd'une école de filles là e. fariel; dans ce comté

. (ussi, une ptition de fa ll 'uctrt,, d la cite de Ram iton, lemandant quelaLuegislatine n'accorde aucune autorité à la compagnie du chemin ce fer de:B:f-faVo, Bran/ford et Goderich, de vendre ou donner iL bail le dit chemin, avant qu'ilsoif entendu par son agent on par son procureur contre la dite vente ou le dit bail.
Et aussi, une pétition de Pierpe .Boissea, de, la cité de Québec, exposant qu'iles propriétaire cie plusieurs lots de terre dans le township de, Newton, muaisqu il n en peut avoir la possession avant que la ligne de diision entre le Haut et

le Bas-6Canacct, soit bien et dûement établie, et demandant justice.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

l'honoi-able M. fills a présenté une pétition de HZenry A. ]IHandy et autresde la ville de Brantford, demandant une loi pour promouvoir l'encouragement de

Ordownm, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Dikson a présenté deux pétitions dela municipalité des comtésumis de Lincoln ct Telland, demandant qju'il soit adopté des mesures pour la1)rotection et le soutien des pauvres et indigents, et que, pour cet oljet, lon auto-uise les comtés ou umons de comtés à acquérir, à établir et à administrer des fermesindustrielles et des maisons de charité et de refuge dans leurs limites spectives

Aussi, demandant qu'il soit adopté des mesures plus efficaces que celles qiexistent pour le soutien et lt taitement des aliénés dans le It-anadc

Et aussi, une pétition (e fo/b young et autres, de la cit defamilton demandant à être incorporés conme '' Compagnie du chemin de ei' Occidental," auxi ns de construir une ligne de chemin de fer de Gat à B
pouvoir (le prolonger le dit chemin jusqu'au bords du lac et à ou s debod Iain,îo près d

Ordonné, Qu'elles restent sur' la table.

L'onorable M. sen p s d, révéreûd .Ro d a
.

. vt



de la paroIsse Iacpes dains lecn e 3 demandantue ,alocatio

n faveuir de, deux écoles dans cette paroisse ;

Et aussi une pé ition de Finstitut littéraire de Sherobbke, demand me ale

cation. I "

Ordonné, Qu'elles restent sur la table

L'hoiiorable Orat'eîur du comitó ipócial chargé de prendre en considération les

usages et coutumes de cette Chamhbre, et les priviléges -du parlement, su

question soumise à sa considération, vec ordrede faire, rppo, (consultant sp6c
alement en cette occasion les, précdents et la pratique de la Chambïë de lods
si 'appel de la Cliambre prescrit par la 4ème règle ,i'aurait pas dû aoir heu

jou, (veidredi, le 29, de février,) au lieu de endredi dernier, le 22 du courai

tel qu'il eu Ìiu, la session ayant ,été ouverte vendredi, le 15 du courant pre
senté son rappot.

Orcoiné,, Qu'il soit reçu, et

il a été alors lu ar le greffier, conme suit -

CoNsEI 1 LEisI?ÂTIF,"' ' .4

Cliabrede 'Comité 29 f '1856.-

Le comt6 spécial elré de prendre ei considération les usages etcontume de

cette Chamnbre, et les .privilégs du parlement, sur la 4uestiow sonuse a sa consi

dration, avec ordre' de faire rapprt (consultant speîalement en cette, occasion es,-

prócédents et la pratique de la Chliambre des Lords,) si l'appel de la hambre pr

crit par la 4ème r ègle n'auriaitspas dit àvoir lieu ce joui'( d e2 e au

lieu de vendredi dlerrier, le 22 ,cl courant, tel qu'il a eu lien, la session ayat éte

ouuerte vendredi, le15 du cour'aiut a l'honneur de faire rapport
L'ordre permanent dcla Chambre desLo su gic ujet st m sce ""'

"L'on doit observer qué le premier oule l "gix"4j our, t

la Cliambie.............." Il est en conséquence évident que les prçgs e 1r

tique de cètte Châmbre ne peuvent serir de" guid, pour r ointërpïttin clu

quatriène ordre periîaiäent d étte Chauge qu cit e laf p ah "" u '

"le deuxièmé' • r le' éoxnéincein' de chaqu ess&qyI.,
Le Conseil l isatif du BaÚ àa àop n1 o p aent

requenSant1ïn ~j6 é la Chànb ed "'l "einx où 1x dhùju Prsl'o-'
4lmencément de è1'aque session 'nids on ?dhaérence, o a été t 10p 1i'j"'

certaine pour p e d déco4 iirqué 1 inl

partie de cette p' asek

a Dans le Consei egstf du c Ouad existat1 gq
rième orSi'etd b siéi (,;orou

triom odî e, dect&îaiîx s ne'transcrxîo 1 lde ekyt3eore conudt tCtôûvè U

que la sessioli de 83Q af utcmîu encée vendredi lee pur c.e anvierý 1pp

k,'xeu xoh sente; c dei846et84S 'K-
Ct e

Lo 
I
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La première a été onverte vendredi le 20 mars, et l'appel de la Chambre para
aoir ei lieu "coiformément au qùatième ordre permanent, rndredi,le27r

du mme mois.
Lors de la session de 1848, ouverte vendredi; le 25 de février, aI'cippel n'a pas e

lieu avant vendredi, le 10 mars.
Votre comité est d'opinion que ce dernier procédé est le plus correct, et il ne

peut se rendre conmpte pourquoi lon a donné ine interprétation différente à cette
règle dans une session précédente, qu'en supposant que, dans cette occasion, lon a
consulté la vesion française le l'ordre permanent, laquelle r'equier que Pappel
ait'lieu le second vendredi ani comun ent (le 'chaque session.

A l'appui de l'interprétation qu'il donne 1 la version anglaise l l'ordr'e perma-
nent; votre com~itó a P'honneur 'de 'référer' à la cauise de WVilliamns 'v., Bwp'e& et

valcott, rapportée danîsle 12ène volunedes rapports cl'Adolp4uset Ellis, pagE'
0'38, dans laquelle il a été décidé que vingt-et-i jours du, apiòs le ou à compfei'ý'
du jour (le l'exécution, doivent être imputés exclusivement ; et aussi, i àla cause
de Clayton, dans le 5òme volume des rapports de Cokes, page 1, dans laquelle il a
été donné une seinblable initerprétation aux expressions " dans les six mois après

la date des dites écritures endentées," qui se rencontraient dans le statut des
enregistrements 27, Ienry VIII, chapitre 16 ; il a été alors adjugé que si les dites
écritures ont une date, les six mois doivent être com>ptés di jouir de la date ; s'ils
n'ont pas de date, alors du jour de leur livraison; et que ce jour est exclusif.

En conclusion, votre comité a Phonneur de recominider que l'appel de la
Chambre ait lieu ce jour, " en conformité au quatrième' ordre permanent" et que
la version française soit amendée 'de manière à ce la'elle correspole avec Pai
glaise.

Le tout respectueusement soumis,
JOH1N ROSS,

Président.
Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
Sur quoi, la Chambre a été appelée.''

Les honorables
JoHN RÔss, Orateur. ........ P...............Présent.
PETR eOYLE DE BLAQUI . . ... Présent.

REN E. oN,...... .. .Absent.
WILLIM Mls .. .. .. M ....... . Absent.
JAMEs OxooM,. .. . ... ' . .. . . .. .. .' .Prêsent.

AnAm1 FmRGus N ................ ....... résen.
JoHN MÂCUL. ....... .. . ... ...... bsnt
JOHN HÂMn LoN..........'....... .. .. Présent.ADÀx N TFP . ..

lx ' 'n

PilP H. MooRE . , .Psent.Pi oss 6*Tro ,.. PrsentUL t'v
î ~i
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GEORGE J. GOOHUE • r
WrLI WLE Absent.

CHRIsTOrER WIDMERN .. présent

J. ELIU RVING . . .. • . sent

PIEmE BoUcHER DE BoUoiHERvILLE ............ Asen

J-ms Mo...................bsent.
JAMES GORDON, ..... ••.•.•.•.•.•.. résen
TAMNETr PINHE. .... •.•.•.•.•.•.•.-.bsent

AEs F.......... • bet.

RODERIOR MATHESON. .. ....... ••.••A•sen

GEOÙGE S. BULToN,................... .. Absent.,
DEIs B AIGER........•.••.••..•..••.Absent.

ETNNE PTAoH . . ..... •.••.••.••.•••.•.•••.•.•réseDt.
J~s JE5L~......................bptJAMES, L-EsLIE,•. . ....... ••••••• • ••.• ••• •• •

FREDERIo A.,QUEsNEL,.... ... ••••.••Asent.

JoEII BOURRET;,................••.••••••... Absent.

GEORQE S. DEBEAUJEU,. .........-....... -• Absent.

LoUIs MÉTHOT,. . . . . .•Abse• •

JosEPr O. TURGEoN, . , Ab •• sent

S.mm i RANE.. •........................ nt.'
SAMUEL ~rms.. .. .. ........... .. ••.......Pésent.

LoUis PANET,......•••..................••• sent.
NARIsE F. ELLE.............. Asent.

C Es WILsoN............................ résent.

BEJAMIN.SEYMoUR............. •résent.

DAVI . .RMsTRONG • Présent.

ENEZE .PERR,.•..... ésent.

EUsÉBE C 1nr ...... ... Présent.WETE ..PCSN.......................rsi ''"''

Ordonn' Qu'Zelle ,est labl
L'hionorable .rate.r a présenté P hamii-e uapö-des obliati e

autres cautionnements qui ont été enregistrés par le régistrateur prov ne al ente e
le (3septembregi r1, t le 15 féjir 1856.'v i' \

Ordonn', Qu'il éste sur la table, et il ektcoñune suit"

W Aavr.)(ir'âsParlementire) *

L'honorable Perry rsente ne pétin de r ( et tres

menmbres de la diîioa nd8e fi1 de la tper1cå N 29 t~h ai bA
le towashiijp de sp ' dans le comt de Vtor: , demandant une io prohbîi

contre les liqueurs v -

me e er t äl

OrdI Qu' 1 te luh'ltable vi h p y' a' liè

p~rès mndila ambronuant ainsiÀ

'v~~~~e cv a à' ' vv

T8vl 1 lin Co- déinan anv -ttnu,, oýM

v v-ré si~ ' v v--' 1
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Lundi, 3 lUars, 1856.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable JOhN R~oss, Oratemr.

Les honorables MM.
D0E ÜBiQUIRE,
FERGUssoN,
HA3maroN,

FERIE,
KwoivLTON,
MOORE,
DIoNNE,
WIDMER,

P>R1AREs.

Les honorables MM.
GoRDoN,

MILLS,
WILS'ON,

ARMSTRONG,
GARTLE 1R

Di1soN.

L'honorable M. Hmilton a présenté une pétition de la banque commerciale du
district de .Midlancl, demandant des modifications à sa charte.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. rergusson a présenté une pétition dc Robert HIe2'gderson et
autres, du township de Blora;

Et aussi, une pétition de .Mary Lawrenoc et autres, du towiship de Pilinton,
demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordowné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Vilson a présenté une pétition du,révérend A Dupuis et
autres de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade, damandaut une allocation ein
faveur de l'académie de Ste. Anne de d Prace, dans cette paroisse;

Aussi, une pétition de'Amable Àrchî bault et atres, di village dé LAs8sbnp
tion, demandant une allocation pour Pagrandissement du couvnt des sours de
congrégation en cet endroit;

Aussi, une )étition de CGarle8 Ro'brtson at autres, membres ucl bureau des
syndics des écoles séparées, demandant que le système actuel des écoles séparéés
ne" soit pas changé

Aussi, une' pétition de Louis Teltier et autres, du comté de I'Assomption, de-
mandant des modifications a l'acte de la dernière session, intitulê: "Acte pour
"incorporer la conpagnie du clemin de fer et -dc la rivière L'Assonytion;"

Aussi, une'ition:de G. N. Cleveland etautieS, du nip t ô ,t an
le .distritd St~ zFraois d diidnc 'ûeal1oc ti6 oùm lôè È'~ 'îàhóé~
ne d adén de 10ptoile 01

r'I, l ' ' 'ý,,-- 1
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Aussi, une pétition du réyérend.31. Limoges et autrds, dû bourg de a n
JIenry, dans le comt. de .R'cheieu, demandant une allocftion de £250 en aveu
dessoeurs, de lab providence pour les mettié en eétàt de 'compilôter leur b it sse et

ie allocation de £1® pour le soutien du ditétablisseient;

Et aussi, une pétition de -C Kreihof de 'Québe, artiste,'admandant uneallo
cation pour lui pci1inettre de complétei' un 'pan'orar etunesé'iede avres à
l'huile des paysages du Caiada. -

Ordonné, Qu'elles restent sur la table

Ihonorable M. Di7eson a prése u 1te pétition, de A. Ainsie et, àutfs;dp
village de, Galt, et des.compagnes environnantes, dans le comté de aterloo, d-"
mandant un acte d'incorporation en faveur de la, compagnie du chein de Tfe

occidental, aux fins de, construire un chemin de'feië 'de Gala BAin e t'
terloo, avec pouvoir de le prolonger jusqu à Saugeen.

Ordonné, Qu'elle reste surla table.

Ilhonorable M. .Mooea- aprésentó une pétition de s
de Warwick;

Aussi, une pétition de Jon Lano et autres, du village de 'ornl ;

Aussi, une pétitionde W mSy rngton et autres, du tqwnship de ýColborn,

Aussi, une pétition de 7ohn Gaston, aîné, et autres, du township de cM 7ia

Aussi, une pétition de A Raymonc et autres du township ,de

Aussi, une petition e ane Grnts et autres d township de Oro;

Aussi une pÔtition de Alexander .1 fuir et autres, du township d1e Scaîbor 't'

Aussi, une pétition deT TThomdan~ 4non et at, 'dui tonship d~Ypa 1

Aussi, une pétition de Msa M e ues, toT
T''

Aussi, une pétition denrez NicoZ et auties e vllle de ü

Aussi, uneptitocle Tay et utre d to s d
Aussi, e pétition wdes t

Tâ 'TET 1Qw P

Auissi, lune èPtition;deý leo~~ -a g-r~'~ JÜo zëp e-&r T. TT

T T ~ TTT4T~TTTile
Tï Îue 'qT ý,ge TTV 'TT TT

MM T Tw 4ýT~ T ' TT'T
T  

'2T
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Aussi, une pétition de '. P. Boswil et autres, du townsbip de Pemabrokeé

Aussi, une pétition de J. Lcher et autres, du township de Olarke

Aussi, une pétition de Amnelia AcCre et autres, du township de Waford

Et aussi, une pétition de George Bell et autrôs, dii township de Nepean de

mandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre'les'hqueurs.

Oqdonné, Qu'elles restent sur la table.

L'hoporable M. Taché a présenté une pétition duii'aire et des conseillers d

mnicipalité de la paroisse de Ste. Foye, se plaignant de ce que les ommisares

des chemins à barrières de Quéýbeè, n'ont pas améhor' deux chemms dans a

paroisse, placés sous leur contrôle 'onvertù deP aàte16 ; hapîtie 235

Aussi, une- pétition de l'institut de St. 'Roc1 de ',Québec, demandant une alloc

tion

Aussi, une pétition de Arable Archambault et antres, de la paroisse de L's

somption, demandant des modifications à l'acte de la denière session, intitulé

"Acte pour incorporò l'bconipagnie dû chemin d'fer et d la rière' so

tion;

Aussi, une pétition du révérend P. Ruot-et aitres, del:paroisse de Ste y

se plaignant de ce que les commissaires des chemins à barrieres de Québec, n ont

pas amélioré' un certai chemin dans côtte^paroisseplace suis leur control en

vertu de l'acte 16 Victoria, chapitre 236, et demandant justice;

Et aussi, ue pétition de F. R. Angers et autres, directeurs et actionnaires ded

compagnie du chmin de fer de Qúébec et' dII Sagunay, deiandant que l'n

accorde à la dite compagnie certains lots de terres incultes s ur le parcours de

ligne et dans le "oisinage du dit chemin

r Qu'elles restent sur table

1'honorable M. ,Seyrnour a présenté une pétition de (aleb 3allery et autrà;

demandant une loi pour confirmer et valider une prétendue patente de la e

ronne 'accordée' à un nommé Oeph 'Pdrèdy, pour 'le lot numéro quatre, d

l'about de la concession B, lutownship de ffailton, dans le coiité'de

berland;

Aussi, une péition de Reút e la disi oii -est 'é E

Aussi, unepétitionde! cDnn et aure du t'wnship e

Et Hi Z 3 et autrés du towns1hi ýde MM R4
t au une pétition de g re

demandant apareneI un prohbi e rgoureuse contre les lueurs

al te t

L'honorable~ ~ t M. Fe"Ii8~ liést~un éiin«e 4 ot~t ir



u townshi de an demandait nelo rohibitive i gue 1

liqueurs
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.'

Conforimóén(eint W avis, il a éte pioposé d
]i?ésoudre, Que la, version française du 'quatriòiie ordre permanemt d'ctt'.
Glumbre soit anientdó en y.substituant les mots "après le" lien d a

entre les mots "vendredi" et " commencement dans preiree d îdit'

ordre, afin de la rendre conforme à la version aniglaise du imŠme odrie peiaiiei f

Après nu: court débat,

La question de concours a été mise sur la dite motion i et it 'it'

Reoliddans Pallrmative, et f

Ordonnd en consquence.

L'h able Orteur a présenté une pétition de o llåûlts et uitîI d

townsliu de 3ôcillivray, demandant iue loi prohibitive ugomriuse con e

liqueurs. ' 'f f

Ordonné, Q'elle reste sur la table.

lhonoi' ble M. 8lîeymo2, a présentó ue tition de R C it etu su

iounslip de 3'btrray

Aussi, une pètitionl de John Beaty . D. et autres

Aussi, ino p(gtition dé3f.' .31 azr et utres '

Aussi, une pétition de I Iaycraft et antres

Aussi, une pétition de J Field et autres

Aussi, une pétitie de o o r et autrs ;' ' '''';; lf f

t aussi miopétitiens et autres, toude a e deBt~ ausi un 'ptt, dea lW
dmi iandlant 'séparémeint iie loi' prohibitive rigourene 'c tr e s neu f

Ordomné Qu'elle istent sur laîtal$l'

U'honorable 'Ta présenté uatre pétitns de la numciit cmu
suî 4es tperu,- încùted1Y~

EKamowraska, deiiaïdiïant que lacon e deMbisqarré sùue i meu t

couronne cs mté,'enyerudé icnces e la coron neos $pe>im
et que les'habit des seigneuines qui av îie s tow,1cps,,toensh t le pnvil ý II
de faire sag giatuitement des bois qui y ,croissen; ;

fetf da N B ùeaña d fet efo eta es o s

Aussi domeTandant unerállocak c rn urr c n
"t' f Yf. 'k, 'f ne

f f fff f '~~ 
4

~ff ; f t



78 3 et ù Mýars. A 1k

ada de 185, Pabohtion cde la chrrge isuriiitendant de comté, et la
v gueur de 'ácte 10 et, T Vietoria, chaptre 7, avec des modificatiour

Et aussi, ime pótition de Lacger Le Blc et tres, de la paroisse de 26. Zigoù,
dans le comté de Konicalm, demandant des modificâtions ià l'acte de la derniòn'e
session, intitulé " Acte poum incorporer' la compagnIe (l chemn de for et dl
rmuire L' Asomp~ton.

Oronn~é, Qn'elics resteont sur la table.

L'hIongrable M. 3oore a présenté deux pó1titiols du révérend Louis Da
Ciarlancd et antres, du comté de Bea(alàois, demandant ie allocation en

faveur d'un collége dans la parroisse de St. Clément

Et anssi, deiaudant ue allocation n invon d'n académie dais la dite

Ordommé, Qu'elles restent sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Cliambre continuée à demain, à trois heures de Paprò
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 4 Mars, 1856.
Les Membres assemblés ont été: 1 4

L'honorable JoHN .Ross Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DEuBLAQYIýE TA

FERGUSSONH
HAMILToN WsoN

MooRE, RMsTRoNG
r IONNEC PERRY,

GOODHUE ARTIER

Go1nDoN, IoKsoN.

L'honorable M. W&on a présenté une pétition de la bangO de lacitu de'
tréal demandan des modifitns sou acte d'ineôrporiation;

ussi une pétition de fokn Uolbs et- aures 'ib ds coité d n t
tion des yenx et des oreilles de rffoitrdte doimandant que lldeâtin ln

rin-faver de ldite institùti 01 Soit r P -u

-- ró du ùoît- H7.

comnissaires des étoles~ cathoqsress e ~andan~t une arllcation de £50



our sabvenir, aux frais de la batisse d'une maison d'óCole-modèle dans cette dt
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. 3ls a présenté une p tion de Cath rine Smit4 et autres,;

Aussi, une ptition dc Step/ien in t auts, tois duWto nhiifdu Bt,
demandant séparémeni une loi prohibitive rigoûreuse contre les lique iirs -

Ordonnée Queelles restent, sur la tble

r'honorable M. Dickson a présenté uiin pétition de David Ballingas et autres,
du townshuip de 'Dtnfries sud, dans le comté de Braât,'deniandarit gqu'il nïe soi't

passó nucane loi pour investir Horace Capron et 3firc&rn, .Ames, d'une róserv de'
chemin,- entre les lots trente et trente-et-un, dans la secnde concessio i du
ship de Duýfrnies sud, dans le dit comté de Brant.

Ordonné, Q'elle restéesur~ la table.

L'honorable M. Dionno a présenté une pétition de Josqpk Ekéar J tie , et
autres, de ' Ile de la Fourche, et de laparoisse de Ste. Konigue, dans le comte de
Nicoiet, demandant ue la"pétitioi de Iienry df Trigge et'autrês, IióLr im ii
vilg exchtsif devanten deux milles de chaque côt*du pont s
devront construir l bras nord-est (le la rivière Nicolot ne soit pas écoutue
favorablemnent ; 4 'i

Et aussi, ime pétition de sa grandeur P vóque catholique romain des is
Rivièrcs et autres, mdemandaut une allocation pou réparation d' mcason

(l'école dans la ville des Troi9-Biviéros. ',
Ordonné, Qu'elles restent sur -la table.

L'honorable iM. Ferri a'pésenté une ptition de John Dav idson et atros, du
village de Gcat, demandant que le dit village soit érigé en une ville.

Ordonné, Qu'elle reste sûr la table.

L'honorable M. dà Blaguwire a présentó une pétition de la compagnie u
havre e éiu chein de fer de Woodstock et du lac Erió, de, nMndait des m'odiöä-,.
tns al sa charte

Ordonné, Q'elle res te sur la table.,

'honorable M. 'oore a présenté une pétition de la nmnicipalité du tow s
de Boi&thwooddans le' comté deElgin, deiandnt que .Tne a r soit inst
d'une certainè parte de la réserves pour unt chemin dans le dlit %owushi, '''''~

lt aussi, une pétition de Jmes E Elwood et autres, d township de O d
demandant nO loi pírohibitive rigouieuse contre les liquer M

Odonné Q'lles resteiit sr 'itabIeët-4

4' I k

ön ,bl r" r n ó i de J t>.

dtn shi - e~~8 , dma d4 uDO prhbtv1ioriw



Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a préseté une pétition du révérend A F. Trudea et

autres, de 3fontréal, demandant unecllocation en favcur d'une école pour les fille

sourdes et muettes, sous lla direction des sœurs de charité de la providenc

dan la paroisse die la Longe Pointe, pròs de Montréa;

Aussi, une pétition du révérend J. B. Drapecu et autres, de la paroisse de

J'olgue Pointe, dans le comté de Hochelaga, demandant une allocation en fayeu
le Pacadémie des demoiselles dans:cotte1 paroisse

Aussi, ue pótition (le d lthieut Fournier, de la paroisse de Ste. Rosae, dans
l comté de Bagot, et- (l Pirre George ffHyp2polite Roy, de la paroisse de S.

1acinted1e-onf~eser, dans le comté de St. lyaCinthe, demandant le paiement

des arrórages de leurs pensions conun miliciens blessés pendant la guerre de 1812

Aussi, une pétition du collége 3ifa88on;

Aussi, une pétition de la corporation du collége Chambly;

Aussi, une pétition de l'asile de 3fontréai, pour les femies agées et infirmes;

Aussi, une pétition de la corporation du collêgo Cie j3onnoir ;

Aussi, une pétition du révérend P. .f. Mignault, curé cde Chambly, n nfaveu
d'un convent ou école pour les filles, dansia paroisse de CGambyii;

Aussi, une pétition du révérend J. IL Provençal, de la paroisse (le St. Cósaie

en faveur d'une école dans cette paroisse;

Aussi, une pétition du révérenc Edouard Grevier, en faveur d'une é'cole pour

les filles, sous la direction des soeurs de la présentation, dans la paroisse de Ste

Marie de JIonnoir, dans le comté de Rouville;

Et Aussi, une pétition ,du révérend L. Turcot et autres, de la municipalit

scolaire de Ste. Philomène, duns le comté de Chatectuguay, eu faveur d'une écoleH

en cet endroit, demandant séparément une allocation.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. 3oore a présenté une pétition du ministre et, des marguilliers

de la paroisse de. Qubec demandant l'incorporation de Pasile des orphelins e

liaison avec' Pglise d'Angleterre.
Okionné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de la municipalité des comtés ni a

de JEuron et Bruce. demnan t une loi pour coufii-ner et valider un contrat pass

entre a miuniciþalité de la yille de Goderich et la municipalité s com

1 U11477, B ce; ' I
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Auss, une titiod P

autres, habitans CIe la cité d'Ottaouais demandant une alioca ion a sou e

de la dite: institutioni

Aussi, une pétition ie L cNab et autres, reves du comt de c

mandant une loi pour sépareI le comté de, Bruce du cointáê'de Ilron

Auss1, une pé tiion de la mnicipalité 'dû comté de Ln5nï demandan

ne soit pas adopté de , mesure pour séparer certaines parties; des townships i

Dcaôn et Sombra, et tout le, townhip Euphemia, du comté de Lamton
annexer an comté de ent; '

ssi, ue póionóde la municipalité clu comté de Larbton demandant une

allocation pour réparer l chemin qui traverse le township de Plympton, 'et rele

la ville de Port Sà àiù n comté de 3Iiddlesex;

Auss, ne pétition da nunicipalité des comtés-unis e Iwron et Brc d

mandant une loi pour autoriser la;compagnie du chemin de fer de Býfalo B ant

ford et Godoricl à vendie ou à louer à perpétuité son dit chemin de fer à a cn

pagnie du chìcmin de fer de Bfalo et du lac HÉtron;

'Aussi, une pétion 'de 'la, corpor tion de LW cité d Outaouais, demandant

l'aide de la Législature en fthveur de la compagnie du chemin dô fer de P escott

et d'Outaouais; '

Aussi, une pétition dé Dcavid coendrick et autres, des tovnshps de I
Yi~~~' 

'W 
, e-adn q' ed g

dine, Greenock, Kinlo8s, 11wron, Bruce et Culto8s, demandant quë Pntan ore

oit constitué la ville de comté du comté de Bruce

Et aussi, une' ptition de l'instio royalo por l'avancement dû, 1'

demandant nue alloèation." '

Ordonné, Qu'elles restent suir la table.

L'honorable M. Tcclie a présent" une pétition du révérend e e

autres, de' la paroisse de St. Frapoi1 de Saleà, dans le comtó de Làl, denaind ii1t

une allocation pour les mettr en état de bâti une école-modèle as cette p

loisse;

Etaussi, ue étition du réVérend J. z chevigny t aues a o

dest.rIensé d «fcouce, lansle cm cide LA8so n, demandan ua

eation ca faveur du collêge de St. Rnri de Zascouch,

Ordonné, Qu'elle reste' s'urlatable.

Il onral r ateme clal ctte C mbe continuée dema n lse

d lPal yrsiûdi h 'mhre F ordonnant ams bil

L'ilfff~ff~L
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Me réedi, -5' Ma r s, 185 "'6., r'r'

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable JoHN Ross Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAUIE, GORDON,

CRooxs, TAcEu,

FERGUssoNiS
HAMULToN, I soN

FuLRIE, SEYMoUR,

MooRE,

DIONNE, DiEç,
GoonnuEDosN

PR1ùREs.

L'honorable Ù Taché a présentó une pétition de Finstitnt des artisans et

(le P'association dle la bibliothèque du village d'Iustrie, demandant une allo

cation

Et aussi, unC ptition du L. .3tayrand et autres, pilotes, naviguant sur le St.

Laurent, outre Québec et Rontréal, demandant que les taux du pilotage soient

augmentés, et qu'un de leur corps soit nommé comi issaire de la maison de la Tri-

ilté lo lontréai.
Ordoniné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Dickson a présenté· deux pétitions de la muicipalt du comtI

de Carceton, demandant un loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Et demandant qu'une allocation sit accordée L la compagnie du chemin de fer'

<le Prîe8cott et d'Outaouais, poir la mettre en état de complter la dite entreprise ;

Aussi, une pétition de la municipal.tó de North Gow er

Aussi, une pétition de lanuicipalitó di township de Nepean ; -

A in 1m ótitioii de la niumicil)alité du townslip de Goulbwr;

ussi, mune pétition de la nmuniipalité lu comttó dé Carl eton, demandant sépa-

rémerit que le système, maintenant on force dans le Bais-anada, de payer les

urés à mòno les revenus pulbliCs, soit étendu au IIaut-Canada;

'Aussi m ae pétition de la municipalité de North Gowe

Anssi, unu pétitioi de laImunicipaltó dui, townh p d àsea

, Aussi une ptition dela municipalit c wnhip de Goulbn

ii con mUnicipa "omrnt ,éflâtai ey

Âu~msic, un éiio ek

J 'î à



parênient ~pl 6t fait iin ärpe tè left&o~~e~c ui i

pour ouvrir une lige contine de commniation par a caii lac rnK 1au 4$j
Lawrent, en trayi~sant sla vallée de 7'Outaouais

Aussi, inéptition de eter Baáiynant lda MtI)d owsiî

G'ranthaf ' deomi dant une enqte pour s'enqni-ir des causes porndesquLelle5i %
n'ont 'pas été payés de leurs penlsions respectives, entre les aunées 1820 òt 839 e

deumandanft jutco suivaiit que la'ature dû cas le mérite;

Aussi, un pêtitiboi de N Lsmpey etautres, du village rdeofa Wo~ asl

comté dà WVateNo0, deGànudaht la constr-uction d'nh chemii de fer de 6tat au ac

Ilûron, par l voie de BedZi et Waterloo, devanfóôtre ajpaé la " compag'me ~~Y

chemin de for dG' Noeth 1Vesterà ;

Et aussi, unie pétition de1V.P 2. olare et autres, dÏe la cité dei[a don,

demandant à être icorporés sous le nom (le ,"compagnie de prot du Canada

Ouest. 
"i

Ordonné Qu'elles restenit:sur la table.

L'honoral4e M. &eymour a, présentó une pétition de la corporation de laét de

Toronto, dcemandant uin acte a~utorisan~t la constnction d'un chern de fer de

Saugeen 1 (,dite cité de Toronto ;

Et ausi ne ptition éD. B. Sic71eys et autres dui township de Ca denJ~

demandant une loi prohibitive rigouireuse contre les lqueurs.

.Ordon#é, Qu'elles restent sur la table.

U'honorable M. Wlson aprésent ne pétition de J Fr'ench Taylor et ant rs,

synlics du lycée du village de Ciookshire, dans le t;ovnship di Eton, demandan

une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la tab)le.

L'honorable M. Mills a présenté une pétition de G. lietchoe et aut s du y
toivnship de Binnrook~, demandant une loi prohibitive rngoureuse cont es

j quus

OrdonneQu'elle reste 'sur la table.'

LUhonor'able M. .Koore a, présenté upe ptition~ de J.O.Toodm~ et rte du

township de Nüagara "Èdima dait ue loi prôf1iitive rigoureuse 5nt1l s

liqueurs.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table. , &j.

L'honorab le, M. (IarirarCit ~optto doa uiipitduotée

Ba8 -Canaa den 185 G
ouro ne Qu 'elle rent sur la table ,,, ea

L'hsoi) beaprese é une peitio1 de £ CJe. ,tet"

une 
1&A ~' 'Ž

.4~~ 
744' ~



84 5 et ~6 Mars.,A 86

ville de 6ornwtll, demandant une loi prohibitive rigoireuse contre les liguiuì
Ordonné, Qu'elle este sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de'la municipalité de l vile de
Goderich, dans le couté de 'huron, demandant. une loi pour valider le transfeit

qu'elle a fait 'un 1opin de terre à a munIcipalit (le comté des comtés-uns de
.Iuon1 et Bruce

Aussi, une pétition de la mnicipalité du townslip de iowick, dans le comté
deIluron, demandant qju'un certain lot de terre, ci-devant choisi pour le site

ville, soit Vedh à raison de 'ce qu'il a été fait choix d'un lien plus cone
pour cet objet, à doux milles de, l'endroit fixé en premier lieu;

Aunssi, ie pétition de .D. Shffe et aitres, du village (leIrgeland

Et aùissi, une pétition do Peter 3lcLaurin et autres, du township de Planta-
genet, demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse 'cotre les liquûeli

Ordowmné, Qu'elles restent sur la table.

L'holiorable OratuI. a présenté à la Chambre un retourmde la compagnie du
chemin de fer du grand tronc dui Canada, contenant son bilan général, jusqu'au
31 'déembre, 1855 ; aussi, u état général du revenu cie la dite compagnie, jour
les six mois finissant le 31 décembre, 1855 ; et aussi, un état général du capital
de la dite compagnie, pour les six mois finissant le 31 décembre, 1855.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Pap9iers Parlementaires.)

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures de Paprès-

idi, la Chambre lordonnant ainsi.

Jeudi, 6 Mars, 1856
es Membres assemblés ont été

Tihonorable JoUN Rossi Orateur.

Lds honorables MM. Les lirable8 MM
* D BLAQU1IREN,

Rooxs, 7

FERRossOOrateur

v
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'MLLS,Dxise

b .eeltitut des artispans du

le unnVilCdenuiafl me aloe titi de

M

lC asine pétto de Aeide I ned &Y et aarxiV I~nhpd hquet'n7 "

demandant une loirigpourelnSe contre le lqeus

in ndant n 0

IERknl~ Quese 
r 

setRu atbl.f.~

U'honorable M. clo a present une pétiti de la Corporation du va e

fkm'ltu,' emaî~aft lau~riSti- de construire un aquéd1ié pour fournir de,

1wwledensñ1dant uhallberIati,0u

tlau Cité ' p tit W»
down Qu'els reste s. la table.l~'ourfbl~ . 1e~U~~ péslé ne étitioi de la oupaionc du chmî

oetl deant i anan
can~~ àct la cit tl"Hail

Oroné muel resten suril lasot tab0a',e]
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n pr eGl'ctI i' nulle ligne d chemin de fr entre le d

alt (1 ville de Ber1,
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i a e p' objet la division de parties du

m t e P es ma, et le ayut le ownship d'EBp e, I
au comté d K8n

comte de L -l our les annexe de

péttiO 'd *i. oqers t autres, de 'n

Xussi. une ' révérenda et

ilandat gn soit adopté des meess5 pour asel l' meilleure obsev,

J)e)

dit in oprr1e-2m, o1.lS1ôýe<ldemndantune

Ai~s~ nepéitonde W. Vidat et autres, de PortA'~i, e ~u
Asiuett veatelede,POr SarBi<6soul les nìom et titreudô'"v1e.e
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Et aussi, une pétitiou de la municipalité du township de Dawn, demandant
l'abrogation de l'acte, des écoles séparées de la dernière session.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Kooe a présenté une pétition de James À. Thoni>p8on et autres,
du township de Mersea;

Aussi une pétition de .3fartha Sutton et autres, de Chrchville;

Aussi, une pétition de Jane (crabb et autres, du township de Marysbugh

Aussi, une pétition de Sa/rah Analey'et autres, du township (le Sorringtn

Aussi, une pétition de W. H. Dunning et autres, du township de Cumberland;

Aussi, une pétition de Frank lmsdcn et autres, des townships de J)ummer et
Douro;

Aussi, une pétition de John Stevenson et autres, de la ville (le Picton:

Aussi, une pétition de filliami Mepy et autres, du township de Onabruck;

Aussi, une pétition de Josqph fMcEwan et autres, du township de Cornwal;

Et aussi, une pétition de John Fizgerald et autres, du township (le London.
demandant séparément Une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonne', Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. &ymour a présent( une pétition de T/omay W/ite et autres,
de la ville de Peterborough, demandant une loi prohibitive rigoureuse contre les
liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pétition de 'honas 1. Lawfrd, de la
cité de London, Canada-Ouest, demandant une loi pour lui permettre de pratiquer
comme procureur et solliciteur dans les cours de loi counerie et d'équite en cette
province.

Ordonné, Qu'elle reste sur là table.

L'honorable Orateur i présenté a la liaibre iun retour des commieaire de.,
terres de la couronne, faisant voir le montant de la recette et dro
nant des biens des jésnites, pour Pannée 1855.

OrdoWné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

'Papiere Parlemnentaires.



L'honorable M. Wilson a présentó une pétition de la municipalité du Iomté à

d'Argenteuil, demandant qu'il ne soit passé aucune loi pour changer nutes

de la municipalité de Chatham, dans le dit comté.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Oiateur a présùté undéiti de la municipalité du comté de

Lanbton, demandant uùn loi poiirtcorþbrer la ville de Port Sarmàia, sous le iin

de " la ville de arnia ;"

Aussi, mne pétition de la municipalité de Ste. Angélique, dans le comté d O

Aussi, une pétition de la municipalité de Hull, dans le dit comté d'Oùtaoù iS,

derandant séparéinent qu'il soit accordé une somme d'argent sufsante, dans a

vue de constater, au moyen d'un arpentage détaillé, la possibilité et le coût de la

enstiuctioi d'un canal pour les vaisseaux ou d'un chemin de ferè depuis la rivère

(>iawa jusqu'aux rives du S . .rwnt ,

A.ussi. une pétition( de G. W. Ouwron et autres, du township de Locha a, de

mandanlt une, loi prohibitive i-igoureuse contre les liqueurs';

Et aussi, une pétitioi de la municipalité du township d'e Bosanquet,,'demandant

<qu'il ne soit fait aueun changement dans les limites actuelles du comt de Lamb-

Ordonné. Qu'elles restent su· la table.

honorable M. .ius > présent ufe pétition de ï Carey et hiltres

Aussi, une petitioli de ]. w. ni et autres

Eit aussi, une pétition de E' .3fcathews et autres, tous de Flainboro,/g O est

dematidant separiment une l'oi ribitie riureise ðontré les liqueurs.

O rcdnnó.é Qu'elles restent ' ' '

L'ordre, dujour étant lu ponur proposer; 'conformûém'nt à avis'

Qu'il soit présentó une humbledadiesse,à Son. cellence le Gouvernu Gé

néral, priaut Son Excellence de faire -niettre de'ant 'cètte 'Chambre unitat de la

dépense ,occasionmée à la province par la translation du siège. du gouvernement

de la cité de Québec à la cité de Toronto, comprenant les dépenses pour réparaMns,

bâtisses et aineñilnients des ii départelnnite blic e' btissesgr&v les,

il Ôt é
Ordonné, Qn'il soit remis à mei•credi prochain.

L'ordre du-jour étant lu pour la -seconde IlectuÏe 'du bill initulé: "c ö

amender lacte pour modifier les lois d'usure.?

Il a été proposé,
Que le t b itatenant lu la eond1 fois 

QbeQt o nt a "l 4Ii t



P..'

Après un long débat,
La question de concdurs a été mise sur icelle, et i i a 'été.
Ré8olu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Fergusson, Hamilton,

Xo1ore, Seymour, et Airmstron.q qui s'assembleront et s'ajou rneront à loisir.
[1 a été alors proposé de
Ré8oudre, Que le dit comité ait instruction de prendre en considération et faire

rapport s'il est à propos de modifier d'aucune inanière.la restriction actiellement
existante à l'égard de l'émission des billets de banques chartés en cette province:

Et aussi s'il est à propos d'invèstir les dites banques du pouvoir conféré à la
banque d'Anglete're, relativement au percentage que cette institution a droit de
charger sur les escomptes.

Après un court débat,
La question de concours a été ise isu la dite motion. et il a été.
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Ordonné, Que les honorables MM. de Blagu>iér et //ickson soient ajoutés au
comité dernièrement mentionné, et que le dit comité ait le pouvoir d'envover
quérir personnes, papiers et records.

'Un message de l'Assemblée Législative par Phonora ble Jfohn . Moedm/d et
autres. comme suit, savoir:

AssEMBn;IE LÉGIsLATlvEi,

Jeudi, 28 février. 1856.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé de l'honorable John 8.
Macdonald, l'honorable Sir Allan fac.Na, 1honorable M. le procureur général
,Macdonald, M. Taché, M. Laberge, l'honorable M. CA meron, M. Trcotte, M.
Brown, et M. Antoine A. Dorion, pour aider M. P'Orateur dans la direction dé
la bibliothèque parlementaire, en ce qui concerne cette Chambre,,et pour agir
Comme Membres du comité conjoint desdeux Chambres

JEUDn. mýars,186

.Rsolu, Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, commnu-
nigiant à leurs honneurs, .une résolution nommant certains membres de cette
Chambre, comme Membres du comité conjoint des deux Chambres, pour la ré
de la bibliothèque parlementaire.

Ordonné, Que Plhonorable John ý. .ma,domd potei le dit message an Conseil
Législatif.'' '

(Attesté.)

W. B.LND Y



Et alors ils se sont retirs,
L'ordre du jour étant I ld poe.rpposer,aconforméme à ay a
lusoudre, Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté la Reine'pÿrianr

Sa Gracieuse Majesté de vouloir bien soumettre au parlement impérial, une nie-
sure pour dissoudre l'union actuelle énire le ait' et le àd- únd et
réunir sous un seul gouvernement général, les proviiices du Nouveáa-B zvik 4
(le la Nowvele-Eco8se, de lasle du Pince-Edouard et du Canada-Et et üegt«

Qu'il soit nonmé' pr Sa Majesté un gouverneur-général tpom le proviùces-
unies, et des lieutenants-gouverneurs sous elui pour 'ehàcune des ïdtes ci-de vat
provinces.

Que la législature ceisiste, comme à présent, d'un Conseil, Législatifet d'une
Chambre d'Assemblée dont les membres seront élus parila majorité des éleeteur
qualifiés, suivant le mode prescrit par les lois maintenant dn force dàns' chain-e
(les dites provinces, jusqu'à ce qu'elles soient changées ou inodifiées en vertu
d'aucune loi passée à cet effet par la législature génórale, suivant le nombré des
Mecteurs qualifiés dans la dite province-unie et d'après le chiffre de la population.

Que l'Orateur du Conseil Législatif soit élu par les membres présents, au coin
mencement de chaque deuxième session et pour l'espace (le deux années, sujet Il
l'approbation du gouverneur-général ou (le la personne administrànt alor•s le uow-
vernement, et que le ditConseil Législatif ait lepouvoir de faire des appropriations
(es deniers publics,, tiais non 'celùide' préleveilesiä*sm cf qu'il soit constitué enu
un tribunal pour juger les accusations portées contre les fonctionnaires publics.

Que les municipalités soient chargées de l'administration des intérêts locaùix' de
vhacune des dites ci-devant provinces, conservant les pouvoirs dont elles sont léga-
lement investies, sujets à étre ëhangés 6u modifiés par la législature générale,
suivant qu'il sera jugé nécessaire, et que le lieutenant-gouverneur de chacunedes
dites ci-devant provinces ait un droit de contrôle sur les ròglements qu'elleip-'
mnront, semblable,à celui que le gouverneur-géniral possède l

Que le dit gouverneient-général ait seul le privilégo et lautorité de prélever
des taxes, et le contrôle du revenu et des dépenses de la provie-unieet de passer
les lois jugées nécessaires pour la bonne adiùnistfration et la prospérité d'icelle
et que Sa Gracieuse Majesté soit priée de vouloii bien lonner à la dite:province-
unie le nom ou la désignation 'qu'elle jugera convenable, et de faire choix d'un
endroit quelconque dans la dite province-imie. pour Mtre le siêge permanent hi
gouvernement. E <

1l a óté 'lia de ~~~~~la dite é«lit t~, ~*~~' n~~dd -d

dlu mois ('avril l)rocain. t' '

Il a té alors proposé,

Qu'il y ait unaplel de cette ha]br, au su et de Ilu souton ' ede , e j

dit secondmardi luinoisd'aril rohain

l' 'l V, Att"

t''- " 't' '""t1î,' ' ' 't
È '1't t ' t'. 'd -'" '' ' " ' t" t tt,'~t" t
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Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Iéolo dans la négative.

L'honorable M. Afoore a présenté ue pétition le la municipalité du comté de
LTerrebonne ;

Et aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de St. Jérôme, deman-
dant séparément à être exemptée du paiement du capital et des intérêts de cer-
taines débentures émanées en leurs noms.

Ordonne, Qu'elles restent snr la table.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre contini1ée à demain, à trois
heures de l'apres-mnidi. 1I-hambre l'ordonnant iinzi.

Vendredi, 7 Mars, 1856.

Le& Mnbres asmbhlés ont été:

Uhonorable . oVNx Ross, <)rateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
iDEBL A.QUÏIUI;:. WoIDEn~

RfooKGs, (OnDoN,

'E1noussos. TAci,

DIoNNE. ARMSTRONG.

00DHU RlARTERIG

L'honorable M. (Hoodhue a présentó une pétition de C. J ohnbson et autres, du
township ,de South, W wick, demandant une loi prohibitive rigoureuse contre
les liqueuirs.

Ordoeiu e, Qu'elle rew e s la table.

L'honorable M. Fbr usson a présenté une pétition de Lyd« Tveî et autres, dle-
mandant une loi prohibitive rigoureuse contre les liiqeurs,

*rdojé,Q,'le est ,*tsM

90



T Mùrs~

L'honorable M. Diorn/ne a présenté une pétition de la sour Saint Augustin et
autres, religieuses du couveít de la'p'aoisse de Terrebonvne,'demandant une alloca-
tion en faveur' de ce couvent.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrie a prégentó une pétition du dispensaire de tontréai, de-
mandant une allocation;

Et aussi, une pétition du révérend f. Gravel et .autres, de l'a paroisse de
Laprairie, demandant une allocation en faveur d'une école de garçons et en faveur
du couvent des sœurs de la congrégation.

Ordownné, Qu'elles' restent sur la table.

Uhonorable M. HIa'mfiltob a présenté une pétition de Wia A Wood et
autres, du to*nship de Laughborough;

Aussi, une pétition de fo/hn ÎVcDOnald et autres, (lu township de Leed-s

Aussi, une pétition de Rug l BwZand et autres, du township de Ramsay

Et aussi, une pétition de James Lester et autres, du township de Lanark, de-
mandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de la municipalité du township de
Greenock, dans le comté de Bruce, demandant une loi pour sépai-ér le dit conté
de celui de luron, et que Penetangore soit ht ville de comté.

Ordovné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Arstrong a présenté une pétition des daies de ['asile des
orphelins catholiques romains de Xontréal, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur lauble.

L'honorable M. Taché a présenté une pétition du révérend L. Pr'oulx et autres,
du comté de Beance, demandant ume allocation de quatre dents louis en faveu'
d'un collége dans ce comté.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

'L'honorable M. 6oodkue a présenté une pétition de Archibald
autres, du township de iltbio dans le comté de Weington

Eit aussi, une pétition de Peter illc Viar et autres. du to'wnsh4" de 'a&
dans le comt (le Br>uce, demandant séparément la coistruction adn chemin de
fer depuis les rives du lac Htron, i &augeen, l celle hu c ti on

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambrée continuée à l uidi prochain à deux h e e
de 'après midi; la Chambre 1 ordoinnant amusi. '. .,

193 ViÀof
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Lundi, 10 Mars, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable Jonu Ross, Orateur.

Les hunorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIRF, GORDON,
FERGU0soN, BOULTON.

AMILToN, TACH
FERRIE, *'MILLS,
KNOWLTON. SEYMoUK.

?ooRE, ARMST.RON(,
GOODHUE. (iARTIEiT.
\DMFJi.

U'honorable .M. il.s a préseuté une pétition de la corporation de la ville
de Brentford, demandant que la compagnie du chemin de fer de Bifalo, Brant-,
ford et Goderich soit autorisée à louer ou à vendre le dit chemin de fer à la
compagne du cheinii de fer de Bitffalo et du lae Ih1roi.

Urdonné, Qu'elle reste sur la table.

U'honorable Mi. 1ikeyussoûn. a piésentó tue létitioi de George )Ladonel et autres.
des townslips dle Nichol et darafra

Et aussi, une pétition de E iacdonell et, autres, du dit township de YicVol.
demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la. table.

L'honorable M. àmilon a présenté une pétition de P'université de Queeda
College, à Kinston, deinandant un1e allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Boutton a présenté une pétition (e A. Laedonell et autres, de
Toronto, demandant à 'tre incorporés pour l'exploitation des mines.

Ordoîné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Eniowlio. a présenté une pétition (le l'académie nowlton
dans le township de Brome, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle'reste sur la table.

L'honorable M. &ymour a présenté une pétition de . )ooittle et autres,
township de Ialdimlaqnd, dans le comté de o merlnd demandant que la



seIve pour un chemin entre les lots numéros quatorze et quinze, dans le front irré-

gulier de la concession T, du dit township de ffaldirnand, soit accordée a a

Cootittie et V Robert Johnson, en considération d'un terrain, plus convenable sur

le dit lot, qu'ils ont donn6 pour un chemin public

Aussi, une pétition de Thomas Watson et autres, du cointé de Victoria

Aussi, une pétition de /J Co'ninolly et autres, du township de Ops:

Xunsi, unie p6tition de John Baily et autres, di township de Esguesing

Et aussi, une pétition de J. Van Allen et autres, du township de Trafalgar.

demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Oldonné, Qn'elles restent sur la table.

i-Urble M. .Mto,? a présenté une pétition de Robert Riddet et autres

AUssi, hue póltition de .1. Shaiter et autres, tous du township de Woford

Auzsi, une pétition de /ohn Snyder et autres

A ussi, tue petitioni de Ienry Parson et autres

Aussi, une pétition de ). .Henry et autres, tous du township de (/hingzacouqy

A ussi. une pétition) de car: Vandween et antres

A ussi. unule pùtitionl de W. B. Vandusen, tous du tovnsliip de .Mantagv.f

A îsi. une pétition de -/onas- Steelé. et (utres, <u township de Pelho

Xussi, une pétitiou de Watte'r Burnett et autres, de 2Vew Ko ;p'

A ussi;, iiie pétition de (orge Btffellov et autres du township:de ýWdt4r,oo

A issi, une pétition de 1lavid B. Watano/t ét autres, sauvages Chipawa ré

sidenis dans le comté de Lambft»ov;

Auîsýi, une pétition de (eorfe BIain et autres, du comté de Peel

Aus:i. une pétition dM Aiary S. Green et autres, du township de Townisend;

AUSSi. îune pétition de S. A11coi, et autres, de Yoreville

,i i p, or
ie pé'titicu' de fsae 8hotwell et autres, de Spartai 'dans le towrship d

Au'ssiR une p:éertition de GL '' Syatte et autrë, du comté de Lümbtôu

- 1
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Aussi, une pétition de John Neélson et autres, du township de Taughan;

Aussi, une pétition de Amarilla Young et autres, des townships de Sydneýyet
Kfurray ;

Aussi, une pétition de Robert BuctanaL. et autres, du township de RMedonté,
demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs;

Aussi, une pétition de E Clint et autres, des townships de Walfo'rd, Oxford
et Montague, demandant la construction d'un pont-lévi sur le canal Rideau, à
l'écluse Nicholson;

Aussi, nne pétition de F. K. Ponsant et autres, du comté de Bectetce, deman-
dant que l'acte des municipalités et des chemins de 1855, soit abrogé, ou que
quelques-unes de ses dispositions soient modifiées, et que s'il est abrogé, les muni-
cipalités de comtés soient rétablies, et que les anciennes lois des chemins soient
modifiées de manière à ce qu'elles puissent fonctionner avec le système municipal
des paroisses;

Et aussi, une pétition du révérend de J. O. Aichambault et autres, de la pa-
roisse de St. T7imothée, dans le comté lde Beauharnois, demandant une allocation
en faveur d'une école de garçons et de filles dans cette paroisse.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté deux pétitions du révéreud . Duroche, el
autres, de la paroisse de Beleil, dans le comté de Verchères, demandant une alloca-
tion en faveur d'une académie dans cette paroisse;

Et demandant une allocation en faveur d'une académie dans la dite paroisse.
sous la direction des révérendes sSurs des saints noms de Jé.su.s ot de Marîe.

Ordonné Qu'elles restent sur la table.

U'honorable M. Taché a présenté une pétition de Pasile du Bon Pasteur de Qué-
bec, demandant une allocation:

Aussi, une pétition de John Doheny, de la pa;roisse de dehcartier, dans le cointé
de Québec, demandant une allocation, à raison de Pincendie dosa maison causé par
l'acte d'un incendiaire:

Aussi, une pétition de David Bell et autres, de la paroissde St loc

Aussi, une pétition de Joseph Savard et autres, de la paroisse (e 8t. Ambrnoi
de la Jeune Lorette:

Aussi, une pétition de Jacques Edouard Pageot et' autres, de la paroiss de
'icienne Lorette, detiandant séparément qu'il soit fait une encuète sur la con-

duite (les syndics des chemins à barrières de Quêbec; et que ces chemins ainsi que
les chemins à barrières de la Pointe Lévi, soient placés sous le contrôle de diffé
rents commissaires
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,une, pétition (le James Rakett et autres, commissaires d'écoles de la

aroisse sde Ste. Foye, demandant une allocation en faveur de l'académie Sillery

dans cette paroisse.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Mfoore a présenté deux pétitions de P. Cowan et autres,, syndics

du lycée de Iissisquoi. demandant une allocation annuelle en faveur de la dite

institutionl

Et demandant une allocation pour les mettre en état de payer une dette con-

tractée pour la bâtisse de la dite institution.

Ordionné, Qu'elles restent sur la table.

U'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, trois heures de

Paprès-m1idi, la Cliamlrbre Pordonnant ainsi.

M-ardi, 1 Mars. 1856.

jes Membres assemblés ont. été

L'honorahle !on. Joss, Orateur.

Leg honorables MM. Les honorables MM.

DE BLAQW GORDON,

FERoUssoF. FEuLTrE

HAMILToN. oULTo,

F3ERRIE, TILLs,

KNOWLTON. EYMOU

DIONNE ARMsTRoNG,

GOODHUE ATIER.

WVmMER.

PERES.

Lhonorable M. Taché a présenté une pétitiou du révé end N. 0. ortiFer et

autres, commissaires d'écoles de la paroisse de Saint 3ficáhé, dans le comtéde

Bellechas.se, demandandt une allocation en faveur d'une école pour les flles ans

cette paroisse

s péite oemad
I t e
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conseils de comté soient autorisés à reviser les rôles <Pév:lation des différîents
townships pour l'imposition d'une taxe de comté;

Aussi, une pétition de Allan '7ilmour et autres, de la cité d'Ottawa, et du
township de Ilil, demandant que la charte demandée par MM. ibrsyth et coin-
pagnie, pour ouvrir un chemin à rail plat, depuis les mines de fer qui se trouvent
sur le lot numéro onze, dans le septième rang du dit. townsiip de 1Full. jusqu'à
la rivière Gattineau, ne leur soit pas accordée:

Aussi, une pétition de Joseph Varin et autres, cli township de Chertsey, dans
le comté de Konicalm. demandant lne 'allocation pour ouvrir un chemin dans ce
township

Aussi, une pétition de Louis .Boia et autres, conlssaires d'écoles du village
oi1 bourgh de William Ienry, demandant une allocation en favonr d'une école
de filles, et aussi, d'une école de garcons dans cet endroit

Aussi, une pétition de Charles Bourget et autres. de la paroisse de 8t. Joseple
de la Pointe Lévi, demandant une allocation en faveur dine (cole detille, dans
cette paroisse:

Et aussi, une pétition durévérend . C. Fortier et autres, de la pniroisse de
Saint 3fichel, dans le comté de Bellechasse. demanîdaint une alloctioion fnîfveur
d'un collége dans cette paroisse.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. lills a présenté une allocation de J/ms English et autres, dit
township de Flamborough Et, demandant une loi prohibitive rigoureuse contre
les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une pétition d'Etientie Xfathieu et autres,
des paroisses de Lachenaie et Repentigny, dans le comté de L'Assomption, de-
mandant des modifications à l'acte pour incorporer la compagnie dii chemin de
fer et de la rivière L'Assomption;

Aussi, une pétition de George .Mc3ficking et autres, du village de UAsppawa
demandant qu'il soit adopté des mesures pour miieiux assui·er Pobservation dii
dimanche, et que toute espèce de travail dans le départeitieu di hureau de poste
et sur les canaux du St. Laurent, soit abolie le dimnniuche

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse d3 &/ Etienne de la
31albaie, dans le comté de Charlevoix, demandant ano allocatioin de £600 ponet bi
consruction d'un pont sur la rivière .Murray, an village de AMn. dans cette pa-,
roisse:

Aussi, une pétition de la corporation de la cité de Québec, demandänt que e
droit d'élire le maire de la dite cité soit conféré aux électeurs des conseillers nn
¢iyaux d'ieelle
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it aussi, une pétition de lhospice Sainf Josep7 de la maternité de Qubec, de
mandant une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Uhonorable M., Wic/mer a présenté une pétition de Shiington Connor et
autres, ci-devant professeurs de droit et de médecine, dans l'université de Toron to,
demandant le rétablissement des facultés de drôit et de médecine dans la dite
université, et à être réinstalés dans leurs professorats.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Moore a présenté une pétition de la municipalité du comté de
Kent, demandant .que les cotiseurs soient requis d'insérer dans leurs rolls de coti-
sations les naissances, mariages et sépultures snrvenus dans leurs municipalits
respectives pendlant l'année:

Aussi, une pétition de Archibak.d -fier et autres, du comté de |IKent, deman-
dlant la construction d'un canal de JeanCttP Crpek, sur la rivière Tharnes. à Pem-
houciire de 'Twvo creeks sur le lac .Eié ;

Aussi, mne. pétition de la société d'histoire naturelle de, ontrél

Aussi, une pétition de Plniver*sité de l'hospiee de la maternité de Wontr/at. de-
maindant séparément une allocation;

Aussi, une pétition de W. 3ovantain, (le Sore, deiandant à etre indenisé de
pertes qu'il a essuyées pendant la rébellion de 1837;

Aussi, une pétition de lamionc C'. Hialt et John ienrg, des townships de
Leded et Inere, cieimandant à être indemnisés de la perte de leur temps et des
rrais qu'ils ont concourus comme témoins devant un comité de l'Assemblée
lógislative en 1853, lors de l'élection contestée d éganti

Aussi, une pétition de (iliit Latimer et, autres, du comt de Keut, de-
mîiandant que la statut 16 Vitoria, chapitre 163, intitulé: Acte pour poir'voir à
ee que ertains rapports anuuiels soient présentés an gouvernement," soit modifi

.Vssi, ue pétitioni do jievyuer 3[ilu', du township de hatlam, dans le
uomté de K, ei iman dat. le privivilége exclhusif de mainuntheturer et de vende *

n Cnda, deux eertaine~ machins invente et breve.fs dans les Fat &

usi, e I)ctitiu de Wlliam L/<lrop et ute meinbers 'un com é
chargé dle surveiller Pe~tion d'une ac:adumie, dans 'le township de _DudMswieW

lans le c mte of, demandant une alloeation pour lîiider la balance 
dloi vent p onri lu ito bátisse ;

AIusi, une'pttin m ie la izîunicipalité -du township de JJ teiézi d emand a



98 11 Mar. A. 86.

une allocation de £500 pour parachever un chemin du 6'rand iué à Bagot-
,Wi1e, et construire un pont sur la rivière du -3oulin

Aussi, une pétition de Charlotto Levingston et antres, du township de Kiley,
demandant une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueris

Et aussi, une pétition de J. Roy et autres, de St. Athnt2iase, demandant qu'il ie
soit passé aucune loi pour prohiber la manutacture et la vente de la bière, du

porter, .du vin et des liqueurs spiritueuses.

rdomé, Qu'elles restent sur la table.

1'honorable M. Frrier a présent ô nue pótition de la thculté médicale du collége
,l . lildemandant une allocation:

Aussi, denx petitiois de la soeiét bienveillante des dames de .Montréal, demran-
dant. que l'allocation animelle en fareu(le la. dite institution soit augmentée

Et demandaiu une alloation p<'ni h peimettre <le coilmplèter Plérection d'une
hà~tisse:

Et aussi. nue pótitioin de -1-ferit/ I/e et autiem, président et membres de la so-
eiété de l'Pole britannique et candiennle eQu> I. demnandlant ie allocation.

Ordonnñ. Qu'elles rent en t nur la t a bde.

U'honorable M. ymour a présentó une ptition de P. B. Browna et un autre.
du township de Uos dans le comté (le Briuce. demandant la construction d'un
Chdemin (le ftr depnlis les enux dlu hn I/I 'n. a Mm.r/n, jusqu'tn:s (aux <iu lai
Ontario.ù Tooà

Aussi, une pêtition de A. A, W / et auitres président, et syndics de la com-
pagnie mnufacturiòre de Ohlamw. demandant de- mnodifications à Pacte qui auto-
lise la lormin de conpk1iu ih>ds sàcil polur dles fins manufacturières :

Et aussi. une pótition de /I /oita /I.cvon et autres, dlu twnship de (vm'. de-
mandant une loi prohibitive rigourense ci n tre les ( liqteurs.

Ordonné. Qu'elles restent >1ur la Iable.

L'honorable M. Goodhua prósentó ie pétition de W. Baker et autres, de
Londo?, Canada-Ouest, demandant l'incorporation d'une compagnie pour con-
truire um chemin de fer de la dite cité de London Ù St.a

Ordoné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ri/s a présenté nue pétition cde Josep, LakIr et autres. du
village de Kettleby:

Aussi, une pétition le Jamv Norman et autres. du tovnship rIe In

,4t anei, une pétition de .Jhl?, 4oma et autres, des townhips de P , et a
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borûugh, demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.
Ordonné, Qu'elles iestent sur la table. -

L'honorablo M. Karniton a présenté une pétition de William .eritt et autres,
demandant que la manufacture et la vente des liqueurs enivrantes soient prohibées.
excepté pour des fins médicales ou mécaniques.

Ordonné,' Qu'elle reste sur la table.

L'lioiiorable M. Taclié a présenté une pétition du révérend L Roy et autres, de
la paroisse des Trois-Pistoles, dans le coité de Témiscouata, demandant ime allo-
cation cie £450 pour compléter la bâtisse d'une maison d'école dans cette' pa-
rmisse.

Ordonné, Qu'elle reste snr la table.

Lt a été proposé,
Qule lorsque la Clitmbre s'ajournera ce jour. elle s'ajourne à jeudi prochai. à

trois heures de laprès-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion. il a été
Résolu dans l'affirmative, et
['Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à jeudi prochain, a trois

heures dc Paprès-midi, la Chamb re l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 13 Mars, 1 856.

Les Membres assemblés ont été

Uhonorable Jonx Ross, Orateur.

Les honorables MIM.
DE13LAQUIR zL

FERGUssoN
1AMILToN.

KNoWLToK.
MooRE.
DIoNNE,
GooDRUE.

PRI½REs.

Lhonorable M. Ferg/eson
du township de Brant;

Lem hohorables MM.
J. MORRIS,

GoRDoN,

FERRIER.

MILLs.

ÅRMsTRONG,

CARTIER.

a présenté une pétition de '/l d-.heuesaoiketduires.
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Aussi, une pétition des ministre et des anciens du synode de l'église presbyté-
rienne du Canada, demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre
les liqueurs;

Aussi, une pótitioii du révérend David Oàaw et autres de la ville de Pari;

Aussi, une pétition dés ministres et des anciens du synode de l'église presbyté-
rienne du Canada, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour
mieux assurer Pobservation du dimanche dans le département des postes et sur*
les canaux ( lit. Lauent.:

Et aussi, mie pétition de la. imnicipalité du comté de Wentworth, demandant
<les .odifications au statut 16 Vietoria, chapitre 190, intitulé: " Acte pouir,

amender et refondre les différents actes pour autoriser la formation de com-
pagnies à fonds social pour la construction de chemins et autres travaux dans le

SITant-C'anada."
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Uhonorable M. Moore a pr1senté n étition le IW. 1). Hei/ton et autres.
de la, ville de Coingwood

Aussi, mie pétition de Io'n Joh'.ston et ntm res, dui iowship de '.oro/d;

mussi, une pétition de 3fary Peckhami et autres, dit townslip de Nottawamp;

Aussi, une pétition de G;eorgle F Dran et autres, dt townslhip de Goderich

Aussi, une pétition de '. B. Tggart et autres, du township de Yo/h Uosby

Aussi, une pétition de Robert EIiol et autres, du village de Porit Robi'nson :

Aussi, une pétition de D). B. Ai.swholm et autres, du township de e.Vlsoi. de-
mandant séparément une loi prohibitive rigoureuse. cootre les ileurill.

OrlonIé, Qu'elles restent sur la table.

Uhonorable M. Arrie a présenté Une pétitioni de la municipalité des comté-
unis de Lincola et IVelland, demandant que les dits <omtés soient séparés, et que
le comté le plus ancien ait le ponvoir de choisir un nouveau site pour sa ville de
comté

Et aussi, une pótitioni de la municipalité provisoire du comté de Wielland de-
irmandant une loi pour faciliter la séparation du dit comté dc celui de Linco n

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

1 %



19 Victorioe13al

Ljabk .farésentô une pétition de W u. Howcrd et autres

Uhonorabe et. J. Morza prese

es townships dle Lls et LanscloWt 
h

Msi, une i tition de Donall¿ U«npbell et autres, du towip de DrUnfrOnd;

ssi, une pótition de R~obert s. copeland et autres, du towniship de Bnsteed;

S'tl tres, du township de arlott-

(ssi. an 
3óito 

de, *Pick6,iniet a

itiollss, ie p)ótition de .Mary (Jr'ne et autres, du townshiip de A'ugusta

\ussi, unec pétitioni de Rober't Ste'e/nson utiat'5 utei~i ePikrn

Aussi, tille petitioi de Fr~anC ]e~ et antres, du 9 village de Stouffilt;

s~si, une ptit iî de Jt Aa et 'autres de la ville de Pert/

.Vussi, nue pétition d s la dite l e ;erth de

îuiîUif séparéitient (ne lirohbtV rgues contre les liqueurs;
mandantt 36paómen ano n

Io a L I[awley et autres, demandant une li sem
Antssi, une pli nd wa e elo York, et qui assure aulxfemsape

blable à celle qi existe dans l'état. de N<elw ot u pssrer ux femm es

leur mariage, la ouissale des proprié l ont Pu

lon mariCCs

Et aussi, une pétition de felwr R. Good t tr e

George, dans la ville de St. Catharines, demandant une oi out aiser ls

mnargailliers de la dite égise a vendre un git A. don à eux fait l'acquisi-

tion en 1S50, et qui le\r a été tr.anspo1rtn pre re dans le dite, paroisse, Je dit

sucesseulrs en offilce, comme site pour un presbre dea la dite ville.

presbytère ayant été bâti dans un lieu plus sal e l i l

Ordonne, Qu'elles restent sur la table.

p nté ptitionl de ie4ry «McLeanib et autres, du

Uhonorable1. milis a Presentéuep

tons i, e p6titio l e obe t S tew art et autres, du tow nship de Ø rOsby

tit Joli de, 6Lra'n et anltres, des toWnàships (t f 'id8

LVsiSS, unle pótitioni de 
(ov rate a c

Bayhiam :

Aussi, une pétitionl 'de James cor et autres, de la cité de Kings

Aussi, ue p.tition e i enton et autres, du township de Nort

Aus l- tt3



Aussi, une pétition de Jane Xc Intyre et autres, du township de E ,

Et aussi, une pétition de filliam Cope et autres, des townships de Curradoc
Ekfrid, demandant une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présénté une pétition de Simon Octeaù et autres, de
la paroisse de S. Josepl de la Pointe Lévi, demandant une allocation de £500
pour la construction d'une maison d'école pour les garçons dans cette paroisse.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Dionne a présenté une pétition de AIntoine Carles Tachereau,
de Descnambault, demandant une pension pour ses services publics.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition de O. A. Regnier et autres, de
la paroisse de la Pointe-aux- Trienibles, demandant que Pallocation annuelle de
£50,000 pour le support et le maintien des écoles communes, soit augmentée à
£150,000.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table,

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour des baptêmes, imariages
et sépultures dans le district des Trois-Riviéres, pour Pannée 1855;

Aussi, un état de l'actif et du passif de la banque de prévoyalnce et d'épargnes
de ifontréal, préparé jusqu'au 1er mars, 1850

Aussi, le retour annuel de la corporation de l'académie industrielle de St. Laco-

Et aussi, le retonr annuel de la .comminauté des sours de tSie. Croix, à Saint
Laurent;

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Papiers Parlementaires.)
L'honorable Orateur a présenté une pétition de la municipalité du township de

Iawkesbury Est, dans le comté de Pre8cott, demandant une loi pour ratifier et
confirmer le tracé des lignes latérales et des réserves pour des chemins dans le
dit township, désigné dans les arpentages de Jo8ph Fortune et de Dunecan
MoDonnell, écuyers;

Aussi, une pétition dle IV Bath, et autres;

Et aussi, une pétition de R. P. Steph4ens et autres, tous du village de 3iîtched,
demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné Qu'elle reste sur la table.

message de PAssemblée Lgislative par K J. B. E Dorion et autres,
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. a été propos,
Que les ordres clu jour, de ce jour, soient remis à lundi prochain'

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a ét6

Résolu dans l'affirmative, et.
Ordonné en conséquence.

Il a été alors proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera, ce jour, elle s'aj ourne a demain, t

heures de laprès-midi.

La question de concours etant mise sur la dite motion, il a été

Réotu dans Paffirmative, et

UOrateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures de

près-midi, la Chambre 'ordonnant ainsi.

Vendredi, 14 Mars, 1856.

ies Membres assemblés ont été

L'honorable JomN Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MMi

DEBLAQUIERE, ~M~s

HAMILTON, GORDON,

FERRIEBOULTON,
KNOWLTON, AH~

ooRE
PIoNNE,

GooDHlUE, ARMSPésent

LL oaonorabeMl M
t I,nni deP~e~oruq ôt~ V'otric, ~id~ ùe4ôpoRMfidsTWQ é 1Ç

vL

1 M PMKvM P Il Pil

19~ Victrîoe.1 et .1 Evirs.

un bill intitul: "Act Pouir changer la enure, des terres des sauvages dânl

owvnship de D2e1iam n," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a ótó lu la première fois.
Ordoné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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doutes qui existent à Pégard du pouvoir qu'ont les diffóreites îmunicipalités, eii
vertu de Facte des écoles du Caut-Canada de changer et réorganisir les sectins
d'école dans leurs limites respectives.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. 3foore a présentó une pétition de Wiw lkinwn et aiues.
dn township du Loo, demandant une loi prohibitive rigoireuse oitre les liqueurs.

Ordonn, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Mi. a présent une pó&titi dîe ./o/hn A wv>n et autres

du tow'nship de Wh/ithurhl:

Et aussi, une pétition de A. G. JIoUcllu1 et autres, di township de lunh. d-
iiancant séparément unie loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. 1fills a présenté une pétition de fanow 7 E1/ot et ani1res, de

la cité de am'ilton;

Aussi, une pétitioni de 1JamidVrig/t et autres. dui towiship de /gonn

Aussi, une pétition de E A. .Burne et autres, di iownship de Gofied:

Aussi, une pétition de Samuel Fatson et autres, d township de Gvra u :

Et aussi, une pétition de Soner8 Atkinson et autres, du village de Vaicles.
demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Boulton a préseitó une pétition du révérend A. 3. Bethune.
archidiacre de York, et autres, de Cobourg, demandant qu'il soit adopté des me-
sures pour mieux assurer l'observation du dimanclie dans le département de ln
poste et sur les canaux du St. Lauren t.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté nue p tition de la Coiét' rhorticulture de
Kontréa1,dem iandant une loi poum· encourager Phort iculturei:

Aussi, une Pétition du maire et les conseillers, et autres citoyens di village du
bassin de Chambly, demandant une allocation pour les mettre en état de répa'er
le chemin plancheyé ouvert en vertu des dispositions du statut, 8 Victoria, cha
pître 50, intitulé " Acte pour amender et étendre les dispositions de l'ordonnaned

,, concernan le chemin à harrières de 3fontreal à Chambl,;

I J
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Et aussi, ue pétition cie linstitut des artisans ce St. Césaire, demandant wuie
allocation.

/hdomé, Qu'elles restent sur la table.

ILhonorable M. J Klforris a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
autoriser les syndics de P'glise St. George, dans la ville de St. Catherine, à
vendre et transporter qiatre acres de terre, acquis primitivement comme site

-pour un presbytere, et pour d'autres fins."
Le dit bill a ét6 lu la première fois

Orzonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain on huit.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de la municipalité des comtés-
nis de Peterborough et Victoria, demandant l'abrogation (le toutes lois étalilis

sant des écoles séparées et sectaires.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

il a été proposê,
Que la pétition présentée à cette Chambre, mardi dernier, le 11 du couraut, de

8kofmlngton Gonnor et autres, ci-devant >professeurs ou droit et en médecine dans
l'université de Toronto, demandant que ces facultês soient rétablies dans la dite
université, et qu'ils soient réinstalés dans leur professorat, soit maintenant lue.

La question de concours étant mise sur la dite motion. il a été
Résolu dans l'affirmative, et
La dite pétition a été alors lue par le greffer en conséquence.

L'honorable Orateur a présenté une pétition cie David 31Kendrick et autres,
préfets et conseillers du comté de Bruce, demandant que la ville de Penetangore
soit la ville de comté du dit comté:

Aussi, une pétition de Tomas Clarkson et autres, de la cité de Toronto, et des
eomtés de York et Sicoc, demandant à être incorporés sous le nom ide compagnie'
<u canal de Poronto et de la i GeorpienIn

Et aussi, une pétition de Daniel Bucan ut auh'e, de Lonqueil, demandant
1ne loi prohibitive rigoureuse contre les liqeurs.

Ordohn Qu'elles resemt sur la table.

UYOrateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à trois het es
de Vaprès-iii, la Chambre l'ordoimt ainsi
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Lundi, 17 Mars, 1856.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable JOnN ROss, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLQlJ1AR'ýU, J. MoRRis.

'.AMILTON. GORDON,
FERRIE, FERRIER,

E.NoWLTON. BoULToN.
MooRE, TACI
GoonUE. MTLLS,

DMER.ARMsTRoNG.

h a été proposé
Que lorsque la Chanibre s'ajournera, ce jour, elle s'ajourne à mercredi prochain

en huit, le 26òme du courant.
La question de concours étant mise sur la ditE motion, il a été
Ré8olt dans lafrmative, et
O)rdonn é eni con séqunen ce.

L'honorable M. Moore a présent une pétition des directetrs de l'académie de
Carenc' e, de manîdan t l'aillocation annueille ordinaire pour le sontien de la li te
institution

Et aussi, qu'une allocation soit a tccorde aux tins le liquider la dette' qu'ils out
contractée pour la conîtruction de la bâtisse

A.ussi, une pétition de /ames Droenan et autres, du township de Mtley

Aussi, une pétition de Mary Cat·r/ et autres, de la ville de Gloucester ;

Aussi, une pétition cie iobert Lacvine et autres, de Port Dclhottsie, demandant
séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs

Et aussi, une pétition de la municipalité de Gloucester, dans le comté de Carle-
ton, demandant l'abrogation de toutes les lois qui autorisent l'tablissement des
écoles séparées dans le Ilaut-Canada.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Armstrong a présenté une pétition de la corporation du collége
de L'Assomption, demandant une allocation

Et aussi, une pétition de 4. .Derom)e et autres, de la paroisse de St. Charîes
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Baromnée, dans le comté de Joliette, demandant que l'acte qui incorpore la con-
pagnie du chemin de fer et de la rivière 'Assomption,.ne soit pas modifiéóde ma,
nière à permettre à la dite compagniu de construire des écluseset des chaussées
sur la dite rivière.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une pétitioi de Plionorable George 3lqf#att
et autres, syndics et actionnaires dans la compagnie du cimetière de 31ount Roya,
demandant que leurs actes d'incorporation soient modifiés

Et aussi, Mie pétition de C. S. owell et autres, de .London, Canada-Ouest, de
mandant une loi prohitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition clu conseil de ville de Uobowry,'
demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation 'du
dimanche dans le département de la poste et sur les canaux du St. Lawrent

Aussi, une petition de Jo/mn WVade, du township de flai'lton;

Et le Plhonorable Benjamin (eymour, de la ville de Port Rbpe, demandant
que la réserve primitive pour un chemin, entre les lots No. 3e et No. 35, leur soit
accordée, à raison du choix que l'on a fait d'un autre chemin lus convenable sur
les dits lots, pour servir de chemin public

Et aussi, une pétition de la compagnie du havre de Bond .Head, demandant
une loi pour , augmenter son capital et changer aussi le nom de la dite com-
pagnie.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Enowlton a présente une pétition de Hlen Bquier et autres, du
township de lSButton

Et aussi, une pétition de Iewry .ilfontgonery et autres, du dit township de
Sutton, demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. fills a présenté une pétition de John A. Bockus

Et aussi, une pétition du révérend John Rowes et autres, tous du township de
Usnabruck, demandant séparément' une loi prohibitive rigoureuse contre les
liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Frrie a présent une pétition di R. ine et atres,'de ité

de 1Hamilton, demandant qu'il soit adopté des' iesurés pour mieux assurer P'obs e
vation du dimanche dansie département de la poste etsm les;canaux l tiLt

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.'"
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L'honorable M. J. Morris a présenté ne pétition de Chawwcey Yale et autres,
intéressés dans des manufactures à St. Catharines, demandant que les lois du re,
venu soient modifiées de manière là autoriser l'imposition, sur tous les articles dc
manufacture américaine, des mêmes droits gne ceux que le gouvernement améri
cain peut imposer sur les articles manufactr'és en Canada

Aussi, ue pótitioi de David Doty et autres, du township de isouri Est, dans
le comté d'O;ford, demandant le changement du système de la votation pour les
conseillers de township, et qu'il soit notmné une commission d'enquête pour
s'enqu6rir de l'tat des affiires financières du dit township

A.ussi, une pétition dte Wiliam F. KeUy et autres, du village de Thameford.
demandant une loi prohibitive contre les liqueurs

Et aussi, une pétition (le la corporation de la ville de St. Gat/uwine, de-
mandant une loi poui obliger les différentes mtunicipalités là établir et entretenir
utne umaison de refuge et d'industrie poir y loge) les personnes pauvres et indi-
gentes dans le Haut-Canada.

O donné, Qu'elles restent sur la table.

Uhonorable M. Goodhue -a présente teois pétitiois de la corporation (le ila cité
de London, Canada-Ouest, denandant que les lois criminelles soient modifiées de
imanière à autoriser les magistrats à condanmm à lemprisonnement les personnes
ivres et débauchées, et à ordonner que les travaux forcés forment partie <le leur
condamnation:

Aussi, demandat. lautoisation de vendre u Uimitière et d'approprier 1es
produits de la vente à l'achat d'une étendue de terre phis coivenable pour cette
fin;

Aussi, demandant une allocation pui construir.e un hôpital public sur mni ter-
main dont elle a fait l'acquisition pour cet objet

Et aussi, une pétition du révérend ïl il/kinson, de la dite cité ce Loclon, de-
mandant qu'il soit adopt> des mesures pour mieux assurer l'observation du
dimanche dansle département de la poste et sur les canaux du St. Laurent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Lhonorable M. Tacw a présenté à la Chambre tti état du montant provenant
du fonds d'honoraires dans le aiut-Canada, et des dépenses de l'administration
<le la justice payesà même ce fonds, pendanut l'année finissant le 31 décembre,
1855.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Papiers Parlementaires.
L'honorable M. Tachu a présenté une pétition desimembres du comité de 4%e

démie de Buckingham, demandant que leur allocation annuelle soit auginente
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Et aussi, une pétition de Mois, ffypolite Fortin et autres, contribuables dans et

pour cette partie du comté d'Ottawa, ci-devant connue comme la municipalité
d'Ott awa, division numéro deux, demandant qu'ils ne soient pasteius de payer
l'int6rwt sur le montant des fonds qu'ils ont souscrits dans la compagnie du chemin

(le fer de 3fontréal et Bytown, avant que le dit chemin de fer soit complèté et

mis en opération dans toute son étendue.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté un état de la caisse d'économie de Notre Dame

de Québec, pour les neuf mois finissant le 1er mars, 1856.

Ordonå?é, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(I-apiers Parlementaires.)

L'honorable M. Tac/ué a présenté une pétition de Thoinas W. White et autres;

Aussi, une pétition de l'honorable Louis J. Papineau et antres, tous contri-
buables dans et pour cette partie du comté d' Ottawa, formant ci-devant la muni-

cipalité d'Otftåiqa, numéro deux, demandant séparément qn'ils ne soient pas tenus

de payer 'int érêt sur le montant des fonds qu'ils ont souscrits dans la compagnie
dii cheumin de ler de 2Kontréal et Bytown, avant que le dit chemin soit complôté
et ais en opération dans toute son étendue

Aussi, une pétition de la municipalité du village de Bzbckinghan, dans le comté
i' Ottawa, demandant une allocation pour la construction d'un pont sur la rivière
au Lièêve, au dit village

Aussi, une pétition du révérend L. Roy et autres, de la paroisse des Trois-

Pistoles, dans le comté de Témiscouctta, demandant une allocation pour l'ouverture
d'un chemin de cette paroisse au lac Téniscouata,;

Et aussi, une pétition de John Smith et autres, du comté de Oxford, demandant
1ne loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pétition de Robert Smart et autres, du
towýnship de Charlottenburfg, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Orconné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferricir a présenté une pétition de G. Dick et autres, commis-
saires d'écoles de la municipalité de St. Jean, dans le comté de 4ontmorency,' de-
man dant une allocation de cent louis pour leur permettre d'employerun instituteur
anglais.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

11*j
àU
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L'honorable M. J .3forris a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte
pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propricté.
Le dit bill a été li la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi. le 25 du courant.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
amender et consolider les différents actes qui incorporent la compagnie du cime-
tière du Mont Royal."
Le dit bill a étéól la première fois.
Ordonné, Que (lit bill soit la la seconde fois mercredi, le 26 du courani.

Ordonné, Que tous les items restants sur les ordres du jour, d ce jour, soient
remis à mercredi, le 26 du courant.

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à mercredi prochain, le .26
du courant. à trois heures de l'après-midi, la Chambre I'ordonnant ainsi.

Mercredi, 26 Mars, 1856.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUI'RE,
FERERIE,
KNOWLTON,
DIoNNE,
WIDMER,

J. MORRIS,

PRÈRES.

Les honorables MM.

GroRDoN,
PERRIER,
TAoHÉ,
MILLs,
A.RMsTRONG,
OARTER.

L'honorable M. Gordon a présenté une pétition de fanet Dunbar et autres;

Et aussi, une pétition de William Bartilet et autres, tous de la ville de Aimhersqt-
burg, demandant séparement une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

fd'hQnorable M, Dignaø a préesadt y.inçg pé9o1n du révérend Joseph Wzuel e

110
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autres, ce la paroisse de St. homas de Pierreville, dans le comté de Yamasa
demandant. une allocation pour la construction d'une maison d'école et le son-
tien d'une école dans cette paroisse

Aussi, une pétition (lu révérend . B. Clhartré et autres, commissaires d'école de
la municipalité de St. David, dans le comté de Yanaska, demandant une alloca-
tion pour l'acquisition de terrains et pour la construction de cinq maisons d'école
dans cette iunicipalité;

Et aussi, ue pétition de G. A. Bour'geois et autres, de la paroisse de S. GrégirMe
e Gvrand, dans le comté de Nicolet, demandant une allocation pour l'agrandisse-

ment d'une maison d'école dans cette paroisse.
Orhdonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. /.Morris a présenté ie pétition de . B. MéDonald et autres,
dii township de Elizaibethtown;¡

Aussi, une pétition dl John (Ihambers et autres, de la ville de Prescott;

Aussi, une pétition do T. G. Leavitt et autres, de la ville de Brockville;

Aussi, une pétition de A. Wilkinson et autres, de la ville de Witnbj;

Aussi, une pétition de . Rolden et autres;

Aussi,' une pétition de R. V Burritt et autres, tous du township de AugsWta

Aussi, une pétition de K1alcolm IlcGillivray et autres, des townships de Lochiel
et Kenyon

Aussi, une pétition de Alfred, C. Bonth et autres;

Aussi, une pétition de Abel N. Stevens et autres, tous du township de Bustard;

Aussi, une pétition de Asa Wallock et autres, du township de Zorra Ouest

Aussi, une pétition de John Allan et autres, du township de Otonabee, de-
iriandant séparément une loi prohibitive contre les liqueurs;

Aussi, uûe pétition de D. B. 0. Ford et autres, de la ville de Brockville, de-
iandant une loi pour les incorporer sous le titre de "Compagnie du gaz de Brock-

ville 

Et aussi, une pétition de George FoBres et autres, de la ville de M. Câtharines
demandant une loi pour l'encouragement de l'horticulture.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. errier a présenté une pétition de Thomas Alen et autres, de
14dlarton

-,02
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Aussi, une pétition de J . Denison et autres, du township de Cleveland

Aussi, une pétition du révérend George Yong, et autres, de la cité de Mon-
tréal ;

Aussi, une pétition de Robert Burns et autres, du comté de -Middlesex;

Aussi une pétition de C. B. ileveland et autres, de Richmond, demandant
séparément une loi prohibitive contre les liqueurs;

Aussi, une pétition de la Chambre de commerce de Qu'ébc, demandant qu'il
soit construit des phares sur les rochers aux Oiseaux, dans le golfe St. Laurent, et
au cap à l'Anguille, à 'extremité ouest de Tri'reneuve

Aussi, une pétition du révérend G. 1. E Duhault et autres, des comtés de
Ricmliond et Wolfe, demandant une allocation pour Pouverture de trois chemins
et l'ami'lioration d'un certain chemin dans les dits comtés;

Aussi, une pétition de la municipalit du township de Seneca, demlandant une
loi pour abroger les actes qui établissent les écoles séparées;

Aussi, une pétition du président et des syndics du collége Saint rançois, de-
mandant une allocation annuelle de £450 pour le soutien de la dite institution;
et une allocation de £1,000 pour compléter les batisses;

Aussi, une pétition de l'association de la bibliothòque de Québec, demandant une
allocation;

Aussi, une pétition de la municipalité du towinship de IIevmm'ngford, dans le
comté de Huntingdon, demandant la modification de quelques unes des disposi-
tions de Pacte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855

Aussi, une pétition de David Savage et autres, de Toronto, demandant qu'il
soit adopté des mesures.pour mieux assurer l'observation du dimanche dans le dé-
partement de la poste et sur les canaux du Se. Lauent ;

Et aussi, nne pétition de Jaonet .Fenwick, du township de ughtn, eve de
1ohn Fenwick, ci-devant portier de l'honorable Conseil Lögislatif, demandant une
pension.

Ordonné, Que la pétition dernièrement mentionnée soit maintenant lue, et
Elle a été en conséquence lue par le greffier.
Ordonné, Que les dites pétitions restent sur la table.

Ordonné, Que la pétition dernièrement mentionnée, soit référée au comité spé-
cial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre pour la présente session.

L'honorable M. Ferier a présenté unè pétition de la corporation dé .Monréa
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demandant de nouvelles modifications à Pacte de la dernière session pour ainender

les dispositions des divers actes pour l'incorporation de la dito cité.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Armstrong a présenté une pétition de -A. -M. Delisl et autres,

de 8t. Iambert, dans la municipalité de Longueuil, demandant que la dite muni-

cipalité soit incorporée comme village ou bourg de St. Lanbert

Aussi, une pétition de la société de la bibliothèque et (e l'institut des artisans

de .Bcrthier, demandant une alloeation;

Aussi, une pétition de N. Cornellier et autres';

Aussi, une pétition de )faurice Il Beaubien et autres

Aussi, une pétition de Onézime Pllant et autres

Et aussi, une pétition de Louis Levesque et autres, tous du comté de foliette, de-
iiiandant séparément que la compagnie du chemin de fer et de la rivière L'A-

,omîlptio7?', ne soit pas autorisée à construire des écluses et des, chaussées sur cette

riviòre.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. .fills a présenté une pétition de Edwin 1 ose et autres;

Aussi, une pétition de BewjamiVn!I Clak7 et autres, tous du township de srae2st

Town,

Aussi, une pétition de Charles Wilson 'et autres, du township de Stanley

Aussi, une pétition de J C. Quin et autres, du township de Osnabruck;

Aussi, un pétition de Joseph CamIbell et autres, du township de Canden, de-
mandant sépai ément une' loi prohibitive contre les liqueurs;

Et aussi, une pétition du révérend George Cheyn et autres, des tow'nships de

Salfeet et Binbrook, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer
l'observation du dimanche dans le département de la poste et sur les canaux du St.
Laurent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une petition de l'assemblée de Péglise presby-
trienme du~ village de 'Ayr

Aussi, une pétition de Williamr Beattie et autres' de Frgus;

Aussi, une pétition de Thomas Dallas et' atutres, 'de, Orillia

Aussi, une pétition de James Boss et autres, du township de Nichol;

Aussi, une p(tition d lassemblée du.&k de "Brock 'Street, de léglise pe

tórienne à Kingston, en liaison avec P'glise presbytérienne du cadida;d&Ma

séparóment qu'il soit adopté des ûesûres pour'mieux assiir 19biNii
dimanch cdaus le déjartement de la poste et sur les canaux du BaiW ŽYen

.' ' ., 1' 1
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Et aussi, une pétition des ministres et des anciens de l'église presbytérienne du
Canada, demandant que le statut 10 et 11 Victoria, chapitre 14, intitulé "Acte
"poir faire le recensement de cette province, et obtenir des renseignements sta-
" tistiques en icelle," soit modifié dans quelques-unes de ses dispositions.

Ordonnié, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. de Blag'iére a présenté une pétition de la corporation de- la
Cité de T2oronto, demandant l'abrogation de l'un de ses règlements qui l'oblige à
imposer une taxe de dix deniers par louis, pour garantir le principal et l'intérót
d'une certaine somme d'argent qu'elle a empruntée, vû que cette taxe excède le
Montant pour lequel elle a été originairement imposée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Tché a présenté une ititioii de Johïb Kfeagler, du township
de Iope, dans le comté de Bonaventure, demandant une allocation pour recon-
struire un pont sur la rivière Nowvelle ;

Aussi, une pétition de Judith flot Julien, veuve de feu George Frédérick
Tremblay, en son vivant, un des protonotaires de la cour supérieure dans le dis-
trict de Gaspé, demandant une gratification ou une'pension, en considération des
lones et fidèles services de son dit feu mari

Aussi, une pétition de Toussaint Lefebvre et autres, du village de Laprairie,
demandant une allocation en faveur de la société littéraire établie dans ce village;

Aussi, une pétition de Jsep4 l'?rgeon et autres, du comté de Xontcaln, de-
mandant une allocation de £100 pour ouvrir un nouveau chemin dans le township
de Rawdon;

Aussi, une pétition du révérend £V. C. 1kortier et autres, de la paroisse de Saint
MïcJhel, dans le comté de Bellechasse, demandant une allocation en faveur ce
l'institut littéraire établi dans cette paroisse

Aussi, une pétition.durévérend oseph Burret, de la paroisse de Saint Ligouri,
dans le comté de Montcalm,, demandant une allocation pour compléter la bâtisse
d'une école de filles dans cette paroisse,;

Aussi, une pétition de Joseph Turgeon et autres, de la paroisse de Saint Alexis,
dans le comté de Montcalm, demandant l'abrogation ou la modification de Pacte
municipal et des chemins du Bas-Canada, de 1855;

Aussi, une pétition de John Meagher et autres, de Port Daniel, demandant une
allocation pour construire un pont sur la petite rivière de Port Duniel;

Aussi, une pétition de Ji. Brunelle et autres, commissaires d'école de la mini-
cipalité de la paroisse de Saint -Edouard de Oentilly, demandant une allocation
pour compléter la bâtisse d'une maison d'école et augmenter la bibliothèque d'écg1
de cette paroisse ;
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Aussi, une pétition de Robert . TVright, M. D., et autres du village de Saint

Jean, dans le comté de Saint Jean, demandant une allocation en faveur de lasso-

ciation de la bibliothèque de Saint ean ,

Aussi, mie pétition de J. G. Blanchet et autres, de la paroisse de Notre Dame

de la Victoire, dans le comté de.Lévi, demandant une allocation en faveur d'une

académie dans la municipalité scolaire de Dubigny, dans cette paroisse;

Aussi, une pétition de James IL Bur/ce et 'utres, de la cité d'Ottawca, de-

mandant une enquête pour la découverte des auteurs de. Passault commis, dans

l'auberge d'un nommé W'liam Burden, dans la dite cité, et dont le résultat a

été la mort de Dennis Tierney, dont le crâtre a eté fracture

Aussi, une pétition de Donald Fraser et autres, demandant la construction

d'un quai au havre du vieux Bic;

Aussi, une pétition de C. E Loranger et autres, commissaires d'école de la mu-

nicipalité de la paroisse de Scinte Jtlienwne, dans le comté de 3fontcalm, die-

mandant une allocation pour une école dans cette paroisse;

Aussi, une pétition du révérend Etienne Baillargeon et autres, de la paroisse de

St. Ni colas, clans le comté de Lévi, demandant une allocation pour la bâtisse d'une

école modèle dans cette, paroisse

Aussi, une pétition die la société historique et littéraire dle Québec, demandalit

une allocationL

Aussi une pétition de David cKendrick et autres, Reeves et députés Reeves

du comté' de Bruce, demandant que la ville de Penetangore soitla ville de comté

du dit comté

A.ussi, deux pétitions du révérend F. X. Delage et antres, commissaires d'école

de la municipalité de la paroisse de L'Islet, demandant séparément une allocation

en faveur d'écoles dans cette paroisse

Aussi, une pétition du révérend J. B. Gagnon et autres, de la paroisse de Saint

fean Baptiste de 'Isle Verte, dans le comté de Témiscouata, demandant une

allocation pour la construction d'une maison d'école pour les filles dans cette pa-

roisse

Aussi, nue p éition dé O. G. C'asgrain et auties, du coit6de L'IEls4 demandant

une allocat ion pour paracbever'un chemin traversant le townshi d'Arago, dans

e comté;

Aussi, une pétition de' Jon McDougal et autres, des TroisRivière e

dant que le leu des asemblées aninuelleà du parlemë soitý e

limé nent'
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Aussi, une' pétition de Pacadémie de Sh/ford, demandant une allocation;

Et aussi, une pétition (le f B. N. Papineta et autres, de la municipalité, d' Ot-
tawca, division numéro deux, demandant qu'ils n soient pas tenus de payer 'in-
térôt sur le montant des fonds qu'ils ont souscrits dans la compagnie dÏ chemin de
for de 3fontréal et, Bytown, avant quc le dit chemin de fer soit complôté et mis en
Opération dans toute son étendue.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Knowltonî a présenté une pétition de Lévi Baldwin et autres,
demandant une loi pour incorporer les syndics de l'académie de Coaticook

Aussi, iue pétition dles syndis de l'acadméIic de C rleston, demandant une
allocation;

Aussi, deux pétitions de E 8. VIvil(to et autres, du towunship (le Barnston, de-
manl ant séparêment une allocatioi eni1 faveaur d'écoles dan s le dit township ;

Aussi, une èpéttion <le (Î. R. G enn t utres, <e C/areneeville, demandant ie

loi prolibil ive contre les liqueurs

Et aussi, une pétition de la lunnicipalit locale clu village de P/ilipsburg, dans
le comté de Missisquoi, demandant mie loi pour coistitner les comtés le Sdfford,
Missisqoi et Brome, en un district judiciaire sépare.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Cartier a présonté une pétition du révérend T. Brassard et
autres, du Côteauldu Lac, demandant nie allocation (le £300 pour compléter la
batisse d'un collége en cet

Aussi, une pétition ie . X. Beauchamp et antres, conmissaires d'école de la
municipalité du village de la Côte St. Louis, dans la paroisse de Xfontréal, deman-
dant une allocation en faveur dl'ue académie sous la direction des Clercs du Saint
Viateur, dans ce village

Et aussi, deux pétitions clu rvroéénd Louis .Léandre Pominville, prêtre et curé;

Et de Pierre Cliarles Valois, notaire, et président des commissaires d'école de la
paroisse de Saint foacliin de la Pointe Claire, dans le comté de Jacques Cartier,
demandant séparément une allocation en faveur d'écoles dans cette, paroisse.

Ordonné, Qu'elles restent snr la table.

L'honorable Orateur a fait rapport qu'il avait reçu un communication du gref-
fier de cette Chambre, l'informant que le délai pour la réception des bills prive
était expiré eudi, le vingtiène jour de mars courant
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Il a été alors proposé,
Que le dólai pour la réception des dites pétitions soit prolongé j'squ'à lundi 4e

\'ingt.Ct-lnième jour d'avril prochain.

La questioi1 de concours étant mise sur la dite motion, il a été

Résobt dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

ULhonorable Orateur a présenté à la Chambre ni retour des baptêmes, mariages

Lasépultures dans le district de Québec, jusqu'au 31 décembre, 1855W

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Pap'ier8 Parlementaires.)

U'h>onorable Orateur a présenté une pétition de J. Wfilke8 et autres

Aussi, une pétition dC KM. 3eslsh, feritt et Rus88ell;

Aussi, une pétition de George Brown et autres;

Aussi, une pétition de L. Losee et autres, tous créanciers de la compagnie du

chemin de ftr de Bufalo Brantford et Goderich;

Aussi, une pétition de L. Chopin., et autres, contribuables du township de

iBrantford;

Aussi, une pétition de la municipalité du comté de Pert

Aussi, une pétition de la compagnie du chemin ce fer de Bufalo, Brantford et

Ooderich, demandant séparément une loi pour autoriser la dite compagnie a

vendre ou à louer son chemin de fer à la compagnie du chemin de fer de Buf'alo

et du lac ffuron,

Aussi, une pétition de Robert Hilaro Barlow, de sa part et au nom d'autres, de-

miiandant à être incorporés sous le nom de la compagnie du chemin de fer de

B#tflo et du lac huron, et que la dite compagnie soit autorisée à louer ou a

faire l'acquisition du chemin de fer de Bàfalo, Brantford et Goderw h

Aussi, une pétition de George Beron et autres, du township de Gloucester, de-

iandant une loi prohibitive contre les liqueurs;

Et aussi, une pétition de Timoty Neary, messager de la poste du Conseil Lé-

gislatif, demandant que son salaire soit mis plus en rapport avec celui de la

personne remplissant les mêmes devoirs dans l'Assemblée Législative.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ordonné, Que la pétition mentionnée en delsier lieu soit référée aà comité spe

cial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptés cõntingents de ee

Chambre pour la' présentesession.

1Cl



L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, que la pétitin: dâ
'Seßnfiigton Connor et autres, ci-devant professeurs en droit et en médecine dân
l'université de Toronto, demandant le rétablissement de ces facultés dans la diké
université et la réorganisation de leurs professorats en icelle, soit référée à'un
comité spécial, il a été.

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour assurer en propre
aux femmes mariées certains droits de propriété," a ótó lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. de Blaquière, J.
1lforris et Taché, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Contormément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender et conso-
lider les différents actes qui incorporent la compagnie du cimetière de KVont
Royal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ferrie, J .Morris et
Ferrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
changer la tenure des terres des sauvages dans le township de Durhtarn," il a, été
Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, qu'il soit présenté
une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire
mettre devant cette Chambre un état de la dépense occasionnée à la province par
la translation du siege du gouvernement de la cité de Q ibec à la cité de Toronto,
accompagné des dépenses pour réparations, bâtisses et ameublements des divers
départements 'publics et bâtisses provinciales, il a été.

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé, "Acte pour
" autoriser les syndics de l'église St. Geô'ge, dans la ville de St. Catharine8,
"vendre et transporter quatre acres de terre, acquis priniitivement comme ite

pour un presbytère, et pour d'autres fins."
Il a été proposé,
Que -l'on se dispense de la, quarante-sixième règle de cette Chambre, en autant

l'ell a rapportà ce bill.
La question de concours étant mise fur la dite motion, il a été
Résolu danus l'affirmative, et
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Le dit billa été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de einq Membrès.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. de Blaquièrel J

4Korris, Gordon, Frriér et Kill, qui s'asàëmibléroit åt s'àjoiunéônt lisir.

L'Orateùr a déclaré cette Chambè- continnae à demain, -à ,tr'is heurès de

Paprès-midi, la Chambre l'ordonnant insi.

Jeudi, 27 Mars, 1856

Los Membres assemblés ont été :-

'L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUTIERE,

KNOWLTON,
MOoREY

IoNNE,
.MORETS.

Les honorables MM.
GoiuoN,
FERRIER,

mILLs,
ARMsTRONG,
OÂR inm.

PRIEREs.
L'honorable M. J. .orris a présenté une pétition du révérend Alexander Lewis

et autres

Aussi, une pétition de A. B. Prdee etautres, destownships de . i'st et

Wolford, demandant séparémehit une loi prohibitive rigoureuse contre les

liqueurs

Aussi, une pétition de W. Smart et:autres, de la ville de B evle, dema dat

une loi pour encourager Phorticulture

Et aussi, une' pétition dii conseil de ville de la ville de .Prescot,, emâ nq

les villes icorporées soient exernptéesela tax imppsée par es conseil e

comtés, et que les vines ne soient pas obligées d'eivoyr des Reees et pnté

Reeves aux consëls de comt.
Ordoné, Qu'eli retent sur latlel
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L'honorable M. Porrer a présenté une pétition dn révérend [W. Talor et autrés
de la cité de Kontréa

Aussi, une.pétition de Joshua Lewis et autres, du township de Lancaster';

Et aussi, une pétition de iliam Goodson et autres, du township de GIaoford,
demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse coutre les ligneurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Moorp a présenté une pétition de la municipalité f1<' la. paroisse
de Lacorne

Aussi, une pétition de William Carl et autres

Aussi, une pétition de Peter Benedict et autres, tous des townships de crowla'nr/
et Welland ;

Aussi, une pétition de John Iichcrdson et autres, du township de Thorold y

Aussi, une pétition de Robert Le8lie et autres. du township de Kmpteile1P

Aussi, une pétition de E. F. Loucks et autres, du township de Riussell:

Aussi, une pétition de Wilson Betly et autres, dlu towiship de Atihol:

Aussi, une pétition de W. e Shaver et autres, du towuiship de Eto)ncoke :

Et aussi, une pétition de Catharine cIWCappen et autres, du township de §/'/w-
rold, demandant séparément une loi rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Mills a présenté une pétitioin de Abner 1urd et autres, du
township de Beach;

Aussi, une pétition de E. Doan et autres;

Aussi, une pétition de 4sa PAilips et autres, tous du township de Gwillimbury

Aussi, une pétition de John Crosson et autres, du township de King

Aussi, une pétition de Joseph KcPhain et autres, du township de fingston;

Aussi, une pétition de J A. Canipbell et autres, du towiiship de Itb

Aussi, une pétition de iugk Campbell et autres, de la vi l e Cornwall

Aussi, une pétition de oseph Bogart et autres, du townslîip de Whitchurch

Aussi, une pétition de A. JV. Whitby, et autres,, du township de Whitby d
mandant séparément une loi prohibitive rigonrense contre les liqueu.



Aussi, une pétition de John~ Planigan, acuyer, le très-honorable gi'andmaître

de l'association loyale des orangistes de l'Aménrique Britannmque du .Nord{, par

l'avis et l'autorité du grand conseil, demandant que le bill pour incorporer l'asso-

ciation loyale des orangistes de i'Améige.-r3Britannique du Nord, ne devienne

pas loi ;

Aussi, trois pétitions die la municipalité du comté de Brant, demnandant une loi

pour leur permettre. d'indemniser lohn Zurner et William Sinon, pour les pertes

qu'ils ont essuyées dans la construction de 'la maison de justice et prison' du dlit

tó211?__M_ ?l

Et demandant une loi pour abroger toutes les dispositions légales pour établir

les écoles séparées;

Et demandant une loi pour donner l'autorisation aux municipalits d'Oxford et

BIrnt, de nommer une commission pour régler la ligne frontière en dispute entre

le township de Burford et le Gore du township de Norwich

Et aussi, une pétition du bureau des syndics d'école à .Kingston, demandant

que le bill maintenant devant la Législature pour abroger la douzième section de

l'acte des écoles séparées du Niaut-Canada, ne devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Frrie a présenté une pétition de leary Burstali et autres, de

Québec,

Aussi, une pétition de William Nutbrown. et autres, du comté de Lotbiniére,

demandant séparément qu'il ne soit adopté aucune mesure pour prohiber le con-

inerce des liqueurs spiritueuses

Et aussi, une pétition du révérend M. Boomer et autres, de Galt, demandant

qu'il soit adopté des mesures, pour mieux assurer l'observation du;,dimanche dans

le département du bureau de la poste et sur les canaux du St. Laurent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Mori a présenté une pétition de la municipalité de la parois se

de Lacorne:

Aussi, une pétition du révérend M. Bourl0  et autres, de la paroisse de St.

Mnme, dans le comté de Terrdbonne

Aussi, une pétition de la municipalité du comté dle Laval

Aussi, une pétition de la municipalité de t Sawur;

Aussi, une péttion de W. S. Scott et autres, de la paioisse de st. Saveur;

Aússi un'ptition du révi.nd Louis R. ournie auatresd ~pwied'-
e~r d, (Mi'

''-i
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Aussi, une pétition de la municipalité de la dite paroisse de Ste. Adéle, deman-

dant séparément qu'ils soient exemptés du paiement du principal et de' Pintérêt

sur des débentures émises par la compagnie du chemin de fer de eontréàl et

Bytown

Aussi, une pétitio du révvérend T B. Bélanger et autres, de la paroisse de .
Ours;

Aussi, une pétition de X. Prévost et' autres, de la paroisse de Si. Jrôme, deman-

dant séparément qu'un lieu convenable soit choisi pour l'assemblée annuelle du

parlement

Aussi, une pétition de la.corporation de Bishop's College, Lennooxville, de-
mandant une allocation de £2,000 pour Pérection de bâtisses additionnelles

Aussi, une pétition du révérend R. 8iSort et autres, du township de Leeds, dans

le comté de Xégantic, demandant une allocation additionnelle pour établir une

académio dans le dit township

Aussi, une pétition de la nmnicipalité du township de Godmanchester, deman-

riant la, modification de Pacto nmnicipal et des chemins du Bas-Canada, de i855

Et aussi, une pétition de lJ. S. Brown et autres, du township de J)qrham, de-

mandant une allocation en flaiveur du lycée de Durham.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'hrnorable M. 'J. .Morris a p)résenltó une pótitirm de Levi .Adams et antres, de

Edwardsbu'rg, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste snr la table.

L'honorable M. 7ac/Ié' a présenté une p (tition de la municipalité <lu township

(le s84fford;

Aussi, ie pétition de la municipalité du cointé de iSbgford;

Aussi, une pétitition de la maunicipalitó de xNorth Stit7eley

Aussi, une pétition de D. Sm'ith et autres, dlu comté de ,8h&ford, demandant

séparément que les comtés de Bheford, tissisguoi et Brome soient érigés en Un

district judiciaire indépendant

Aussi, une pétition de Josephi .Daoust et autres, conseillers municipaux de la

munnicipalité de la paroisse de Ste. Jeann de t'Isle Pe'rrot

Aussi, une pó)tition rie I. Carctier et autres, conseillers municipaux de la mn-

nicipa1ité de la paroisse de St. 1fichet do ,Vaudr

Aussi, une pétition du dit f. Cartier et autres, maires des, diverses paroisses

composant la municipalité du comté de Vaudrau , demandant séparément que

lPàcte Duïnicipalet des chemius,da BasCanada, de 4855, soit abrogÁ et remplaé

pa Pacte 10 et U Titorîa. chapitre 7



Aussi, une pétition de Charles Dolbec et un autre, membres:de'h lnunaiipalité

du comté des, Deux.Montagnes, demandant des modifications à Pacte 18 Victra

Chapitre 99, àintitul "Àetepdùr établir un burau d'enregistremet dans e om

chaque comté électoral dans le Bas-Canada ;"

Aussi, une' pétitiol de Finstitut des artisans de la paroisse d St. VinCét (e

Pai, dans le comté de Laval, demandant une allocation ;

Aussi, une pétition du révérend Joseph& Xfiohauc, de Rigaad, dans le comté

de Vaud, euil, demandant 'une allocation en fa't'eur d'un collége en cet endroit

Aussi, ie pétition du révérend Norbe't Lavallée, de la paroisse de St. Vincent

de Paul, demandant une allocation en faveur d'un collége dans ette paroisse ;

Aussi, une pétition du révérend 0. Paraeis et autres, du comt6 de 1omo

renoy, demandat une allocation en faveur d'une ecole dans cette paroisse

Aussi, une pétition de la corporation de la ville de Cornwall, demandant une

loi pour autoriser le transfert des lots numéros dix et onze, dans la dite ville, a la

dite corporation;

Et aussi une pétition de la communauté des sours de la charité de Bytown

demandant une allocation en faveur de son séminaire établi dans la cité d'Ottawa.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

.'honorable M. Dionne a présenté une p6tition de George .M. Rp9s et autres,

intéressés dans la navigation du fleuve St. Lacurent, se plaignant des règlements

faits par les commissaires du havre de X-ontréal, et' demandant l'abolition oula

modification d'iceux;

Aussi, une pétition de George IV Philvps et autres, de la ville et du distrit des

Trois-Rivières, demandant qu'il soit fait une exploration géologique du St. Xfau

i'ice';

Aussi, une pétition de',R. T. e efeuille et autresl demandantà être indemniss

de leurs services comme ofliciers du ci-devant district municipal des 2 s

Rivières;

Aussi; une pétition d révérend rançi srr4on, et autres, commissares

d'école de la municipalité scolaire de St. Cyprien i ns le comté de .Napîer

demandant une alloetion en faveur d'une académie dans cette ptaroisse;

Et aussi, une pétition de Daniel 2 udeZ et autres,> l la parisse de SainI

Genevidve de Ba soan, demandant lecreuege ded'l 1 1ère4Bataan, aux epen's

la province ..

Lonorabl 'M rs e sentó une pétition de 's e

Chambly, deiandant une allocaion
4,, 4 q 

T 

4

gal,



Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de J. -. Cleveland et autres

township de Hfawkeskry Ouest;

Aussi, une pétition de John Atexander et autres, dle la ville de Barrie

Aussi, une pétition John Gourley et autres, de Aylmer

Aussi, une pétition de Z. B. Prentùs, de Aylmer, demandant séparément une

oi prohibitive contre les liqueurs

Aussi, une pétition de Thomas D. .McKonkey et autres, du township de Barîrie

Aussi, deux pétitions de Thoas Wrightrnan et autres, du township de York,

demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observa,

tion du dimanche dans le département de la poste et sur les canaux du St. Laurent;

Aussi, une pétition de la municipalité du village de Aylmer ;

Aussi, une pétition de la municipalité du comté de Pontiac, demandant séparé-

ment la garantie provinciale en faveur de la compagnie du chemin de fer de

Prescott et d'Ottawa.;

Aussi, une pétition de la municipalité du township de Biddulph;

Aussi, une pétition de la municipalité du township de XcGillivray

Aussi, une pétition de la municipalité du township de Shipton, demandant

séparément qu'il soit adopté des mesures pour permettre au chemin de fer di

grand tronc de prolonger sa ligne jusqu'à Port Sarnia, en conformité au contrat

primitif

'Aussi. une pétition de Noa& Jackson et autres, membres de la congrégation

presbytérienne du village de Aylrner, demandant une loi pour leur permettre d

disposer du site sur lequel leur église est bâtie, et d'en appliquer les produits de

la vente à la construction d'une bâtisse pour le même objet, dans un lieiiplus

central;

Aussi, une pétition de Thomas Whiteman et autres, du township de Yor, de

mandant labrogation dé Pacte des écoles séparées de la dernière session;

Aussi, une pétition de la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil, demandant

des modifidations à son acte d'incorporation

us une pétition de l'académie d'Aylmee, demandant une allocation,;

Et aussi, une pétition de Charles, Syrmes, maire du conseil de omté d

comté c'eOttàwa, demandant q1e les conseils de comtés sient abols e ac

par des conseils locaùxi
, .~ -à ,

*.:..MI
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idoé,S Qu'elles restent sur la table.

'honorable Orat ur a déclaré cette Chambre conti uée i den à tjois

urms d e laprès-midi, la Ohambre lordonnant aim
[Wil's (0 a re . ,I

Vendredi, 28 Mars 1856.

I c be Ieu>é n t

KiNoWrToN
Mooni,
IDIoNim
)VIDMEIR,
LF* Monias,

es onorables MM
GORiDON.

HELLIXr
ÅRiMsTRo NU

L'honorable M. Fe rier a présenté une pétition de la division NaI D o

27, des fils de la tempérance, à Montrea

Et aussi, in étition de Richarc Wilson et autres, de oùeton e ndmt

sóairémienlt uine loi prohibitive rigoureuse contre l& hgueurs.

bLdnné, Qu'elles restent sur la table..

'honorable M. .I a présenté ne pétiio (e iutres

du township de &&ugen, demandant ine'loi poùr es autoriser a cost e n

havre de refuge à Baugeen;

()rdonn~é, Qu'elle reste sur la tble. '

Uhonorable IM Jiofnbe a présentéue pétition de la municiþlité du ote

Champlaa. demnudant que le projet d'un cheiin de fer de Québec a o ea

au n &ord du ; Laurent et de pa,- la valle de 'Outaot, usq

'Baie~ aeorg soitnto épar n òctroÊ de terres et l ga-antie piroa

1<~~ 0~, -

r '' r À
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Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. jforr·i a présenté une pétitio de I. Jboit/i et autres,' dii'

township de mIlier; ,

Aussi, une pétition de Robert Bell et autres, demandant séparément une léi

prohibitive rigoureuse contre les liqueurs;

Aussi, une pétition de la corporation de la cité de London, demandant une loi

pour l'autoriser à faire un emprunt et à consolider la dette' de la dite cité;

Et aussi, une pétition de linstitut des artisans <le la ville de ' Simce,'

demandant que le statut 14 et 15 Victoria, chapître 80, intitulé: " Acte'

pour pourvoir à l'incorporation et à une meilleure administration des asso-

"cations de bibliothèque et des instituts des artisans," soit modifié de manière a
autoriser les dites associations à posséder des propriétés réelles rapportant'un

revenu au dclà de £100 par année.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. de Blauière a présenté une pétition du révérend David .afars/

et autres, membres de l'union pour Pducation protestante des jeunes personnes

de Québec, demandant une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition du révérend L. Thibault et

autres, de Longueuil, demandant une allocation en faveur d'un collége en cet

endroit

Aussi, une pétition de .2Y Portelance et autres, de la paroisse de St. Charles deî

Grondines, dans le comté de Portneyf, demandant certains changements au,

règlements relatifs au havre de Ifontréal;

Aussi, une pétition du révérend Edouard Crevier, de la paroisse de Sainte

farie de -fonnoir, demandant une allocation pour parachever l'hôpital mainte-

niant en voie de construction dans les environs de la ville de St. Iïyacintlie;

Aussi, une pétition du révérend S. lassé et autres, de la paroisse de Ste. Thérése

de Blainville, demandant une allocation en faveur d'un collége dans cette paro se;

Aussi, une pétition de keclividge Davignon, Dame supérieure de Pacadéie

de Longueuil, demandant une allocation en faveur de cet (établissenient

Aussi, une pétition des soeus de miséricorde pour la régie de l'hospice de l

maternité de .Montréal, demandant une allocation;

Et aussi, une pétition de T'. Thorndike et autres, de Clhamby, demandant,

loi pour encourager l'horticultnre.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table, '



L'honorable M. Tac/é a présenté à la Chambre le rapport du sénat de l'unive.-

Sité de Toronto, pour 'année1855.
Orconn , Qu'il reste sur la table, et il est comme suit,:

(Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Taché, a présenté une pétition die la municipalité du comté de

Kamouraska, demandant la construction de gnais sur le SaIînt lwrent, vis-à-vis

les paroisses de Saint Louis et de Sait Andre, dans ce comté;

mussi, une pétition de Edmoncl -evqgue et autres, de la paroisse de St. Alexàd1,

dans le comté de KamouclAska, demandant le parachòvement d'un chemin appelé

chemin de Pokénoganook à travers le tovnship de Parke, en arriere de cette pa

roisse

iussi, une pétition du révérend Joseph ,Matte et'autres, commissaires d'école de

la paroisse de St. Alexan clre, dans le comté de Kamouraska susdit; demandant

une allocation ien faveur de la bâtisse d'une maison d'école dans cette paroisse

Aussi, une pétition de V. Garon et autres, de la paroisse de Ste. Anne de la

iPocatièe et du township de Iaoe'orthb' deimiandant l'ouverture d'un chemin jusqu'a

la frontière de la province en traversant ce township

Aussi, une pétition du révérend 1f. ébert et autres, commissaires d'école de la

municipalité de Saint Lowis, dans le comté de Kamouraska, demandánt une allo

cation en faveur d'une école de garçons dans cette municipalité;

Et aussi, deux pétitionsde Féli Emmanel Juneau,, àe Québec, président de

l'association littéraire des'instituteurs du district de Québec, demandant une alloca-

en faveur de cette institution, et une autre allocation pour l'académie littéraire et

commerciale dans cette cité.
Ordorné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. .Belleau a présenté une pétition du maire et des conseillers et

citoyens de la cité de Québec, demandant que lebill intitulé Acte pour an'eni-

",der en partie l'acte -relatif aux dommagescausés à la proprieté dans Quéec, pa

des émeutes," ne devienne pas loi

Aussi, une pétition. deJ. W1 -Dwnscombe et autres, de Québec, demandant une"

loi pour encourager l'horticulture;

Aussi, une pétition 'deAdaiza Beatty et autres

Aussi, une pétitio'ndeames Watsoïettautres ;

Et aussi, une pétition de A. K Boswell et autres, tous de Toronto, demandant

séparément q'il ne soit passé aucun bill pourempcher le commerce des lique

enivrantes.

Ordon.né, Q le restent sur taj



Ulhouorable M. r/à Blaiüre a pràsenté à la Chambre un bill intitulé " Aet ê
pour mieux assurer l'indépendance du Conseil -Législatif.
Le dit bill a été li la première fois.
Ordon.né, Que le dit bill soit hi la seconde fois vendredi. le onzièmue jour d'avril

prochîain.

lhonorable M. ï"ache a présenté une petition de la municipalité du toWnsî
de Newton,. demaindant que les municipalités locales soient substituées aux mrnuin
cipalités de comté.

Or2rr/n. Qu'ello reste -il la table.

U'honorable M. (lrie, du comité spécial auquel a été réferé le bil intitl
Acte pour aimcnder et consolider les différents actes qui incorporent']a com

" guie du ciimetière du J/ont RoyaZ?" a fait rapport qu'il avait examin le ditbi
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendoment.

Ordonîé. Que le dit bill soit imprimé et lu .la troisième fois lundi prochin.

Conformément, îà l'ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour ehanger la temre
des terres des sauvages dans le township de Durcon," a été lu la seconde fois.
Orr/onn/. Que le lit bill soit référé il un comité spéeial de trois Nfcmbres.

Orrdonné, Que le comitó soit composé les honorables MM. Kno itol, 'ooe
et Armstronf/, (lni s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

T'ordre dui jour tant lu pour proposer, conforméu t à av, qu'il oit présent
une hunble adresse à Soi Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excel-
lence de faire mettre devant cette Chambre un état de la dépense occasionnée i la
proviice par la translation du siége du gouvernement de la cité de Qué'bec :à l
cit6 de Toronto, accompagné des dépenses pour réparations, htisses et amenbi
monts des divers départements publics et bâtisses pr-oVinciales, il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.
Ordonné, Que les honorables MM. Ferrier et Belleau soient ajoutés au conité

spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes 'contingents de cette
Chambre pou r la présente session.

Ordonné, Que l'honorable M. Belleau soit aàjouté au comité spécial auqueLaêt
référé le bill intitulé : Acte pour assurer en propre aux femmes iariées certaîs
" droits de propriété."

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Caauh et autre
avec un bill intitulé "Acte pour changer la constitution du Conseil Législatit et

le rendre électif," auquel elle demande le concours de cette Chambre
Après que le bill a été rapporté par Phônorable Orateur( de cette Chambre
Il a été proposé,
Qne le dit bill soit maintenant lu la première foi,4,



le w '
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I, a té propos" en amendement,

Que le dit bil ne soit pas maintenant li la première foi, mais qu'il soit lu la

prcièlrl fois d'hui à six mois.

a motion en amendement été retirée avec la permission de la Chambre, et

La question de concours ótant mise sur la motion primcipale.

il a été résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lufla première fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi,le dix-septieme jour avr

prochain.

Un message de PAssemblée Législative par l'honorable M. l'inspecteur-général

et autres, avec un bill intitulé " Acte pour amender l'acte, qui établit le

libre commerce de banque," auquel elle' demande le coicours de cette Chambre

Le dit bill a été la la première fois.

Ordonné, Que le dit bi1 soit lu la seconde fois lundi prochai .

IJn message de l'Assemblée Législative par Phonorable M. le procuru-gééral

te e anoni et autres, avec un bill intitul e Acte pour pourvoir à l'a te

ternie radditionnel de la cour duj b)an c dle la Rteinle en appel, pour'le Bas-Calnaao,.

lans la présente ainée," auquel elle demande le concours de cette Chambre

TEe dit bill a été lu la première fois.

Ordonne. Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochai.

il'honrable M. de Blagwere a présenté une pétition de Pliistitut canadien de"

Toronto demaudant une plus forte allocation que ci-devant, afin d contmuer

Foxploratiol géologique de la province 'sur une plus grande échelle.

Ordonné, Que la dito pétition soit maintenan1t lue.

îIle a été alors lue par le greflier en conséquence.

nrdownal'ùQue la dite pétition reste sur la table.

1 1'honorable M. T'ch a présenté une pétition (le 3a9' Ann Bankier et autres.

dle Québec,.demandant une. allocation en11 faveur de lécole dels orphelns de la Basse

ville dans cette cite

"àt aussi, une pétitiou de L. Fou'ien.wr et autres, de la paroisse de 8àaine .3fa de-

/eine de aus ed demandant des modifications à l'acte nmicipal et des cheMmnns

du Bas Ca'nada, de1855.
Ordon;né, Qu elles restent sur la table. '

U'Orateur a dèclaré cette Chambre' continuée lundi p ochain~ à trois h ee

de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ams.
f ' 'If

%3p

f f~' f f ' f'f. g 2 f 2k4,,v. If
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Lundi, 31 Mars, 1856.
Les Membres assemblés ont ét:

Ulon orable iToHN Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIERK MATHEsO,

A3OULToN,

FERRIE, rLAoHIf
RNoWvI/roN, MILLs,
MooRE, BELLEAU,
)IoNE, SEYMoUR

G4oonnuE, ARMsTRONG.
WIDMER, ERRY,
J. MoRRi1s, CAUTmn.

GonoN.

PaRIREs.

L'honorable M. Tché a présenté à la Chambre les états et comptes dlu collége
du Ifaut-canada, pour lannée 1855, et un estimé des revenus d'icelui pour Vannée
1.856;

Et aussi, les états et comptes de l'université et collèges <le Toronto, pour
l'année 1856.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et il sont coîmn suit:

( Papiers Parlementires8.)

L'honorable M. Widmer a présenté une pétition du président et autres, de la
conférence de Péglise méthodiste wesléyenne du Canada, c demandant qu'une allo-
cation plus forte soit accordée au collége 'ictoria, et qu'une partie des sommes
maintenant dépensées pour P'niversité de Toronto et le collége de l'université
soient appropriées annuellement en faveur des différents colléges maintenant
etablis ou qui le seront par la suite, en proportion du nombre d'étudiants qui fré-

quentent annuellement les dits collèges.
Ordonué, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Aforris a présenté mne pétition de Joka Dettor et autres

Aussi, unepétition de S1. ilonald, et autres

Aussi, une pétition de Emily tous de

Au1ssi, ln pétition (le John O. Campbel et autres, lu towuship de Rallei»b ;g

Aussi, une pétition, de Iaao Blain et autres, dut township de Bayha



Aussi, une pétition Youn.q et autres, du township de Dum/rzes

Hord;

Aussi, une pétitiont de Jtne< Iilkiimo2u et autres, du townsi dc Gode6ri A&

Aussi, une pétition (hi'réverend J Grey et autres, de Oria;

Aussi, une écjtitionde .l1 "auer Wrliao elu et autres, tde fét8s

étition de Dcoe Wlak et autres, étudi nts de £6o,'s Colleich,,

rTroflto ,;

Aussi, une pétition de rveren j.lcwee et autres, de fu'ry Ort, deill andant

séParémecnt une loi prohibitive contre les, liqueurs

Aussi, une pétition de la lanicipalité l township de Xbtis :

Aussi, une pétition de la municipalité du towship de Si na, demndlt Sé

parémient qu'il le, soit fait, aucuni chlangemnent aux l'imites actuelles dui comté dc

Lamlton

Aussi, une pé»Ititioni de W. A. Fyfr et autres, miemibres d'un comnité de la société

<'éducation théologique des baptistes réuirdernaidant une loi, d'incorpora'tioni

ecclésiastique gér(Iér,,,te, ou que lat dite sociéÏté soit incorporée;

Torosto un éiind Isp c8i tated act efrn1

Aussi, une pétition deugr Doswee e t autres, dee Tburo/ »

éarusSi une pétition iirvérend James Adaqs et utres

Aussi, lue pétition dull 'révérend, iWiiawii. B. Steradetiiitres, (le E~i

et .3foqa

Aussi, une pétition d lairk de l'église Presbytérienne Wadrwpi q ;

Aussi, nue pétition dla rnivreiid D u walnsr et aures, dePr, Sadat

p Aussi, uine pétaiion t duc révérend Jl Y. A et- auiitres, de D lleda uo d

Aussi, une pétition duR révérend et autres d c el i

Aussi, une ptition du Josend Les.sli et aut lc d Tolae ê

Aussi, une pétition du rvérend Donal Maheod et autres du CobourdeOr .

1'

Ausiunptition durévérend amesA et aures;

Ausi unPiind ééedWliin .Steln tated
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Aussi, une pétition du révérend R. McKenzie et autres

Aussi, une pétition du révérend TV. acaliter et autres, de Métis

Aussi, une petition de conseil de ville de la ville de Brockville ,

A ussi, une pétition du révérend John XcLac an et autres, de Actoa

Aussi, une pétition de Donald Fr«ase et autres, du township de .

Aussi, une pétition du révérend fameY Prgsso et autres, de Lobo

Aussi, une pétition du révérend Tholms veen et autres

ECt aussi, une pétition de IV. Jing et% autres, demandant sparément qu'il
adoptê des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche dans le dépar-
tement de la poste et sur les canaux du St. Laurent.

Ordonné. Qu'elles restent sur la table.

'honorable M. Bo Lton présenté tin( pétition de folo lc.edy et au.res
du townslhip de Ops:

Aussi, une pétition de Willian Uotkingkab et autres, du comté de Victoria, de-
mandant séparément qu'ilne soit passé aucune loi pour séparer le dit comte de
Victoria du comté do Peteriboro

Aussi, tie pétition de Tomas Ayre et autres, du townslhip (e l mi/ton,
demandant que lacte de la dernière session pour confirmer i arpentage des
lignes de concession entre les sixinie et septiéme concessions du dit towNîship, ne
soit pas abrogé ou modifie

Et aussi, une pétition de .Mary Sophie/v Coowetl, de la cité de oronto. VuV e de
feu Ïr Wr Yorewell, en son vivant greffier en chef et oflicier prépos ê à ltaxe
dans le bureau du greffier de la couronne et des plaids, dans la cour du Banc de
la Reine, deýmandant de l'aide pour elle et ses cinq enfants, en conséquence des
longs et fidèles services rendus par le dit feu V. Co;moei.

Ordonné, Qu'elles restent sur la. table.

L'honorable . Perry a présenté une pétition de William Ireland et autres,
dle la ville de Xrray:

Et aussi, une pétition de LA. P. Hermn et autres, de Hialdimand, demandant
séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

b'tionorable M eooe a présenté une 'pétition de . Jav. et anitres, de Londoiý,
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demandant qu'il ne soit passé aucune loi contre le commerce des liqueurs spiri-
tueuses

Et aussi, une pétition de la municipalité de St. Arnd Est, demandant quelles
comtés de S1fford, 3fissisquoi et Brone soient érigés en un district judiciare se-
parc.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Mr. Armstrong a présenté une pétition de Villiam B ope et autres,
de la paroisse dé St. G7abriel de Brandon, demandant qu'il soit adopté des mesures
pour définir les frontières de la seigneurie de Lanaudière, et qu'un nommé Samuel
Gerrard soit forcé à payer le quint par lui, dû sur Pachat qu'il a déclaré sous sor-
ient avoir fait.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. (le Blaguière a présenté une pétition de Wiliam Lyn &niart,
de Toocltock, demandant une loi pour lui permettre de pratiquer, dans cette pro-
vince comme procureur et solliciteur.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition de James Nesbit et autres, de
/tkville., demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observa-

lion (u dimanche dans le département de la poste et sur les canaux du St. Lav-

Aussi, une pétition de John Walton et autres, du ownship de Peel. deii.uuidant
un loi pour autoriser la construction d'un chemin de fer (le ASaugeen à Toronto;

Aussi, une pétition de la municipalité di towniship de Trafalgar, demandant
qu'une certaine partie de la ligne de la seconde concession soit accordée aux syn-
dies de la section scolaire, auméro 15, dans le dit township;

Aussi, une pétition de la division Oakville, des fils de la tempérance

Aussi, une pétition de W i'. .Cisholm, de la part des jeunes fils de la tempe-
rance de Oakville bnsdit;

Et utissi, une pétition de .. Wilson et , dsdit, deiandant
séparément une loi prohibitive rigoeurese contre les liqueurs.
Ordonne, Qu'elles restent sur la table,

UIhonor'able M. Ferrie a présenté une pétition de George Broom et autres

A ussi, une pétition de A. .McConkey et autres;

Et aussi, une pétition de A.A. etrong et autres, tots- de Toto, deMn an
séparément qu'il ne soit passé aucune loi contre le eonmerce 1e i li p
tueuses.

Ordonnaè, Qu'elles restent sù i table.
t.
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L'honorable M. 3ills a prósent( une pétition de Samuel Zimmerman et autre
du village d'Eilgin, demandant l'incorporation du dit village sous le nom de Clf-,
ton, au lieu d'Elg-in

Aussi, une pótition dele A. F Begzuo et autres, de Dundas;

Aussi, une pétition de William D. Thonmpson et autres, de .Flamborough
Ouest, demandant séparément une loi prohitivc rigoureuse contre les liqueurs

Aussi, une pétition de Noal Rennie et autres, de Sher1brooke,

Et aussi, une pétition de George iHutton, et autres, de Ric/mond, dlenandann
séparément qu'il ne soit passe aucune loi contre le commerce des liqueurs spiri.,
tueuses.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition du révérend George itackie
et autres, membres du comité de régie des écoles nationales à Québec, demandant
une allocation

Aussi, une pétition, de F X. Vaillancourt, du township de Peterborough, dans
le district des Trois-Rivières, demandant Pouverture d'un chemin dans ce town-
ship;

Aussi, une pétition de Olivier Lebeau et autres, commissaires d'école de la m-
nicipalité de Saint Didace, dans le comté de Mascinongé, demandant une alloca-
tion en faveur d'écoles en cet endroit;

Aussi, une pétition de Edeon 1ebbare et autres, de la municipalité locale de St.
Didace, demandant que les limites de cette paroisse soient définies;

Et aussi, qu'il soit fait des modifications à l'acte municipal et des chemins du,
Bas-Canada, de 1855;

Aussi, une pétition de John Duf et autres, de Grâmpton Oiest;

Aussi, une pétition de ce Philippe Brunette et a'tres, de St. Isidore, dlans le
district de Québec;

Aussi, une pétition de Jean Gautien et autres, de Berthier;

Aussi, une pétition de J WalsÀ et autres, de Québec;

Aussi, une pétition de Wlliam Robebtson et autres, de St. RomtUald d'LEche-
min ;I

Et aussi, u1e pétition de llenry Oliford et autres, de St. Yalaohi, demandant
séparément qu'il ne soit passé aucune loi contre le commerce des liqueurs spiri
teuses.

Ordonné, Qu'elles restent sur la tabl.

L'honorable K Enowlton a préuentê une pétition de Joseph Smith Lee
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cité d' Oitawa, demandant justice pour avoir été privé de l'usage d'uine bàtisse

dont il était locataire, afin d'yloger la Législature à Québec

Aussi, Une pétition de la municipalité ucl township de Brome ;

Et aussi, une pétition 'de la municipalité du comté, de Brome, demandant sé-

parément que les comtés de Sheford, .Mi8sisquoi et Broome soient érigés en un

district judiciare separé.
Ordonne, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. 3lorris, du comité spécial auqcel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits de proprieté,

a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire

le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait

bien le recevoir.
Ordonna, Que le rapport soit maintenant recu, et

Le dit amendement a été alors lu par le greffier.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

L'honorable M. J. âforris a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour

"venir en aide aux personnes indigentes, infirmes ou délaissées."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. J. oMrris a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour

"pourvoir au soutien et à l'éducation des enfants vagabonds et désoeavrés."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Belleau a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour

"étendre les dispositions de l'acte pour faciliter les poursuites contre les personnes

"associées pour le fait de commerce, et contre les sociétés et compagnies non iim-

"corporées."
Le dit bill a été lu lI première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Belleau a présenté à la Chambre un bill intitulé: "'Acte pour

" facilitéi- les accords à l'amiable entre les débiteurs insolvables et'leurs créanéiers.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,, Que le dit bill soitlu la seconde fois vendredi prochain.

lordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitul "Acte pour

" amender etconsolider ls différe~t c es qui n eg

"tière du on Rà, t
A',



3 31 Mars. A M8

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément a avis, Qu'il soit prêsente
mie humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant
t. Son Excellence de communiquer à cette Chambre la copie d'une dépûche reçue

en .SS4, de la part du secrétaire d'état pour les colonies, relativement aux adresses
à la Reine, <Ie la part des deux Chambres de la Législature. au sujet le la conéti
rution clu Conseil Législatil, il a été

Ordonne, Qu'il soit remis à demain.

Conîiorinmment à [ordre du jour, le bill intitulé :Acto pour Fnónder l'acte qui
établit le libre commerce de banque," a (té lu la seconde fois.
Ordoc, Que le dit bill soit, in la troisième fois demain.

Conformment à lPordre dlu jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la tenue
d'un terme additionnel cie la cour du banc de la Reine en appel, pon le as-
"Ganada, dans la présente année," a été lu la seconde fIoi.
Ordonnm Que le dit bill soit ln la troisième fois demain.

Conformément à avis, il a été proposé,
Qu'il y ait un appel cie la Chambre jeudi, le dix-septième jour d'avril prochain,

avant la deuxième lecture du bill intitulé : " Acte pour changer la constitution du
Conseil Législatif, et le rendre électif," fixé pour ce jour.
La question de concours étant mise sur la <lite motion, il a (té
Résoln dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de AsI Cook et autres, des paroisses
de 8te. Angélique et St. André, demandant des iocifications à l'acte municipal
et des chemins du Ba.s-Canada, de 1855.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable . .Tac/ a présenté une pétition de la municipalité de la paroisse
de l'Ancienne Lorette, demandant le rappel de Pacte municipal et des chemips du.
Bas-Canada, de 1855

Aussi, trois pétitions de la municipalité de la paroisse de Saint LoWis de Ka-
mouraska, demandant une allocation pour la, construction d'un quai sur le St.
Lawrent, vis-à-vis cette paroisse

Et demandant une allocation pour les mettre en état de reconstruire un pontsur
la rivière Kamouraska;

Et demandant des modifications à l'acte municipal et des chenins du Bas
C6nada, de 1855

Ausi, deux pétitions Z d'.. ard Roòitaille et mitres, de la paroisse de C/üè
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bo, dans le comté de Quéece, demandant des modifications à l'acte municipal et

des chemins du Ba9-Conuada, dle 1855 et aux lois du Bas-Canada, relatives a

l'agrieniture

Et demandant que l'on adopte des mesures pour qu'une enquête soit faite sur la

conduite des commissaires dcs chemins à barrières de Québec, et que les chemins

c la Point? Lávi soient places sous le controle d'autres commissaires

Aussi) deux pétitions cle iarcisse Constantin Faucher, maire du comte de,

Beliechc se, demandant une allocation cn faveur (le la colonisation dans le Bas-

Canada, et que le projet d'un chemin de fer sur la rive nord du St. Lawrent, soit

encouragé

Et demandant l'ouverture d'une route directe entre Québec et les grands lacs de

l'Ouest, et que l'on vienne en aide à la construction du chemin de fer de la

rive nord, comme première section cie cet ouvrage national ,

Aussi, deux pétitions du révérend Jean Langevin et autres, de la paroisse de

Beaiport, demandant une allocation en faveur d'nne école de garçons et d'une

école de filles dans cette paroisse

Et demandant une allocation cu fav•r de la bâtisse de deux maisons d'école

dans cette paroisse

\.ussi, une p4titioni du révérend J. C. Cloutier et autres, de la paroisse de St.

eorge A, lKakouna, dans le comté de Témiscotuta, demandant une allocation pour

la ecmstruction et le soutien d'un couvent et d'un hôpital dans cette paroisse

Aussi, une pétition de Pierre .Drolette et autres, de la paroisse de '

Lorette, demtandant qu'un chemin y mentionné soit macadamisé et placé sous le

c!ontróle des commissaires des chemins à barrières de Québec;

Et aussi, une pétition de A. B. 1-pinect et autres, de la paroisse de St. aù«tîq

dais le comté de Laval, demandant que les paroisses dle Terrebonne et Ste

Thérèse ne soient pas annexées à ce comte.

Orconné, Qu'elles, restent su: la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures de laprès-

midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

1 4~
1L 1

| N
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Mardi, 1er Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont ét:

L'honorable JoIN Ross, Orateur.

Les honorables MM.
IDEBLAQUIÈRE,

UAMILTON,

FEri,
KNOWLToN,

MeoORE,
DIONNE,
GOODuUE,
WIDMER,

GORDON,

PmiRIiEs.

Les honorables MM.
MATHESON,
BOULTON,

TAoHÉ,
MILLs,
BELLEALT,
SEYrouiR,
ARMsTRONG,

CARTIER.

l'honorable M. Crooks est entré.

L'honorable M. Ilanilton a présenté une pétition de Passociation des amis des
veuves et des orphelins de Kingston, demandant une allocation;

Aussi, une pétition (le la corporation de la cité de Kingston;

Et aussi, une pétition de 'lhoma8 A. Corbett et autres, de Ingston, demandant
séparément qu'il soit adopté des mesures pour forcer la compagnie du chemin de
fer du grand tronc à continuer sa ligne à travers la dite cité, et y établir un ter
minus.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Knowlton a présenté une pétition (le Jane Freligh, de Frelighs-
burg, dans le district de 3ontréal, et veuve de feu John Jutchison, en son vivant
de la cité le 3fontréat, et veuve en première noce de John Baker, en son vivant
du township de Durlam, demandant, comme héritiôre de feu Ricliard Vâri
Vleit Freligh, que les dispositions de son testament soient mises à effet, et que
pour cette fin, il soit passé une loi pour incorporer une école de grammaire au dit
village de .relig8burg, sujete à certaines conditions.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. ilfoore a présenté une pétition de Louis Bourdon et autres, dó
la municipalité de S. Bomualc de Fatrniam,. demandant à 'tre incorpor
comme société académique sous le nom de " Académie de St. ]ornauld de Fa-
liom," et une allocation pour la construction de la bâtisse d'icelle;

Aussi, troisspétitions de C.iRobertq et autres, du township de Stanbridge

AUssi, une pétition Clarles 'Wood et autres, de Pgeon Hiî1;

138
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Aussi, une pétition de T. Gof et autres, de Leeds

Aussi, une pétition de W. 3f. eoss et autres, de DrwnmiondVilleO

Aussi, une pétition de Patrick- 3oCabe et autres, du township de WickhM

Aussi, une pétition de s S. Brown et autres, de Durlan, demandant séparé-

ient une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs;

Aussi une pétition de la municipalité du township de Dun/am, demandant

que les comtés de Sleford, fissiequoi et Brome soient ériges en un district

judiciaire séparé;

Aussi, une pétition de la imunicipalité du township de Williams, dans le comté

de Middlesex, demandant qu'il soit adopté des mesures pour forcer la compagne

lu chemin de fer du grand tronc, à compléter sa ligne jusqu'a Port Sarnia, en

conformité à son contrat primitif;

Et aussi, une pétition de IIenry Kalar, un des coroners des comtés-unis de Lin-

coln et Welland, demandant que le statut 13 et 14 Victoria, chapitre 56, soit

modifié de modifié de manière à donner le pouvoir au coroner d'émaner son ordre

sur le trésorier de la municipalité dans laquelle il est appelé a tenir une enquete,

pour le paiement des dépenses raisonnables encourues pour la sépulture de per-

sonnes décédées.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pétition de J. W. Birney et autres, de

Oreford Ouest;

Aussi, une pétition de Robert Layton et autres, du township de Durham;

Aussi, une pétition de Robert 3fcuïrshl et autres, des townships de Dunwick et

Southwold;

Et aussi, une pétition de George Ford et autres, de Inqersoil, demandant séparé-

ment une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'hoýnorable M. Bouilton a présenté une pétition de Thonas RetWack et autres,

de la ville de Cobourg, demandant que la garantie provinciale soit accordée pour

compléter le chemin de fer de, Cobourlg à Peterborough

Aussi, une pétitioni de Anna .2ifaria .2fcK~ay, de .Ancaster, veuve de feu Aexan

der Bobertson' cKay, du mme lién, demaiidant qu'un certàin bill pour con-

firmer le titre à un certain lot de terie dans',l township de Hamlon, ne soit

pas passé,;

Aussi, une pétitio de W. ingston et autres, de (,öbozoeg; démandt qu'i1

soit adoé des mesures por miex ssu-er l'observation du dimanche dane,

partement de la poste et su les canaux du St. La ent
parte~~- de 

.P' L'i
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Aussi, une pótition de Stephen Young et autres, du township de Kflrray;

Aussi, une pétition cie L. A. Kely et autres, de Haldimand;

Aussi, une pétition de John, Shearwin, et autres, de Allenwick

Et aussi, une pétition de P. Cannon et autres, de Dwn1mer, demandant séparé
ment une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordo2mé, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. eymour a présenté une pétition du révérend Ienry Patton,
de Cornwall, demandant une loi pour Pautoriser à concéder en fief partie de la
terre de la rectorerie de Cornwall;

Aussi, une pétition de Samuel Caldwell et autres

Aussi, une pétition de Thomas Peter8 et autres, tous (u township de abope

Aunssi, une pétition de «A 3fcGra et autres, de Ops:

Aussi, une pétition de S. McLauglin et autres

Aussi, une pétition de George Sanderson et autres

Aussi, une pùtitioii de 0. B. Chlristy et autres, tous des townships de xaIposa
et Brock, demandant séparément uno loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. illïs a préseit une pétition cie Iames Waker et autres, de
Llerg/us ;

Aussi, une )étitioi di révérend J-). Ferir et antres, des townships de &neca
et Oneida ;

Aussi, une pétition de William C(ook et autres, de Cayuga, demandant séparé-
ment qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche
dans le département de la poste et sur les canaux dui St. Laurent;

Aussi, une pétition de Charles Hallan et autres, des townships de Townsend
et Walpoe;

Aussi, une pétition de A e Srx'nde cmtmon et autres, cadets de la tempérance

Aussi, une pétition de /acob Lesman et autres, de Dunnille, demandant spa.
rément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs

Aussi, unie pétition de la municipalité du comté de JIadind, demnandàt
une rloi pour abroger toutes dispositions légales pour l'établ issement d'écol
séparées
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Aussi, une pétition de John Olrfield et autres, commissaires d'école de la sec-
tion scolaire No. 1, dansie township de .3foulton, demandant une loi pour confir-
nier les procédés des dits commissaires d'école, pour les. années 1854, 1855, et
1850, en autant qu'ils ont rapports au cianÈement d'un site pour une école ;

Et aussi, une pétition de la compagnie de l'hôtel de Hamilton, denmandant que
son acte d'incorporation soit modifié.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de la banque du peuple, de-
mandant que la période limitée par la l8ème Victoria, chapitre 43, pour informer
le Gouverneur en conseil de son intention de profiter du pouvoir qui lui est con-
fér d'augmenter son fonds social, soit prologée ;

Aussi, une pétition des commissaires de.l'écoleprotestante de la paroisse de St.
Laurent, dans le comté de ontréal, demandant une allocation;

Aussi, une pétition de F. Marchand et autres, de Saint Jean, dans le comté de
Saint Jean, demandant l'augmentation des allocations annuelles en faveur de
l'académie de St. Jean, et d'une école de filles sous la direction, des religieuses à
Saint Jean;

Aussi, une pétition de T. Porter et autres, de la cité d'Ottawa;

Aussi, une pétition de R. Harrower et autres, de William Kenry;

Aussi, une pétition de James G. Johnson et autres, 'de la paroisse de. Ste.
Thérése de Blainville

A.ussi, une pétition de J McFane et autres, du township de Rawdon;

A.ussi, une pétition de George Rodgers et autres, de la paroisse de St. tartin ¡

Et aussi, une pétition de James Macdonald et autres, de Montréal, demandant
séparément qu'il ne soit passé aucune loi contre le cbmmerce des liqueui·s eni-
vrantes.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. foore a présenté une pétition du comité de la société de l'école
britannique canadienne de Montréal;

Et aussi, une pétition du bureau protestant des commissaires d'école de la dite
cité dé, Montréal, demandant séparément une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table. >

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition du grévérend Josepk Crev er et
autres, de la paroîsse de St. Pie dans le comté de .Bagot, demandant une loip·o-
hibitive contieles liqueurs.,

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.,
18-
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L'honorable M. Taché a présenté une pétition de Joseph I. Bellerose et autres

de la paroisse de St. Vincent de Pau, dans le comté de Lamal, demandant qué

les paroisses de Terrebonne et Ste. Thérése ne soient pas annexées à ce comté.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour changer la tenure des terres des sauvages dans le township de .Dur-

" han," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé

d'en faire le rapport,à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill 'pssera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre lue le Conseil Législatif a passé ce bill sans amen-

dernent.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour amender l'acte pour modifier les lois d'usure," a fait rapport qu'il

-vait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la

Chambre sans amendement.

.[ a été proposé,
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été

Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intituló: "Acte pour

",assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte

"qui établit le libre commerce de banque," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il

11 a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre dujour, le bill(initulé: "Acte pour pourvoir à la teue

"d'un terme additionnel de la cour du banc dela.Reine en appel pour e Bas a-

"nada, pour la présente année," à été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bil passera-t-il?

Il a'été résolu dans laffirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende,à. l'Asseûiblée Legislat

et informe cette Chambre que le Conseil Legislatif a passé ces bills sans ame

ment.
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Conformément àk avis, il a été proposé,
Qu'il soit présent6 une humble adresse à Son Excellence le Gouverieur Giéniral.

lo priant de faire mettre devant cette Chambre un état pour les six années der
ilères du. moumbre de vaisseaux construits et enregistrés dans la province du
(acncad; du nombre total de tonneaux. (le ces vaisseaux durant les dites six dei'-

nières années ; de la quantité de ton'neaux de chacun de ces vaisseaux, par chaqiùò
innée ; du lieu en particulier ou chaci de ces vaisseaux ont ét6 construits et enr -

pistres.
La question de Concours étant mise sur la dite motion, il a été
RLésol dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Uhambre, se rendent auprès de Son Excellence le. Gouverneur Général avec la
dite adresse.

Conformément il avis, il a été propose,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Gónáral,

lemandant que Son Excellence fassé 'mettre devant cette Horiorable Chambre ira
état montrant:-

PiEMiiREME NT.-Le montant par calcul moyen (average) el espèces d'or et d'ar-
gent, tenu en réserve par toutes les banques de la province -du an(ada, pour
rencontrer le rachat de leurs billets, par chaque anmée, durant les cing dwnières
années

SEoNEEr.--Le inontant par calcul moyeu (average) des billeto de baniques
<le toutes les banques du Canada, en circulation pendant chaque aiiidoes cini
(dcrnières années.

TrRoIsIm-EMENT..-Quel montant ,a été importé en la proviico du Canada
ei espèces, soit en or ou en argent, durant les cinq dernières .nnéés, étquels mon-

tunts ont été exportés de la province, chaque année, durânt les ditè inq denières
années.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu, dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que lés memibres dii Cônseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Gnéral avec la
d te adresse.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformérment à avis, Qu'une humble
adresse soità n Excellence le Gouvermeur-Généra, prnant Son cel-
lence de comni à cette Chambre la copie, due dpché ueh 54 ",

la part du secrétaire d'état pour les colonies relativement aux adresses a einc
de la part des deux Chambresde la Législature au et dela onstiition d
Conseil Législatif, il a été

Ordonné, Quil soit déchargé.
Un message de l'Assemblée Légative par M. F!aàer et autres, avec bl
titulé~: " Acte pour- faciliter, laeparation des, omï Lol et
pourdautres fns mentionnees auquelie dem de conco e

Chambre.
Le dit bill a été lu la premiere fo6 s

4, y, g Ë
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Il été proposé,
De suspendre pour le restant de la session, la quatre-vingtièmne règle de cette

Chambre, et qué l'heure des séances journalières, à moins qu'elle ne soit aut -

ment fixée par motion à l'ajournement préalable, soit fixée à trois heures et deîMie

de l'après-midi, et que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'aourne

demain, à trois heures et demie de l'après-midi.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été

Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. .oore a présenté deux pétitions du rêverend Charles Tuddle

et autres, du village de Plessisville dans le townsliip de Somerset, demandant une

allocation de £250 pour la bâtisse d'une académie dans ce village;

Et demandant l'établissement d'un nouveau district judiciaire entre ceux de

Québec et St. François, dans le Bas-Canada, dont le chef-lieu sera Ples&isville,

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de la municipalité de la pa'

roisse de St. Polycarpe, dans le comté de Soulacnges, demandant que l'acte muni-

cipal et des chemins du Bas-Canada, de 1855, soit abrogé, et que l'acte 10 et il

Victoria, chapître 7, soit remis en force.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore, du comité spécial chargé de surveiller les impressions de

cette Chambre pendant la présente session, a présenté son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :-

CONsEIL LéGIsLATIF,
Chambre de Comité, 1er avril, 186.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pen

dant la présente session, a l'honneur de faire rapport :-

Votre comité ayant prist en onsidératiôû lés incorivénients qui sont résultés

du système adopté jusqu'ici, de faire de nouveaux contrats pour l'impression et:la

reliûre lors de haque session; est d'opinion qu'il, est désirable de passer les dits cor

trats pour une période devant comprendre l'ouvrage de toutes les sessions qit

précéeront le transpoit du siège di gouvernement de Toronto, en vertu des

rangements actuels.
Il a enloonséquence ordonné que des avertissements demandantdes soumissions

pour 'inpression sessionneio et pour' linip sion et la rgliûre des journaux p

quatre ~années à omptr de 'cette ~?tet frisséût pûbliês pendant un mo a

le' a ' ette ,as tro- >per à liéuT o dans 'deü " à n,

Hamilton et London, reseciv emcnt et dans ux ds chaque ngue,
e .ora, res ectivent''
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Deux soumissions ônt été en conséquence reçues pour l'mpression sel troi

pour la rellûr.e senle et une pouir l'impfeèssion dans les deux langues et1laiêe, re

ainsi que.pour la fourniture du papier nécessaire.,
Comme cette dernière, de la part'de M. Jaánes .Beaty, de fTironto, est 1 lus~

basse sous tous les rapports, en outre qu'elle ompi'end tout lPouvrage ét cons-

quementla rplus ayantageuse, votre comité recommandquelotacpt e

l'officier en loi de cette Chambre ait instruction de préparer une oblgdteo en

faiveur du greffier de la Chambre pour la dûe exécution de l'ouvrage parl ea y

ce dernier fournissant deux cautions approu vés j;ar vôtre comité, et responsables

de telle somme, pour dédit, dont M. Beaty et votr'e comité onviendront.

Le tout respectueusement soumis.
IP. H. MOORE,

Iadet

Chambre, et
Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier, il a été

Ordonné, Qu'il soit adopté.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, trois here de

l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.

Mercredi, 2 A vril 1856.

Les Membres assemblés ont ét:

L'honorable JoeN doss, Orateur.

Les honorables MM. e Les honorábles MM.

PEBLAQUIEE GORDON,

ORooKs, AÂ'rIEsoN

HILTTON BoULTON,

FERRIE, AcHE~,

aNoWLTON, v t , iu s p 't

MOORE, ' ( BELLEAU,, ' t

GO NNUE EnM TRoUE

WIDMER, - ERRE

Paveu d',t v '
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henorable M. Boulton a présenté.une pétition de la corporation de la ville e

Cobourg, demandant, que l'acte du chemin de fer de Peterborourghb et Ûoboúrg's"oit
modifié de manière à assurer aux contribuables de la dite ville, le droit d'êtr'i
présentés au bureau des directeurs du dit chemin de fer.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'nonorable M. J. Morris a présenté uie pétition de la compagnie du chemin»,
de fer de Brockville et Ottawa, demandant un octroi d'une partie des terres in-
cultes de la couronne,~et que le dit chemin reçoive, par tout autre moyen, l'nssis-
tance et le support clu gouvernement

Aussi, une pétition de A. MicDougall et autres, de Thornhill et de ses environs,

Aussi, une pétition ce Donaléd McK1ienzie et autres, de Zorra Ouest, de
mandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observa
tion du dimanche dans le dlépartement de la poste et sur les canaux du St. Lau.,,
'jent ;

Aussi, unepétition de George Byron Lyon, de la cité d' Ottawa, demandant une
loi l'autorisant à adopter et à ajouter à son, nom actuel et à celui de sa famille,
le nom (le " Felozes ;

Aussi, une pétition de D. 3cDougalt et autres, de Th'ornhill et de ses environs,
demandant une loi pour l'abrogation de toutes les dispositions de la loi des écoles
communes qui autorisent l'établissement des écoles séparées dans le Eant-canada

Aussi, une pétition de la société d'agriculture du comté de -Middleex, de-
mandant qu'il ne soit passé aucune loi pour autoriser la vente des terrains destinés
aux exhibitions agricoles dans la cité de London;

Aussi, une pétition du révérend Rlichard Pautl et autres, de G6uelph;

Aussi, une pétition dle William Elliot et autres, de, atilda ;

Aussi, une pétition de W. A. -Mllin et autres, du comté de Bant,

Aussi, une pétition de Mforace Lyman et autres, de Granby;

Aussi, une pétition de'la division 3latilda, des fils de la tempérance

Aussi, une pétition de Abel M. AlUison et autreýs, du township de Wimot

Aussi, une pétitiqn de J. P. Brown et autres, du tc Iship de Whitby;

Aussi, une pétition de Jokn S. Vickers et autres, du coit6 de, asting

Et aussi, une pétition de Mathew Anderson et autres, du-toWnship de R
Lî
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denandat sépaniit une loi prohibitive rigoureuse c'ontre'ls liqueurs

Ordoniu, Qu'elles "stent sur la table.

L'honàrable"M. 'Per&f a présenté 'une pétition, de la 'municipalité des conités-

unis de Northumberland et Durham, demandant une loi pour confirmer imecér-

tain, règlement en vertu duquel certains procédés ont été adoptés et certaines dé-

penses encourues;

Aussi, une pétition de John M. Roger et autres;

Aussi, une pétition de James kl et autres:

Aussi, une pétition de John Bell et autres, tous de Peterborough;

Et aussi, une pétition de Andrew Kelly et autres, de Otonabee, demandan une

loi prohibitive rigourëuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition du révérend Joseph Duuq't et

autres, de la paroisse de Ste. Térè8e de Blainville, dans le comte de Terrebonne,

demandant que cette paroisse soit détachée de ce comté, et annexée au comté

de Laval;

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une pétition de Roboert Buchanan et autres,

du comté de Lévi;

Aussi, une pétition de Richard Nettle et autres, de: la cité de Quebec, deman-

lant séparément qu'il ne soit passé aucune loi contre le commerce des liqueurs'

enivrantes;

Aussi,' uine pétition du révérend Thwmas Whitman et autres, du towùiship de

York, demandant une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs;

Aussi, une pétition du révérend eptmus Jones et autres de la paroisse de

Perce, dans l district de Gap, demandant une allocation n faveur de 'établis-

erient d'un'lyèée à Cape' Cove

Et aussi, une pétition de l municipalité de la ville de Chathamn, demandantune

loi l'autorisant à vendre le 'ciimetière actuel dans eet d'en apphquer

les produits 'de la vente à Pacquisition d'un terrain plus convenable à cette fin

Odonné, Quelle -rëstent subila' tàble.

L'honorale M. faheo a ésenté une pétiti de . atheso t aur de

Bleinheim deatat loi rohibitieri goureuse contr eles liqueurs

Ordonné Quelle rèste sur 'a
t 'rt~~ 'tr)jà
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L'honorable M. Cartier a présenté deux pétitions du très-révérend ,vêq e
Ûydonia, administrateur du diocèse de 3Kontréal, demandant que lallocatio en
faveur d'une institution pour les sourds et muets près de 3fontréal, soit augmeté
et demandant une allocation semblable en Laveur de l'hpital St. Patrice, a Mont

Aussi, une pétition de la corporation de lacadémie de Abbosford, demandant
une allocation pour achever leurs bâtisses

Et aussi, une pétition de Alexander Perry et autres, de la paroisse de Ste. Zo

tique, dans le comté de Soulanges, demandant à être indemnisés des dommagsé
causés à leurs propriétés par la construction de deux jetés à la tête du canal B úe 4
harnais;

Orlonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de Gaspé, pour lannée 1855.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Papiers Parlenentaires.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition de James Campbell et autres, de la
division municipale No. 2, du comté d'Ottawa;

Aussi, une pétition de la municipalité du township de Lochaber, dans le comté
(I' Ottawa, demandant séparément qu'il soit établi une cour de circuit au village de
Thiurso ;

Aussi, une pétition de George E. Edwards et autres, de Clarence

Aussi, une pétition de Ephraim Chamberlair et autres, du township du Huil

Et aussi, une pétition de C. C. Allen et autres, de Chelsea, demandant séparé
ment une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender et conI
" solider les différents actes qui incorporent la compagnie' du cimetiè-e du MKá

Royal," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a été résolu dans l'affirmativc.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée LégislatiV

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il d
mande le ooncours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecturé du bill intitule: " Actépôù?'
amender l'acte pour modifier les lois d'usure;"
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Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.

[1 a été proposéen amendement, sor

Que le dit bill, ne soit pas maintenant lhi la troisième fois, mais l soit référé

un comité de 'toute la Chambre ýrésentement.

Objection étant faite, à la dite motion;
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été

Réso1, dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, laquelle ayant été aussi

objectée, et des débats s'étant élevés sur icelle,

Il a été résolu dans laffirmative, et
Le dit bil a été 'alors lu la troisième fois en conséquence

La question a été alors mise, ce bill passera-t-il9

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné Qu'un des maîtres en chancellerie se rende ,à l'Assemblée Législative

at informe cette Chambre que le Conseil 'Législatif a passé ce bill, auquel il de-

mande le concours de PAssemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la; troisième leture du bill intitulé: Acte pou

"assurer en propre aux femmes mariées certàins droits de propriété."

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après des debats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été

Reso dans l'affirmative, et
Le dit blél a 6té alors lula 'troisième fois en conséquence.

La question a été alors mise, ce bill passera-t-il
Il a été résol1 dans Paffirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende l'Assemblée Législative

et informe cette Chambre que le Conseil Lé gislatif a passé ce bill auquel i1de

inande le concours de lAssemblée.

Conformément A'avis, il a été proposé,

Qu'une humble adresse soit présentée* Son Exóellenèe eGouverneurGé érab

priant >oî Excellence de fairè mettre devant lhonorable Conseil Législat ur

état indiquant,-

PREM REMENT.-L'étendue et la longùeur totales des chemins qui ont éé

verts et faits dans le Bas.anada, en vertu des dispositions des actes 16 'ViotoriA

chaite 1~-56 deui ledenir rpprtfait sur l'adr'esse du mois de décembre,
chapître 1.45-156, ýdepms le derme* ra;ipÉori'fi'8rI
1854.

SE00DEMENT. L lieu oi chacun de ces chemins sont fits et do

de la confetion e chacun de ces chemins.
19



La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui pont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Générl, avec"a
dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, Padoption d'ùuie
résolution pour former un fonds pour le soutien des instituteurs agés ou ýépuiés
dans le Bas-Canada, il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé,: " Acte pour faciliter la sépa-
"ration des comtés de Lincoln et Welland, et pour d'autres fins y mentionnées,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Goodhue, Boulton

et xills, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. 'inspecteur-général

Cagley et autres, avec un bill intitulé: "Acteppur autoriser la commutation des
"réclamations contre les terres de l'ordonnance, sur le transfert de telles terres à"
"la province," auquel elle demande le concours de cette Çhambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu laseconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législatiyepar M. Ferres et autres, avec :un bill
intitulé: " Acte pour abroger en ýpartie un acte pour pourvoir à un remède contre
"la cité de Québec, dans le cas de dommages à la proprièté par riot," auquelelle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit -bill a-été lu la ,première 'fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain,
demie de l'après-midi, la Chambre lordonnantainsi

à trôis heures et

I ~ r
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eudi, 3 A 1856

Les Membres assemblés ont été

L'honorable JoffNi Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorablésiMM

DE BLAQUIEE ATHEsoN

CRooRs, BoULTON

H A MILTON TÂoHt

FERETE, 
] ILLs

i~.I~OWiJVLN~BELLEAtT

MOOR-E,LINWN

GooDHUE,
WIDMER,

GoRDON,

SEYMOUR,
AEsTEolé
CARTIER,
DIcKsoN.

rRIERES.

L'honorable M. 3oore a présenté une pétition dë.Johni et Thoma8Peneton et

autres du township d'Albion', dans le comté de' Peel," demandant que certaines

propriétés appartenant aux dits John et ThonA Peneton, dontils ont été muste-

ment dépouillées, lem' soient rendues;

Et aussi, une pétition de la Chambre de commerce de, Toróô o, demandattfe

loi pour rendre le commerce, d'argent parfaitement libre, excepté dans le éas dès

institutions privilégiées, et que, lorsqu'il n'y a aucune condition au contùair@" e

taux de l'intérét soit a.xé à sept pour cent par aw e.

Ordonié Qù'elles restent s 1l täMl .I

L'Honorable M. Armstrong a présenté une pétition de Piaypre Dav'nm et

autres, r c d a r n e ds ou Ch r nt
ennus~é drag, te itté" e~~

(le manier à enoraà ans o br ce, f

tionales.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable' M.'Bkc' a, prés6àniié une pétition do Dt W.Biud~dtrà,,

dissidents du v g u La idmqg dans l d e

une allocation en favenirdŽune écôò i ait Côtea nd» ;

Aussi, 6u ptitiöiis, de linâtitut 'at adi l ê a d
dans le comté de T&regona', dèândárit une alloètin , e ade
tntion;

Et demandant une oction d £100pr cmplterr ebtisPour serr d

bibliOtheq et de lieu db

Auissi,I ne -pétition' du 'revéîIeïà~ .'&oa Ker'de at~,4,t~bp
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Frampton, dans le comte de Dorchester, demandant 'abrogation de Pacte ni
Cipal et des chemins du Ba.s-Canada, de 1855

Aussi, une pétition de J. B. Persiliez, maire du comté de Lavai, de la part d
la municipalité d'icelle, demandant qu'il soit fait un arpentage du territoire entê'

la rivière Ottawa et les lacs de l'ouest, dans le but de les relier par un chemin

de fer ou par un canal;

Et aussi une pétition de William Campbell et autres, de Lacorne, dans
comté de 'Terrebonne, demandant qu'ils ne soient pas obligés de contribuer'à

l'emprunt fait de la part de la compagnie du chemin de fer de Mon/réal et Bytmw.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

ULhonorable M. Dickson a présenté deux pétitions (le la municipalité du town-

ship de Torbolton, demandant que les jurés soient payés pour leurs services, dans

le Haut comme dans le Bas-Canada, à même le revenu général de la province;;

Et demandant une exploration pour constater quel serait le 'coût probable de.

l'ouverture d'une ligne de communication continue par eau, du lac Iuron au »V

Laurent, par la vallée de I' Ottawa;
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

t'honorable M. Taché "a présenté une pétition de Joseph Lanfglóis et autres

commissaires d'école de la municipalité de Lessard, dans le paroisse de Ste. Ludo;:

dans le comté de Rinwuski, demandant une allocation en faveur de la construc-

tion d'une maison d'école. dans chaque arrondisement scolaire de la dite muni

cipalité:

Aussi, une pétition de L. A. Dessaulles et autres, de la ville de Saint fyacinthe,
demandant une allocation en faveur de l'institut canadien de St. Hgacinthe;

Aussi, une pétition de Jonathan Noble, demandant le paiement des arrérages de"
de la somme à laquelle il a droit en vertu de la loi, pour avoir résidé au he

nommé "La Fourche" sur le chemin de Kempt, depuis juillet 1840;

Aussi, une pétition de Malcolm Frazer exposant qu'il a résidé pendant sept,
ans sur le chemin de Kempt, entre Kétis et le lac Metapédiac, à une distance de

neuf miles de toute habitation au grand avantage dés matelots naufragés et au r

voyageurs indigents, et demandant une allocation' annuelle

Et aussi, une pétition du réyérend G. S. Marceau et autres, des paroisses d

Sant Simon et Saint Fabien, dans le comté de Rirnouscki, demandant une alloca

tion pour ouvrir des chemins dans ces paroisses, et qu'une jetée ou un quai soit

construit sur le Saint Laurent, vis-à-vis la ligne frontiére entre les dites paroisses
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.'

L'honorable .M. Ferrie a présenté une pétition de la municipalité dt com

W1i1l51 f
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Et aussi, une pétition de la municipalité du village de Preston, demand it

,éparément une loi pour délier ls townships de 1ey Waterloo, WilShi t

1V~ooljich, de toutes obli ations, à raison de la construction oi réparaion du

chemin de ruelphet Dündà.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a fait rapport qu'il avait reçu une communication du

greffier de cette Chambre, linformant que le temps limité par le ciquante-.

huitième ordre permanent poar recevoir les bills privés de lAssemblée Legislative,

expire ce jour.

Il a été alors proposé,
Que le temps limité soit prolongé à trente jours de cette date.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été

Ré8olu, dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Bou1ton a présenté à la Chambre un bill intitulé: Acte

pour changer la manière de nommer les Membres du Conseil Législatif.

Le dit bill a été alors lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill 'soit lu la seconde fois vendredi, le 18 du courant.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la com-

a mutation des réclamations contrè les terres de l'ordonnance sur le transfert de

telles terres à la province," a' été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acé 'pour

"abroger en, partie un acte pour pourvoir à un remède contre la cité de Québec,
dans le cas de dommages à la propriété par riot,, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain, et qu'il soit alors le premier item sur es

ordres du jour de ce jour.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures, et

demie de 'après.Midi; la Chambre 1'rdonnant.'aimsi.'

I~
Ic

Io HIg
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Vendredi, 4 Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont été

?L'honorable JorN Ross, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
CRooRs,
HAMILTON,
FERRIE,
KNOWLTON,
MooRE,
DIoNNE,

GOODHUE,

WIDMER,
GoRDoN,

Les honorables MM.
MATHESON,

MILLS,
BELLEAU,
SEYMOUR;
ARMSTROWG,
,sERRY,
CARTIER,
DIoKSON.

PRIÈRES.

L'honorable M. IEamilton a présenté une pétition de Oarle8 James ImM
Grant, baron de Longueuil, de la cité de Kingston, demandant à être indemis&
des pertes qu'il a essuyées par suite de l'annexion de certaines terres à lui appar-
tenantes, dans le township de Hereford, au territoire des Etas- Unie;ren vertu dS
dispositions du traité de Washington, en 1842;

Et aussi, une pétition de la faculté médicale de l'université de Queen's ColJ
à Kingston, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Xills a présenté une pétition de'illian P. XeLaren et autre;,
de la cité de Iiamilton, demandant la modification de la charte de la compagi n
du chemin de fer de Hamilton et South Western.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Dionne a présenté une pétition du révérend S. Wood et ai4r
des Trois-Rivières, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Dionne a présenté à la Chambre un retour de la compagnie du
chemin de fer de St. Laurent et du village d'Fndustrie, pour l'année 1855.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

Voir Papier8 Parlenentaires.)

L'honorable M. Perry a présenté une pétition de Sanuel Caldwell et autréî,
township de Hoe, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs

154
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Aussi, une pétition de W. C. Young et autres

Aussi, une pétition de .Thomias TVaddell et autres, tous du comté de Duür
demandant. qu'il soit adopté des mesures pour nieux assurer Pobservation du di-
manche dans le département de la poste et sur les canaux du St. Laurent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Koore a présenté une pétition de J. B. Pares etautres,'du
township de Uumberàtone, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable 'M. de Blaquière a présenté une pétition de lewitt Bernard 'de
Barrie, demandant une loi pourlui permettre de pratiquer comme .procureur et
solliciteur dans les cours de loi et d'équité, dans le Haut-Canada;

Et aussi, une pétition de H. Jones ]Rettan et autres, de Cobowurg, demandant que
i le Conseil'Législatif dévient électif, le principe représentatif soit basé sur la'po-
pulation.

Ordonné, Qu'elles restent sur laltable.

L'honorable M. Tacké a présenté une pétition de la municipalité du comté de
Bonaventure, demandant' une allocation pour la construction ou réparation de'cer-
tains ponts dans 'le dit comté.

Ordonné,' Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Tach a présenté à la Chambre un rapport sur le 'progres de la
colonisation dans le Bas-Canada, pour l'année 1855.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Papiers Parlementaires.)

Conformement à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la com-
"mutation des réclamations contre les terres de l'ordonnance, sur le transfert de
"telles terres à la province," a été lu la troisième fois.

La question a été niise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans Paflrmati.
Ordonné, Qu'un des ìnaitres en, chancellerie se rende à lAssemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill aná amende-'
ment.

L'ord•e du jour était lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte Pour
"abroger en partie ,n ae pur 'p rvoir à un remède contre là cité de Québec
"dans le cas de do mes à la propriété par riot.

Il a été proposé,»'
Que le dit bifldot'iantenant lu la seconde fôis'
Objection 4tàû 'ffite a la dite mtion;

'f "
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Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Ré8olu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonne, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le billintitulé "Acte pour étendre les disýoI
"sitions de l'acte pour faciliter les poursuites contre les personnes associéés po
"le fait de commerce, et contre les sociétés et compagnies non incorporées, a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour faciliter les a6ý
"cords à Pamiable entre les débiteurs insolvables et leurs créanciers," a été liPlâ
seconde fois.

O'rdonnê, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ferie, 3foonc e,
Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Hamilton a présenté une pétition de la corporation de la cité
de Kinqston, demandant une charte pour la construction d'un chemin de fèrdu
havre de la dite cité, en traversant le village de Clarke's ills, dans le township
de Camden, à quelque point dans la vallée de l Ottawa ou sur la rivière Mada-
washa.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à luudi prochain, à trois heu é
et demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 7 Avril, 1856,

Les Membres assemblés ont été

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUI RE, DIoNNE,
HAMILTON WIDMER

RNOWLTON, T

MOORE BOULTON,

A.156
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Les honorables MM. Les honorables MM
AoIEsTRONG.

MnILS, CARTIER.
BELLA.&U DIcKsoN.
SEYMoUR,

PRIERE~s.

L'honorable M. Eamilton a présenté une pétition de O. S. Gildrsleve et

autres, de Kin8ton, demandant que l'acte incorporant Phôpital de Kinston soit

modifié, et que la manière de nommer les gouverneurs, d'icelm soit changée,

Aussi, une pétition de Robert Plemming Gowrlay, écuyer, né en d'Écos, ci

devant résidant en Canada, demandant qu'il soit adopté désmesures pour mettre à

exécution la recommandation de PAssemblée Législative a l'éffet d'annuler la

sentence d'exil passée contre lui dans l'année 1819;

Et aussi, une pétition de Duncan Cameron et autres, du township. de Lochie

deinandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation dui di-

manche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux du St. Lav-

9ent;
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. foore a présenté une pétition du révérend John anybet

autres, du township de Glengary;

Aussi une pétition de C. MfcKebzie et autres, de Witiams, demandant séparé-

ment qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche

dans le département du bureau de la poste et sur les canaux du St Laurent

Aussi, une pétition des syndics de lPacadémie (les demoiselles de Co'wansvt/î1,

demandant une allocation

I't aussi, une pétition de X. U. Bell et autres, de Gwilimbury Est, demandant

que la représentation du peuple en général soit basée sur la population sans avoir

égard à la ligne qui sépare le Haut et le Bas-Canada-
Ordonné, Qu'éll's restent sur l¥ table:

L'honiorable M. Dionne a présenté une ,pétition de P. N. Chailiez et autres

de la paroisse de St. Pierre le .Becquets, demandant qu'il soit fait choix d'un liei

permanent pour leé'È aseûiblées du parle ent provincial

Ordonn<, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition du conseil "de

de Cornwal, demandant l'autorisation d approprier aux besoins en génexal

lite ville, unè i iome tni d'ao , n h Yi
cèýtùfîè sl 6 &
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en arrière du township de Roxborough, mais qui n'a pas été ouvert en conséqué
du refus des townships de Cornwall et de Roxborough de coopérer davantage dan
l'entreprise;

Aussi, une pétition du révérend ugh Camipbell et autres, de Cornwall,,
mandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observai ion dï
dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux diiSi.,,
Laurent ;

Et aussi, une pétition de Michael Rowan et autres, du township de Georgqi a
demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de Robert Plunkett et autr'.
du comté de Peterborough, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition du maire et du secrétaire-trésd
rier de la municipalité locale de la paroisse de St. Marc, demandant une inden
nité pour les dommages causés à la propriété sur les bords d Richelieu, da
cette paroisse, par l'écluse de St. Ours, et que £1,000 soient accordés à la dite på-,
roisse pour aider à l'établissement d'un ferme-modèle.

O donné, Qu'elle reste sur hn table.

L'honorable M. Knowlton a présenté une pétition de George Àdams et autres,
de Adamaville et de Farnham Est, demandait une loi prohibit4ve contre les
liqueurs;

Et aussi, une pétition du Lycée de Georgeville, demandant une allocation.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. TacIé a présenté une pétition de J. B. Bédard et autres, c
missaires d'école de la paroisse de Charlesbourg, demandant une allocation de £
pour les mettre en état de bâtir une maison d'école dans un arrondissément pauvre

de cette paroisse;

Aussi, Une pétition de O. Robitaille et autres, de la cité et banlieue de Qv e
demandant qu'il soit érigé une maison d'industrie dans la paroisse de St. RocIq7
dans cette cité;

Et auszi, une pétition de Louis Falardeau et autres, commissaires d'école d
municipalité de la banlieue de la paroisse de St. Rock, à Qubec susdit, demardt
une allocation pour Pérection de deux maisons d'école dans cette municipalité

Ordnné, Qu'ellesdentent sur là, table.,

L'honöráble M. le receveur-gênéral Tacé a, informé la 4ambre q
un messáge de Son Excellence le Goûvérnu-uGénéral, so n, seinganuel,
Son Excellende l'avait chargé de reme tre à. ce(ýe banme ,



Il a été alors lu par le greffier comme suit

Li DMUND IED
Le Gouveérneu-Géféral transmet, pour Pinformation de l'honorable Conseil L-

gislatif, copies de dépêches reçues du secrétaire d'état pourles colonies au sujet

de l'adresse conjointe du Conseil Législatif et de l'Assemblée à la Reine, dernan-

dant labrogation des statuts imipériaux qui imposent des restrictions sur l1é1ise

d'Angleterre en cette province.

ôIr'M DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 7 avril, 1856.

(Copie.) No. 3
DoWNING STREET, 4,mai, 1855.

.\ONsEUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception 'dà votre dépêche No.

1 mare derixier, contenant une adresse AZda Majesté de la part du Conseil Légis-

latif et des Communes du Canada, réunis en parlement, demandant lPabrogation

des statuts impériaux qui s'opposent aux réunions en synode du clerge et-des

laïques e l'église d'Angleterre ; et demandant aussi que le choix des évêques soit

laissé au clergé et aux laïques de chaque diocèse.

L'adresse a été soumise à Sa majesté, qui a bien voulu la recevoir gracieusement,

et les questions qu'elle renferme recevront la plus rérieuse attention du gouverne-

ment de Sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) J. RUSSELL.

(Copie.)-No. 4.
DOWIvNG STREET i. 185

MoNsIEUR,-Relativement à ma dépêche No. 3, en date de our, je vs

transmets pour votre information, la copie d'une lettre ainsi que son ineluse, adrës é e

à Sir George Grey par l'évêque de Toronto, aussi bien que lacopie Ier pi se

à Sa Grandeur, au sujet de la subdivision du diocèse, de Tonto, et a d

l'élection d'un évêque pour le nouveau diocèse par les délégués du cle e s

J'ai honnluir d Ôêre etc

Au. Gouverneu
Sir EDUND:

Il e F

k ~ k k ~ ~kk4k k
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TORONTO, CANoA, 20 janvie 1855

LIONsIEUR,-'ai l'honneur de soumettre à la considération de Votre x
lence, etau gouvernement de Sa Majesté, un mémorial qui m'a été adressé pai le.
elergé et les laïques de la partie ouest de ce grand diocèse.

Le S octobre, 1850, j'ai présenité un mémorial aux três-révérends archevêques et4,
Lettre datée de évêques composant le comité chargé de régler de concert avec le
Downing Street, gouvernement de Sa Majesté, les mesures qui ont rapport, à, Pé-
Sa.vril 1853. rection et dotation des nouveaux évêchés dans les colonies et leý'
dépendances de la Grande-Bretagne, exposant que le diocèse dc T'oronto pourrait
être subdivise avantageusement en trois évêchés séparés, et même en un quatriùid
diocèse, ayant la surveillance des missions des sauvages ef des blancs établis su
littoral des grands lacs du Canada.

Voyant que rien n'avait été fait à cet égard, j'ai réitéré ma demande, accomp
guée de nouveaux motifs, le 5 février, 1853, et j'ai en mme temps transmis dès
copies des deux mémoriaux à sa Grâce le duc de Neucastle, alors secrétaire pourý
les colonies. Il a plu à Sa Grâce de répondre " que le gouvernement de Sa Ma
"jesté sera toujours prêt à favoriser tout plan qui pourra ótre adopté par le
" membres (le l'église d'Angleterre en Canada, pour la subdivision du diocèse d

L'archevôque de Canterbury avec lequel je*mc suis mis en communication sur
le môme sujet, dans une lettre en date du 10 février, 1854, dit I "Je puis assur
"votre grandeur que la mesure tendant à subdiviser votre grand diocèse, est cor-
"sidérée ici sous le même point de vue qu'au Canada, et que le seul obstacle à ce

arrangement se trouve dans la difficulté de pouvoir doter d'une manière conve-
nable le second évêque."
Quoique cet obstacle fut le seul qui semblait exister à la subdivision du diocèse,

je ne voyais aucune possibilité de le faire dispaiaître en cherchant de l'aide à la
distance, je me décidai donc à essayer ce que je pourrais faire ici. Conséqueni
ment, le 10 janvier 1854, j'adressai une lettre pastorale au clergé et aux laïques'ii
diocèse, leur recommandant la création d'un. fonds de dotation épiscopale pour le
soutien des nouveaux évêques, à la condition qu'ils seraient choisis parmi lès
membres de notre clergé.

Les résultats de la souscription ont été heureux dans les difféientes partis
diocèse où l'on se propose d'ériger les nouveaux évêchés, et particulièrement d?
la partie ouest, où elles se montent déjà à près de dix mille louis, et atteind'il
sous peu la somme de £12,500, laquelle est considérée pour le présent co-fn'
sùffisante pour la dotation d'un évêché, parceque à 6 pour cent, intérêt légal, él
produira £50 par année.

Ainsifsi Sa Majesté veut'bien accorder au synode de chaque diocèse le privig6
d'élire son propre évêque, nous en aurons bientôt un pour le jstrict ouést d
dio e, et les autres le suivront de près, dette faveur que iPs dn,
doitpasêtre considérée comme déraisonnable, si 1'on est tod he de s

e et Qnd, r'44
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La Législatu'e provinciale, vient de priver l'église de tous ses biôns, ne i aÍnt
tison clergé que leui's salaires et appointements periant leur vie durante, i1s con-

nuent en place, mais ss aucuns moyens détendre ses limites ou deemplirks-
vacanices qui surviendiontjournellement. Les "i'fan ents-itérieurs devaient
dtonc être aussi complets que possible pour'sa propre conservation, mais cet objet
ne peut s'effectuer que parles efforts réunis du clérgé et des laïques dans leurs as-
semblées synodales. Voyant appyocher cet état de choses, j'ai tenu deux synoes
le premier en octobre, 1853, et le second en octobre, 1854. J'ai.l'honneur de vou2
trausmettre une copie imprimée des procédés qui ont eulieu à, chaque assemblée;
pour l'information de Votre Excellence, et je puis dire avec bonheur qu'ils ont
reçus l'approlbation complète et générale de notre église dans toutes les'parti du
monde.

La subdivision du diocèse a été prise en considération dans chàcune de ces oc-
casions, et l'on a été unanimement d'opinion qu'il, y avait assez à faire pourtrois au
tieu d'un seul évêque, etque les devoirs de dette charge 'deviennent de jour n jour
trop onéreux pour une.seule personne.

D'après ce que dit le duc de Newca8te, dans sa lettre citée plus haut, nous
sommes portés à croire que si l'église en Canada s'engage à soutenir, ses propres
évèques, le gouvernement de Sa Majesté ne verrait aucune sobjection à leur e-
mettre qu'ils soient choisis par leur synode parmi les membres de leur clergé qui
comptent des années de service ,dans la colonie et connaissent par 'expérienceles
misères et les difficultés de la carrière, d missionnnaire, de mémé que les besoins
les plus pressants d'un diocèse colonial. Toutes les nominations se font en cette ,pro-
vince, excepté celle de Gouverneur-Général; et nous nous flattons que la faveur,
(ue nous sollicitons et qui est si nécessaire à l'agrandissement et à la prospérité de
l'église, nous sera accordée sans plus de retard.

J'ai l'honneur d'ètie, etc.,

Au très-honorable
Sir GEORGE GREY, Bart., G.C.B.,

tc., etc., etc.

(Signé,) JOHN TORONTO'

A une assemblée du comité chargé de l'administration générale du doyerné rral
de London, dohèqué pour constater la sommé des souscriptions réalisé s dâns
la vue de constituer un fonds épiscopal pour la partie est du diocèse de Toronto
on a adopté l'desse suiva "i b0l' é ne delTron

S/>TnoraUe et Trs Rôvérend Zord>Ev'e_ de Toronto.

Q PLAISE VOT RNDUFI

-,dë>' iïfflon, ir
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ont l'honneur de faire rapport à votre grandeur que la souscription entreprise sou8
les auspices de votre grandeur, dans la vue de prélever un fonds pour le soutien du
évêque dans la partie ouest du diocèse de Toronto, a très bien réussi dans tous
lieux où Pon a fait appel aux membres de l'église.

C'est avec plaisir que nous annonçons à votre grandeur que les souscripti ,
s'élèvent actuellement à près de dix mille louis, et nous n'hésitons pas de dire qü&
bientôt elles s'élèveront à une somme suffisante pour former un revenu amiiuel
de sept cent cinquante louis, car plusieurs localités importantes renfermées dan
les limites du diocèse projeté n'ont pas encore été invitées à souscrire.

Nous nous permettons en même temps de faire remarquer à votre grandeur
que d'après les conditions de la souscription, toutes sommes doivent être garantes
ou payées au fonds le premier janvier, 1855. Mais votre comité ne pourra exigel
des membres de l'église la garantie ou le paiement des différentes sommes q'ils
ont souscrites avant que la condition suggerée par votre grandeur et insérée eï
tête des listes de souscriptions, savoir: "que le clergé et les délégués laïques danà
"les limites du diocèse prqjeté auront le droit d'élire leur évêque," ait été formellë
ment reconnue par les autorités impériales.

En conséquence le comité prie respectuensement votre grandeur de prendre lës
démarches que vous jugerez convenables pour effectuer la subdivision du diocèse
que vous avez si chaleureusement recommandée, et pour obtenir aussitôt quù
possible de Sa Majesté en faveur du clergé et des délégués laïques dans les limites
du diocèse projeté le privilége d'élire leur évêque.

(Signé) BENJAMIN CRONYN, M. A.,
Doyen Rwral de London, C. 0.

Président du comité général de régie

London, C. 0., 30 décembre, 1854.

(Copie.)

DowiNG STREET, 3 mai, 8 8

MILoRD,-J'ai reçu la lettre de votre grandeur du 20 janvier dernier, adressée
secrétaire Sir George Grey, renfermant un mémorial qui voùs a été présénté pr<ý&
le clergé ef les laïques de la partie ouest du diocèse de Toronto,,vous prianï-,,,,
prendi' les démarches nécessaires pour effeétuer le subdivision du diocès t
obtenir'de la couronne pour le clergé et les délégués îquesle privilége 409
voir élire l'évêque d 'nouveau diocèse. .



19 Victroe- 'Avrl13

Depuis cet te époque, une adresse (dont vous avez sans doute eu connaissancé,)
a été présentée à Sa Majesté par le Conseil Législatif et l'Asseniblée du Canaâdá,
demandant l'abrogation des statuts qui sont supposés affecter les asseinblées du

clergé et des laïques de Péglise d'Angleterre, et aussi concernant l'élection des
évêques par le clergé et les' laïques. Cette question sera soumise sans retard à la'
sérieuse considération du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) J. RUSSELL.
Le Lord Evêque de Toronto.

(Copie.)-No. 36.

DowNNoG STREr, 24 septembre, 1855.

MoNsIEU,-Relativenent à la dépêche de lord John Ru88ell, du 4 mât dernier

accusant la réception d'une adresse à Sa Majesté, de la part du Conseil, Législatif'

et des Communes du Canada, réunis en parlement, demandant l'abrogation des

statuts impériaux qui s'opposent aux réunions en synode du clergé et -s laigues
de léglise d'Angletevre, et qu'il soit permis au clergé et aux laïques de chaque
diocèse de choisir leurs évêques.

Sous ce pli, vous trouverez une lettre qui m'a été adressée par les aviseurs légaux
de la couronne auxquels cette question avait· été soumise par sa seigneurie.

Vous verrez d'après la teneur de cette lettre les difficultés qui entravent l'action

du gouvernement de Sa Majesté sur cette question qui affecte, les priviléges et la
position des membres de l'église' d'Angleterre, non seulement, en Canada, mais
dans toute l'étendue despossessions .coloniales de l'empire.

Néanmoins, le gouvernement de Sa Majesté ne manquera pas de donner à ce

sujet sa plus sérieuse attention, et malgré lesobjections légales,, ou plutôt constitu-
tionnelles, énoncées dans la lettre que je vous transmets, je suis personnelle ientt

convaincu que la liberté d'action et le désir d'administrer ses propres 'ffairs ma
nifestés par, église 'Angletene en Canada, est juste'et aisonnable pour les rai-,
sous spécifiées dans l'adresse aussi bien que dans votre dépêcie.

Pour le présent, je dois l'avouer, de nouveaux, délais sont inévi tbles' M is
comme le désir 'manifes%é d'obtenir une subdivision du dioèeé' T chö mblée
si rand, u'il ourrait résMtf1 des inconIénienis graves de la diff ére jùsqu a ce
que l'on ait pris une dteriination sur la question générale je vous annonce que
le gouvernement de Ša tajeté est èrt à atln teï'lésmes s N éeea éé
égird, aussitôt qu'il en séra requis, et' réèòn à S Majesté 'pour remp1ires
sièges des nouveaux évêchés les cmrs 'ergé iue s és
avuir consulté l'aév et là aùtorýitéà d P g r n n

vous jugezàÈp~V x'reàt'e~~.~
sg p " h l" ý
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Je vous prie de communiquer immédiatement de ma part, une copie decety

dépêche à lévêque de Toronto.
J'ai l'honneur d'etre, etc.,

(Signé,) WILLIAM MOLESWORTH

Au Gouverneur
Sir EnMrUn HEAD, Bart.,

etc., etc., etc.,
Canada.

DocToR's CoMMoNs, 2 août, 1855

MoNsIEUR,-NouS avous reçu votre lettre du 8 mai dernier, dans laquelle yoiïj','

disiez que lord John Russell vous avait chargé de nous transmettre la

copie d'une dépêche du Gouverneur du Canada, renfermant une adi esse

à Sa Majesté pour labrogation des dispositions contenues dans les s

impériaux qui s'opposent aux assemblées en synode du clergé et des lamqueg

de Péglise d'Angleterre, et pour "que le choix des evêques soit laiss

clergé et aux laïques de chaque diocèse,.et de nous prier de la prendre en c

dération et de faire rapport à sa seigneurie, savoir: si les conclusions de la

adresse pourraient, en tout ou en partie (nonobstant les dispositions a l'encontc,?

supposées exister dans les dits statuts) être accordées légalement par la couronne,

dans le cas où Sa Majesté serait avisée de ce faire, où s'il serait nécessaire,

passer un acte du parlement pour le tout ou pour une partie seulement, et le ca

chéant, quelle serait la nature etl'étendue de cet acte. Conformément at

désir nous avons pris cette question en délibéré et nous fesons rapport .-

Que l'adresse demande l'introduction et passation d'un statut impérial po

brogation de tous les statuts qui s'opposent aux assemblées 'en synode du, cler>e

des laïques pour faire des règlements et, canons.

La convenance d'introduire un bill de cette nature dans le parlement imp,

est une question non de loi, mais de politique. Si l'on passait un semblable a

il est évident que la suprématie royale dans la colonie se trouverait serieusem

et directement affectée ; et il est impossible de prévoir toutes les conséquç'pe

légales ou ecclésiastiques qui pourraient en résulter par la suite.

Le clergé pourrait être légalement autorisé au moyen d'une lhcence o

s assembler en synode pour passer des règlements êt canons ; mais pour g

une d'u e assèmblée générale de représentants, du clerg et' des a

pour autoriser, u telle assemblée à législater sur les affai de églie, il eéM'a

nécessaire de passer un statut impérial.

Cette part ede Padesse qui emnde quele synodeo s aut
til "drd ndïeCt! n 'ode lat' trisdü,à, lre" 'e

équ poürrait être mise à effet indirectemt, an lautorité p

en venant 'un entendement -qu elá ttres apt tes ls
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émises qu'en faveur des membres du clergé élus pouàr le synode, mais ce ne seràit
qu'un moyen indirect et pratique, et non un mode strictement léal d'acomplr
lobjet que l'adrése a en vue.

la seule manière de légaliser efficacement P'élection des évêques cniadiens es
de passer un statut impérial, et si l'on considère que larchevug de Caèt 0re y
aussi bien que les évêques offiéiants; exercent leurs fonctions épiscopales chagn
fois qu'ils consacrent ün évêque colonial, non sous l'autorité de la Législature, ais
immédiatement et directement en vertu d'une commiIssion de la couronne, comme
inhérant à sa prérogative, les objections que présente P'introdutioni d'un bill da'ns
oe parlement impérial pour obliger les autres vêques à coiisacreéceuk quiseraieit

6lus par le synode canadien projeté, sans l'autorité de la couronne, nous paraiseht
pres4ue insurmontables.

Nous croyons qu'il est de notre devoir de faire remarquer que, bien qu'il est dit
dans l'adresse que le 'parlement provincial a passé un acte "par leqiuel il est'dé-
«clar6 qu'il y aura une séparátion conplète entre l'église et l'état," néanmoins
1'acte des réserves du clergé transmis avec les papiers) parait seuleient faire celcI,
si toutefois il le'fait, en fornie de r"écit et en des termes un peu vagues, etue; quan
à la nomination et à la consécratioii des évêques et de leur différents ofleiers' et
aux pouvoirs et à la jurisdiction à eux conférés et par eux exercés '&n vertu ' une
patente, on ne saurait dire légalement que l'union entre l'église et Pétatï est eu'
tièrement distincte en C<anada. ' 1

Quant à la question de savoir quelle serait la nature et l'étendue d'un' acte du
parlement pour mettre à effet'la'demande contenue.dans l'adresse, nous ne pouwons
que dire que la natue et l'étendtie d'un pareil acte, pour être efficace;' iraibëau
coup plus loin que"toùus, s statuts iïpériaux 'existants. 11 devra autoriser là ré
union d'une assemblée généiale, lui conférer une existence et-constitùtion' perm
nonte, et des pouvoirs et 'une jui•isdiction ecclésiàstique',et légale étendues, et
lui accorder le droit z - nettre en vigueur ses ordres et décrets.

Cet acte devra aussi pourvoir' à 'l'élection des évêques canadienspar le synôde,'
obliger les autres évêques à les consacrer 'et ensuitet à les instaler avec tous les poý.
voirs et jurisdictions'ci-devant conféiés par une patente..

Nous avous Phonneur dêtre, etc., '

(Signé,) J. IJ HARDING
'C, KBURN

RBETFELL
H. MaRivArL, Eer.,

etc., etc., etc.' ' ' ' '''

(Copie) No. 89.
DOWVNING T EET, é &r er, 1856 '

MoNsIEURR 6fr~tan p êche de Si~ilam M1wOrt6 du s epèm
expiré, vous tt nettant la -copie dune Wttre des aiseurs1 léaux de la ourÔneò~Do1i M ''" yTP=,,1



166 7' Avril

tesant voir les obstacles qui s'opposent à la demande contenue dans Padress
Conseil Législatif et de l'Assemblée du Canada, pour Pintroduction d unem
sure dans le parlement impérial pour faire disparaître les restrictions Cuispeïvent
exister, ou qui sont prétendues exister, en conséquence de quelque statut actiiel
ment en force dans la Grande-Bretagne, de nature à empêcher les assemblée s"
synode des évêques, du clergé et des laïques de l'église unie d'Angleterre et
lande en Canada, pour les objets mentionnés en icelle ; je vais maintenant
communiquer le résultat des nouvelles délibérations du gouvernement, de Sa
jesté sur ce sujet important et délicat.

2. Il est tout-à-fait évident d'après-l'opinion qui vous a été conmuni uéeIji'i
serait impossible d'accorder directement tout ce que vous demandez dans Pade
sans l'intervention du parlement. Le gouvernement de Sa Majesté est néan ms
convaincu que les difficultés suscitées par l'opinion exprimée contre l'adop 'e
toutes les recommandations de la Législature canadienne, ne devrait pas emp her
les assemblées du clergé et des laïques par leurs délégués, dans la vue de fair
règlements pour l'administration des affaires de l'église, 'ne possédant pas à
rilté de qualité légale ou canonique, ni répugnant à aucune loi ecclésiastiq}iîon
nue, mais .obligatoires pour ceux qui les passent, de même que les autres rè
mnents de cette nature, adoptés généralemect dans les communautés, de, chrà e
qui ne sont pas légalement constitués, et le gouvernement n'est nullement eon
vaincu qu'une intervention l6gislative soit requise pour un objet de si peUde
conséquence.

3. Mais il existe de fortes raisons de croire que si l'action du parlement n"est
pas strictement nécessaire, elle est du noins peu convenable. D'un c
semble que toutes les parties intéressées éprouvent un vif désir de conserver Î'UevtP y
de léglise d'Angleterre. Même ceux qui montrent le plus, d'anxiété à voir d

raitre les restrictions auxquelles ils croient être assujettis, ne semblent pas avoil
moindre idée d'une séparation comme un dernier ressort. Malgré cela, il s
peu facile de préparer une mesuré et encore plus difficile peut-être de la faire
sans modification en parlement, en même temps qu'elle serait de nature àre n
trer les vues de la Législature ,canadienne et à atteindre le but de cette:
sans au moins, effectuer une séparation partielle entre elle et Péglise-mèe s
porter atteinte à la prérogative suprême de la couronne, qi forme en ce m ment
le pacte d'union. ýHormis que j'aie entièrement méconnu l'esprit qui anime es
membres de él'glise: anglicane en Canada, je doute fort qu'ils ne regret at
l'accomplissement de leurs voux, si finalement, il devait s'ensuivre un pareil
sultat.

4. D'un autre côté, il serait peut-être aussi difficile de préparer une tel m
sure, de nature à conférer les moindres pouvoirs, sans compromettre jusqu
certain point le principe qui tend à affirmer que toute législation sur les a
intéi és duCaýnada,u ppàrtiertà sâ législature, et n'on à celle de mpi
mnl1g·é. tout'l soin avec leqièl n t1' loi-pourait 'tre rédig qn sex
àâconstituer danslaprovince une corpaion qi sait enqueque soi e

de, 'léslature elle-mê me,
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du Gnad p'orrat législater sùir ce sujet sans 'exposerà ni
5. Le parlement du Càüda pou t de-sr

une ni P utre e ces bjectiors. IIU pareil acte e a part ne pd arrdmère- i f e t

l'union entre léglise anglicne dé la protce rt le de la m dre-aieé

celles de ces dispositions qui pourri p p oe ateint tï'- iterpré ées
lontairement à la sùprématie de la couronne, e ,o sien inetoe

coime afectant, légalement ces principes t dès loi éeati e -d es

l'étendue du royaume-Uni, et sur lesU elles cétt e u grati à peoposse c'ner
côté la législature canadienne pourrai , selon q ee Jugeraita do

un effet légal aux procédés ordinaires des syndes p>al euráta !e 'lf sinoe

seait nécessir; tandis que le, parlemen t imp e ujt f'

freindre les droits de cette législature, en législatt n i i la déil ntu e

pûrement locale. Cela paraît d'autant plus nécessaire 'qu la sé la l gbsenqu

canadienne ait passé un acte déclarant ouplu éonar la ie ade l)éa

et de lPtat dans la colonie, (ainsi que j'en snisprévenu par la d eeditdsi)'soéast

mnoins, les àctes canadiens antérieurs qui, établisselit deis 'dispd'sitioflS, pour'lâdmfi-,

nistration des affaires temporelles des' églises pont' enédre eo vigueu sije neme

tromlpe. Lc syýode,,devra,ýit dans 'doute avoir -le pouvoird iodf9 esate

mais il lie peut le fire sas 'interventioi du parlement iipérial ou de li 1s

ture coloniale,'et cd droit appartient évidemmen a cette dernière.

6. Le gouvernement de 'Sa Majesté désire donc, qu vousrecomman dez 1d

gislture du Can ada d'autoriser' les membrés de l'églie 

rovice, se prévaloir du privilêge u'elle réclame, en autant que les povoirs

de la législature 'peuvent raisonnabliiement, s''prêter, c'est-à fdoer dees a sôriio e

s'assembler n la manire spiéc ee ns se forme ddes S elliatiOns r

Présentatives~ et' on accordart 'aux règlements qui- seron pass par elles pôùr1ê

contrôle des affaires temporelles de l égle eto sitoesentes dilt

la force légale 'absolument necessaire. d goéms ertie qii léist-

raient d'un plan en vertu duquel 1'observation des1 rréls'è cts1erit srnleme

volontaire ; mais l'existence d'une égislatioù aitériéure sur c tjèssemblèrait

devoir rendre la éhose impossible. l

7. Si Pon passait- un-pareil acte dans a 'pr eri d

môme ou si les procédés ds ässemblées convoquée su s

rait des obstele claièment mnchlques en 'conÈ'

éale,lt ndifélté clairement olev e 4

ratre aumoendéjûrvènton" 'du parlementd amtoOl0Xiîh n
i rae, aloi yense ai u 1 s n

pourra pas dire que lon e est renn c

supposées ne poturo'nt se comprd cmo is dispàï#ate44Xen 1

conséquenceda iéralité de leur caractre fondees q llesso

sur une opinion vrgue7.'

SIl sej ait..néanmoins desi abe, lrqeIat eades iIo"iOtq~i

contient desellus d nature souler d

pour la sanction da crn ' 'iW' .44

que, dans'1a niekrnmr8d~lél5~ 
3

- - U e 
4, 4

4 
4
4 4'ý4
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posés aux mêmes inconvénients, la législature de cette province est venue '
secours en passant une loi absolument semblable à celle qui vient d'êtrn i4u
Elle est intitulée "Acte pour autoriser les évêques, le clergé et les laie s
"l'église unie d'Angleterre et d'Irlande de Victoria, à pourvoir à l'adinnistra-.
"tion des affaires de la dite église." Elle leur confère cette autorité, e donnan
l'évêque le pouvoir de convoquer une assemblée du clergé licencié et desa
et en rendant les actes de telle assemblée obligatoires à l'gard des meimres 4aà
dite ,église, en leur qualité de membres et pas davantage. L'assemblée ,ëst e
autorisée à instituer une commission pour prononcer sur les offenses eccl
tiques, sans pouvoir néanmoins, imposer de pénalité,, mais simplement la sspè
sion ou destitution d'un bénéfice, avec droit d'appel aux tribunaux ecclésiastig å
Cie la mère-patrie. .Ce bill a reçu, l'assentiment de Sa Majesté, après nû -dlib
ration, occasionnée particulièrement par le caractère défectueux d'une pati
ses dispositions.

10. Quant à la question soulevée dans l'adresse, relativement à 'élection deà
évêques, l'opinion des aviseurs légaux déjà, mentionnée, expose d'une maniè1 tie;
lucide les objections qui s'opposent à, l'accomplissement de 'objet en vue parl
passation d'une loi. Les aviseurs de Sa Majesté n'en reconnaissent pas moins
dans le cas d'une communauté telle que celle du Canada, la convenance decon
sulter les désirs des membres de l'église d'Angleterre sur ce sujet. Et ils
d'opinion que, dans la pratique, Pon peut atteindre les fins que l'on a en vue,
s'exposer aux inconvénients qui pourraient résulter d'une législation sur ce u
en. adoptant le mode de recommander à Sa Majesté de suivre comme règle gélé
rale, en remplissant les vacances qui pourraient survenir conformément aux àre:'
présentations qui lui seront faites par le clergé et les laïques du diocèse régulièî"
ment assemblés. Je ne puis trop fortement répudier de la part du gouvernente "
de Sa Majesté, toute intention ou désir de placer 1"glise dAngleterre dans une ,pp-,
sition exclusive ou privilégiée en Canada. Mais il désire sincèrement 'rencont:
les vSux exprimés par la législature provinciale, aussi ,bien que par Pégli
d'Angleterre, et libérer ses membres de toutes obstructions inutiles qui sop
:aient à ]eur libre organisation intérieure, et les placer de cette manière s
mueme pied que les autres dénominations chrétiennes.

11. Je sais que l'on a encore lieu de s'attendre à'une réponse de votre part,à ce
paragraphe de la dépêche de Sir Williamn wolesoorth, qui a rapport à. lasubV
vision du diocèse de Toronto. Mais le tout considéré, j'ai crn qu'il valait ieux
ne pas retarder l'envoi de la présente- pour cette raison.

12. Vous aurez la bonté de communiquer le contenu de cette dépêche ux
férents évêques de Péglise d'Angletente etdA'Irlande en; Canada.

J'ai Phonneur, etc., . i
Au Gouverneur (Signé,) K BOUCR

Sir EDMUND IIEAD, 1art.,
etc., etc., etc. L

SIj~



demandant à être rérnunèré dé ses services pendant ]a dernière guerre avec l

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. M ore a présénté une pétition de l'institut des artisäns de .M.n-

tréal, demandant une' allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
Ordonné, Que le, rapport présenté à cette Chambrei vendredi dernier, le'4 du

courant, sur le progrès de la colonisation dans le Ba8-Canada, pour l'mé1855,
soit imprimé dans les deux langues pour l'usage des Membres.

L'honorable M. BZleà, du comité spécial auquel a été iéféré le' il intitlé:
"Acte pour faciliterles accords à l'amiiable entre les débiteirn solables êt leus,
"créanciers," a fait' rapport 'qu'il avait examiné le dit bil ei ,itier e 1'äit
chargé d'en faire le rapport avec divers améndements, qu'il sounettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les:recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendenients ont été al6rs lus par le greffier.
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chanib e

demain.
L'honorable M. ,3foore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport

sur les comptes contingents de cette Chambre pour la présentesession, a présenté
son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le griffier comme suit:-

CoNssI Lsi1TIr I
Chambre de Comité, ,avril,156.

Le comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes cpnngentS
du Conseil Législatif 'pour la présente session, a, l'honeur de fai r ppot

comme suit '

Il était dû au greffier 'de cette Chambre, 'lors de la'dernièie audition d se
comptes qui s'étendait jusqu'au douze mai, mil huit cent cinquante-cinq, in ba
lance de ceit vingt louis,'dix-huit chelins et cin'dèniers;(£120 1855d)Depuis
cette date, le greffier' a reg à compte de votre' hoiòràble'Chambió, dèisoaeors
d'argent se nionat:cìo tou Û dix 'ie océit trent&èiiq lous 5
lesquelles if'a iendu'compte à la saisfaction de trú¥ coinité ué; pie
justifcatives numérotées 'epus un jusquaV cent trèfenh mit 1iëlusivemen pht buri,1
déboursés sur ce môme' montant, s'élevant,à dix-ýmille nff
Jouis, dix-neuf clelins etionse leiiers";'èifsoitó 'qùe 1 •
mars il était da ' ugieffìr une, balance de neuf cent quárafite-septmrdernierf" l npaa l
dix huit chelins étinatré dénier& (£94 8s 4d.)

SMOOE

Ordonné, Qne le' dift rapport soit adopté.
Il a été alois propps& à
Qu'il i presen ue humble a esse, éiSoû e _ n e î

de v o nol eqi1 G rr G rprià.nt~ ~ ~~~ýJ "ï.n 1Vllnc oïo, f~îtén 4 rù nfvu
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du greffier de cette Chambre, pour, la somme de cinq mille louis, afin de le met
en état de rencontrer les dépenses contingentes de cette Chambre pendant la'
senté année, dont il rendra compte ci-après.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la' dite
adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour abroger en partie,
"un acte p our pourvoir à un remède contre la cité de Québec, dans le cas de dom
mages à la propriété par riot," a été lu la troisième fois.

La question de concours a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour étendre les dispo-
"sitions de l'acte pour faciliter les poursuites contre les personnes associées pour'
"le fait de commerce, et contre les sociétés et compagnies non incorporées," a été
lu la troisième fois.

La question a éte mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il de-
mande le concours de l'Assemblée.

Ordonné, Que les items restants sur les ordres du jour, de ce jour, soient remis
à1 demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Galt et autres, avec un bill inti-
tulé: " Acte pour corriger une erreur dans l'acte passé dans la dix-huitième
année du règne de Sa Majesté, pour aiender et étendre les actes pour incorpoir-er
la compagnie du chemin de fer de Champlain et du St. Laurent," auquel elleßde
mande le concours de cetteChambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain,

Un message de l'Assemblée Législative par M. Prévost et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour assurer d'une manière plus certaine l'ordre de' 1nregiste

ment, et'faciliter les enregistrements et recherches dans lesbureaux d'enregisr
trenment du Bas-Canada," auquelelle demande le concours de cette Chambre
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordoné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.,'

L'Orate il,à décaré cette Chambre r' té 'dèùnin,è tris heires et

d'r

de 'apès-idi laChabrel'rdonan aiài, ' . ' b
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Les Membres assemblés ont été

L'honorable JomN Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DEBLAQUIERE,BOJTN

NoWLToN,9

KtNOWLTàN, MIS5
MOORE, EAi,

DIoNNE,

ARM.OG
GoRDoN,

MATHEsoN, DicsoN.

L'honorable M., TachL a présenté une pétition de D. F.aeM et autres é

Rawdon,, demnandan t iueé loi prohibitive contre les liqueurs;

Aussi, unepétition de la municipalité du 'com .té de K orsa demahd ant
que l colonisation asl Ba8s-Uaada, soit plus, fortement, encouragée,-,

Aussi, une pétition de la, municipalité de la paroissé du, Chateau .Rick&r;

Aussi, une, pétition, de la municipalité, 'dela paroisse de l'Anqe ar'i?

Aussi, une pétition de la m1uncipalité de, la paroisse 'de sSaint ýJèaokm , tusd

Comté de MAontmorenay, demandant que les chemins àbriesdelà Pbinté,Li,ï
,soient placés sous le contrôle, d'un bureau 'de commissaires, séparé dé' celi' dle

Auss, uè péitin6d la municiae t dela paoisse dulci~e

Et aussi- une, péti#ion' dellaý,municipalité' dehiapàroised S.l ~ iodni it

comté de 3fontmoreibQy, demandantséýarérnent'des 'môdifications ', '~t~ù j à

pal et des chemins du Bas-Ganada, de 18,55;- et' auissi;,l aux- lois, elat 1àl"gi
culture dans leBas- Canada. h

L'honorable M. Bozdton a- présenté- uniepétition,,de las'ociété,pour vm n-ad

auix orphelins 'at aux -feimes'indigehntes ,de, ToPýontào, dè nâý'e

Ordon, ýQu'elereste surla' è. T

5 ,' |r1

L'honorable M Taché a présent6 neupéttio.D du Chrper e t autre

Aues, ue apariion de lSa muicip~ ans ducomté de Kamoraska6, demandan
qu a ooisto dan le Ba-and, sot lu fotmn encouragée

Auss, ue ptiton e l muiiplt ' e lah paroisse~< du Chtau BI

Aêisijun pit' Il lanonic alit delaarisul e

Et ussr ue étiionde asuniipaitédelasaross deY~"i 8t2shh ilec

cotédeKotmreo eanan sýaémntde ioiföaios -lét



une allocation de £500 pour achever une bâtisse pbur une école defilles, et e
mandant une allocation de £200 pour achever la bâtisse d'une école-molèle dans
la dite paroisse;

Et aussi, une pétition de la corporation de zMontréal, demanda'nt une loi pour
régler les affaires des courtiers dans la dite cité.

Ordioné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M Seymour a présenté une pôtition (le . chisolm et autres,
du comté de Peel, demandant que le dit comté soit séparé du comté de York, et
organisé en un district judiciaire;

Aussi, une pétition de J A. Johnston et autres, du township de Kacnvers;

Aussi, une pétition de Renrg Elliot et autres, du village de M ton

Aussi, une pétition do George stevens et autres, de .arlinf/ton;

Aussi, ine pétition de Sarnuel Aidt et autres, du township de Osnabuche

Aussi, une petition de William Xijccallw'u et autres, (lu township de .Rox7bo-

Et aussi, une pétition de Willian Begly et antres, du village de BowmnanMille
demandant séparément une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. -ilatheson a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"limiter le nombre (les Conseillers législatifs, et pour mieux assurer l'indépen-
dance du Conseil 'Legislatif.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi, le 18 du courant.

L'honorable M. Perrie a présenté une pétition de la municipalité du township
de Wilnot, demandant'ine loi pour délier les townships de Vellesley, Waterloo,
1Vipnot et Woolwicl4, de toutes obligations seïrâttachant à la construction et entre

tien du chemin de Guelph et DndaR.

Ordonné, Quelle reste sur la table.

l'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, Qu'il soit pré-,
senté une adresse à Sa Majesté pour la dissolution de l'union entre le Canada
Ouest et Est, il a été.

Ordonn, Qu'il soit remis à vendredi, le 18 du coní•ant.

La Chambre conforniment à l'ordre, a procédé à la considération des amende

mnt s oss par le omité spécia a i u-bill i tu: 'Acé pourfaciiter lesc
" eordMPà l'amiable entre les.débitènrs insolabltài ré nèi s

k4 di kl, ml 'k*' '' k ~ r '
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Lesquels dits amendemnens étant lus de noeau pa lref ieî ,t la qùeto de
do concours étant mises'iû ellacn d en sépai mla Cabre ya acquiesc 

Ordowné, Que les dits bill et amendements soient inprmés et lus la etroîsiemC
lois jeudi. prochain.

Ordonné, Que les items restants sur les ordres du jour, de ce jour soient reiûis
à mardi, le 15 du courait.

L'honorable M. Knowton a présenté une pétition de /, Gibso i autres,

Aussi, une pétition de Lucius Spaford et auties;

Aussi, une pétition de de O. K Crosby et autres, tous du township de Bo

Aussi, une pétition de William Brooks et autres;

Aussi, une pétition de Charles Kemp et autres, tous de 2Ler>bi'ooke;

Aussi, une pétition de Josep Scott et autres, de Dunan;

Aussi, une pétition de William Deacon et autres, de Cowan8ville, demndant q
sparément une loi prohibitive contre les liqueurs ;

Aussi, une pétition de William .Érooks et autrès, de -onral, deïaYdln <ie
le commerce et Pindustrie de la province soient encoùragêl de nXaniè pouvoir
entrer en compétition avec les produits provenants de l'étranger,;

Aussi, une Pétition de l'association de la bibliothèque de Sherbrooke;

Et aussi une pétition du lycée de Conpton, demandent paréet un áloò
t1on.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Oratéur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heure et
demie de l'après-midi, la Chambre Fordonnant ainsi.,,
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Mercedi, 9 Avril, 1856.
Les Membres assemblês ont été

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DEBLAQUI RE, BOULTON,
FERunIE, TAonHÉ,
KNOWLTON, MILLs,
MooRE, BELLEAU
DIoNNE, SEYMOUR,
WmIME1 ARMsTRoNG,
GORDON, CARTIER.
MATHESON,

L'honorable M- Moore a présenté une pétition de M. iléroux et autres, commis
saires d'école de la paroisse de St. Pilippe, dans le comté de Laprarie, de-
mandant une allocation pour une école-modèle dans la dite paroisse.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Xills a présenté une pétition de Louisa Gordon, veuve de feu
F. X. Douaire, en son vivant un des messagers du Conseil Législatif, demandan,ý
une pension.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Mr. Cartier a présenté une pétition de révérend P. de Vill&s et
autres, du township de Xaddington, dans le comté d'lArthabaska, demandant une
allocation pour parachever un chemin traversant ce township.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de Janes W. Skelton et autres, dô
Toronto, demandant une loi pour la protection des différentes espèces de poissons
qui se trouvent dans les lacs, rivières et ruisseaux du 1aut-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste suila table

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour de la banque d'épargne ý
de Durham et Northumberland, pour l'année finissant le 23 février, 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:
(Papiers Parlementaires.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition de T7omas Fergusson et autres, de
BucÃiinglamn, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste snr la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une pétition de George3ontgomery et au
de Cartwrigkt;
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Aussi, une pétition de Williarn Scott et autres, du comté des Deuo 2ontagne

Aussi, une pétition de E ieron et autres, de Ashburn

Aussi, une pétition de il. S. Rat/burn et autres, de Tyendinaga;

Aussi, une pétition de George Bailey et autres, de Lower lreland

Aussi, une pétition, de C. J Williams et autres, de ýmeliasburg;

Aussi, une pétition de William1 W. Eagles et autres, du comté de Norfo Je, de-
mandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contreles liqueurs;

Aussi, une pétition de la municipalité du township de Brooke, demandant que
les limites actuelles du comté de lanbton, ne soient pas changées ;

Aussi, une pétition de la municipalité de Bosanquet, dans le comté de Lambton,
demandant que la ligne du chemin de fer du grand tronc soit prolon ée usqu'à
Port Sarnia ;

Aussi, une pétition de Thtomas ,. Stimg et autres, personnes de couleui, dans
le township de Baleig/h;

Aussi, une pétition de W. P. Vidat et autres, du comté de Lambton, de-
mandant séparément Pabrogation de l'acte des écoles séparées passé pendant la
derniòre session

Aussi, une pétition de Bobert Anderson et autreB, de Aml&er8tbirg;

Aussi, 'Ue pétition du révérend Wllian Iooltead et autres, du tow ship de
Osgoode;

Aussi, une petition du révérend HI". J. Grasett et autres, de Toronto

Aussi, une pétition de John Laing et autres, de Scarboro;

Aussi, une pétition de la session de l'église presbytérienne de Wake eId;

Aussi, une pétition de Wiliam'Heron et autres de J'8btn

Aussi, une pétitiôn do JoJn Baily et antres de Cavan

Aussi, une pétition du iévérend Willian Grahan et autres, du com té dO
Huron

Aussi, une pétition de 1V ian Scott et autres, duë6n é d Duoe ont

Aussi, une pétition du féerend A. JMfacalayj e aufre, de Na&agawelaYp

Aussi une pétition de h &Y ottt au s dot

'12 k' tý Il ,
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Aussi, io pétition de Arthwi Slaw> et autres, de Niagara

lit aussi, une péitoti de John Willians et autres, de la cit4 de ToroWt,ýde-
mandant sóparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'obseva-
tion du dimanche dans le département du burea de la poste et sur les can:aux
du St. Laurent;

Or-donnîé, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. 3athebon a présenté une pétition da conseil de ville de la ville
de Cornwall, demandant que le surplus des argents provenants du fonds des

serves du clergé, soit divisé entre les municipalités du ifaut-Canada par parts
égales suivant le chiffre de leur population respective.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

?'honorgble M. .Belleau a présenté une pétition de
mandant une loi pour incorporer une compagnie pour
entre les continents de l'Europe et de l'Amérigue.

Iorace B. ebbetts, de
construire un télégraphe

L'honorable M. BSeymour a présenté une pétition de fariet Nichol8 et autres;

Et aussi, une pétition de J 7eackson et autres, tous du township de Westmeath

demandant séparément une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie

<le l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 10 Avril, 1856.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

[des honorables MM.
DEBLAQUIERE,

riAMILToN,
FERRmx,
KN~OWLTON,

Les honorables MM.

BoULToN,
"MILLs,~

BELLEAU,

'fi i7 -~
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MooE EYMOUR,
DIoNNE, RMsTRONG
WIDMER ARTIER.
GORDON,

.PRiREs.

L'honorable M. Hamilton a présentó une pétition des syndics de l'école dîss
dentc de St. Ancdré d'Argenteuil;

Aussi, une pétition des directeurs de l'académie de Lachute, demañdant sépa-
rément une allocation;

Aussi, cinq pétitions de la municipalité du comté d'.Argenteuil, demandant a
les avantages conférés par les actes 12 Tictoria, chapitres 37 'et 38, pour 'établir
des cours de circuit dans le Ba8-Canacla, sient étendus au dit comté dÀr en-

I rt

Et demandant une allocation pour l'ouverture de deux lignes de chemins dans
les townships de Gore et Mrin;

Et demandant qu'il soit adopté diverses mesures pour promouvoir Pavance
iment du dit comté, et augmenter la prospérité de ses habitants;

Et demandant une allocation pour construire un pont sur la rivière Bouge, dans
le township de Grenville ;

Et demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer Pobservation
du dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux dû .
Laurenit;

Aussi, une pétition de la municipalité du township de Harrington, demandant
une allocation pour ouvrir un chemin;

Aussi, une pétition de James Cowan et autres, du comté 'Argenteu dena-
dant ime loi prohibitive rigoureuse contre'les liqueurs ;

Et aussi, une pétition de A. Cleland et autres, du comté d'Argentil sudit
demandant qu'il ne soit passé aucune loi pour empêcher le commerce des liquîëUrS
enivrantes.

Ordonné, Qu'ellei' restent 'sur la table.

L'honorable M. Belleau 'a présenté une pétition du maire et des conseillers de
la cité de Québec, demandart l'érection, aux frais de la province, d'une maison
d'industrie dans"ou 'près' de la dite cité.

Ordonné, Quelle reste sùr' la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition du greffier et auties officiers d
Conseil Législatif, demandant que le percentage q leu a é corde n 8
leur soit contiu'
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Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knowlton a présenté une pétition de son honneur le maire et
autres, de ifontréal, demandant que le commerce et l'industrie de la provincé
soient encouragés de manière à pouvoir entrer en compétition avec les produits
provenants de l'étranger.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Il a été proposé,
Que la pétition présentée à cette Chambre, hier, de Louisa Gordon, veuve de feü

P. X Douaire, en son vivant un des messagers du Conseil Législatif, demandant

une pension, soit référée au comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur
les comptes contingents de cette Chambre pour la présente session.

La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résotu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Ordonné, Que la pétition présentée, ce jour, du greffier et autres officiers du
Conseil Législatif, demandant que le percentage qui leur a été accordé en 1855,
leur soit continué, soit référée au comité spécial chargé d'examiner et faire raþ
port sur les comptes contingents de cette Chambre pour la présente session.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitul: "Acte pour. faciliter les accords
" l'amiable entre les débiteurs insolvables et leurs créanciers," a été lu la troi-
sième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un dcs maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il de-
rmande le concours de P'.Assemblée.

L'honorable M. T'acké est entré.

Conformément à Pordre, du jour, Je bill intitulé: "Acte pour corriger une
' erreur dans l'acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, poùr
"amender et étendre les actes pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
" Oh Inlain et du St. Laurent," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit réferé à un comité de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Xoore, Belea et

Airnstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intituló : " Acte pour assurer d'une ma
"nière plus certaine 'ordre do l'enregistrement, et faciliter les enregistrements e
"recherches dans les bureaux d'enregistrement du Bas-Canada," a été lu la se
conde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comit sd'ial dë cin Membres
1' 15,
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Ordonné, Que le c'mité soit compos& des honorables MM. owlton, o
Belleau, Arnqtrong et catier, qui s'assemblerontet esajourneront à loisii

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, Qu'une hímble
adresse soit présentée à Son Excellence, relativement aux dìoiti -ue Fra ois
Saucier et I4nace Lavoie peuvent avoir, à des pensions pour des blessiires qu'ils
ont reçues pendant la guerre de, 1812, il a été

Ordonne, Qu'il soit remis d'hui à quinze jours.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures. et
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 11 Avril, 1856.

Les Membres assemblés ont été

I'honorable JOHN Ross, Ôrateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUI RE, MATTESoN,

AMELTON, BOULTON,

IKNOWLTON, TIs,
00REun IELLEAU,

DhINE SEIO'UR;
WIDMER AMsTRoNG
GORDoN, OARTIEB.

PIIRES.

L'honorable M.ý Mi1 a présenté une pétition de 'la divison Fontenao d'es, fisà

de la tempérance;. , *, .'' .Y

Aussi, une pétitioni de ,'Jarne8 'Fox et auties', dutownship de O9oe

II

Et aussi; unepétition du vïéiéiàblé A',cÂidiamre eot aiiti.esdà fn8od

e e

mandant séparément uneloi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.
Ordonhné, Qu'elles restent,sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une pétitionà de James er ôt
township de Razodon, demandant un octroi de terres pour lui permettre d'y étabhr
ses six fils.,

Ordonné, Qu'elle reste sur atable

"r" 4, F. ICIAA '
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L'honorable M. Knowlton a présenté une pétition de, Clark Tilson eu
de Broome, demandant que les comtés de Sheford, 31i88i8quoi et Brom, soie
érigés en un district judiciaire séparé.

Ordonné, Qu'elle resto sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de Intoine Lachance et autre,
messagers du Conseil Législatif, demandant que leurs gages leur soient paés tels
les mois aulieu de Ptre par session, et qu'ils leur soient augmentés.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ordonné, Que la pétition dernièrement mentionnée, soit référée au comité sp&
cial chargó d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre pour la présente session.

L'honorable M. Hoore a présenté une pétition de George B. Kolmes et autres,
de Stanstead, demandant qu'il ne soit passé aucune loi pour empêcher le com'-
merce des liqueurs spiritueuses.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition du président et des officiers de
l'association de la bibliothèque incorporée à Varennes, dans le comté de Ver
chéres, en vertu de l'acte 14 et 15 Victoria, chapitre 86, sous le nom de "La
chambre des nouvelles de Varennes," demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour de la distribution des,
statuts de la province, pour la session de 1854--5.

Ordonne, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Ppiers Parlenentaires.)

L'honorable M. Mills, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour faciliter la séparation des comtés de Lincoln et Welland, et pu r
"d'autres fins y mentionnées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill'e n '
tier, et l'avait charge d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la secondé lecture du bill intitulé: "Act o
"mieux assurer l'indépendance du Conseil Législatif," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi,' le 18 du courant.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée 'à lindi prochain, à trois h
et demie de Paprès-midi, la Chambre Fordonnant ainsi.

rle,

I~

rIr~
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Lundi 14 vril,1856'M
Les embes sseblésontété"r'R

L'hnorbl xo4 lsOaer

Les honorables MM.
DE BIÀQUiRE
HA3iLTON,'

KNOWLToN,
MOoEE,
DIoNNE,
DEBOUCHERVILLE,
GoEDoN,

Èes ooab1eiýMM.

MANTE,

L'honorable M. Knowlton a presenté une pétition de Tporôde Sauwagea et
autres, de la seigneurie de Laprairie, dans le district ,deXntréal, demandant que
le chemin qui conduit au moulin banal, .dans cette Seigneurie, soit réparé;

Et aussi, une pétition de la muncipalite du vilage de Larae, demandant
une part. proportionnelle des deniers provenant du revenu des licences d'auberges
dans le Baa-Canara.

Ordonné, Qui'elles restent sur'la table.

L'honorable M. DeBlaguiäre a présenté une pétition de l'honorble et très-révé-
rend John D.rahän, D.D., lord évèque de Toronto, et du rév6rendFraniü
James Lundy, D. (. Lministre de G ,>by, demandant un ete pouraitoris
vente d'un certain dlot e tërre possédé en fldéi-commis pour l'usage de l retorerie
de Grirflbylsusdigtet pour eappliquer les produite à la'ähat'd autres-biens-fondà
plus propices et ravaf'ntageux;

Et aussi, une pétition de Â. C. rSinciar et autres, du tovnship de oxborogh
demandant une loi prphibitive contre les liqueurs

Ordonné, Qu'elles restent, sura table. ' F

L'honorableM. deBoubkr'ile a préené iune pétitioi de ú f
autres, du township deFty, demadant une loi prohibitive riiureùse &ontrl r

les liqueurs., rr

Ordonné, Q sur laitablé.

L'honorableM. Taca p résenté une dpétition de 6 .bbotke esde
Granby, deman duf qu'il, soitxfitîhoixàd unlieurpermanentspour les rnblé
annuelles du palement. .

Ordonné Qu'elle ret atable.r r. rr'rrr
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L'honorable -Y Panet a presenté ,une pétition le xz1nflew Kerr et aut1es, d
Talcartier, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer Pobse
vation du dimanche dans le département du bureau de laïposte et sur lestcan
du St. Lawrent.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. 3foore, du comité spécial auquel a été 'référé-'le bill intitulé
Acte pour corriger une erreur dans l'acte. passé dans la' dix-huitième ainéé du

"règne de Sa Majesté, pour amender et étendre les actes pour ,incorporer la con'
"pagnie du chemin de fer de Champlain et du St Lawrent,", a présenté son rap'
port.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CONsEIL LÉGIsLATIF
Chambre de Comité, 11 avril, 1856.

Le comité spécial auquel a été référé le bill de l'Assemblée Législative,itiulé
" Acte pour corriger une erreur dans l'acte passé dans la dix-huitième année ,d,'i
"règne de Sa Majesté, pour amender et étendre les actes pour incorporeilaŠ6m-
"pagnie du chemin' de fer de Champlain 'et du St. Laurent'¡" éonfdhm&eï
l'ordre de reference du dix du courant, a examiné le dit bill en eïtfelet'd naiide
qu'il lui soit permis de soumettre le rapport suivant

En vertu de l'acte de la 16 Victoria, chapir 78, la compagnie du ch de
fer du Champlain et du St. Laurent, était autorisée' à effectuer un, e rntd
£175,ÔOO sterling, sur des premiers bons hypothécaires, dont £74,000 devaint,ëtr1'
employés au rachat de bons pour le même montant émis antérieurement mais ne-
portant pas intérêt, si les porteurs des dits bons doùnaient avia à la coàpghi
dans un délai linité, du choix qu'ils fesaient de bons hypothédaires ou de leur
équivalent en argent. L'autorité accordée d'emprunter unè portion quelconqiìe
des £75,850, si elle n'était pas mise à effet dans un, délai limité, devait césser t
les bons que l'on pouvait émettre pour cet objet, devaient, être ' cancelés et non
émis, de manière que la totalité de la dette de la campagnie n'excèderait
£1I75,000 sterling.

L'acte de la 18 Victoria, chapitre 177, utorisaii ýnouvel o1emprntoU1
mission de second bons hypothécaires, contenait, lorsu'il'e st venu de l'Asèmblé
Législative, un proviso à la neuvième section, 'énonçant que dàs bolis méinis'Ë'us
l'autorité de l'acte antérieur, au montant de.£30000 sterling, avaient été retenU,
par la compagnie pour rencontrer les bons dont le paiement était annoncé, con
mément àases termes, et aussi pour payer les bons dus à une échéance rapproc è.-e
Le dit proviso autorisait la compagnie de les émettre comme premiers bons hypo
thécaires.

'Ce bill étant d'une riature privée et personne ne l'ayanit 6ppoâé au Consei,
outre, ses dispositions ne contenant rien' de préjudiciable aux inté'rête pubic i
été passé sans amendement dans cette Chambre.

Il paraîtrait, néanmoins, que le proviso mentionné, plu' haut enavait étée
tranché lors de son passage dans l'Assemblée Législative leffete ce proviëOý'$
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des omisàions dans la première section4lu billtendient à rédui e de 300 stê

ling, la dette de la compagnie encourue sous'? Pautorité de ce bill, et à obliger de

prendre le montant requis ,poiur'acheter:les bons chirographaires et autres récla-

mations sur les fonds à être p~rélevés au moyen'des sècónds.bonds hypothécairès.

De ce que ces möts effacés et le proviso, sontdemeufés dâns le bill, lorsqu'il ,a

été transmis au Coùseil. 'l a passé ls difféi'eites phases, il en est résulté une

variante dans le bill passé par, les ciffé'entéà bfanches de la Législature, de sorte,

qu'il n'a pas obtenu réellement (u'iq'il l'à' it obtenu en ,apparence) ce conseàte-

ment mutuel requis avant de pouvoir devenir loi.

C'est en consé,quence de ce qui précède que la Législature a passé le bill actuel,

qui a pour objet de èriger l'acte en question, que l'on considère comme ayant
force de loi, mnalgr6 cette erreur.

Après avoir énoncé que les mots et le proviso du bill de la dernière session e-

tranchés dans l'Asseiàbléé, y étaient' deineui-és par erreur, lors dé i transmission

du bill au Conseil, et consideyant qu'ils y éient encoie dêmeuré, par erreu -

dant que le bill passait par ses différentes phases, le préambulècontinueà déclarer

que ces mots, aussi bien que le proviso, dôivénitêtre'considérés comr neerforant

pas partie de l'acte, sauvegardant néanmoins les d-oits des" porteurs des bobs, dans
le cas où il en 4urait'été émis'. Quand méméne l'a'doption de ce bil infirmera la

décision prise par votre honorable lChaibre s'ur les dispoÏitions en question, o ie
comité' ne croit pas que l'on devrait objecter ou hésiter à le passer. La différence

d'opinion entre les deux Chambres sur ce sujet devrait disparaître 'par le concours

que le Conseil donnerait aux vues de l'Assemblée, telles qu'exprimées dans le bill

de la dernière session, particulièrement si elles sont favoi'abls -aux droits adquis

des créanciers de lacompagnie qui paraissent 'avoir été reconnus par la compagme
elle-même, puisque le bill n'a pasiété retiWé après'l'expression.de ces vues

Cependant, votre éomité rie saurait àd'trt votre ho orhblC iee té

induite en errenr, par'le èot'enu du bill' transmis au Conseil si. ce n' es qu'ellea

supposée que les vues de lAssemblée étaient contraires 'à cè. qu'elles åét ieùt ré6lle-

ment, et n'importe à quel point cette, erreur eut pu affecter votre décision sur ce

sujet, il était impossibie'elle put 'iä'aiier Il s'en ait qu'il -Ìus qu'une

erreur oudéfaut de'forme dans3PVacte de la dernièreiession,,et' qu'il est douteu:''ll est

vraiment devenu loi, attendu que P'asseiitiment des troisbranches de la Législati

essentiel à la validité d'tmkacte du parlement, n'a'pas é omplet quntàuéede
ses dispositions. J

Pour les raisons -ei 'te comite vous prie de concourir dans le bill avec

les amendements qui suivent,, savoir'

Pàigo 1, ligne 3 s gii" i rez "est par le résent dal rea e

effectif â töntes fins et intentiois et

?age 1, lignes 2 et X près I égislåtif in é±ez p éä
lig 2',-'' ' J s'Ë
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Page 1, ligne 13.-Retranchez depuis "et" jusqu'à "Sa" dans la 15èmeligne t
insérez " y sont restés comme passés par le Conseil Législaifý

et sanctionnés par Son Excellence le Gouverneur-Gnéral;:aiU
nom de Sa Majesté comme susdit, de sorte que Passentiment

des trois branches de la Législature ne parait pas avoir été

donné à toutes les' dispositions du dit acte; pour y suppléer.",

Dans le titre du bill.

Ligne 1.-Retranchez depuis "pour" jusqu'à "dans" où ce mot se roncontre la pre-L

fois, et insérez "'suppléer à une omission."
Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) P. H. MOORE.
Président.

Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour faciliter la sépa-

"ration des comtés de Lincoln et 'Welland, et pour d'autres fins y mentionnéees,,

a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre, que le conseil Législatif a passé ce bill sans amende-

ment.

L'honorable M. Goodhue est entré.

Conformément à avis, il a été proposé,
Qu'instructions soient données au comité des contingents qu'il prenne les

moyens pour que l'impression française des lois.se fasse à Pavenir simultanément

avec la version anglaise; que dans ce but, un des clercs choisi par le comité soit

spécialement chargé de surveiller Pimpression de la partie française des dites lois,

et que ces devoirs fassent partie des devoirs de sa situation.
Après des débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Uin message de l'Assçmblée Législative par M. 3unro et autres, avec un bill

intitulé: "Acte pour augmenter le fonds social de la compagnie du havre de P '
"Darlington" auquel elle demande' le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-général

.Drummond et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour expliquer et amender la

"charte de la banque de la cité'" auquel elle demande le concours de cette

Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
ordonné Que le dit bill soit lu la seoônde fois mercrediproshain.



19 Victori-e 14 et 15 Àvril

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport du montant probable
de la recette et de la dépense de la banque de la cité, jusqu'au 31 mars, 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Papier8 Parementaire8.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition de G. U. farlbert et autres,
huissiers des cours de division du Haut-Canada, demandant que le taux de leurs
honoraires soit augmenté.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 15 Avril, 1856.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM.
I-hAMILTON,

,FERRIE,

RNoWLTON,

MOoE,

GoonHUE,

WDMER,

DEBoUCHERVILLE,

Les honorables MM.
GORDON,

MATHEsoN,

TAOHiÉ,

MILLs,

BELLEAU,

AEMsTBoNG.

CARTIER,

PxRItaEs.

L'honorable; Orateur a informé la, Chambre qu il' avait nommé M. Geole
DeBlaqu.ire, clerc dans le département du greffier de cette Chambre.

L'honorable M. Ramilon a présénté une pétition de David Ford, Jones et
autres, de Ga-nna i, demandantqu'ilne soit pas employé de machines à vapeur
dans le pénitencier provincial pour des fins de manifactu'e.

QnL
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L'honorable M. .Mills a présenté une petition de la Chambre de commerce de
iHamilton, demandant une loi pour consolider les lois relatives à 'inspection de la
fleur;

Et aussi, une pétition de Thomas Corbett et autres, de la cité de Kingston, de-
mandant une loi pour encourager l'horticulture.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. .Moore a présenté une pétition de la municipalité du comté de

Kent, demandant que toute cette partie de Sombra, située au sud de la réserve de
chemin entre les 3ème et 4ème concessions, et toute cette partie du township de

Dawn, située au sud de la réserve de chemin entre les lots numéros, 20 et 21,
ainsi que tout le township d'Ephenmia, soient aunexés au comté de Kent

Aussi une pétition du révérend Robert Boyd et autres, demandant qu'il soit

adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche dans le dé-

partement du bureau de la poste et sur les canaux du St. Laurent;

Et aussi, une pétition de William, C. Taylor et autres, des municipalités de
Camden et Zone, demandant que la réserve de chemin entre les lots 20 et 21, soit

reconnue comme limites entre les comtés de Kent et Lambton.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. le receveur-général Tachbé& a présenté à la Chambre une réponse
à une address de cette Chambre, en date du 1er du courant, demandant un etat du
nombre et du tonnage des vaisseaux construits et enregistrés dans les difféi'e its

ports du Canada, pendant les années 1850, 1851, 1852, 1853, 1854 et 1855.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Appendice No. 1.)

L'honorable M. Taclhé a présenté une pétition de Roger Marshall et autres,

de la paroisse de Saint François de Sales;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de St. Vincent de Paul,

tous du comté Laval, demandant séparément que les paroisses de Terrebonne et

Ste. ThIérése ne soient pas annexées au dit comté de Laval;

Et aussi, une pétition du révérend . Doucet et autres, commissaires d'écoles de

la municipalité de la paroisee de Saint André, dans le comté de Kamouraska, de-

mandant une allocation pour Pérection, et le soutien d'une école-modèle dans cette

paroisse.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Knowlton a présenté une pétition du lycée de, asa d

le comté de Stanstead;
1 J;
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Aussi, une pétition des directeurs de làcàdémie de Stanstead

Aussi, une pétition,.de Passociation de la bibliothèque et de linstitut des arti-
sans de Stanstead, demandant séparément une, allocation;

Et aussi, une pétition de C. £ Ricardson et autres, du township de Stanstead,
demandant que le bureau d'enregistrement du comté ne soit pas transféré du vil-
lage des plaines de Stanstead.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de lamaison dindustrie de Toronto,
demandant une allocation pour agrandir sa bâtisse, et que l'allocation annuelle
pour son soutien soit augmentée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a présenté à la Chambre un état des affaires de la banque d'épargne
de Gore, jusqu'au 31 mars, 1856;

Et aussi, un état de la recette et de la dépense de la banque d'épargne deLon-
don, jusqu'au 29 février, 1856.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et il sont comme suit

(Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Moore a présenté une pétition de eGrace .Little et autres, du
township de Gloucester, demandant une loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'ordre du jour étant lu de nouveau pour la seconde lecture du bill intitulé
"Acte pour venir en aide aux personnes indigentes, infirmes ou délaissées," il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu de nouveau pour la séconde lecture du bill intitulé:
"Acte pour po'urvoir au soutien et à Péducation dés enfants vagabonds et désoeu-
"vrés," il a été aussi

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre,.a procédé à la considération du rapport du
comité spécial surle bill intitule,:,, Acte pour corriger une, erreur dans l'acte passé
"dans la dix-huitième année du règne,de Sa Majesté, pour amender et étendre les
"actes pour incorporer la compagnie du chemin de fer de, Champlain et du St.
"Laurent," et des amendements proposés par le dit comté.

Lesquels dits amendements,étant lusde, nouveau par, le greffier, et la question
de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément,.la Chambre y a acquiescé

Ordonné, Que le dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lula'troisième4fis demain. ~

187J
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Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Cameron et aut es

comme suit:
AssEMBLE LÉGI5a.TVE,

Lundi, 14 Avril, 185e

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, infor
mant leurs honneurs que cette Chambre a adopté une adresse à Sa Majesté au

sujet de la taxe reclamée en vertu d'actes imperiaux sur les effets publics d

Canada, possédés par des personnes qui résident dans le Canada, et demandant l'

concours de leurs honneurs à icelle.
Ordonné, Que l'honorable M. Cameron porte le dit message au' Counseil

Législatif.
(Attesté,)

W. B. LINDSAY,
Grßer, Assemble.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législaf

enverra une réponse par sou propre messager.

La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue par le greffier comme suit

A S. TaUs GRAcUBIsE MÂJEsrk LA. RERE,

Nous, les loyaux et féaux sujets de Votre Majesté,
les communes du Canada, enparlementprovincialassemblées, approchonstrèsrespec.'
tueusement deVotre Majesté pour représenteràVotreMajesté:-Que les sujetscana

diens de VotreMajesté,en possession et propriétaires de débentures de cette province

et d'aùtres garanties émises en cette province, payables dans le Royaume-Uni dela

Grande-Bretagne et d'Irlande, à même des 'fonds fournis par cette province, ont

été déclarés, par les commissaries spéciaux de Votre Majesté, pour le revenu int6'

rieur, tenus au paiement de la taxe sur le revenu, imposée par des statuts>dû

Royaume-Uni, bien qu'ils résident dans cette province et non dans aucune, panie;.

de laGrande-Bretagne ou de l'Irlande; tandis que des,étrangers, domiciliés en cett

province, ou en dehors des limites des domaines de Votre Majesté,, qui son tene »

possession et propriétaires de garanties de même nature, sont exempts de cettestaxe

C'est pourquoi nous exposons très humblement à Votre Majesté que les sujëts;

canadiens de Votre Majesté, comme possesseurs de garanties 'émises parla proincé

du Canada, ne devraient être chargés d'aucun fardeau dans le Royaune-Unildéfit

les étrangers sont exempts, et qu'ils ne devraient être tenus d'aucune taxe' iin 1

riale en raison de telles garanties, simplement parce qu'elles sont payables dÏáns

le Royaume-Uni, tandis que les moyens de paiement, tant du capital quea'd,<
lintérêt, sont fournis par cette province ; et en conséquence, 'nous supplin

humblement Votre Majeté qu'i lui plaise adopter des mesures pour décharger I

peuple du Canada du paiement decettetaxe, etipar là faire disparaître un fardea

qui peut devenir onéreux, et qui ne devrait point 'lui é'tre imposé
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Il a été proposé,
De concourir avec PAssemblée législative, ei remplissant le blane avec les

mots "le Conseil Législatif et,
La question de concours étant ise sur la dite motion, il : été.
Résoliu dans l'affirmative.
Ordonné, Que l'Orateur signe la dite adresse de la part de cette Chambre.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législative.

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a concouru dans la <lite adresse,
en remplissant le blanc avec les mots "le Conseil Législatif et,"

Ordonné, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le (Iou ver-
neur Général, comme suit.

A Son Excellende Sir EDMUND WALERI .iEAD, iJûronnet, Gonverneur-t énéral. de
l'Amérique Britanniue du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-enu-
Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecose, du oiut-
veau Brunswic7 et de l'Ile du Prince-Edouard, et ViceAdmiral d'icelles
etc., etc., etc.

Qu'Ii 1 PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Nous, les' fidèles et' loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif
du canadc, réunis en parlement provincial, demandons qu'il nous soit peIu
d'approcher de Votre Excellence, pour la prier respectueusement de vouloir bien
transmettre notre adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, au sujet de la taxe réola
mée, en vertu d'actes impériaux,! sur les effets publics du Canada, possédés par
des personnes qui résident dans le Canada, en la manière que Votre Excellence
le jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du trne.

Ordonné, Que l'Orateur signe l'adresse mentionnée en dernier lieu, de la part
de cette Chambre.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législativ
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé cette adresse, laquell e
il demande le concours de l'Assemblée.

L'Orateur a déclaré cette, Chambre continuée à demain, à trois leures et"
demie de Paprès-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

24'
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Mercredi, 16 Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Jon Ross, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIRE,
HAMILTON,

FERurE, ,
iNOOWLToN,
MoorE,

DIONNIl,

GOODrUE,

DBOUHERVILLE,

GolmoN,
MATHESoN.

PI >nRErs.

Les honorables MM.
BOULTON,
TACIHE,

P>ANET
BELLEAUJ,
SEYMoUn,
ÅRMsTRONG,

.PERRY,
CARTiER.
D1)ICsoNý

Les honorables .NMM. Urooke et Ferrier sont entrés.

U1'honorable Orateur a iiformóI la Chambre qu'il avait imimuóïé Joseph Casult
et Peter Duln'n, messagers d'icelle pour le., sessions.

U'honorable M. DeBlatuièie a présenté une pétition de la société d'horticulture
de lronto, demandant une loi pour encourager l'horticulture.

Ordonné, Qno la dite pétition soit maintenant lne.
lile a été alors lue par le greflier en conséquence.

Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.

VLhonorable M. .liond a présenté une pétition de V. IBurritt et autres, d
'Smith's FaIls, demandant que le bill pour rendre le Conseil Législatif lect ne

devienne pas loi.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition, lu maire et des conseillers de -

la paroisse de Saint osep7b de Soulanges, dans le comté de Soulangos, demandant
des modifications à l'acte municipal et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Goodlvhue a présenté une pétition de IV. S. Wrig/t et autres de
Oxford Ouest, demandant uno loi prohibitive rigoureuse contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks a présenté une pétition de l'association d'horticultiure et $
des artisans de Paris et (les townships adjacents, demandant une loi pour encou< Yr
rager l'horticulture.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table

190 A. 8~
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L'honorable M. Boulton a présenté deux pétitions de la muni cipalité des comtés-

unis de Northumberlaid et Dwrham, demandant labrogdtion de toutes les dispo-
sitions qui établissent les écoles séparées;

Et demandant que l'acte des écoles communes soit modifié de manière à auto-

riser les municipalités de townships à changer les limites des arrondissements des

écoles communes.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ulhonorable M. Seymour a présenté une pétition de Robert Ker et autres, du
fownship de Rawdon, demandant qu'il ne soit passé aucune loi pour détacher

parties des townships de Rawdon et Sidney de leurs limites actuelles, ou les an-

neier an township de Sey'mowr> Est

Aussi, une pétition de James .Morton et autres, de Kingston.

Et aussi, une pétition (le George Wilson et autres, de Napanee, demandantsé-

parénent qu'il soit adopté des mesures pour obliger les banques chartrées à

racheter leurs billets au pair dans la province..
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Uhtonorablo M. Ferrie a présenté une pétition de la Chambre de commerce (le

3fontréal, demandant la construction immédiate de plusieurs phares dans le Golfe

e lo fleuve St. Larent

A.ussi, ume pétition do Passociation de la jeunesse chrétienne et de la mission de

la cité;

Aussi, une pàtition de la congrégation de P"glise Zion, de 3ontréal, demàndant

séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du
diimanche das le département <lu bureau de la poste et sur les canaux du St. Lu-

Aussi, ne pétition de Henrff3atheson et autres. de, Qitébec, demandant uine
loi prohibitive rigourenso contre les J iqueurs

Et aussi, une pétition de lécole protestante de la paroissel dl St. La' rent de-

mandant une, allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ta'hé a présenté une pétition' de'l'a municipalit de la Ville' de

Goderich, demandant une loi pour autoriser la dite munici al té a approprier
la balance entre.ses mains des débentures u góuvérneinent rélevesen vertu
(les dispositions 'de l'acte dLfonds consolidé d'éiprùnt municipal, à l'erection

de bàtisses publiques et autres'nmêliorations dans lVille, au lieu de Pavancer,

sous forme d'aide, à la compagnie du chemin de ei de B älo, Brato t G
dcrich

Ordonné, Qu'elle restësi la table"

L'hoùrabe Orateur apré é à l r secn e oi
p~~~~~~ ~ ~ ~ 'r 6 'fà 0à "i iè à r ir 0'dt
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rapports du comité con.joint des deux Chambres, pour la régie de la bïbliothèque

parlementaire.
Ordon7nê, Qu'ils soient reçus, et
Ils ont été séparément lus par le greffier, comme suit:

Le Membres du Conseil Législatif formant partie du comité conjoint des deux
Chambres pour la régie de la bibliothèque parleientaire, ont Phonneur de
présenter lenr premier rapport:

Le comité a en sous les yeux le rapport de M. Todd, le bibliothécaire de
PAssemblée Législative, faisant connaitre le résultat de sa mission on .E oe
conformément aux recommandations du comité durant la dernière session. ,Une
grande partie des achats faits par M. Tocdd, est arrivée récemment ; et le reste,

y compris les dons considérables qu'il a obtenus des gouvernements d'Anleterre
et de rance, est attendu prochainement. Nous avons lieu de nous féliciter. de
ec qu'à venir jusqu'à présent nous n'ayions point éprouvé de perte dans le tralis-

port des livres de PEuroe, et de ce qu'ils aient été reçus en bon ordre.
Les comptes de M. .Todd, avec les pièces justificatives de chaque paiement ont

été soumis par lui au comité, et ils paraissent être très corrects. La somme
placée à sa disposition pour acheter des livres, était de neuf mille six cent vingt-
et-un louis, neuf chelins six deniers sterling. Le montant qu'il a dépensé en E
,,ope pour livres et reliure, est de sept mille cinq cent cinquante-cinq louis, six
deniers. En ajoutant à cette somme le montant de son allocation quotidien è',
pour frais de voyage, etc., savoir, cinq piastres par jour, durant deux cent trente'
neuf jours, Faisant deux cent quarante-cinq louis neuf chelins cinq deniers et dei
sterling, on aura un total de sept mille huit cents louis neuf chelins onze deniers',
et demi. D'où il résulte qu'il restait une balance de mille huit cent vingt louis
dix-neuf chelins six deniers et demi au crédit de la bibliothèque, lorsque M. Tod'
n quitté l'Lsurope. Depuis son retour, le compte du fret et transport s'est aug
inentó par Parrivée de quatre-vingt-quatorze caisses de livres, ce comptée avèêe
dTautres comptes reçus pour achats faits par lui pour la bibliothèque, se montent:à
environ quatre cents louis. Il doit aussi être fait d'autres paiements d'ici '

quelque temps pour compléter les ordres pour livres, à Paris et à Londres, q
n 'ont pas encore été exécutés.

L'étendue de la bibliothèque et la responsabilité qui se rattache à o0n
administration ont engagé les Orateurs, avec l'avis du comité,à prendrie 2d'
mesures pour mettre à effet le rapport du comité de la dernière session pour
réorganiser le département, et lequel rapport fut adopté par la Chambre lò's
dle la dernière session

En conséquence, le Dr. Winder, leci-devant bibliothécaire de lAssemblée, a, étée
placé sur la liste des pensionnaires, avec une pension de deux cents louispar
année, et M. Todd, le ci-devant assistant-bibliothécaire, a été nommé poni
r1emuiplacer, avec un salaire de quatre cents louis par année. Ces arrangemèwT'
doivent dater du 31 mars dernier. Conformément au désir de la Chambre,
nié dans hi dernière session, il a été nommé un assistant-bibliothécaiie; d'origin
française, savoir M. Lajoie, du département des traducteurs francais, ayant unei
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connaissance parfaite des deux langues, et étant qualifié sous tous les autres rap-

ports pour remplir la situation. Son salaire reste ce qu'il était, savoir: trois cents

louis par année qu'il recevait co me traducteur français, ce qui est le même

Salaire que celui attaché à la place c'assistant-bibliothécaire. Ces changements

dans le département, nous l'espérons, rencontreront l'approbation de la Chambre,

et assureront le soin et l'administration convenables de notre précieuse collection.

13tBLIoTInEQUE P.RLEMNTAIRE,
10 avril, 1856.

Fies Membres du Conseil Législatif formant partie du comité conjoint des deux

Chambres pour la régie de la bibliothèque parlementaire, ont Plhonneur de

présenter un deuxième rapport

Le comité a reçu une communication de fohn LanIgton, écuyer, dont copie est ci-

annexée, à Pégar d de la mission qui lui a été confiée, en vertu des résolutions

adoptées par les deux Chambres pendant la dernière session, lui enjoignant de se

rendre à Washington, et dans les Etats voisins, dans le but d'y effectuer l'échange
mutuel de documents publics avec cette province, et pour d'autres . objets

relatifs à la bibliothèque. I est regrettable que des circonstances imprévues

n'aient pas permis à M. Langton de remplir les vues du comité sous ce rapport.
Le comité aaussi l'honneur de soumettre à la Chambre copie d'une résolution

do la Législature de l'Etat du Haine, en date du mars, 1855, mais qui n'a été

recue que tout dernièrement par l'entremise de M. Langton, qui a été prié de s'en

cliarger par les autorités du .M&ine. 'Le comité recommande qu'il soit adopté des

résolutions par les deux Chambres afin dl'assurër l'échange de statuts et de docu-

ments parlementaires avec cet Etat.
BIYUOTIIýoHQUE PARLEMENTAIRE,

12 avril, 1856.
)ure AU niDE L '.AUDITIoNl;

Toronto, 9 avril,.1856.

\oNsEUr-,J'ai lhonneur de vous soumettre le résultat de la mission qui m'a

été confiée par le comité de la bibliothèque, et pour l'accomplissement de laquelle

il a été émis un warrant au montant de £500, en ma faveur.
Je laissai ma demeure, en juillet pour 1a1ington, devant visiter sur ma route

les Etats de l'Est ; mais à peine étais-je parvenu, à Boston,I qu'il m'a fallu revenir

sur mes pas, et une succession de maladie dans ma famille aitisi qu'uný accident

dontj'ai souffert personnellement, m'ont empêché d'accomplir les désirs du edmité,
avant que mon acceptation de la charge d'auditeur ne m'ait plus permis de

m'absenter de la province pour un aussi long intervalle.
Je n'ai donc réellement rien fait dans l'affaire qui m'a été" confiée. J'ai visité

le siége du gouvernement des Etats voisins du Klain, -du New-Iampshid, Ver

mont et du 3fcassacwetts. . J'y ai trouvé une disposition de lapart des officiers

de l'Exécutif de prendre des arrangements pour aÈsurer, échange mûtuel e

documents parlementaires, inais aucun d'eux navait Plautorité nécesaire poùr

effectuer cet objet excetéquant au Hain, où il a été adopt óune lors

de la dernière sesili de sa Législature, faisait loff)e de l'changen q

19 Victorioe.
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nous désirons. Je vous inclu la copie de cette résolution, qui vous a été ou devait
vous être transmise à ce que j'ai compris.

Il semblerait que le meilleur plan à adopter quant aux Etats voisins, avée
lesquels l'on désire échanger, serait de leur transmettre officiellenient une résolu.
tion du comité demandant leur concours à cet effet.

N'ayant pu de la sorte m'acquitter de la partie la plus importante du iniandà
du comité, je n'ai plus qu'à attendre vos instructions quant à la manière donfJ
dois disposer des argents déposés en mon nom à la banque du llaut-Canada

J'ai Phonneur d'étre,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ,TOHN LANGTON.
L'honorable L. V. SrcomI,

Orateur.
ETATj DU MAINE.

Ré.solution, pour /*échaqge de documeut&.
Réso1u, Que le secrétaire d'état soit et il est par le présent autorisé et requis

Pordonner qu'il soit fait un échange mutuel avec les gouvernements du Canadc
et du Nouveau-Binswick, de tous les documents publics de cet Etat, on l
même manière qu'il est effectuó avec les divers Etats de l'Union.

Dans la Chambre des représentants, 17 nars, 1855, lue et adoptée.
(Signé.) SIDNEY PERHAMI

Orateur
En Snat, 17 mars, 1 855, lue et adoptée.

(Signé,) FRANKLIN MUZZI,
.17 mars, 1855s, approuvée. , Présidlen.

ANSON P. MERRILL.
Les Memnbres du Conseil Législatif foirmant partie du comité conjoint des deux

Chambres pour la régio de la bibliothéqu e parlemontaire, ont Phonneur de pré-
senter leur troisième rapport :--UOrateur de Votre Honorable Chambre ayanl;
soumis une proposition au comité, suggérant P'augmentation du salaire du biblio-
thécaire en proportion le Pangmentation accordée derniòrement au bibliothécaire
de l'Assemblée, et cette proposition ayant obtenu l'assentiment des iembres d
comité représentant le Conseil Législatif; elle a été agrée. Les membres du.co
mité de la part de l'Assemblée Législative ne sont point intervenus dans cett
question que le Conseil Législatif avait seul le droit de déterminer.

Bnnto'rnusQ PALEtENTAIRE,
16 avril, 1856.

Ordonné, Que les dits rapports soient adoptes.
[1 a été alors proposé,
Que l'Orateur de cette Chambre soit autorisé, s'il est nécessaire, en commun

avec l'Orateur de l'Assemblée Législative, à remercier d'une manière convenable
les autorités de l'état du Naine, pour l'offre d'un échange; mutuel de tous le
documents de cet Etat
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La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Resoli dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Ifnowlton a présenté une pétition de T. G. ook et autres, du
township de Htley'

Et aussi, un pétition de Cariles 2wl et autres, du townslup (le Ascot, deman-
dant séparément qu'une des écoles normales en contemplation soient établies dans
les townships de l'Est.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Pe21ïwy a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"'pourvoir au paiement des divídendes par les compagnies d'assurance."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformiiément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour corriger une erreur
dans l'acte passé da la ,dix-huitième année du règne de Sa Majesté, pour

a mnender et étendre lés actes pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
kCamplain et du St Ic rent," a été, tel qu'amendé, lu la troisiéme fois.

La question a été misè, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-i l?
[l a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amiendements auxquels il demando le concours de lAssemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour augmenter l(
"fonds social de la campagnie du havre de Port D'rlington," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit réferé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ha2miilton, Bouito»

et eymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé,: "Acte pour expliquer et
" amender la charte de la banque de la cité," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.'
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Lcomilton, Feerio et

Ferrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'Orateur a déclaré cette Chambre çontinuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 17 Avril, 1856

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable JoHN Ross, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈR E,
MOGILL,

Í?ERCGUssoN

IIAMILToN,
FERRIE,
IKNoWLroN;
MooE,
DIONNE,
GooDHUED,
WALKER
WIDME R,
DEBOUCIIERVILLE,

Les honorables MM.
MATHESON,
BouULToN,

QUESNEL1,
BoURRET,

,DEBEAUJEU,

MILLS,
PANET,
BELLEAU,
SEYMoUR;
ARMSTRoNo,

iPERRY,
CARTIER,
DIoKsoRN.

FER~RIER,

1RIÈRES.

L'honorable M. liamillon a présenté une pétition de George .Moborly et autres

de Collingwoocl, dans le comté de Simoe, demandant à être incorporés soùs'

titre de " Compagnie de transit du lac Ihqron."
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

1'honorable M. J)ickson a présenté une pétitiol de Samuel tVooc, du townsh

de Grantharn, demandant qu'il soit adopté des mesures pour obliger le bureau des

travaux publics àâ l'indemniser des dommages causés là sa propriété par suite de 1

construction du canal Wclland.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. de Bolcte-ville a présent deux pétitions de la corporatimi de

-iontrail, demandant que le bill de police, maintenant devant le parlement, ne

devienne pas loi dans sa forme actuelle

Et demandant une loi pour l'autoriser à emprunter une somme d'argent d

tionnelle pour compléter laqueduc de la dite cité.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
I- 

t t

L'honorable M. Ferrier a présenté une pétition (te I. Baillargeon et au""'

de la inunicipalité locale de la paroisse de S. Jean Ghrysost lne, dans le comté d

1 |

Lk



06kateaueguay, demandant que Riusseltown& ne soit pas séàré de la dite munnici-
palité pour être érigé en une nouvelle municipalité;

Aussi, une pétition de Edward S&alon~ et autres, du villàge d'Iinutye,.dans
[e comté de Joliette, demandant des modifications à l'acte qui incorpore la comn
pagnie du chemin de fer et de la rivière l'ÂAsmption. et que laa dite rivière soit
rendue navigable jusqu'aux rapides de St. Pat;

Aussi, une pétition de F. 3aoculloc/ et autres,- commerçants la eid
}[ontréal;

Aussi, une pétition du révérend Jaines Pringle et autres, de l'église presb yé-
rienne-unie de Bra;mpton,.demandant séparéi'ént qu'il soit adopté des mesures
pour mieux assurer P'observatiôn du dimanche dans le départemènt du bïireau'4èéh1
poste et sur les canaux (du 2t. Laturent;

Aussi, une pétition de Edwcard L. Blood et autres, du toeinship deBi?/'>

11

Aussil une péito déar ffn? eiee ured em i« ,
fAtuiy, ne, éiio qeucae Prévo8ltwn,, d la dite deeic Ne-q

Aussi, une pétition de Josefph Gord et autres d

Aussi, une pétition de George onaghan et autres;

Aussi, une pétition de John Watlcer et autres, tous de tat

Aussi, une pétition de William Brodie et autres, fil do la t rnce(le h

Aussi, ~ ~ ~ ~ ~~ d una tempirance de JaaePéoi elàCt e fié

cité de Québec ;

Et aussi, une pétition de emima M 1gil1 et autrés, filles dèl latenmPéranieîd' la
cité de Québec susdit, demandant séparénient une loi prohibitive côìfe les
liqueurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. .Mills a présenté une pétition de la corporätioît dd l'Wcité de
/fanilton, demandant que le bilL de police maintenant devant le parlement, ne
devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de D. B osaa et autres,
le la paroisse de Lacorne, deiandant une loi prohibitive conte les li urs;

'ýAussi, une une' pétition'de la municipalité de la paroisse dé S;. da as le
comté de Trwebanne

Et aussi, une pétition du réyéreid L. R. Furnier et autres(dedavdite paroisse,
demandant séparéiiMent ,ie allocation de .£1,000 pour laconstrdötié de ponts et
le parachèvementde chemins dai s cette municipalité

2 ,
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Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Seyrnour a présenté une pétition de Sanuel Ault et autreI du
township de O8nabruck;

Et aussi, une pétition du révérend Henry Patton et autres, de Cornu'wall, de.
mandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'olsrv
tion du dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux du
St. Laurent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de la municipalité des comtés-
unis de Northun2berland et Durhan, demandant qu'en rendant le Conseil Légis-
latif électif, ce changement soit basé sur la population.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition du révérend A. E e
et autres, de la ville de Sherbrooke, demandant une allocation pour compléter un
couvent destiné à une éducation supérieure pour les filles.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour expliquer et amender la charte de la banque de la cité," a fait rap.
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapþrt
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amend-
inent.

Conformément a l'ordre du jour, la Chambre a été appelée.

Les honorables
JoHN Ross, Orateur, ......... ........ ....... .. Présent.
PETER BoYLE DEPiLAQUIÈRE.. ............... Présent.
PETERM CÛrILL,....................... .. . ... . Présent.
RÉN E. CARON, .............................. Absent
WILLIAM MoRRis,........Absent.
JAMFEs CRooKs .......... .................... ..... Présent.

Anim FERGUssoN,. . . ......................... Présent.
JOHN MACAULAY, ......... ....................... Absent.
JOHN HAMILTON,. ......... .Préset
ADAM FERIE,. .. ........,,å . . .. .. . . . . .. .. Présënt.'~

AiD,& Yunir, sen1



PUItLP . NWON ..... ,,............. ........ Prsn
PmuP H. obR ,.. ...... ... ... ... ...... Présent.

JosEPH 'PIONNE,; . I>'6sent.
GEORGE J. GooDHUE, .

WILLIAM WALKCER,. .. .. .. .. .. .. .. .. . ... .. .. .. . . .Présent.
CRIsTOPHER WIMER,. . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . ... Présent.

'J. EmILIUs IRVING.. .. .. .. .. . ... . ... .. .. . ... .. .Absent
PIERRE BOUCHIER DEBOUCHIERVILLE,.... .... .... .... Présent.
JAMEs Mo~RRs,. . ... . . .. ..... ... .. .. ... . .. .. .. . .. Absent.
JAMEs GoRDON,.. .. . .. ..... .. .. .. . .............. Pésent.

I-IAMNETT PINHEY,. . ... ..... ,. ... .. .. . ... .. .. .. .. bsent.
;JAMEs FERRIER. .. .. . ... .. . ... .... .. .. ... .. .. ,.P'sent.

llODERIoK MNATHEsoN,. .. . ... .. .. ..... .. ... . .. ... ..Pésent.

GEORGE S. BoULTON,. .. .. ,.. .. .. .. .. .. .. . .... .. .. Présent.
DENNIs B. VIGER,. .. .. .. .. .. .. . .. .. ........ Abet

ETIENN'E P. TACaH,........................Péet
JAMEs LEsLIE,. .... ... .. .... ... . .... . ........ bet
FREDERIOK A. QUEsNEL . .P....

JosEPH BOURRET. ....... ...... ................... P
GEORGE AVEUSE DE....................Prése
LOUIS MTHO,.. .............................. Asent.
JÇosEPH O. TURGEON,............ ............. Absent.
SAMUEL CRANE,........... . . ..............
SAMUEL MILLS, . ............ ....... ,Présent.
LoUs PANET, . . .............. rsent.
NARCIssE F. BELLEAUY..............Péet

CAREs ILRDON,...
CHlALEST WILNi-F.................... ........... Abse'nt.'

ENJAMIN EYMOUR,....................présent.

DAVEI M. ARMsTRONG...........................Présent.
EBENEZER PERRY .............................. Présent.
EU'BE CARTIER. .......................... ,Arsent.
WALTER . DIPCsoN..........................resent.

JAMEs r,,sLi, ... ... Absent.

Lorredujor A. étéalou pur la seconde... le .Présent.'Ios"ptl BO'.RRFT5 . ... .... ... ... ... Présent.

Grý,p.GD SAi,,ur,, FBi,.àur,,u .........Présent.
.. i iIOT,.. Absent,.

"o changer la conttution du.Conseil.......t....t.lr.. .Absenti.
Que le.dit.bi...soi........ant.lu.la .Absent.

SAMUE MILL, ............ Présen....

Louis a été proposé.e..ePrésent.
NàRcssE' BLLEA. ..... . .Présent.

Que RLES, ldb neitas maintenant lu.la.second . Absent.
eo e o d' i six..... ...... .. Présent.

DAvi M. AR STRO G, ....... .......... ...' Présent.
EBEN ZER PERR , . .... ... .... ... .... ... ... Pr.ésent.

WALTR ILDickox.,.................. ... Present.

L'ordre du jour a été alors lu pour la seconde lecture"d 'ill inlé " ct

"pour changer la constitution du 'Conseil Législatif, et le rendré'élecýtif.ý",
Ila eté erolpose 

L

Que le' dit bill soit' maintenant lu la seconde fois.
Il a été proposé en ýamendement,
Que le dit billlne sot'pasmaintenanit lu la seconde ois, na' qu ot

seconde fis d'hui à six mois."
Après des débats
Il a été proposé,

Que la Chambre g'ajourne maintenant

'jp 'f
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Après des débats; la motion en dernier lieu a été retirée avec la permssion dô
la Chambre.

La motion en amendement a été en conséquence débattue de nouveau.
Il a été alors proposé,
Que le dit débat soit remis à demain.
La question de concours étant mise sur la motion, il a été
R2ésolu, dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
Il a été alors proposé de nouveau,
Que la Chambre s'ajourne maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et

demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 18 Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont été:--

L'honorable Joni Ross, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQUIÈRE.
MCGILL,

CJRooKs,
FERGUsSoE,
GAMILTON,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOORE,
DIONNE,
GOODHUE,
WALKER,
WIDMER,
DEBoUCHERvILLE,
GORDON,
FERRIER,

ries honorables MM.
MATHESON,

BOULTON,
TAcHÉ,

QUESNEL,
Bo.URRETr,

DEBEAUJEU,

MILLs,

PANET,
BELLEAU,

SEYMOUR,

ARMsTRONG,
PERRY,
CARTIER,

DIoKsoN.

'honorable M. Goodhue a présenté une pétition deBenjan W a.r,
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Thornas, dans le comté de Elgin,.demandant une loi pour autoriser les cours du
Banc de la "Reine et des Plaids Communs et de Chancellerie à lui permeftre de
pratiquer comme procureur et sollicitrur en icelles.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pétition de Joseph Allard et autres, du
comté de Jacques Cartier, censitaires de la seigneurie de l'Isle de .Montréal, de-
mandant la modification de l'acte seigneurial de 1854.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Uhonorable M. Belleau a présenté une pétition de l'honorable Charles D. Day
ot autres, de, Montréal, demandant une loi pour encourager Phorticulture.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. ftanilton, du comité spécial auquel a été 'référé le bill intitulé:
Acte pour augmenter le fonds social de la compagnie du havre de Port Dar-

"lington," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il été resolu dans l'affirmative

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, a repris les débats sur la motion en amen-
(tement pour la seconde lecture, d'hui à six mois, du bill intitulé: "Acte pour
"changer la constitution du Conseil Législatif, et le rendre électif.

Objection étantfaite à la dite motion,
Après un nouveau long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
R?ésolu dans la négative.
La question,étant alors mise sur la motion principale, Que le dit bill soit main

tenant lu la seconde fois, il a été
.Rbé8oludans l'affirriative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

DissETIT
Parce que,, dans mon lhumble opinion, s'il était devenu, nécessaire d'introduire

des changements 'organiques dans la constitution du (onseil égislatif ces hange
ments auraient dù originer dans le Conseil Législatif.

Par qe 1egvernnie impérial an anérm prov a du
07 ,
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Canada, à modifier ou améliorer la constitution de cette honorable Chambr, è
gouvernement ne devait pas faire d'une question aussi délicate une questioia
gouvernement, mais bien la présenter comme une question générale.

Parce que les changements projetés par ce bill ne sont propres qu'à crér' ds
embarras, à abaisser la position des conseillers et à préparer les voies à l'anarchie.

PIERRE BOUCHER DE BOUCHERVILLE.
DIssENTIENT

PREMIREMENT.-Parce que l'acte d'union a, donné au peuple du Canada, en
autant que sa position coloniale pouvait le permettre, une constitution à peu prèù:
semblable à celle sous laquellela Grande-Bretagne a atteint sa grandeur au milieu
des nations, et que le Conseil Législatif, comme partie intégrante de cette, consti
tution, a été dès lors établi sur sa base actuelle pour servir de frein aussi bien
contre l'action trop précipitée de la branche populaire, que contre l'influenceindue
de la couronne.

SEooNDEMENT.-Parce que l'introduction du principe électif dans là constitutiön
de la Chambre liaute, donne une prépondérance dangereuse à l'élément populaire,
diminne linfluence salutaire de la couronne, et fait disparaître cette balance quia,
maintenu l'équilibre entre les deux pouvoirs depuis que des institutions représen-
tatives ont été introduites dans cette colonie.

TRoIsîŠMEMENT.-Parce que la mesure actuelle tend à l'anéantissement de la
responsabilité exécutive ; à l'adoption d'une constitution écrite ; à l'élection de
l'officier le plus b aut placé de la couronne; et à la séparation du Canada 'de la
mère-patrie.

P. B. DEBLAQUIÈRE,
JOHN HAMILTON,
GEORGE J. GOOIHUE.
WM. WALKER,
C. WIDMER,(Signé,) JAMES GORDON,
J. FERRIER,
R. MATHESON,
G. S. BOUILTON,
WALTER H. DICKSON

Il a été alors proposé,
Que le dit bill soit référé à un comité spécial de neuf Membres.
Après des debats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résol dans l'affirmative, et il a été
Or'donr, Que le comité soit composé des honorables MM. McGill, Kiow

.Moore, Taché, Quesnel, PanAet, Belleau, .rmètron'g et Perj, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait'reçuneCommuúicati 11w,
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annonçant que c'est l'intention de Son Excellence le Gouverneur-Général de e
rendre à cette Chambre, lundi prochain, à trois heures et demie de ,apres-midi
pour sanctionner, au nom de Sa Majesté, certains bills qui ont été passés par les
deux Chambres de la Législature.

Un message de l'Assemblée Législative par' M. Galt et autres, pour rapporter
le bill intitulé " Acte' pour corriger une erreur dans l'acte passé dans la dix-
"huitième année du règne de Sa Majesté, pour amender et étendre les actes pou
"incorporer la compagnie du chemin de fer de Champlain et du St. Laurient," et
informer cette Chambre que l'Assemblée a concouru dans les amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill sans amendements.

U message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Cameron et autres,
comme suit :-

AssEMBLÉE LÉGIsLATIvE,

Vendredi, 18 avril, 1856.

Rés1olu, Qu'il soit envoyé Lin message à l'honorable Conseil Législatif, infor-
iant leurs honneurs que cette Chambre a adopté Padresse à Son Excellence le

Gouverneur-Général, priant Son Excellence de transmette l'adresse conjointe des
deux Chambres, à Sa Très Gracieuse Majesté, au sujet de la taxe reclamée en
vertu d'actes impériaux, sur les effets publics du Canada, possédés par des per-
sonnes qui résident dans le Canada, en remplissant le blanc avec les mots et
"l'Assemblée Législative."

Ordonné, Que l'honorable M. Cameron porte le dit message au Conseil Légis-
latif.

(Attesté,)

W. B. LINDSAY,
Greffer, Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

L'honorable M. de Boucherville a présenté une pétition de la municipalité du
township de South Cayuga, dans le comté de Haldimand, demandant l'abrogation
de toutes les dispositions qui 'établissent les écoles séparées.

Ordonné, Qu'elle resté sur la table.

Ordonné, Que les items restants sur les ordrés du jour, de ce jour, soient-remis à
lundi prochain.''

L'Orateur a déclaré cette Chambre continueeàshudi p ochain, trois heures
demie de 'ap rès-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

( U
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Lundi, 21 Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont été

Les honorables MM. Les honorables MM.
iDEBLAQUIi, BouLToN,

MCGILL, TACH,
HAMILTON, QUEsNEL,
i.NOWLTON, JBOURRET,
MooRE,• Ross,
.DIoNNE, MILLS,
GooDUE, PIANET,
WALKER, BELLEAU,
WIDMER, SEYMOUR,
D)EloUvCIrERvLE, ARMSTRONG,
GoRDoN, PERRY,
FERRIER, CARTIER.
MATHtEsoN. DIOKSON.

PRIEREs.

La Chambre a été informée qu'une commission, sous le grand sceau, avait é
émanée en faveur de l'honorable Etienne Paschal Taché, nommant le dit honora
ble Etienne Paschal Taché, Orateur de cette Chamlre.

La commission en faveur de l'Orateur a été alors lue comme suit:

EDMUND HEAD.

PROVINCE DU CANADA.

VJCTORI, par la grâce de DIEU, REINE dit Royawmne- Uni de la Grande-
Br'etagne et d'Irlande, Protectrice de la boi, etc., etc., etc.,

A l'honorable Etienne Paschal Taché, et I tous ceux qui ces présentes verront;

S ACHEZ, Qu'ayant pris en notre royale considération la loyauté, l'intégrité e
l'habilité du dit Etienne Paschal Taché, nous avons nommé et appointé,et

par ces présentes, nous nommons et appointons le dit Etienne Paschal Taché, pour
être notre Orateur du Conseil Législatif de notre province du Canada, au lieu et 'Y
place de l'honorable John Ross, qui a resigné; pour avoir et jouir de la dilite
charge, vous le dit honorable Etienne Paschal Taché, selon et durant noteýpláisir et
votre résidence actuelle dans les limites de notre dite province, avec ensembled1
et chacun les droits, profits, priviléges et avantages y appartenant, de la mani
la plus ample et entière: Pourvu toujoursr q
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Taclà, remplissiez la dite -charge en personne; sauf les cas de -mala;die ou autie in-
capacité.

EN FOI DE QUOi, Nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau -de notre'dite province: Témoin,
notre très-fidèle et bien-aimé Sir EDMUND WALri HEAD, barolnet,
Gouveineur-Général de l'Amérique Britanniue d& Nord, et Cap-
taine-Général et Gouverneur-enGhef dans et sur iios proviùcës du
Canada, de la Nouvelle-Eose, du{ Noueau BruMnsïic7k - àd
l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Admiral d'icelles, etc., etc.,.etc.
A Toronto, ce DIX-NEUVIÈME jourd'AVRIL, dans l'année, de
notre Seigneur, mil huit cent cinquante-six, et dans la dix-neuvième
année de notre règne.

Pair ordre,
G. ET. CARTIERE

Secrétaire,
Enregistrée, 21 avril, 1856.

Lib. 23 des commissions, fol. 221.
THO. AMIOT

Député Régistratéur

Alors l'Orateur a pris le fauteuil, au pied du trône, et il a été ordonné -que la
connission soit entrée dans les journaux, et que la Masse soit portée devant lui.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Son Excellence Sir ÉDUND WALEE RHEAD', Baroûnet, Gouverneur-Général de
l'Amérique Britannijue du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brn8-
wich et de PIslo du Prince-Edouard, et vice-ainiral d'icelles, etc., etc., etc.,;étnt
assis dans le fauteuil, sur le trône, l'Orateur a ordonné-au gentilh-oin heluiseitié
la verge-noire d'informer l'Assemblée, ''Que c'est le plaisir de Son Excelleiéé
"qu'elle se rende auprès d'elle dans cette Chambre."

Laguelle étant venue avec son Orateur-; Le greffier de la, couronne en chancel-
lerie a lu les titres des'bills à être passésý- sépîéréeiit, ëommesuit:-

Acte pour changer la tenure desterres des, sauvages dans le township de urun

Acte pou ramender l'àcè'jui é bitTe libý cohimèrce deb anque.

Acte pour pourvoir à la tenue d'un terme additionnel de la cour du bahò de 1
Reine en appel, pour le Bas-Canada, dansi kipi'ésiart &née; - - - -

Acte pour faciliter la -séparation decomtés unisde i nol et. Wend et poi
d'autres fins y mentionnées.

-6 . 'V

-7 le l'
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Acte pour autoriser la commutation des réclamations contre les terres de
donnance, sur le transfert de telles terres à la province.

Acte pour abroger en partie un acte pour pourvoir à un remède contre la ité
de Qué bec, dans le cas de dommages à la propriété par riot.

Acte pour suppléer à une omission dans l'acte passé dans la dix-huitième année
du règne de Sa Majesté, pour amender et étendre les actes pour incorporer la coin
pagnie du chemin de fer de Champlain et du St. Lawent.

Acte pour augmenter le fonds social de la compagnie du havre de Port Day.

lingqton.

Acte pour expliquer et amender la charte de la banque de la cité.

La sanction royale a été prononcée sur chacun de ces bills, séparément, par

greffier de cette Chambre, dans les mots suivants:-

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne e

UAssemblée Législative s'en étant allée, il a plu à Son Excellence de se reirer.

Ordo2né, Que l'adresse conjointe à Sa Majesté ainsi que l'adresse conjointe au
()ouverneur-Général, au sujet de la taxe reclamée en vertu d'actes impériaux
sur les effets publics du Canada, possédés par des personnes qui résident *dånIle
Canada, soient présentées, de la part de cette Chambre, par son honneur l'Oiéatiur
et l'honorable M. Rioss.

Ordonné, Que son honneur l'Orateur et l'honorable M. Ro8 se rendent auprtôs
de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour, savoir quand il plaira à on
Excellence de recevoir les dites adresses.

L'honorable M. zYate8on a présenté une pétition de la municipalité du t
ship de North Ensley, demandant des modifications aux actes des jurés u Hdt
canada.

Orclonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une pétition de Willian Berczy et autre,
(le Cathcart et St. Alphonse, dans le comté de Joliette, demandant des modifca-
lions à l'acte de la compagnie du chemin de fer et de la rivière 'AIsomf;;

Et aussi, une ptition de Lewis 8leeper et autres, demandant des modifcIati "
l'acte qui incorpore la compagnie des mines et d'exploration de Québéc et de&s.

Fr'anois.
Ordonné, Qu elle restent sur la table

l'honorable M. Walker a présenté une pétition de J. B. Forsytà et aures

Aussi, une, pétition de G, B. S&yme et compagnie et autres, tous de
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demandant séparément qu'il ne soit fait aucun changement aux règlements mai

tenant en force à l'égard des pilotes et de leurs honoraires

Et aussi, une pétition de Phôpital Victoria, à Quéec susdit, e(lnandant me v

allocation pour Pérection d'une bAtisse.
Ordoiné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pétition de l'église presbytrienne-h1ie

là Mlontréal

Aussi, une pétition de la session de Péglise baptiste de .Montréal, demandant sé-

parément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer lobservation du

dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux du St. La"-

Et aussi, une pétition de P. L. Panet et autres, de la paroisse de Ste. 3l31ianie

de D'Aillebout, dans le comté de Joliette, demandant que l'acte qui incorpore la

compagnie du chemin de fer et de la rivière 1'A8omption, soit modifié de manière

à permettre à la dite compagnie de construire des chaussées et des écluses sur la

dite rivière.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Quesnel a présenté mie pétition de John facdCdd et autres,

du comté de Chateanguay, demandant que le dit comté soit constitué un comte

pour des fins agricoles aussi bien qui pour celles élèctivs 'et uinicipales.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté ·une pétition de à. A. eillio2et autres, de

la paroisse de St. Ignace du Côteau-du-Lac, demandant des modifications à acte

municipal et des chemins du Bas-Canada, de 1855;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de St.' .Dénis de la Bou

teilierie, demandant une allocation pour établir* une école de filles dans cette pa

roisse;

Aussi, une pétition de George Beaudet et autres, de la paroisse de St. Ignac du

Côteau-du-Lac susdit, demandant que la garantie provinciale, en 'faveur de la

compagnie du chemin de fer du grand' tronc, ne-soit pas augmentée;

Et aussi, une pétition du maire, des conseillers' et des citoyens de là cité de

Québec, demandant la modification des actes pour fourn ir de l'eau à cette cité.

OrdoMé, Qu'elles restent sur''la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de Johi, .Tfajor et aities de

Toronto, demandant une loi pour les inco'porer sousle titre de" 4anqe bria que

du Canada."
Ordonné, Qu'elle reste sur l table.'

L'honorable M o a présenté une pt u vr c e et
M.~~ ~ ~ ýDj''e a-'pé é
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autres, de la paroisse de St. Antoine de la Baie, dans le comté de Yam aeé
mandant une allocation pour une école supérieure dans cette paroisse;

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bellean a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Aete
"amender un acte pour fournir de l'eau à la cité de Québec et lieux adjacent

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour .pourvoir au p
",ment des dividendes par les compagnies d'assurance,", a été lu la secondelfois.

Ordoniné,,Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trdis membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Seymour, Arntrn

et Perry, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Uordre du jour étant li pour la seconde lecture du bill intituié: "A ete p?0Uin
" changer le mode de nommer les Membres du Conseil Législatif," il a été.

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pOur
"limiter le nombre des Conseillers Législatifs, et pour mieux assurer Pindpen
"dance du Conseil Législatif." il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, Qu'il soit pré-
senté unehumnble adresse à Sa Majesté, demandant la dissolution de l'union eoítre
le Canada, Ouestet Est, il a,été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intituló: "Acte o
"assurer l'indépendance du Conseil Législatif," il a été.

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu de nouveau, pour la seconde lecture du billintitulé
"Acte pour venir en aide aux personnes indigentes, infirmes ou délaissées," ilI Èété

Ordonné, Qu'il soit'remis d'hui à-huit jours.

L'ordre du jour étant lu de nouveau, pour la seconde lectum du bill intitu
"Acte pour pourvoir au soutien et à l'éducation des enfants vagabonds et desou-'
"vrés;il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

Il a été proposé,
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Que les honorables'MM. Rosé et eymoUr soient ajoutés au comité sp ói

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour changer la constitution du Con
seil Législatif et le rendre électif.

La question de concours étant mise sur la ditemotion, il a été

Résolt dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. MCGill a présénté une pétition de Edmund 1eath et autes;

du township de Clarencdon, et du comté de Pontiac, demandant lFouveiture d'Im

chemin depuis un certain point sur la ligne du chemin de fer de Pembroke et,

Ottawa, dans le township de Clarendon, et de là jusqu'au townshiy de 2'hone.,

Ordonné, Qû'elle reste sur la table.

L Orateur a l u ce e: a

de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 22 Avril, 1856.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENn P. TÂcat, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIýRE,

McGLL ,
HAMILToN,

FERRIE,

KCNowLToN,
MOORE,

GOODHUE,

ALKER, I

PEBOUJOHERVILLE,

GoDON,

Les honorables 'MM.
MATHEsON,
BoUYLTON,
QnUEsNEL,

Ross,

AN~ET,
BerIu

SEYMOUR~
A:MsTaoNG
PEREY,
OÀ1aTIE,
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L'honorable M. Armstrong a présenté une pétion de A. F. Lay et autres du

comté de Sheford, demandant qué les comtés de Sheford, isÙsisquoi et Brome

soient érigés en un district judiciaire séparé.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Mills a présenté une pétition de la chambre. de commerce de
Iamilton, demandant Plabrogation de toutes les lois contre l'usure dans le Canada

Ouest.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté ue pétition de Jacob De Witt et autres, de
Montréal, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observa-
tion du dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux du

St. Laurent.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. 3foore a présenté une pétition du révérend J. O. Alrchambault

et autres, du comté de Beaulharnoi8, demandant une enquête pour constater les
dommages causés par la construction du canal Beaulharnois, et le paiement d'une

indemnité en faveur de ceux qui ont souffert des pertes.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Knowlton a présenté une pétition de Charlotte Kolbrooke et
autres, du township de Oneida, demandant une loi prohibitive rigoureuse contre
les liqueurs

Aussi, une pétition de la municipalité de Farnhiam Est

Aussi, une pétition de la municipalité du township de Bolton, demandant sé-

parément que les comtés de Sheford, 3fissisquoi et Brome soient érigés en un
district judiciaire séparé;

Et aussi, une pétition de A. P. Bull et autres, ce la ville de Sherbrooke', de-

mandant que le bill de police, maintenant devant le parlement, ne devienne pas loi
dans sa forme actuelle.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Dickson a présenté une pétition du comité de régie pour Pérec-
tion du monument de Brook, demandant une allocation.

Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant lue.
Elle a été alors lue par le greffier en conséquence.
Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.

L'honorable M. de Boucierville a présenté une pétition de l'institut canadien des

artisans et de la bibliothèque du village du bassin de Chambly, demandant une

allocation ;

Et aussi, une pétition de la municipalité scolaire de St. Christophe d'Arth
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bcaska, demandant une loi pour légaliser une cotisation imposée par la dité muni-
cipalité.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. de B1aqiére a présenté une pétition de John, Smith et autres,
du quartier St. Laurent, dans la cité de Toronto, deiandant à être relevês de cer-
taines obligations auxquelles ils sont soumis par leur résidence dans la section Est
du dit quartier.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bowrret a présenté une pétition Gédéon Po&ier et autres, juges
de Paix dans et pour le district de -Montréal, demandant que le traité sur les lois
et la pratique dans les convictions sommaires par les juges de paix, dans le Eaut
et le Bas-Canada, par Edward Carter, écuyer, soit traduit en langue française aux
frais de la province.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

[ a été proposé de
Résoudre, Que l'honorable M. Ross soit nommé membre du comité nommé

le 2lème jour de février dernier, au sujet à la 'bibliothèque parlementaire.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Ré.solu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que la résolution, ci-dessus soit communiquée à l'Assemblée Législa-

tive par un des maîtres en chancellerie.

L'honorable' Orateur a informé la Chambre qu'il s'était rendu, conformément
à l'ordre, auprès de Son Excellence le Gouverneur Général, pour savoir quand il
plairait à Son Excellence de recevoir l'adresse conjointe à Sa Majesté, ainsi que
l'adresse conjointe à Son Excellence, au sujet de la taxe reclamée en vertu d'actes
impériaux sur les effets publics du Canada, possédés par des personnes qui. rési-
dent dans le Canada, et que Son Excellence avait fixé demain, à midi, pour rece-
voir les dites adresses conjointes.

Il a été alors proposé de
Résoudre, Qu'il soit envoyé un message à l'Assemblée Législative pour informer

(cette Chambre, que Son Excellence le Gouverneur-Général a fixé demain, à midi,
pour recevoir les dites adresses conjointes 'des deux Chambres à Sa très-gracieuse
Majesté, et à Son Excellence le Gouverneur-Général, et 'que l'honorable Orateur
et l'honorable M. Ross seront présents, au temps indiqué, de la part, du Çonseil
Législatif.

La question, de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et il a été,
Ordonné, Que la résolution éi-desâus soit communiquée à l'Asemble L s

tive par un des maîtres en chancellerie.
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La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelques temps après, la Chambre s'est remise.

L'honorable M. Crooks est entré.

L'honorable M. c 1Gill, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour changer la constitution du Conseil Législatif et le rendre élecfif,'a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fai"'e
rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dits amendments ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 9.-Retranchez depuis "suit " jusqu'à "a" dáns la 12e ligàe.

Page 1, ligne 13.-Après "Membres" insérez " qui seront."

Page 1, ligne
lb

Page 1, ligue

13.-Retranchez depuis " élus" jusqu'à " et" dans la 14e ligne,
" et insérez "dans les proportions, aux époques et en la
"manière ci-après pourvues."

20.-Après " cinq" insórez " pour réunir les provinces du Hlant et
" Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada."

Page 1, ligne 21.-Retranchez depuis "ans" jusqu'à "et" dans la 22e ligne.

Page 1, ligne

Page 1, ligne

Page 1, ligne

23--Retranchez depuis " par" jusqu'à " tous " et insérez "le
"quart du nombre des membres devant être élus.

24.--Retranchez depuis "ne" jusqu'à "'conseiller" et ins rez "sera
éligible, ou ne pourra siéger ou voter comme.

24.-Après "moins" insérez "ld'être sujet britannique par nais
"sance ou par naturalisation, domicilié en Canada et."

Page 1, ligne 29.-Aprés " fief" insérez " en franc aleu."

Page 1, ligne 30.-Après "l de" où ce mot se recontre la deuxième fois, insêi'ez
"ciux.,"

Page 1, ligne 31.-Retranchez depuis "redevances" jusqu'à " nul" dans la 33e
ligne, et insérez "ni à moins que sa résidence, ou que s
"terres ou tênéments comme susdit, de la valeur susdite ne
"soient dans les limites du collége électoral dans lequel Wilse
"présentera pour êtra élu, ou dans, lequel il aura été élu."

Page 2, Ligne 7.-Retranchez "quarante-huit" et insérez "douze."

Fage 2, 8 Ligne S.-Retranchez " quarantemit"'ètinsérez " douze."

II
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8.-Après "électoraux" insérez-, qui auront droit les premiers
"d'élire des Membres au Conseil Législatif, tel que ci-après

"pourvu."

12.-Retranchez depuis " émis" jusqu'à "le"
contre la deuxième fois.

7.-Retranchez depuis ý"D" jusqu'à "pur"
et insérez "ClauseA'

ou ce mot se reni-

dans la 16e ligne,

CLAUSE KA

"L'ordre dans lquel les colléges électoraux auront droit

"d'élire des Membirà aù onseil Législatif, sera déterminé

" par le sort aussifôt' qùe possible a rès la mise en force de
"cet acte, en la manière pourvue dans la cédule E, et il en

"sera immédiatement dond avis par proclamation."

Page 3, ligne 17.-Retranchez depuis " F" jusqu à 'l " dans la 29e ligne, et
inséez "Clause B."

CLAUSE B.

"Les élections périodiques des Conseillers Législatifs pour
"représenter les'¾différnts colléges élèctoraux, auront lieu
"dans l'ordre déterminé par le sort et seront annoncées par
"proclamation comme susdit.

Page 3, ligne 42.-R-tranchez diepuis ticle usqu'à "POrateur" et insérez
viigtième et eingt- t-unième."

Page 4, ligne 3.-Retranchez depuis "émission" jusqu'à "la" dans la 10e ligne.

PDAs Li COD'üE 'bu, BU :

Page 9, ligne 1. -etranchez "formule" et insérez "cédule."

Page 10, ligne 6.-Retranchez "îforiule" et insérez " cédule."

Page 10, ligne 9.-Retranchez " anada", et insérez (igérez ici le nmn duqolli
"lége leotoral dan leque1 le oandidatreé.de.)

Page 10, ligne 19.-Après ",de" où se, mot se rencontre la deuxième fois, insérez
"deux."

Page 10, ligne 27.-Retrancher"formule" et"ii.séze " cédulé"

Page 11, ligne 2.-Retranchez depuis "sort" jusqu'à "cédule' dans le 38ligxi,

insérez.--.

1. "L'Orateur du Conseil Législatif, fera placer devant le
le 4u 3 '4

GouverneÙ en onse oue botes marq

2. " Les;oms, desquaranàt4thuit codége oeraux erbn

"écrits visiblement e épairent sur autantdorceaUXd
',papier de mên e met d em grandeur

27

Page 2, ligne

Page 2, ligne

Page 3, ligne
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3. "Le greffier du Conseil Législatif placera ces papiers un
" un dans les boites après les avoir montrés, et puis roïilés
pour en cacher l'écriture.

4. " Il mettra dans ,chaque boîte les noms des colléges
"électoraux qui, suivant la cédule F, feront partie du gro pe
"correspondant au numéro de la boîte.

5. " Ayant secoué les boîtes, il retirera, à quatre reprises
" différentes, un morceau de papier de chaque boîte, qu'il
"déroulera, montrera et lira à haute voix, et il inscrira siir
"une liste le nom écrit sur le dit papier.

6. " Le greffier du Conseil Législatif préparera de cette
manière quatre listes des noms des colléges électoraux sur

"quatre différents morceaux de papier qui auront préalale.
"ment été intitulés respectivement: "Premier tirage,"
"Deuxième tirage," "Troisième tirage," et "Quatrinlie
"tiråge," et chacune des dites listes contiendra les noms de
"douze colléges électoraux.

7. "Les listes seront alors et là authentiquées par les
"signatures des Conseillers Exécutifs présents, et la contre-
"signature du greffier du Conseil Législatif, et demeureront
"de record dans le Bureau du Conseil Exécutif.

8. Il sera redigé une minute en conseil du résultat du tirage
"qui sera communiquée au Gouverneur sans délai.

DANs LE PRAMBULE DU BILL.

Page 1, lignes 3 et 4.-Après "dix-huit" insérez "pour autoriser la Législatuié
"du Canada à changer la constitution du Conseil Législatif
"de la dite province, et pour d'autres fins."

Ordonné, Que lesdits amendements soient reférés à un comité de to ute
Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui demain.

Ordonné, Que le bill mentionné en dernier lieu, tel qu'il doit être amendé par
le comité spécial, soit' mnprimé dans les deux langues pourl'usage des Meibrnes

L'honorable M. Pe*A'ry,,du comité spécial- auquel a été référé le bil irtiul
Acte par pourvoir au, 'paiement des dividèndes pr les compagnies

" rance," a fait rapport q 'il -lè eain le dit'bill en éùtier, et l'ava d
ranceý' 'a p q .1i:examin n -C'agq".
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d'en faire le rappo rt avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre

voi rait bien le recevoir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le greffier.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant

aise sur icelui la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troidièdne

fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie

de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 23 Avril, 18560

Les Membres assemblés ont 4té

L'honorable ETIENNE

Les honorables MM.

DEBLAQUIERE,
MOGiLL,
CRoos
HAMELToN,
FEERIE,
KNOWLTON)
MOORE,
GooDaluE
WALKERE
WIDMER,

DEBOUCHERVILLE,

P. TAcat, Orateur.

Les honorables MM.
FERERE

AÀTHEsoN,

BOULTON,
QUESNEL,

MLLS,

BELLEae

ÂEMsTRONG,
PsiiR7.Â1

GoRDoN,

PRIRES.

L'honorable Orateur a fait rapport qulvai re ue omn

fier de cette Chambre,, l'infrmant e tänp 1t t

pour bills privée, était expir6 i ndi denior, 1 d

Pq
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L'honorable M. Quesnel a présenté une pétition deý A. J. Délisle et autresrdc
la cité de Montréal, demandant que le bill intitulé: "Acte pour amender les di%-

positions des différents actes pour l'incorporation de la cité de Monti éal, nl'1e
devienne pas loi sans certains amendements.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knowlton a présenté une pétition de A. B. ohnson et autres
du toivnship de Magog, demandant une allocation pour la construction et le sou-
tien d'un lycée ou école supérieure dans le dit township

Et 'aussi, ùne pétition de Wilder Piérc et autres, syndies et directeurs d mséi-
naire de Stanstead, demandant un acta pour incorporer la dite institution.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une pétition de J. C. Bassinet et autres, de la
paroisse de St. Anicet, dans le township de Godmanchester, dans le comté de Hun-
ti:gdbin, deniendant à être iidemnisés des dommages causés à leurs terres. pi
suite de la construction du canal Beauharnoi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. de B1aquière, du comité spécial auquel a été référé le bill inti.
tulé: " Acte pour Autori'ser les syndiôs de l'église St. George, dans la ville de St.
" Catharines, à vendre et transporter quatre acres de terre, acquis primitivement
"comme site pour un presbytère, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il ayait
examiné le dit bill en entier, et Tavait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les rece-
voir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étanit

mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir au paiement
" des dividendes par ,les compagnies d'assurance," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des 'maître en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le conseil Législatif a passé ce bill auquel il de
mande le concours de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jpur, le bill intitulé: "Acte pour amender un acte
o tournir 4'eau la cité de Qudbdo ,et lieux adjacents," a été lu la se

(cila eï 1s;ý
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Ordonné, Que le dit bil soit éféré à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Walker, Panet et

Beileau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. Ross et Cartier sont entrés.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise enco-

mité sur les amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé: Acte

" pour changer la constitution du Conseil Législatif, et le rendre électif."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. 3fcGill a fait rapport, de la paùt du dit comité, qu'il avait exa-

miné les dits amendements en ýentier, et l'avait.chargé de les soumettre à 1'appro

bation de la Chambre, accompagnés aussi d'un nouvel amendement, aussitôt que la

Chambre voudrait bien les recevoir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Le dit nouvel amendement a été alors lu par le grefûier comme suit,-

Page 2, ligne 3.-Après "infamant" insérez " ou la perte de la capacité foncière

" voulue par le quatrième article."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Il a été proposé,
Que les dits amendements soient grossoyés, et que le ditbu, tel qu'amende,

soit lu la troisième fois demain.
Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Crawford et autres, avec un

bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Bufalo

"et du lac Huron, avec la faculté- d'acheter de la conípagnie du clmienui de' fer

" de Bufalo, Brantford et.. oderich, leur<ligne de voie férrée, 'et'pour d'autres

"objets," auqel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bilUsoit lu la seconde fois<demain"

Un message de PAssemblée ,Législative par M. lessoiciteur-général Smith et

autres, avec un bill intitulé: " Acte pour changer le nom de George Byron Lyon,

"et celui de ýsa famille, en yIajoutantle nomde "'Fellowes," auquel ellegdemande

le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été l la première fois,

Ordo&ud, Que le dit bil soit lu la second f 'dlemain P
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Un message de lAssemblée Législative par M. Sidney Smith et autres, vec
un bil intitulé: "Acte pour remédier aux défectuosités des lettres patentes .pour
"le lot numéro quatre, dans les abouts des concessions A et B, du township. de
Hamilton," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Ro8 a présenté une pétition de la corporation de la cité d'Ot
tawa, demandant que dans le bill qui autorise l'établissement d'une force de police,
il soit statué que les dépenses d'icelle soient payées, par la province généralement,
et non par les cités et villes exclusivement;

Aussi, une pétition de l'hôpital-général protestant du comté de Carleton, de-
mandant une allocation;

Aussi, une pétition de J Brown et autres, de ffamilton;

Aussi, une pétition de la société d'horticulture de Hamilton, demandant séparé'
ment une loi pour l'encouragement de l'horticulture;

Aussi, une pétition de Joseph Kent et autres;

Aussi, une pétition de Thomas Davidson et autres, tous de Hanilton, de-
mandant séparément qu'il ne soit passé aucune loi pour empêcher le commerce
des liqueurs spiritueuses;

Aussi, une pétition de Robert Tlwmpson et autres

Aussi, une pétition de .Janes Jonston et autres, tous d'Ottawa;

Aussi, une pétition de William Hewitt et autres;

Aussi, une pétition de Ann Hewitt et autres, tous de Vaudreuil, demandant
séparément une loi prohibitive contre les liqueurs;

Et aussi, une pétition de R. 1rvine et autres, de Ifamilton, demandant qju'i
soit adopté des mesures pour mieux assurer lobservation du dimanche dans le
département du bureau de la poste et sur les canaux du St. Laurent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Goodhue a présenté deux pétitions de la corporation de la cit
de London, demandant des modifications à l'acte de la dernière session qui pour
voit à la formation de compagnies pour fournir d'eau et de gaz les cités, villeÀ et
villages;

Et demandant une loi pour faire disparaître les doutes relativement au pou*
voir qu'ont les municipalités des cités à prolonger le temps fixé pour la perceptio i
des taxes et le rapport des rôles des percepteurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table,
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L'honorable M. Moore a présenté une pétition de G. F. Bowen et autres, de
Sherbrooke, demandant qu'il soit établi dans les environs de la dite ville un asile
pour les aliénés.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Panet a présenté une pétition de John Fizparick et autres,
de la municipalité de Stadacona, dans le district de Québec, demandant une allo-
cation pour construire une maison d'école.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Il a été proposé,
Que la pétition présentée à cette Chambre le premier jour d'avril courant, de

Anna .faria .McKay, de Ancaster, veuve du défunt Alexander Robertson McKay,
(lu même lieu, demandant que le bill pour confirmer le titre de propriété à un
certain lopin de terre, dans le township de amilton, ne devienne pas loi, soit
imprimée pour l'usage des Membres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Il a été proposé,
Que l'avis de motion sur les ordes du jour pour lundi, le 28 du courant, pour une

adresse à Sa Majesté pour la dissolution de l'union entre le Canada Ouest et
Est, soit remis à demain

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été.
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable Orateur a fait rapport à la Chambre que, conformément à l'ordre,
l'honorable M. Ross et lui-même s'étaient rendus auprès de Son EXcellenc' le
Gouverneur-Général, à l'hôtel du Gouvernement, où ils ont rencontrés certaiés
Membres de l'Assemblée Législative, et qu'ils ont présentés à Sn Eèllance
l'adresse agréée par les deux Chambres, au sujet de la taxe reclamée en vertu
d'actes impériaux sur les effets publics du Canada, possédés par des persomes
qui résident dans le Canada ;-et qu'il avait plu à Son Excellence de dire, qu'elle
transmettrait avec beaucoup de plaisir l'adresse conjointe à la Reine, au princi-
pal secrétaire d'état de Sa Majesté, afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

lr _
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Jeudi, 24 Avril, 1856.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETmNrE P. TAciH, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
MOGILL,
CRooKs,
HIAMILTON,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOORE,
GOODHUE,
WALKER,
WIDMER,
DEBoUCHERVILLE,
GoRnoN,
FERRIER,

Les honorables MM.
,MATIESON,
BoULTON
QUEsNEL,
B3oURRET,,
Ross,
MILLs,

PANET,
BELLEAU,
SEYMOUR;
ARMSTRONG.
PERRY,
CARTIER.
DIoKsoN.

PRIÈREs.

L'honorable M. Knowlton a présenté une pétition du révérend J. P. Reid et

autres, de Sherbrooke, demandant qu'une des écoles normales projetées soit établie
dans quelque partie des townships de l'Est.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une pétition de H B.' Datm et autres, du
comté de Waterloo, demandant qu'il soit adopté des mesures pour empêcher le pé-
nitencier provincial de devenir un établissement de manufacture au lieu 'd'être un
lieu de correction.

Ôrdonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Aoore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé'i
« Acte pour assurer d'une manière plus certaine l'ordre de l'enregistrement, e
"faciliter les enregistrements et recherches dans les bureaux d'enregistrement dû

"Bs-Canada," a fait rapport qu'il avait, examiné le dit bill en 'entier, et' P it

chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il 'soumettrait' aùssiito

que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit,:-

Page 1, ligne 10.-Retranchez depuis "compter" jusqu'à "de" ou ce mot se ren-
contre la 2e fois, et insérez "d'une année.

Page 1, ligne 13.-Retranchez "outre" et insérez "feront"

220
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Pa el ligne 1l- Retranchez depuis "Journal" jusqu'à " ordre et insérez "daps
P " et retranchez "les" et insérez "des" dans la même

ligne.

Page 1, ligne 15.-Après "enregistrement " insérez "et ils donneront dans chaque
"entrée le numéro que porte le document auquel il a rap

port."

Page 1, ligne 28.-Retranchez depuis "courant" jusqu'à "les" dans la page 2
ligne 1:

Page 2, ligne 5.-Retranchez depuis "pour "jusqu'à "contravention" et insérez

"chaque"

Page 2, ligne 5.-Retranchez depuis" contravention" jusqu'à "sans " dans la 6e

ligne.
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la

Chambre demain.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bil intitulé:

" Acte pour amender un acte pour fournir d'eau la cité' de Québeo, et lieux adja-

"cents," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé'

d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a éte mise, ce bill passera-t-il Î
l a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il

demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser les

"syndics de Péglise St. George, dans le ville de St. Catlarines, à vendre et trans-

"porter quatre acres de terre, acquis primitivement comme site pour un presbytère,

"et pour d'autres fins," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il i

i a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à PAssemblée 1 gislative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill à auquel il de-

mande le concours de l'Assembléô.
L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill,intitulé: "Acte pour

"changer la constitution du Conseil Législatif, et le rendre electif,' tel qu' amendé.

Il a ét6 proposé,
Que le lit bull ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit référé

do nouveau à un comité de toute là Chambre.

La qiestion de concours étant mise sur la dite mxotio4 il a été
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-Résolu dans l'affirmative, et
La Chambre s'est en conséquence ajournée à loisir, et s'est mise en comité

dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. M cGIlI a fait iapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris

le dit bill en considération de nouveau, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
de nouveaux amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudiait
bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, ine 21.-Retranchez depuis "ans" jusqu'à "Nul" dans la 24e ligne,
ainsi que les mots insérés dans le 23e ligne, par le sixiènie'
amuendemnt rapporté par le comité spécial, et adopté par a
Chambre lors de sa dernière séance.

Page 1, ligne 39.-Après " Législatif " insérez " électif.'

Page 3, lignes 17 à 29. -Comime supplément à la clause B, rapportée par 16 coêÏé
spécial et adoptée par la Chambre lors de sa dei-niè.esé n, ,
invér2z "les douze colléges électoraux nommés dans leliet'.

du " prmrier tirage," seront ceux qui auront droit s
"premiers d'élire des Meinbrus au dit Conseil ; ceuxii
"auront droit ensuite d'élire des Membres au dit donse
"seront ceux nommés daus la liste du "deuxième tirä,'
" et ainsi de suite."

Les dits nouveaux amendements étant lus la seconde fois, et la question de con1
cours étant mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits nouveaux amendements soient grossoyés, et que 1 d
bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.

Le d it bill a été, alors lu, tel qu'amendé, la troisième fois en conséquence
Il a été a'.ors proposó, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Objection étant faite à êla di e motion, .

Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
!Ré8ol dans l'affirmative, et il a été

ÎOedonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée é
et informe cette Chrnbre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec
amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

zL'ö-dre du'jour étant lu pour proposer, 'conformémenit à avis. Qu'il soitk
sénté une adresse à Son Excellence ho GouverneurGénéërah, relativeynn
droits gue FI'cnçois Sacier et4gnace Lavoic peuvent, avo a a d enions
conséquence de blessues reçues pendartn la guérre de 1812 il a éte

Ordonné, Qu'il soit déchai gé.

Conformément 'à l'ordre du jour, le bil -intitulé te pour i epoi r



"pagnie dlu chemin de fer de Blfl et du lac o a la faculté er

de la compagnie du chemin difer Ld Bufftdo, Brantford et Gode ch, e

"de voie ferrée, et pour d'autres,objets," a été lula secopde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit réferé,à un comité spécial. detirosMémbr s

Ordonné, Que le comitéî soit composé des loiorables MM. GoodueV

et Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour cianger:le nom

"cde George Byron Lyon, et celui de sa famille, en y ajoutant le nom de"Fellowes

a été la la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bil soit référé à un comité spécial de trois Membres

Ordonné, Quele, comité soit composé des honorables MM. Boulton, eynour et

Dicson. qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à avis, il a été proposé de

Résoudre, Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté la Reine, priant Sa

Graciensa Majest' de ,vouloir bien soumettre au parlement impérial, une niesur

pour dissoudre l'unioii actuelle entre le Lihut et le Bas-Canada, et 'pour réunir

sous un seul gouvernement général, les pròvinces du NouveauBnswick, de

la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouardc et du Canada-Et et Ouest.

Qu'il soit nommé par Sa Maj esté un Gouverneur-Général pour les provincés-

unies, et des Lieutenants-Gouverneurs, pour chacune des dites ci-devant provinces.

Que la Législature soit composée tel qu'actuellement, d'un Conseil Législatif et

d'une Chambre d'Assemblée, dont les membres seront, élus par la majorité des

électeurs qualifiés, suivant le mode pre3crit par les lois maintenant en forc 'ds

chacune des dites provinces, jusqu'à- ce qu'elles soient .changées ou iodifiées

en vertu d'aucune loi passée à cet effet par la législature générale, suivant le

nombre des électeurs 4ualifiés dans la dite provinceù11ie, et dprs le chiffr 'e

la population.
Que 'O'rateur du Conseil Législatif, soit élu ar les membres présents 

commencement' de chaque deuxième session et pour léspace de deux années

sujet à Papprobation du. Gouverneur-Général ou de la persoie adminitrant

alors le gouvernement; et que le dit Conseil Législatit ie ouvoir de fairedes

appropriations des deniers publics, niais non celui de péeveè des taxes,' eth il

soit constitu en, un ribuna or juger les accusti o s contres o

tionnaires publics.
Que les municipalités soient chargées de P'administation ldes imtLrêts lp6aux

de chacune des dites ci-devant provinces, conservant l'es pouvoirs, do nt elles son

légaleme iesti jetsà êtrs cigés u modifés apar ra(
l8âeet iî-ësis i teat-ouene

suivânt qu n enserau juge necessaire; que

chacu d dí?cnci dv nt rvic xece íe au

règlements qu'elles psseront qu celle que possède actuellementl Goerneur

Que dit n ér1it r V p
se'4 ~ k,-
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dej4taxes, et de dontrôlor le revenu et là dépense de la province-unie, et de s
les lois jugées nécessaires pour la bonne administration et la prospérité d icellee
que Sa Gracieuse Majesté soit priée de vouloir bien donner à la dito proi
unie le nom ou la dsignation qu'elle jugera convenable, et de faire choixd u
endroit quelconque, dlans la dite province-unie, pour être le siège dunin
gouvernement.

Objection étant faite à, la dito mnotion
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résola dans la.négative.

U'Orateur a déelaré cette Chambre òontinuée à~ demain, à trois heures~ et demie
de Paprès-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 25 Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAofH , Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAQUiRE, FERRIER

ERRIE, MATiESoN,

KNOWLTON, BoULToN,

MOORE, QUEsNEL,
GooDUE BoURRET,

WALgERPANET,
PEBoucoBRVILLE BELLEAU,
GORDoN, STRO G.

p1UèiREs.

L'honorable M. Pernier a présenté une pétition de l'honorable JohnYo ,0
un autre, demandant que la charte qui autoise la formation d'une coinpag e,
construire un canal pour relier les eaux du Se. Larent à celles du. lac, C
soit renouvelée

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

of el a t e pétfn u mr ed n

,MY
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citoyens de la cité de Qudec, demandant que oertainesdispoitions nci
nant la dite cité, soient insérées d'ans le bill pour établir un systme e police-
nérale dans cette province ; et aussi, dans le bill pour établir une cour de Recor
cder dans la dite cité.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. 3oorc a présenté une pétition de F. W. Constable et antres,
demandant une loi prohibitive contre les liqueurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table

L'honorable M. de Boucierville a présenté une pétition de William -Nei du
township de Kingsey, dans le comté de .Drnmmond, demandant justice.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. foorea présenté une pétition de R. N. Webber 'et autres, du
township de OZevand;

Aussi, une pétition de S. S. Brown et autres, du township de Wind8or;

Et aussi, une pétition de . Fowler et autres, du township de Dudswell, deman-
dant séparément que l'une des écoles normales en contemplation soit établie dans
quelque partie des townships de l'Est.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Les honorables MM. Dionne, Ros8 et, Cartier sont entrés.
Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération des

amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour assurer
'<d'une manière plus certaine l'ordre de l'enregistrement et faciliter les enregis-
"trements et recherches dans les bureaux d'enregistrment duBas-0dad.'

Lesquels dits amendements étant lus de nouveau par le greffier;,èt l', qetion
de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément l Chambre y a ncgniãeé

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés,ét que l'e d te
qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi proélain.

L'honorable M.l' Bos' du comité spécial auqliel a' été réfé é l intitulé
" Acte pour'incòrporer la conipagnie du chemin defeide"Bio et dil1
"Huron, avec la faculté d'acheter de la compagnie dû òhemin defedo 3Bfe o
"Brantfôrd et GodcriÀ,leur ligne de voië ferrée, etpouib" a
rapport qu'il avait exa miné le dit bill en entier t a l
rapport, à la Chambre sans aniendement.

Ordonné, Qué le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit biil'a été alors lu la troisième 'fois én. conséquence.,
La question a été mise, ce bill pasera4il '

ia éteéreohlu d afii a miîv e.
Ordonna, Quu es fâate e'r chancellerie se i eneà è ñú

't if qtt r ue î al é
~ ~. ''î
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L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à trois heure&
et demie de l'après-midi, la Chambre Fordonnant ainsi.

Lundi, 28 Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAcns, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIÈRE,
MOGLL,
FERRiE,
KTOWLTON,
MOoRE,
DIoNNE,
GOODUJE,
WMMER,
DEBoUOiiERVILLE,
J. MORRIS.

Les honorables MM.
GORDON,
FERRIER,
MATIEsON,

BOULTON,
QUESNEL,
BOURRET,
BELLEAU,
SEYIoUR,
ARMSTRONG,
CARTIER.

PRIÈRES.

L'honorable M. Arnstrong a présenté une pétition de Thtonas Xfachin Èt
autres, de Granb;y, demandant que le commerce et l'industrie de la pro iù 2
soient encouragés de manière à pouvoir entrer en compétition avec les prdits
.provenant que de él'tranger.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. McGil a présenté une pétition de MM. Knapp et fo
autres, de Montréal, demandant à être incorporés sous le titre de coInpagnie d
surance maritime du Canada;

Et aussi, une pétition ce la sociét6 d'histoire naturelle de 3Montréal, den

q'il soit fait une appropriation d'argent afin de mettre le docteur Sina e
état de publier une série d'observations intéressantes sur la science météor oi
en canada;

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. .Dionne a présent6 une pétition de E L. ressé et
Nicolet, représentant que leur seigneurie de l'Isle de la Fourche, aété arpen âe $
et disposéeen township et donnée par la couronne à d atre person
et commun soccage, et demnandant une indemnitó;

226
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Et aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de Ste. eeièiveeB

tiscan, demandant qu'il ne soit accordé aucune aide'ou garantie à la companie

du chemin de fer du grand tronc ou à ses contracteurs.

Orconné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une pétition de la corporationý'de Montréal,

demandant que la pétition de, Allert Furniss et autres, demandant à être incor-

porés aux fins de fournir cl gaz la cité de Montréal, ne soit pas écoutée, et qu'il

ne soit passé aucune loi a cette fin.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition de John Smith et autres, de

Darlington, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer Pobser-

vation du dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux

du St. Laurent.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Dionne a présenté une pétition de l'académie des .Trois-

Rivières;

Et aussi, une pétition de l'institut des artisans des T]3oisg-Rivières susdit, de-

mandant séparément une allocation.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

IL'honorable M. Ferrier a' présenté à law Chambre unbilI inititulé: "Acte peujr

"amender une ordonnance du Bas-GCanada,' pour veniren'aide à certaines, sociétés
"religieuses."
Le dit bile r a été lu la première fois.à

Ordonné, Que le dit bll soit lu la seconde fois vendredi prochain. s

Conforméinent à l/ordre 'du' jouri le bill intitulé: "Acte -polir 'assurer'd'une
"manière plus certaàine l'ordre de l'enregistrement, et faciliter les enregistrenients
et recherches dans les bureaux d'enregistrement du Bag-anada," a été,'tel

quamendé, lu la troisième fois. s
La question aété Mise, ce bull, tel qu'amendé, passera-t-il a
il été resolu dans'I l'rmative,
Ordonn , Qu'un des r îFresechaellerie se rende l'Assemblée Législativeet

informe cette Chambre que le Conseil Législatif a pasé ce. bill

amendements, auxquels il demande le concours de l'ssemblée.

L'ordre dujou étant lu de nouveau pour la seconde lecture du bil intitulé
"Acte pour ljniiters le nombre des Conseillers Législatifs, et poùr mieux assuré
"l'indépendance du Conseil Législatif," il a été

Ordonné Quil oit déchaigé.

L'ordre du jour tnt lu de noû o iu l econd e d n

u»f ,,tt



Il a été proposé,
Que la pétition présentée à cette Chambre, mercredi dernier, le 23 courant;de

-. . Delisle et autres, de la cité de Kontreaî, demandant que la bill intitul
" Acte pour amender les dispositions des divers actes pour l'incorporation de la
"cité de -Montréal," ne devienne pas loi sans des modifications, soit traduits et
imprimée en langue anglaise, pour l'usage des Membres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Antoine Aimé .Dorion et autres,
comme suit:

AssEMBLLE LÉGISLATIVE,
Jeudi, 24 Avril, 186

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Legislatif,

prier leurs honneurs de permettre à l'honorable Etienne P. TacAé, P'Ortéùý d,
cette Chambre, de comparaître devant le comité spécial de cette Chambre, no«

pour s'enquérir de toutes les transactions de la' compagnie du chemin de

3ontréal et Bytown, lundi prochain, à onze heures de lavant-idi.
Ordonné, Que M. Antoine Aimé Dorion, porte le dit message au Co 1

Législatif.

(Attesté,)
W. B. LIKDSAYT'(-ý
Grer, AssemUb

Ét alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Consl

ene1ra une réponse parson propremessager.

e' v réone p, P
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"Acte pour mieux assurer Pindèpendance du Conseil Législatif," il a été,.

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

L'ordre du jour étant lu de nouveau pour la seconde lecture du bill' intiL,
"Acte pour venir en aide aux personnes indigentes, infirmes ou délaissées, 1 à té

Ordonné Qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu de nouveau pour la seconde lecture'du bill intitulé:
"Acte pourvoir au soutien et à l'éducation des enfants vagabonds et dêoû lé"
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre jour étant lu pour la seconde seconde lecture du bill intitulé "Ate

"pour remédier aux défectuosités des lettres patentes pour le lot numéro quat è,
dans les abouts des concessions A et B, du township de Hamilton," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.



Ia été alors proposé,
Qu'il soit permis à l'honorable Etenne P. TachAé 1Orateur de cette Chambre,

de comparaître devant le comité spécial de 1'Assemblée Législative, tel que désiré

par cette Chambre, dans son message de ce jour, b il Id juge a propos.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été

Résolu, dans l'affirmative, et il a été

Orclonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre, que le Conseil Législatif permnet à l'honorable tieén

P. Taché l'Orateur de cette Chambre, de comparaître devant le comité spécial

de l'Assemblée Législative, chargé de s'enquérir, de toutes les transactions de la

compagnie du chemin de fer de .Montréal et Bytown, s'il le Juge a propos.

Un message le l'Assemblée Législative par l'honorable M. Robinsrn et autres,

avec un .bill intitulé "Acte pour permettre à la compagnie de l'hôtel de iami-

"ton d'augmenter son capital, et pour d'autres objets y mentionnés, auquel elle

demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi procham

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et

demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 9 , 1856.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable EiENN P. PAoHt, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables [MV

DaBLQmIE Goonnm,
MaGna-, WATER

*XNoWLTON, 
E
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M
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Les honorables MM. Les honorables MM.

IATJIso BELLEAU,
]3ou.rI.ON, snrnýIoUr,
QUESNEL, CAnTIR
]3 ounRET,

PRiñREs.

L'honorable M. Jills a présenté une pétition du bureau des syndics dei'éold
commune de la cité de Jiamilton, demandant l'abrogation de toutes lois qui
autorisent l'établissement des écoles séparées dans lo Ia'ut-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J Morris a présenté une pétition de Jacob Noble et autres; de
St. Catharines, demandant qu'un droit de pas moins de vingt-cinq pour cent soit
imposé sur les produits provenant des manufactures américaines, lorsqu'ils sont
importés en Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seynour a présenté une pétition de James -R. Benson et
autres;

Aussi, une'póétition de William Dbnalson et autres;

Aussi, une pétition de Buchanan Iarris et autres, de Hamilton

Aussi, une pétition de James Scott et autres, de Port Hope;

Aussi, une pétition de G. Z. Crysler et autres, de Kingston;

Aussi, une pétition de Ralph Jones et autres;

Aussi, une pétition de William Bowen et autres, de King'ston susdit;

Et aussi, une pétition de E. F. Whittemore et autres, de Toronto, tous intéressés
dans le commerce et la navigation des lacs, demandant séparément qu'il soit' it,'
une appropriation des deniers publics pour compléter, l'année prochaine, le havre
de Port Ifope.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrier a 'présenté une pétition du, iévérend William T
Leach et autres, rheihb es de la chapelle St. George, à Montràl, demandant
soit adopté des 'iidsiï pour mieux assurer l'observation du dižnanche dans
départenrent du bureau de la poste et sur les canaux du St. LZi&rnt.

Ordonné, Qû'élle' reste sur la table.

L'honorable M. jkcGill a présenté deux pétitions de la chambre de comme
Montréal, demndant que des modifications soient faites au nouveau taifd
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droits de douane, et qu'il ne soit pas mis en opération avant le 5me jour de juillet
prochain ; et demandaiit que le bill pôur changér leirtauir actuels des pilotages
au-dessous du port de Québec, ne devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition du révérend F K Delage et un
autre, de Saint Jean Port Joli, demandant de Paide en faveur dera coloInistion
dos townships'du Bas-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Un message de PAssemblée Législative par l'honorable M. fferritt et autres,
avec un bil intitulé: "Acte pour continuer la ligne de la domàgnie di chemin
"de fer de Port Dalhousie et de T demand'lè concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que lé dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. .Prévos8 et autres, ayec un bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas-
"Canada de 1855, et pour autoriser lorganisation' d'un conseil ïnunicipal pour le
"village de St. Jérôme," auquel elle demande le concours de cette Cha'mbr o,'

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de PAssemblée Législàtive par M. Angus Morrison et autres, avec
un bill intitulé: "Acte pour autoriser la cour de Chancellerie, et les cours du Banc
"de la Reiûe et des Plaid Commns 'dans lé l -C a dà, i' adrifrt lnry

" enèr Papp a-pratiquer comme so lliciteur et procureur auqelèlle ae-
mande le concours de eette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que l dit billr soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Pré-o8t et âutir's, por i'aypr
ter le bill intitulé : "Acte pour , assurer "'liie manié« pii êétiîl'i dîé de
"l'enregistrement, et faciliter les enregistrements et recherhesanslesbuiraux
"d'enregistrements du Bas-Canada,', et informe cëtt', Chambre que'P sslée
a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au blLsan ain
doment.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continué de in t ues e
de l'après-mncidi,' la Ohainibre ,l'ord6nnant, ainsi,.

r r rr rr r le
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Mercredi, 30 Avril, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETmNNiE P. TAcirn, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DEBLAQUIRE, FERRIER,
IRA1MTLTON, MATIIESON,

FERRIE, BOULTON,
KNOWLTON, LESLIE,
DIoNNE, QUESNEL,
GOODHUE,, BoURrET,
WIDMER, BELLEAU,
DE BouomvnzE, SEYMOUR,
GORDON, CARTIER.

PRIËREs

L'honorable M. -Moore est entré.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pétition de la Chambre de commerce dé
.Montréal, demandant que le bill maintenant devant le parlement, pour abroe. "
les lois actuelles relatives à la maison de la Trinté de -ontréal, et pour y intro-.
duire certaines dispositions touchant les pilotes sur le St. Laurent, entre Québec et
.Montréal, ne devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pétition de la municipalité dui comntê6
de .iddlesex, demandant que tout bill pour autoriser la vente des terrains de
tinés à l'agriculture dans la cité de London ne 'devienne pas.loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. .Dionne a présenté une pétition du très-révérend évêque de'"l

Trois-Rivières et autres, demandant une allocation plus forte en faveur des écol
de la société d'éducation dans cette ville.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition de la compagnie du chei
fer du St. Laurent et du village d'Industrie, demandant que le bill pour ame4d r
l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer 'et de la rivièri,.è(
somption, ne devienne pas loi sans d'autres amendments.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition du révérend Charles Champ
et autres, de la paroisse de See. Anne des Plaines, dans le comté de Terré
demandant une allocation de £150 aux fins d'ériger une bétisse pour une écoÏ
modèle dans cette paroisse.t

't t t t ik
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Ordonné, Qu'elle reste sui la table.

L'honorable M. J. 0orris est entré.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial aucjuel a été référé le bill intitulé:

Acte pour changer le nom de George Byron Ljon, et celui de sa famille, en y

ajoutant le nom de "l Fellowes," a fait rapport qu'il avait examiné ledit bil en

entier, et Pavait chargó' d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise,. ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à PAssemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-

ment.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour venir en aide aux:

"personnes indigentes, infirmes ou délaissées," aét 6 lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de six Mèmbres.

Ordonnt.ë, Que le comité soit composé des honorables MM. DeBlaquiêre,

Ifoore, J Morris, Ferrier, Belleau et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourne

ront à loisir.

L'honòrable M. Ross est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
« renédier au dófectuositeés des lettres patentes pour le lot numéro quatre, dans

"les abouts des concessions A. et B. du township de Eonailton."

Il a été proposé
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite, motion,

Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été

Résolu dans la négative.

Conformément à Yordre du jour, le bill intitulé,: "Acte pour permettre à la

"compagnie de l'hôtel de ffamilton d'augmenter son capital, et pour d'autres

"objets y4mentionnés a été lu la seconde fois.
Ordonné Que le dit bill soirt éféré à un comité spéci1 de trois membres.

Ordonné, Quë ie comité soit coniposé des honorables M BFrrie,JKor et

Ferrier, qui s'assembleront et s'ajournront à loisir.

Conforinénient à1%l'ôrdre du jour, le bil intitulé: "Acte ur ontine la

"de la compagnie du chemin de ferde port aoä et e

la seconde fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de trois Membes.
Ordonné, Que le comité soit composé des [honorables MM. Goodhue, J

et Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender ldto
"des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855, et pour autoriserilor
"ganisation d'un conseil municipal pour le village de 6. Jérbme," a été lu1
conde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spêcial de trois Membrà
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ferrier, Lesaie et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour a été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "At--r
"autoriser la cour de Chancellerie et les cours du Banc de la Reine et desläids
"Communs dans le Haut-Canada, à admettre Henry 8pencer Papps à pratiger
" comme solliciteur et procureur," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Orawford et autres,, av.ec unbill
intitulé: "Acte pour la punition des employés et serviteurs des. conpagni de
"chemin de fer qui enfreignent les règlements des dites compagnies, an risgueds
"personnes et des propriétés," auquel elle demande le concours de cette Ghåne.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de PAssemblée Législative par M. ifolton et autres, avec un bill'
intitulé: "Acte pour incorporer la ville d' Owen Sound, dans le comt
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. .olton et autres, avec ill
intitul6: "Acte pour amender l'acte relatif aux banques d'épargne,' auqiel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde, fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Thomas Portier et avec
un bill intituló: "Acte pour autoriser fenry' lf .rigge, écuyer, an
" construire un pont de péage sur la branche nor de la rivière de a
"la paroisse de Ste. 3Monique, près de l'église de la dite paroisse, da re :cÔmt&
"de Nicolet, et pour in6orporer les dits llenry Wlf Trigge, écuyer, ettes
"sous le nom de compagnie du.pont de Ste. Kopigue," auquel 11e e
concours de cette Chambre. MW

Le dit bill a été lu la premiere fois. fâ' î
Ordonne, Que le dit bill soit lu la seconde ois vendredi prochain
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Un message de l'Assemblée Législative par M. Ferrie et autres,
intitulé: "Acte pour incorporer la ville de Galt, et pour en définir les limites"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill, soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Snith et
autres, avec un bill intitulé: " Acte pour remettre en vigueur, continuer et
4amender l'acte qui incorpore la compagnie du chemin de fer de lamilton et
"Port Dover," auquel elle demande le concours de cette Chambre. I

Le dit bill a été lu la première fois
Orlonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Il a été proposé,
Que l'on se dispense de la dix-neuvième règle de cette Chambre aux fns de

permettre l'introduction d'une motion, ce jour, au sujet de la liqueurs
enivrantes.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu, dans l'afrmative,
Sur quoi, il a été prôposé,
Qu'un comité'paécial sBit nommé pour prendre en considération et faire rap-

port à cette Chambre, s'il serait à propos d'adopter des mesures, et'lesquellés, soit
par bill au autrement, pour restreindre la vente des liqueurs enivrantes, et poin la
meilleure, organisation des maisons où se veundent ces liqueurs, et que les pétitions
présentées à cette Chambre sur cette question si importante, soient référées au
dit comité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans, Paffärmative, et il, a été
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. deBlaquière, Ra l

t<n, Ferrie, .Moore, Dionne, Goodliue, J. Morris, Gordon, Ferrier, Böleauet
Symour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Il a été proposé,
Que lorsque la, Chambre s'ajournera ce jour,elle s'ajourne à vendredi prochain,

à trois heures et demie de, l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans Paffirmative, et

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à vendredi prochain, à trois
heures et demie de, Paprès-midi, 1 Chambre Fordonnant ainsi.

1,11,,Chmbre l'o onùntýànsy

î,~



Vendredi, 2 Mai, 1856

Les Membres assemblés ont été':-

L'honorable ETmNNE P. TAon, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE, J. MoRRIs,
IIAMILTON, GORDON,
FERRI, FERRIER
KNOWLTON, MATHEsoN,
MOoRE, BoULToN,
GooDnUE, LEsLIE,
WALKER, BELLE A U,

WIDMER, SEYMoUR.

PRIÈREs.

L'honorable M. J. -Morris a présenté une pétition de John -awkins et autrs,

de Port Credit, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assuer

l'observation du dimanche dans le département du bureau de la poste et surles

canaux du St. Laurent.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. deBlaquiere a présenté une pétition de l'honorable et très r4véé

rend le lord évêque de Toronto, et du clergé et des laiques de l'église-unie dÀ

gleterre et d'Irlande, du diocèse de Toronto, demandant une loi pour les autoriser

a règler et administrer leurs affaires de fabrique de la même manière e les

autres institutions religieuses,
Laquelle il a lu de son siége.
Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une pétition de TIomas Smart et aùtÜs,

de Brochville, demandant qu'il soit adopté des mesures pour empêcher 1

tencier provincial de devenir une vaste manufacture monopolisatrice au lieu d

un endroit de correction.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition de Charles Smith ett d'

Picton, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observtin

du dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux

Aussi, une pétition de Theren Dickey et autres, de Clarke ,'demandan

pour autoriserun bon arpentagé de la ligne de concession entre les 7ème et8emne4ifl;

cesions du township de Glarke
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Et aussi, une pétition de Johin A. Donaldso et autres, de Toronto, demandant
là être incorporés comme compagnie de pi;t et ,de placement du Canada.

Ordonné, Qu'elles restent sur latable.

L'honorable M. i -Morris a présenté une pétition de la municipalité du town-
ship de, Caistor, dans le comté de Lincoln, demandant que le dit township-de
Caistor soit séparé du comté de Lincoln, et annexé aucomté de lkaldimand.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition du révérend P. T. Kltrtea6 et
autres, de la paroisse de St. Lin;

Aussi, une pétition de Pilip Mount et autres, de, la paroisse de St. .enri de
Hascouche ;

Aussi, une pétition du révérend L E. Hicks et autres, de ,la paroissede St.
Roch ;

Et aussi, une pétition du révérend .e'tienne Normandin et autres, de laparoisse
de Lachlenaie, tous du comté de l'Assomption demandant séparément que dans
le cas de l'établissement de nouvelles divisions judiciaires dans le Bas-Canada, le
dit comté de l'Assomption soit annexé au comté de Terrebonne, et non au comté
de Montréal.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une pétition de la municipalité de Iverness,
dans le comté de ,Mégantic,, demandant que les comtés d'Arthaaé7a et 3égatii,
et les paroisses de Ste. Agathe, St. Giles et St. Sylvestre, dans le comté de't
biniére, soient érigés' en' un district judiciare séparé aveè Inve mess "poiur Vile 'fde
district.,

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateura présenté à, la Chambre un rapport des commutations de
la tenure effectuées dans la censive d iiéi-devant ordre desjésuiiei, .dans le district
de Québec, depuis le 1er septembre, 1854, jusqu'au 31 décénbré, 18551;

Aussi, un retour des commutations de la tenure éffectuàées dns la cen W vei la
seigneurie de Lauon:entre le 1er, de janvie et le 1er de juillet, 1864,e depiie
1er de u 3116enbr 1855;

Aussi, un retour des commutationsde la teure effectuées ansla s u
ci-devant ordre des jésuites dans le distict des Trots R es pi e e
tembre, 1854 juisu au 31 decenbre155

Et aussi, un retour bev o n
'W~ 
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Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et il sont comme suit
(Papiers Parlementaires.)

Ordonné, Que les honorables MM. .Matheson et Boulton soient ajoutés au
comité spécial chargé de prendre en considération et faire rapport à cette
Chambre, s'il serait à propos d'adopter des mesures, et lesquelles, soit par bill ou
autrement, pour restreindre la vente des liqueurs enivrantes, et pour la meilleure
organisation des maisons où se venduent ces liqueurs.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de
"1855, et pour autoriser l'organisation d'un conseil municipal pour le village de
"St. Jérôme," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour permettre à la compagnie de l'hôtel de Ifamilton d'augmenter son
"capital, et pour d'autres objets y mentionnés," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Ross est entr4A

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"pourvoir au soutien et à l'éducation des enfants vagabonds et désouvrés."

Il a été proposé que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle,
Et la Chambre étant également divisée, il a été
Résolu dans l'affirmative par la voix prépondérante de l'Orateur, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé au comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: " Acte pour venir en aide aux personnes indigentes, infirmes ou délais-
" sées," avec permission de s'assembler et de s'ajourner à loish,-

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender une ordonnance du Bas-Canada, pour venir en aide à certaines sociétés
"religieuses," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la cour
"de Chancellerie et les cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le
"Haut-Canada, à admettre Ilenry Syencer Papp8 à pratiquer comme solliciteur
"et procureur," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J. Morris, Ro8 et

Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville
"d'Owen Sound, dans le comté de Grey," a été lu la seconde fois.

Ordonne, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Yatheon, Ross et

Seymour, qui's'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
" relatif aux banques d'épargne," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ferrier, Leslie et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, Que la pétition présentée à cette Chambre, mardi, le 26ème jour de
février dernier, des directeurs de la banque d'épargne du district et de la cité de
.Montréal, demandant l'autorisation d'acquérir et posséder des immeubles, et de
donner au président ou au directeur-gérant un salaire annuel, soit référée au co-
mité spécial mentionné en dernier lieu.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser Ienry
Wuf Trigge, écuyer, et autres, à construire un pont de péage snr la branche

"nord-est de la rivière de Yicolet, dans la paroisse de Ste. monique, près de l'église
"de la dite paroisse, dans le comté de Nicolet, et pour incorporer les dits Henry
" Wulf Trigge, écuyer, et autres, sous le nom dePcompagnie du pont de Ste. Mo.
"nique," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
OrdonnW, Que le comité soit composé des honorables MM. Moore, Walkr et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.
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Coiôforinément à l'ordre du jour, lé bill intitulé: "Acte pour incorporer là ville
de Gait, et pour en définir les liniites," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Frrie, eoore et

Ferrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour remettre on vi.

" gueur, continuer et amender l'acte qui incorpore la compagnie du chèmi" de
fer de familton et Port Dover," a été lu la seconde fois.
Or'donné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. .iawmilton, Ross et

eynour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

U message de l'Assemblée Législative par M. Jcwkson et autres, àvec n bill
intituil' : " Acte pour séparer le comté de Bruce du comté de Huron," au4uel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiòre fois.
Ordonné, Que le dit bill soit Iu la seconde fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Légibla'tive par M. Duýfresne et autres, avec un
bill intitulé: "Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du
"chemin (le fer et de la rivière l'Assomption," auquel elle demande le concoùrs
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. A. A. Dorion et autres, avec
un bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour permettre l'exhumation en ei
" tains cas dans le Bas-Oanada," auquel elle demande le concours de cette,
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Foley et autres, atreè un 'i'l
intitulé: " Acte pour naturaliser Earvey K<illarn," auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois hdi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le î'aiteur-général Bu t et
autres, avec un bill intitulé: ". cte pour amender l' pour pourvoir à , foàr
"matioh de compagnies incorporées à fonds social pour des fins relatives a m
"nufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie," auquel elle demand
concours de cette Chambre.

240
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Freeman et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie dePhôtel d'Ontario,"auquel elle de-
mand le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. deBlaquière a présenté une pétition de Tomas Byrne, de la
cité de Montréal, demandant que la balance qui lui est due à compte de son
contract pour des ouvrages sur le canal Lachine, lui soit entièrement payée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une pétition de Lewis Shicklune et autres,
capitaines et propriétaires de vaisseaux à St. Catharines, demandant qu'il soit
érigé un hôpital sur les bords du canal Welland, et qu'il soit supporté au moyen
d'une taxe imposée sur tous ceux qui naviguent sur la rivière ou sur les lacs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ro8s a présenté une pétition de la municipalité de la ville de
Barrie, demandant qu'il soit adopté des mesures pour obliger la compagnie du
chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron à compléter son contrat pour la'cons-
truction d'une ligne d'embranchement du dit chemin jusqu'à la ville de Brie.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une pétition de Henry Burritt et autres, du
village de " Burritt's Rapids," demandant que tous les moyens constitutionnels
possibles soient adoptés pour entraver l'émigration en corps nombreux, des Etat8-
Uni8 en cette province, des catholiques romains, et que toutes les dispositions qui
autorisent l'établissement d'écoles séparées soient abrogées.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ordonné, Que l'honorable M. Ro88 soit ajouté au comité spécial auquel aïété
référé le bill intitulé: "Acte pour continuer la ligne de la compagnie du chemin
"de fer de Port Dalhiousie et -de Thorold."

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à trois heures et
demie de Paprès-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

r A
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Lundi, 5 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETmNNE P. TAci, Orateur.

Les honorables MM. ;Les honorables MM.
DEBLAQuIÏRRE, J. MoIRis,
HAMILTON, GORDON,
FERRIE, FERERmE
KNoWLTON, MATIEsON,
MooRE, Ross,
WALXJER, BELLEAU,
WIDMER, SEYMOUR,

PRIÈREs.

L'honorable M. J. Yorris a présenté une pétition de Daniel Gordon et autres
de Kenyon et Roxboroug';

Aussi, une pétition de John Edwards et autres, de Rusell;

Aussi, une pétition du révérend C. . Johnson et autres, de Howard et OxforýZ;

Aussi, une pétition de John Earrison et autres, de Belleville;

Aussi, une pétition de John Lindsay et autres, de Litchfeld;

Aussi, une pétition de John Lees et autres, de Anoa-ster

Aussi, une pétition de Willian Steer et autres, des Trois Rivières;

Aussi, une pétition du révérend John Anderson et autres, de Lancaster;

Aussi, une pétition de Thomas Iienry et autres;

Aussi, une pétition de Alexander cGregor et autres, de Godmanchester,;

Aussi, une pétition du révérend Walter Scott et autres, de Lachute;

Aussi, une pétition de Gilbert Tweedle et autres, de Ops¡

Aussi, une pétition de A. F Kemp et autres, de fontréal;

Aussi, une pétition de T. A. Thompson et autres, de Trenton;

Aussi, une pétition de Alexander ZcLean, de Hamilton, demandant sépar
ment qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimia e
-dans le département du bureau de la poste et sur les canaux du St. Laurens
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Aussi, une pétition de Willian Beamish, de la ville de Port Hope, demandant
une loi pour définir et limiter les pouvoirs conférés par la loi qui incorpore la
compagnie de garantie et de prêt du faut-Canada ;

Aussi, une pétition de Andrew Tait et autres, de Oxford, demandant une loi
prohibitive contre les liqueurs ;

Aussi, une pétition de John Grier et autres, de Belleville;

Aussi, une pétition de James W. Green, et autres de Lambton, demandant séparé-
ment labrogation de l'acte des écoles séparées passé dans la dernière session ;

Aussi, une pétition de James Grier et autres, du township de St. Vincent, de-
mandant que le bill pour changer la constitution du Conseil Législatif soit basé
sur la représentation par la population ;

Et aussi, une pétition de Thomas KMurplhy et autres, du township de Sombra,
demandant que la ligne frontière entre Kent et Lambton reste la même, ou que si
il y est fait quelque changement, la ligne frontière du township de Sombra soit la
même qu'elle était avant la désunion des deux comtés.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Waller a présenté une pétition du réverend E W. Sewell et
autres, de la chapelle de la Sainte-Trinité, en liaison avec l'église d'Angleterre et
d'Irlande, dans la cité de Québec, demandant que le bill projeté qui autorise dans
cette province, la tenue d'assemblées délibératives ou synodicales, ne devienne
pas loi avant que les membres de la dite église aient eu l'avantage d'exprimer
leur opinion sur le sujet.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition de la société d'horticulture de
Prince.Bdward, demandant une loi pour encourager l'horticulture.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de Xichel Fournier et autres, de
la municipalité de Saint Jean Port Joli, dans le comté de LIet, demandant des
modifications aux actes 16 Victoria, chapitre 22, et 18 Victoria, chapitre 13.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Horris,du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour continuer la ligne de la compagnie du chemin de fer de Port Dal-
"liousie et Thorold," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il souditettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonnée, Que le rapport soit maintenant rèu et
Ih
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Le dits amendements ont été alors lus par le greffier comme sit:

Page 2, ligne 12.-Après "enfants" iùsérez clauses A et B.

CLAUSE A.

"Le conseil de ville de la ville de St. Catharines, *oùia
"acquérir et posséder le capital de la dite compagnie actuel.
"lement possédé par des actionnaires privés ; et lorsque le
" dit conseil aura acquis et possédera le montant entierldes
"dites parts actuellement la propriété d'actionnaires prigés,
"chaque part sur le capital de la compagnie que possèdera
"toute municipalité, lui donnera dès lors droit à un vote à
"l'élection des directeurs; et la dite mumicipalité sera reprge
"sentée par son président lors des dites élections, et il exer-

cera le dit droit de voter d'après les instructions qu'il -aura
" reçues du conseil de sa municipalité ; mais le président de

toute municipalité possédant des parts dans la compa.
" gnie, ne sera pas, une fois l'acquisition faite par le conseil de
" ville de St. Catharines de toutes parts des actionnaires pri-
"vés, directeur en vertu de sa charge."

CLAUSE B.

" Outre les personnes déjà qualifiées pour être, directeurs
"de la dite compagnie, toute personne domiciliée dans au-

cune municipalité située sur la ligne du dit chemin desfer,
"qui possédera des parts dans la dite compagnie, et qti, sera
"saisie comme propriétaire d'un bien-fonds dansla dite mu-
"nicipalité, de la valeur de sept cent cinquante louis,. entsus

et à part de toutes charges sur icelui, pourra être élue
"directeur de la dite compagnie, sans qu'il soit nécessaire que
"la dite .personne possède des parts dans la-dite compagnie."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que'le dit bill,tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours du Banc de la Reineet
"des Plaids Communs, dans le Eaut-Canada, à admettre yen"y xncer Papps
"pratiquer comme solliciteur et procureur," a fait rapport qu'il avait examn&4 e
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambse sans, ameF4,
ment.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième-fois présentement
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Le dit bill a été alors lu la-troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affimative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

ut informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
menlt.

L'honorable M. Ferier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour amender l'acte relatif aux banques d'épargne," a fait rapport qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapportsavec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vowdrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 21.-Retranchez depuis "ci-dessus" jusqu'à "mentionné." dans la
22ème ligne.

Page 2, ligne 10.-Retranchez depuis "pas" jusqu'à "louis" et'insérez " quatre
" cents."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
nu'amendé, soit lu la troisiéme fois demain.
L'honorable M. de BlaqVière, du comité conjoint des deux Chambres pour la

régie de la bibliothèque parlementaire, a présenté son quatrième rapport.
Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
Les Membres du Conseil Législatif formant partie du comité conjoint sur la

hibliothèque parlementaire, ont l'honneur de présenter leur quatrième rapport
Le comité s'est occupé du mode le plus convenable d'offrir les reetients de

la Législature aux gouvernements d'Angeterre et de Franée, 'ur 1egå riée et
nombreux dons, ainsi qu'aux personnes qui ont contribué à enrichir la bibliothéue.
I a préparé des résolutions en, remerciment et les soumet ýavec lé piéèent rá rt,
on recommandant une adresse des deux Chambre à Sa Majspté , eri'
mant la gratitude que cette Chambre éprouve envers sa t
son fidèle allié, l'Empereur des Français, pour les dons magnifiquest'ilstifite
à la bibliothèque. Il a été préparé d'autres résolutionstppurremeroierjaOb re
des Lords et celle des Communes, ainsi que les atres personnes qi¡ ont fait,,de.
dons de cette nature, ou ont assisté M. MTpi, lgrs e samissipp
dernier, relativement à la bibliothèque.

Il a été soumis au coiité un index des journaux de 'Assemblée Législativ
1841 à 1851, compilé par M. Alfred Todd, re'ai i.dépaiemnd
vés compilé -confoí•mément à une rtsolutioni dé l'Asmèùblée, du 2 ao '

81
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Après avoir examiné cet ouvrage, le comité a été convaincu qu'il serait d'une très î.
grande utilité et que le compilateur avait fait preuve de beaucoup de jugement
dans l'arrangement de ce travail onéreux. M. Todd a reçu £275 pendant que
l'ouvrage s'élaborait, et le comité a recommandé à l'Assemblée Législative de luiE
octroyer une nouvelle somme de £250, qu'il considère comme une indemnité corn-
plète.

M. W S. Iunter s'est aussi adressé au comité, en le priant de l'assister dans la
publication d'une série de vues, etc., de paysages en Canada. La première partie
représentant des points de vue autour de la cité des Outao'uais, fait honneur au
paysagiste, et donne lieu de croire que ses efforts dans les autres parties de son
entreprise seront couronnés de succès. Le comité a fait l'acquisition de vingt-cinq
copies de la première série de l'ouvrage, à raison de cinquante louis.

BrrLIOTHiQUE DU PARLEMENT,

30 avril, 1856.

Il a été alors proposé de

1. Résoudre, Que cette Chambre est tenue de présenter ses très humbles et sin-
cères reinerctments à Sa très-gracieuse Souveraine, en témoignage de la sollicitude
de Sa Majesté pour tout ce qui se rattache au progrès moral, intellectuel et maté-
riel de cette partie de son empire, et spécialement manifestée par l'envoi de dons
magnifiques transmis par ses ordres des différents départements d'état de la Grande-
Bretagne, et consistant en livres, cartes et gravures, pour aider à refaire la biblio-
thèque du parlement canadien, detruite par des sinistres réitérés. La reconnais-
sance de la Législature est d'autant plus vive que ce n'est pas la première fois que
la libéralité de Sa Majesté s'est manifestée en enrichissant la bibliothèque du
Canada, de collections d'ouvrages précieux, pour les recherches littéraires et les
travaux de la Législature.

2. Résolu,-Qu'il est désirable de solliciter respectueusement Sa Majesté, de
faire parvenir à son auguste et puissant allié, l'Empereur des Français, les sincères
remerciments des sujets canadiens de Sa Majesté, pour les beaux dons de livres et
de cartes, présentés à la bibliothèque du parlement par les différents départements
de l'administration du gouvernement français, qui ont déjà fait preuve de leur
générosité dans une occasion antérieure.

3. Résolu,-Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté fondée sur le'
résolutions ci-dessus.

4. Résolu,-Que cette Chambre offre ses remerciments, comme leur étantjuste-
ment dus, à la Chambre des Lords et à la Chambre des Communes, pour les nom-
breux et précieux dons consistant en journaux et en papiers parlementaires, qu'ells
ont présentés à la bibliothèque des deux Chambres du parlement de cette province:

5. Ordonne,-Que M. l'Orateur transmette la dite résolution. au lord grand
Chancelier de la Grande-Bretagne, et à l'Orateur de la Chambre des Comun
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6. Réçolu,-Que cette Chambre offre ses remerciments, comme leur étant juste-
ment dus, aux messieurs suivants, pour leurs nombreuses contributions à la biblio-
thèque : à la cour des directeurs de l'honorable compagnie des Jndes Orientales';
au président et aux secrétaires de la société biblique britannique et étrangère ; au
comité de la société des fonds pour les traductipns orientales ; et à Henry
Dir mnond, écuyer, M.P.P.

7. IRésolu,-Que cette Chambre offre ses remercîments, comme leur étant
justement dus, aux messieurs suivants, pour les services qu'ils ont rendus à Pagent.
le la Législature dans les demandes qu'il a faites aux départements publics et 4
eeux de P'Etat en faveur de la bibliothèque : à George Mayer, écuyer, bibliothé
(aire et gardien des archives du bureau colonial; à Bennet Woodoroft, écuyer,
surintendant des devis des brevets d'inventions, à Londres ; et à Monsieur Eector
Bossange, de ..Paris.

Les dites résolutions étant alors lues de nouveau, séparément,
Il a été proposé qu'elles soient adoptées.
Sur quoi, la question de concours étant mise sur chacune d'elles, séparément, il

a été
Résolu unanimement dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les remercîments de cette Chambre, tel qu'exprimés dans les deux

résolutions précédeiites, soient communiqués, par M. l'Orateur aux différent8
Messieurs y dénommés.

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa très-gracieuse Majesté
la Reine, dans les termes suivants:

A SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.
Tids GRAcImusE SOUVERAINE,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif du
Canada, prions humblement Votre Gracieuse Majesté de vouloir bien accepter
nos sincères et respectueux remercîments pour votre sollicitude à notre. égard,
dans tout ce qui a rapport à l'avancement moral, intellectuel et matériel de cette
partie des possessions de Votre Majesté, et qui nous a été, manifestée par
l'envoi de dons magnifiques transmis par l'entremise de vos ministres d'Etat,
consistant en livres, cartes et gravures pouraider à la reconstruction de la biblio-
thèque du parlement canadien détruite presque en entier par des sinistres désastreux
et réitérés. La Législature en éprouve d'autant plus de gratitude,- que -ce n'est
pas la première fois que Votre Majesté a fait preuve de sa munificence en.enrichis-
sant la bibliothèque canadienne de collections, d'ouvrages précieux, propres à-
faciliter les reeherches littéraires et les travaux de la Légiýlature.

Nous saisissons en même temps cette occasion pour supplier Votre Majesté de
vouloir faire parvenir à votre puissatt et auguste allié, l'Emperur des Françàis,
les sincères reinerciments de vos sujets canadiens, pour les dons splendides de lires
et de cartes qu'il a faits à la bibliothèque du parlement, Par lentiemiïe dés àifé
rents départements dont nous avons déjà éprouvé la lbéralité dans une oéceasiop



Nous vous prions en méme temps de recevoir l'assurance réitérée de notre atta-
chement et de notre loyauté envers la personne et le gouvernementde Votre
Majesté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill iititulé-: " Acte pour
" changer le mode de nommer les Membres du Conseil Législatif," il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour la punition des
employés et serviteurs des compagnies de chemin de fer qui enfreignent les

"réglements des dites compagnies, au risque des personnes et des propriétés," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Iamilton, Frier
et Ro8, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Leslie est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender une
. ordonnance du Bas-Canada, pour venir en aide à certaines société, religieuses,"
a été la la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial do trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé dés honorables MM. Ferrier, Leslie et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre dujourle bill intitulé: "Acte pour séparer le comté de
"Bruce du comté de Huron," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Matheson, Leslie et

Roae, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"pour .permettre l'exhumation en dertains cas dans le Ba8-Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit réfé'é à 'un comité spécial de trois Membres.!
Ordonné, Qùe le comité soit composé des honorables MM. Ferrier, Leslie et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour naturaliser Han'
"vey Kilam," a été lu la seconde fois.

Ordomn, Que le dit bill soit référé à un, comité spécial de trois Msmbfe
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Ordonné, Que le comité .soit composé deshonorables MM. Knowlton, Moore et
Ros, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender l'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds
"social pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la

chimie," il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill int'tulé: " Acte pour incorporer la com-
"pagnie de l'hôtel d'Ontario," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ferrier, Boss et

Betleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sidney Smith et autres, avec
un bill intitulé: "Acte pour transporter à Samuel Doolittle et Robert Johnston,
"une certaine réserve de chemin dans le township de faldimand," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sidney Smith et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour transporter à John Wade et Benjamin Seymour, une
"certaine réserve de chemin dans le township de Hamilton, comté de North.un

berland," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Brown et autres, comme suit:-

AsSEMBLÉE LGiLATIVE,
Vendredi, 2 mai, 1856.

Résolu, Qu'il soit ·envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de permettre à l'honorable Adam Ferguason, un des membres
de cette Chambre, de comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial
nommé pour s'enquérir et faire rapport sur la vraisemblance 'de certaines accu-
sations portées contre M. George Brown, membre de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Brown porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

W. B. LINDSAY.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Lé slät
enverra une répoede Pår s8 rPopemessger.



250 5 et 6 Mai.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Cameron et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour incorporer certaines personnes sous les no -èt
"raison de compagnie du chemin de fer du nord-ouest du Canada," auquel elle de
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

[Tu message de l'Assemblée Législative par M. le procureur-général .faodo-
''nald et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour faire des dispositions ulté-
"rieures pour l'exploration géologique de cette province," auquel elle demandele
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 6 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TACHÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAQUIâRE, WIDMER,
CRooKs, J. MoRRIs,
HAMILTON, GORDON,
FERRE, LEsLIE,
KNoWLToN, Ross,
M0ORE, BELLEAU,
WALKER. SEYMOUR

PRINEEs.

Il a été proposé,
Que l'adresse passée par cette Chambre, hier, à Sa Très Excellente Majesté la

Reine, au sujet les dons de livres et de cartes qui ont été faits à la bibliotheque
du parlement, soit signée par soii honneur l'Orateur, de, la part de ett
Chambre.

La question de concours étant Miffs ur Iedite motion, IlAo 3
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Résot dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé la dite adresse; à
laquelle il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Rose, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour la punition des employés et serviteurs des compagnies de chemin de
"fer qui enfreignent les règlements des dites compagnies, au risque des personnes
"et des propriétés," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
La dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Le question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
OrdoCné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Legislative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour incorporer la compagnie de l'hôtel d'Ontario," a fait rapport qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement,

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende.
ment.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte
"pour séparer le comté de Brce du comté de Huron," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en e'ntier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendemente'

Ordonné, Que le dit'ib1l soit lu la troisème fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la -troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il"?
Il a été résolu dans l'affirmative,
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législatiye,

et informe cette Chambre que le Conseil' Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Ros8, du .comité spécial auquel a été référé le bill iàitl :
"Acte pour naturaliser Hervey Kildam."iafaitya¶rt qil avait eaniidéle dit
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bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans ame
ment.

Ordonn4, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-if ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Légie

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill gas amendé
ment.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitlé
' Acte pour autoriser Eenry WEf Trigge, écuyer, et autres, à construire ni

"pont de péage sur le branche nord-est de la rivière de Nicolet, dans la paroiåse
"de Ste. Monique, près de l'église de la dite paroisse, dans le comté de Niôletet
"pour incorporer les dits Henry Wlf T7igge, ecuyer, et autres, sous' 'le i ' de
"compagnie du pont de Ste. Konique," a fait rapport qu'il avait examiné le ditill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendrhent".

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisème fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été resolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législatie,,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans samen-
dement

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour continuer la nine
"de la compagnie du chemin de fer de Port Dalhoueie et Tlorold," a êté,el
qu'amendé, lu la troisième fois. ?

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se, rende à l'Assemblée Législate,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé cp:bill avec divers'
amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour, amender ,acte
" relatif au banques d'épargne," a été, tel qu'amendé, lu la troisième foie.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'AssembléeLégislati,,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill
amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étaut lu pour la seconde lecture du tbill .intitulé : Act
"amendersPacte pour pourvoir à la formatioti -de cohpàgid c o
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"social pour des fins relatives aux mines, la mécanique ou à la chimie.

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fgis.
Aprés des debats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Moore, Walker, J.

forris, Belleaib et 8eymour, qui s'assembleront et s'ajourneronit à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour transporter à Jkn
"lWade et Bewjamin SeyMour, une certaine réserve de chemin dans le townsbip de
"JEanilton, comté de North umberland," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comté spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J. Morris, Boss et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Contormément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incoporer certaines
"personnes sous les nom et raison de compagnie du chemi'nde fer du nord-ouest
"du Canada," a été la la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Walker, Gordon et

Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour faire des disposi-
"tions ultérieures pour l'exploration géologique de cette Province." a été lu la
seconde fois.

LI a été proposé,
Quei l'on se dispense de la quarante-sixième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a, rapport à,ce bill,.et qu'il soit lu la troisième fois présentement.
Après des débats,
La question de conco irs a été mise sur la dite motion, etl à été
Résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passeraet-il?
Il a été résolu dans, l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitresen chancellerie se rende à PAssemblée. Législtive

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a pasé ce bill sans amend
ment.

Un message de l'Assemblée Législative -par Phonora e . l Procureur
général Macdonald et autres, avec unbill, ititul: t

,3 à
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"provincial pour l'appropriation des deniers provenant des réserves du clergé
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mecredi, 7 Mai, 1856.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE P. TAcuÉ, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIERE,
CRooKs,
HAMILTON,
FEREIE,
KNOWLTON,
MOORE,
WALKER,
WIDMER,

Les honorables MM.
J. MoRRIs,
GORDON,
FERRIER,
MATIIESON,
LEssLIE,
BELLEAU,
SEYMOUR,
ARMsTBoNG.

ParŠREs.

L'honorable M. Moore a présenté une pétition d'Edward Glackemeyer, de la
cité de London, Canada-Ouest, un des directeurs de la compagnie du gaz de ion-
don, et gérint d'icelle, demandant que la péti ion de la corporation de la dite cité
tendant à le priver du droit de voter aux élections des directeurs, ne soit pas
écoutée;

Aus , une pétition de Jean Baptiste Héneau et autres, du comté de Beauhar-
nai8, demandant à être indemnisés des dommages qu'ils ont soufferts en conséquence
de l'érection d'une écluse à l'entrée du canal Beauarnais;

Et aussi, une pétition de Henry Burnham et autres, du township de 3Melbourne $
demandant que l'une des écoles normales en contemplation dans le Bas-Canadü'
soit établie dans les townships de l'Est.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
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L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de Siméon Larochelle et autres,
de la paroisse de Saint Anselme, demandant une allocation de quatre cents louis
pour la construction de la bàtisse d'un collége dans cette paroisse.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la ville de Galt, et pour en définir les limites," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le rapport
I la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour amender une ordonnance du Bas-Canada, pour venir en aide à cer.
"taiies sociétés religieuses," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la tróisiine tois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill à auquel il de-
mande le concours de lAssemblée.

L'honorable M. Bcleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte pour permettre l'exhumation en certains cas dans le
"Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dits amendments ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, lignes 9 et 10.-Après "compétente" insérez "de l'église catholique ro-
"maine dans le Bas-Canada."

Page 1, ligne

Page 1, ligne

Page 1, ligne

11.-Retranchez " township," et après " mission " inséèez "de cette
"église dans le Ba-Canada."

14.-Après " paroisse" insérez "ou" et retranchez depuis "mis-
sionnaire" jusqu'à " et."

15.-Retranchez depuis "marguillers," jusqu'à " de " et après
"église " insérez " catholique romaine."

Page 1, ligne 21.-Retranchez "ministre," et retranchez depuis "marguillers "
jusqu'à "suivant."

Page 1, ligne 26.-Après " prêtre" insérez "ou."

Page 1; ligne 27.-Retranchez depuisniissionnaie" jusqu'à "et"où ce mot sé r t

Moy



25~~ 7 ~ai.A.6~

contre la première fois, et retranchez depuis "inarguilles
jusq'à " de."

Page 1, ligne 29.-Après "rétre" insérez "ou" et retranchez depuis iS.
sionnaire" jusqu'à " desservant " dans la30ème ligne.

Page 1, ligne 32.-Retranchez " ministre."
Páge 1, ligne 33.-Rtranchéz depuis "iarguillers " jusqu'à "Ypour.

Page 1, ligne 39.-Après "prêtre " insérez " ou" et retranchez depuis "mission-
I naire e jusqu'à " ou " où ce mot se rencontre la 2ème fois.

Page 1, lignes 39 et 40.-Retranchez depuis "marguillers " jusqu'à " qui."

Page 2, lignes 2 et 3.-Retranchez depuis "marguillers ".jusqu'à "comprendront."
Page 2, ligne 4.-Après "église" insérëz " atholique romaine."
Page 2, ligne 5.-Après "connus" insérez clause A.

CLAUSE A.

"Avant de procéder à une exhumation dans aucun cimi-
"tière, en vertu des dispositions du présent acte, il en sera
"obtenu permission à cet effet de l'autorité supérieure ecclé-
"siastique du diocèse catholique romain dans lequel il est
"situé."

DANS LE PR AMBULE DU 3IL.

Page 1, ligne 4.-Retranchez depuis "mentionnées " jusqu'à "à" dans la 5ème
ligne.

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

L'honorable M. Beyrour, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour remettre en vigueur, continuer et amender l'acte qui incorpore la
"compagnie du chemin de fer de Hamilton et Port Dover," a fait rapport q'il
avait examiné le dit bill en entier,' et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans améndément.

Ordonné Que le dit bill soit lu troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rendé à l'Assemblée têgislii,ô

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amènîd4
ment.

L'honorable M. &ymour, du comité spécial auquel aété référé le bill intitu
"Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la foination decotnpagnies inc ;
"à fonds social Pour des flms relatives au manufacturesraui mines, à i



r,''F

19 Victorie. 7 ai.2 7

" ou à la chimie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et lavait

chargé d'en faire le rapport avec divers àmendements, qu'il soumettrait aussitôt

que la Chambre voudrait bien les recevoir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 28.-Après "par" insérez "les votes de" et retranchez depuis
"des" jusqu'à "d'adopter" dans la 29ème ligne, et insérez
"actionnaires dans la compagnie, qui seront donnés à icelle,
"soit en personne ou par procuration."

Page 2, ligne 40.-Retranchez depuis "souscrit" jusqu'à " gérants" dans la 41ème
ligne, et insérez " Les"

Page 2, ligne 41.-Retranchez depuis "compagnie" jusqu'à "auront" dans la
42ème ligne.

Page 2, ligne 42.-Retrauchez depuis "passer" jusqu'à "des" dans la 44ème ligne.

Page 2, ligne 45.-Après "suivantes" insérez " à part de ceux qui sont' mentionnés
"dans l'acte cité en premier lieu, savoir."

Page 3, ligne 18.-Retranchez "dits."

Page 3, ligne 20.-Retranchez depuis "avantageux" jusqu'à doutes " dans la
23ème ligne, et insérez "Pourvu toujours, qu'on ait d'abord
"eu et obtenu la permission de ce faire du conseil de la inu-
"nicipalité sous le contrôle de laquelle, se trouvedledit ,che-
"min ou la dite rue ; que nul dommage inutile ne. soit fait
"lors de l'exécution des dits travaux, et que l'on ait soin,
"autant que faire se pourra, de conserver un passage libre
"et non interrompu pendant la durée des.travaux dans le
"dit chemin ou la dite rue."

Il a été proposé,
Que les dits amendements soient maintenantpris en considération par la Chambre.

L'honorable M. Ross est entré.

Il a été proposé en amendement,
Que les dits amendements ne soient pasmaintenant pris en considération par la

Chambre, mais que le'bill et le rapport du comité spécial sur icelui, soient réferés
à un comité de toute la Chambre demain.

Après des débats,
La question de concours a été ziise sur la dite motion, etil a été
Résol dans laffirniative.
La question étant alorsnmise surrladtion prix cipale, telle < été

aussi
Résolu dans l'affirmative, et
Grdomé:enconséquenoe.

I ' ,
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte p
"amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer et de la rivière

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Ré8olu dans l'affimative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Moore, Talker,

Ferrier, Leslie et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transportei' à
"Samuel Doolittle et Robert, Johnson, une certaine réserve de chemin dans le town.
"ship de Eagdimand," a été lu la seconde fois.

Ordonné,Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
"provincial pour l'appropriation des deniers provenant des réserves du clergé,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-général
Macdonald et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour amender, abroger et re
"fondre les dispositions de certains actes y mentionnés, et pour simplifier et acc&
"lerer la procédure dans les cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans,
"le Ifaut-Canada." auquel elle demande le concours de cette Chambre."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par honorable M. Cartier et autres,
avec un bill intitulé: "Acte pour amender les lois des écoles communes kt
"avancer l'éducation élémentaire dans le Bas-Canada," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demié;
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi. %
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Jeudi, 8 Mai, 1856.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE P. Toak, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQmŠixE,
CRooRs,
HAMILTON,

KNOWLToN,
MOORE,
WALXER,

WrMm,

Les honorables MM.

J. MoRRIs,
GORDON,

F3 ERRIER,
LESLIE,
BELLEAU,

SEYMOUR,
PERRY,

PRtéREs,

L'honorable M. Moore a présenté une pétition de . fenderson
Sherbrooke, demandant une loi pour encourager l'horticulture.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Perry a présenté une pétition de la municipalité de la ville de
Cobourg, demandant une allocation pour le creusage et l'élargissement du havre
de la dite ville.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pétition de la corporation de la cité de
Toronto, demandant que l'acte 12 Victoria, chapitre 81, soit modifié de manière à
placer la nomination et la démission de toute la force de poice des cités, à l'ex-
ception du grand constable, sous le contrôle d'un bureau qui sera composé "du
maire, du recorder et du magistrat de police.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour,
"amender les lois de la milice."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Boulton est entré.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du cheinin de fer et
"de la rivière l'A8somption," a fait.rapportqu'il avait examiné lu dit bill enr entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avecdivers, amendements, qu'il songettrafi
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

259'

et autres, de
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Ordonné., Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendments ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 2, ligne 9.-Après " troisième" insérez " et si les deux arbitres nommés,
comme susdit, soit par les parties, soit par l'une d'elles et pàr
"un juge pour Pautre, ne peuvent s'entendre sur la dite no-
" mination d'un tiers arbitre, il sera loisible à aucun juge de
"la cour supérieure ou de la cour de circuit dans le Bas-

Canada, sur la requête de Pun des dits arbitres, après en
"avoir donné avis à l'autre parti, de nommer le dit tiers ar-
" bitre."

Page 2, ligne 10.-Retranchez depuis " majorité" jusqu"à "sera" et insérez " des
" trois arbitres."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de, concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de Thomas Danbee et autreqs;

Et aussi, une pétition de Ralph Jones et autres, tous de Cobourg, demandant
.séparément une allocation pour le creusage et l'agrandissement du havre de la dite,
ville de Cobourg.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorppier a
"ville de Galt, et pour en définir les limites," a été lu la troisième fois.

La question à été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transp rte
"Samuel Doolittile et Robert Johnston, une certaine réserve de chemin dans le
"township de Haldimand," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Légitie
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amende-
ment.

L'honorable M. Armstrong est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pIr"_
"amender l'acte provincial pour l'appropriation des deniers provenant deï r el',
"du clergé.
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Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Il a été proposé en amendement,
Que l'ordre du jour pour la troisième lecture de ce bill soit remis, et que le bill

soit référé à un comité de toute la Chambre, afin d'ajouter à la première clause
d'icelui, les mots suivants, savoir: " Et les dits montants seront considérés comme

fesant partie de fonds spécianx de telles municipalités, lesquels fonds seront ex-
clusivement appliqués par ces municipalités au soutien des écoles communes
dans les limites de telles municipalités, et pour aucunes autres fns quelconques."
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende-
rients proposés par le comité spécial au bill intitnlé: " Acte pour amender l'acte

"pour permettre l'exhumation en certains cas dans le Bas-Canada."
Lesquels dits amendements étant lus la seconde fois, et la 4uestion de concours

étant mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.
Ordonné, Que les dits amendements soient, grossoyés, et que le dit bill, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comite de toute la Chambre sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour.
"pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds social pour des fins.
"relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie," ainsi que
le rapport du comité spécial sur icelui.,

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. deBlaquire a fait rapport,, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné l's dits bilhiet rapport, et lavait chargé de faire rapport du bill avec dé
nouveaux amendements, en sus de ceux proposés par le comité spécial, qu'il,
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reù, et
Les dits nouveaux amndeéiints ênt été alrs lus par le grefier eom e suit-

Page 1, ligne 24.-Retianchz "qùinze" etinèérez "trente.
33
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Page 1, ligne 25.-Après "par" insérez "avis par écrit signé.du secrétaire. é'
"adressé à chacun des actionnaires ou leurs représentanit ét
"transmis par la malle, et par"

Dans le premier amendement recommandé par le rapport du coinité spécial,
après " actionnaires " insérez " possédant le plus grid
" nombre d'actions."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étai,
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender, abroger et consolider les dispositions de certains ac'es y mentionnés et
"pour simplifier et accélérer la procédure dans les cours du Banc de la Reine et
" des Plaids Communs dans le IIaut-Canada," il a été.

Ordonné, Qu'il soit remis à demnaiti.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Aete pour amender les lbis
"des écoles communes, et avancer l'éducation élémentaire dans le Bas3- Canada."
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonué, Que la Chambre se mette en comité sur icelui, mardi prochain.

L'honorable M. J Korfris a présenté une pétition de la municipalité du town-
ship de Lancaster, demandant qu'il soit adopté (les mesures pour définir et établir
la ligne frontière entre le Canada-Est et Ouest à travers le dit township, et qu'il y
soit ouvert un chemin pour relier le Saint Laurent avec la rivière Ottawa.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Un".message de l'Assemblée Législative par M. .MacBeth et autres, avec un bill
intitulé: '. Acte pour transporter à Jame Taunton, une certaine réserve e
" chemin dans le township de Southbwold," auquel elle demande le concours de, y
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Xfunro et autr is, avec un bill
intitulé: "Acte pour transporter à John Parley, fils, une certaine réserve de chI
"min dans le township de Darlington,," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sidney Smith et'autres avec
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bill intitulê: "Acte pour autoriserlarpentage de la concession d'about du town-

"ship de Darlington, et pour dautres fuis," auquel elle demande le concours de

cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par M. Church et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour transporter à Daniel Burritt, une -certaine' réserve de che-
"min dans le township de Malborougk," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.'

Un message de l'Assemblée Législative par Plhonorable M. lPinspecteur-général
Cayley et autres, avec un bill intitulé : "Acte pour amender les lois qui imposent

(des droits de douanes," auquel elle demande le concours de cette Chambré.
Le dit bill a été li la première fois.
O)rdonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Cai ler et autres,
1e u bill intitulé: " Acte pour faire de meilleures dispositions *pou'l'avance-

· ment de Péducation supérieure et pourvoir à l'établissement et au soutien
-'éoles normales dans le Bas-Canada, et pour d'autres ufi augel elle de-

mande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Holton et autres pour rapporter
la bill intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux 'banqies dgép'rgne," et
informer cette Chambre que PAssemllée a aéluies aux amenden its fùits par
le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par J'honorable M. Caucoln et autres,

Iour rapporter le bill intitulé: " Act pour changer la constitution du Conseil Lé-
"gislatif, et le rendre électif," et informer cette Chambré ;qûe'P'Asseinblé,"a"ac-
quiescé aux amendements faits par le 'Conseil Législatif >au dit bill sans amende-
ment.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre s'est remise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre epatinuéel à dPmarn, tro heures demi
de l'après-midi, la Chambr•e lordomnmnt ains.

: bL' 2 Y
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Vendredi, 9 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETNE P. TAcR&, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DEBLAQUIRE,. GoRDoN,
HAMToN, BOULTON,
FERRIE, LESLUE,
KNOWLTON, Ross,
MoORE, BELLEAU,
W A TMR, ARMsTRoNG.

PERRY,

ParàREs.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de l'honorable Samuel Xills
et autres, de la cité de Hami/ton, demandant une loi pour construire un chemin
de fer de Simcoe, dans le comté de Norfolk, au chemin de fer Occidental.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Moore a présenté une pétition de Jolm de Ste. Croix, propiié-
taires de terres dans les townships de Cap Rosier, Fox et les townships avoisinants,
formant la partie haute du comté de Gapé, demandant une allocation pour ouvrir
un chemin dans le dit comté.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
"d'incorporation de la compagnie du chemin de fer et de la rivière l'Assomptid .1
a été, tel qu'amendé,, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-ili
Il a 'été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
", pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds social pour des'
"fins relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie,".
été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il 9
Il été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative et;'

informe cette' Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec diWrs
amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pourla,, eoudelctre-du bill intitulé
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"transporter à Daniel Berritt, une certaine réserve de chemin dans le townip
"de Marlborough," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender, abroger
"et refondre les dispositions de certains actes y mentionnés, et pour simplifier et
"accélérer la procédure dans les cours du Banc de la Reine et des Plaids Com-
"muns dans le Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité d~toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui, lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Turcotte et autres, comme suit:

AssEsMBtE LGIrsrÂTyE,
Jeudi, 8 Mai, 1856.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil L6gislatif, infor-
mant leurs Honneurs que cette Chambre a adopté l'adresse à Sa Majesté et à son
auguste allié, l'Empereur des Français, pour les dons splendides de livres etde
cartes dont leurs Majestés ont bien voulu enrichir la bibliothèque du prleent,
canadien, en remplissant le blanc par les mots " et les Communes."

Ordonné, Que M. Turcotte porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAY,

Greffer, As.semblée

Et alors ils se sont retirés,

Un message de l'Assemblée Législative par M. Turcotte et autres, comme suit:

AssEmLE L*GIsLATVE

Jeudi,' 8 M 1856.

Réolu,-Qu'il soit, envoyé un message à l'honorable Conseil Législatf infor-
mant leurs Honneurs que cette Chambre a passé l'adress ci-j pite à Son ÈxcËel-
lence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence devouloir. bien, tra mettre
Padresse conjointe desgleuþhambres à, . è Reinei lex-
primant leurs sincères ;rmerciment; jesft a so i ,,,

des Français, pour-les d ens sphdides dgli é deeresu
ont bien voulu enrich r 1bibliothèque du parlement ca adien n la Il
que Son Exceliee t ie b a 1 do i t
à laquelle delleeo o d e
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Ordonné, Que M. Tuircotto porte le dit message au Conseil Législale
Attesté,

W. B. LINDSAt,Ý
Greßer, Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législaif
enverra une réponse par son propre messager.

L'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général a été alors lue par le reefflor
comme suit:

A Son Excellence Sir EDMUND WALKER -IEAD, .Baronnet, Gouverneur-Général de
i' Amérique Britannique du Nord, et Capitain.Général et Gouverneur-
en-Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Eosse, dii
Nouveau-Brunswick et de PIsle du Prince-Edouard, et vice-amiral d'icelles
etc., etc., etc.

QU'IL PLAIsE A VOTRE EXCELLENCE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
les Communes du Canada, réunis en parlement, demandons qu'il nous soient per
mis d'approcher Votre Excellence, pour la prier respectueusement qu'il lui plaise

transmettre notre adresse conjointe 'a Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine, lui
exprimant nos sincères remerciments ainsi qu'à son auguste allié, l'Empereur des

Français, pour les dons splendides de livres et de cartes dont leurs Majestés ont
bien voulu ienrichir la bibliothèque du parlement canadien, ci la manière que
Votre Excellence trouvera convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du trône

f. V. SICOTTE,
Orateur, .

HÔTEL DE L'ASsEMBLEE LÉmSLAvE,
Jeudi, 8 Mai. 1856.

Il a été proposé,
De coucourir avec l'Assemblée Législative, en remplissant le blanc aveç les

mots "le Conseil Législatif et"

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été

Ré,solu dans l'aflirmnative.
Ordonnê, Que l'Orateur signe la dite adresse de la part de cette Chambre.

OrdonnA, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législatié

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a concouru dans la dite adr'sW

en remplissant le 6lanc avec les mots "le Conseil Législatif et"

Orón~né, Que les adresses conjointes à Sa Majest4 et à Son Excelleif

Gouverneur-Général, soient présentées à Son Excellencede la part d
Chambr.e, par son honneur l'Orateur et lihonorable M. BHWtàm .
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Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de te
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général poursårgir
quand il plaira à Son Exellence de receyoir lea dites adresses conjointes

Un message de l'Assemblée Législative rpar M. Roderich lc .MDonald et aut es,
avec un bill intitulé " Acte pour autoriser le cnseil, municipal de la ville de
«Uornwall, à approprier l'excédant de certains argents prélevés pour faireun
"chemin macadamisé," auquel elle demande le.concours de cette Chamb-e. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bowze et autres, ave& m ll
intitulé, " Acte pour incorporer la compagnie des mines de Victoria," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de W. E Le.Moine et autres,
du comté de Montmorency, demandant une allocation, de £500 pour améliorer le
chemin entre les paroisses'de St. éréo et Ste. Ane, dans ce comt

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les actes
"qui imposent des droits de douanes," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comite sur le dit bill lundi prochain.

L'honorable M. Ross, du comté special auquel a.tés référé le bill intitulé:
"Acte pour transporter à John Wade et Benjamin Seymoùr, une certaine réserve
"de chemin dans le township de Hamilton, comté de Northumberland," a fait rap-
")ort qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'n, e îü drt
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lrésentement.
Le dit bill a été aprs lu laroisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a été résolu dans)'affirmative.

Ordonné, Qu'un 'de enaîtres en chancellerie se rende à l'Ass mblée Législative,
et informe cette Charnbre que le Conseil Législatif a passé e b Ìans amene
ment.

L'honorable M. Ross, du comté spécial auquel a été réfère billintítlé "Ac Po&
"incorporer la ville de Owe Sound, dansle comté de Gra," a fait ra t

s le,"rrf de 67 ày ".ilr', ,rrrrrrrrrrr
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Àavit examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La' question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législativ,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende,
ment.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Foley et autres, avec un ill
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie des mines et d'exploration du Oà.
"nada et de Liverpool," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

trois heures et

Lundi, 12 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcui, Orateur.

Les honorables MM.
FERGussoN,
HAMILTON,
FERiE,
KNoWLTON,
MOORE,
WALKER,
WIMPER,

Les honorables MM.
MORRIS, J.
GORDON,
BOULToN,
LEsUE,

BuRtSTON,
L
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L'honorable M. Frgu8on a pré6ëntí ùtnë Èétitiorí de iami Royamb8 d et
autres, do Carleton Place, ei dès townshijii dvoisinauts; dans#eomté de CGrletâ,
demandant que l'oi s'dppôe d'und manièré effective aux mlitre A qùi .ont, été
prises dans quelques parties des Ett Uni8 pour fngagerine foite:ppulation
de colons catholiques romains à émigrer en cetté province; ei 4ù'auêu e he-
sure pour donner gratuitement des terres à ces émigrés ne devienne loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Noore a présenté une pétition de F. W. Henshaw, de onééal
demandant des modifications à la loi qui règle Pinspection de la potàsse et de
la perlasse, de manière à lui permettre de travailler comme inspecteur comme avant,
sans être sujet à une amende.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honoiablé M. Walkr a pqéeit6 dun n4tiiori de Âdo d P' e et
Llisabeth TayWloi, son épouse, düii la cité d Paî, dans, emiré frnål,'' d
Francis Phillp .Daw6n, usia id ci é e Bâth, déZeiér M- idà l
bill devant le parlement poi transporiô' àu tn deseétiesd 6 Ïda t
les propriétes doniéès a' helleeénit aux piinipapk ôffiBiePý Por'oÔd iitaW ce
Sa Majesté, ne deviéniën pas loi, à rnoin§ 4ùe las i 'l'iitidns é le s 8
pétitionnaires soient réglés ou garanties.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
Ordonmé, Que la péiiiion mentionnée en dernier lieu, soit im'iidée t les

deux langues pour l'usage des Membres.

L'honorable M. BeliFaia àé Psetéû úïiê Ëétitioik de B. aN M èt aùti'es,
de la paroisse de St. Jean les Chaillons, dans l16 de 1ý L66%ihz de aîidànt
que le dit comté ne soit pas annexé aux comtés de Xéantic et Arthaask, pour
(les fins judiciares.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de Yioola .agerman et
autres, du township de Hamilton, dans le comté de Northumberla d, demandant
que le bill pour transporter à JoAn Wade et Benjamin &eymour, une certaine ré-
serve de chemin dans le dit township, ne devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Oàteiî a ixridf é la eh ànb>rÃt i 3tÉif rè ;"f nârii a
l'ordre, auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général p savoir uand'
plairait i S'on xcéllecè de recevoir àdreeconjointe erem reimen àSa
Majesté la Rene et àson august lé m des ra gais, YUr es ns
spleniddes de livres et de car tes dont leur a'esfs $tK ien olk
bibliothèqe du parlement canadientet aussi 1'adresse conjointe; pret§o gel-
Ince de transmettre l'adresse conjointe à SaMajèst'é, et que ,onEx'ele1ce, avait
fixé deinain, à onze heures du matin.

34
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Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que Son Excellence a fixé demain, à onze heures du
matin, pour -recevoir les dites adresses conjointes, et que l'honorable Orateur du
Conseil Législatif et l'honorable M. Hamilton seront présents au temps indi-
qué, de la part de cette Chambre.

Il a été proposé,

Qu'il soit permis à l'honorable M. Adan Ferguson de comparaître devant le
comité spécial de l'Assemblée Législative, tel que demandé par cette Chambre
dans son message de vendredi, le deuxième du courant, s'il le juge à propos.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu, dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif permet à l'honorable Adam
Fergusorn, l'un de ses Membres, de comparaître devant le comité spécial de PAs-
semblée Législative, chargé de s'enquérir et faire rapport sur la vérité des accu-
sations portées contre M. George Brown, un membre de cette Chambre, pour être
examiné devant le dit comité, tel que demandé par son message de vendredi, le
deuxième du courant, s'il le juge à propos.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
" pour permettre l'exhumation en certains cas dans le Ba-Canada," a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, eu bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonne', Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements, auxquels il demande le concours de ]Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" amender les lois de la milice," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour transporter à
"Jame8 Taunton, une certain réserve de chemin dans le township de Southkwold,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Hamilton, Knowlmto

et Leslie, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser Parpen-

" tage de la concession d'about du township de Darlington, et pour d'autres fins "

a éte lu la seconde fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Eamilton, Gordon

et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter à
Johin Farlky, fils, une certaine réserve de chemin dans le township de Darling-
" ton," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé au comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: " Acte pour transporter à James Taunton, une certain réserve de chemin
"dans le township de Soutkhwold."

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour faire de meil-
"leures dispositions pour l'avancement de l'éducation supérieure et pourvoir à
"lPétablissement et au soutien d'écoles normales dans le Bas-Canada, et pour
"d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Ordonne, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui demain.

L'ordre dujour étant Lu pour proposer, conformément à avis, Qu'il soit nommé
un comité pour s'enquérir des causes qui ont donné lieu au retard que l'on a
apporté dans le bureau du commissiare des terres de la couronne, à répondre à des
applications faites à l'égard d'affaires concernant ce département, et que le dit
comité ait le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records, et de faire
rapport, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur le bill in-
titulé: " Acte pour amender, abroger et refondre les dispositions de certains actes
"y mentionnés, et pour simplifier et accélérer la procédure dans les cours du
"Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Raut-Canada, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"autoriser le conseil municipal de la ville de Cornwall, à approprier l'excédant
"de certains argents prélevés pour faire un chemin macadamisé," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer la compagnie des mines de Victoria," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité sur le bill intitulé " Acte pour amender les actes qui imposent des droits
"de douanes,"

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
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L'honorable M. Hamilton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
i bil a été alors li la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bil1 sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Day et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin
de fer de Stratford et Huron," auquel elle demande le concours de cette Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Dufresne et 'autres, pour
rapporter le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte d'incorporation de la com-

" pagnie du chemin de fer et dela rivière l'Assomption," et informer cette chambre
que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. A. A. Dorion et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour amender les actes relatifs à la Banque du Peuple,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Crawford et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour expliquer et amender la charte de la compagnie de 'éclai-
"rage au gaz de Brochville," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mardi, 13 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETINNE P. TAcak, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DE BLAQUIýRE, GoRDoN,
LIMILTON, BoUIToN,
FERRlm, ]Ross,
K1NOWLToN, BELLEAU,
MOORE, SEYMOUR,
WLXmR, ARUMsTRONG,
WIDRmR, DICKsoN.
J. Momus.

PmtREs.

L'honorable M. .Gordon a présenté une pétition de Fennings Taylor, assistant-
greflier et maitre en chancellerie, demandant le môme salaire que celui de son
collègue en rang et en titre.

Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant lue.
Elle a été alors lue par le greflier en conséquence.
Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.
Ordonné, Que le dite pétition soit référée au comité spécial chargé d'examiner

et faire rapport sur les, comptes contingents de cette Chambre pour la présente
session.

L'honorable M. Rss a présenté une pétition de Elkana& Billings, de la cité
de Ottawa, demandant une allocation pour le mettre en état de continuer la pu-
blication du Canadian Naturalist and Geologist.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a fait rapport à la Chambre, qu'en conformité à l'ordre
d'hier, l'honorable M. Hamilton et lui-méme s'étaient rendus auprès de Son Excel
lence le Gouverneur-général, à l'hôtel du gouvernement, où ils avaient rencontré
certains Membres, de la part de l'Assemblée Législative, et qu'ils avaient présentés
l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, adoptée par les deux Chambres,
au sujet des dons de livres et de cartes faits à la bibliothèque parlementaire, et
qu'il avait plu à Son Excellence de dire, qu'ell, transmettrait, avec beaucoup de
plaisir, l'adresse conjointe à la Reine au principal secrétaire d'état de Sa Majesté
pour les colonies, afin qu'elle soit déposée au pied du:trône.

L'honorable M.Hamilton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé r
"Acte pour autoriser Parpentage de la concession d'about du township de DaZin-
"ton, et pour d'autresfins,"aafaitrapportqu'il, avait, examiné le ditibilbený-entier,
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et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Hamilton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour transporter à James .Taunton, une certaine réserve de chemin dans le
"township de Southwold," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison de compagnie
"du chemin de fer du nord-ouest du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en co-
mité sur le bill intitulé : "Acte pour amender les lois des écoles communes, et
"avancer l'éducation élémentaire dans le Bas-Canada."

Quelques temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans Paffirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amen-
dement.

Conformément à avis, il a été proposé de
Ré8oudre, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, pour lui représenter respectueusement que COarles de Jéry, écuyer,
ci-devant greffier du Conseil Législatif, a reçu une forte somme d'argent il y a un
certain nombre d'années, alors qu'il était greffier, à compte des contingents du
dit Conseil, et qu'il en a diverti une grande partie.

Que ce Conseil a exprimé son désir, aussitôt le déficit connu du dit Charle8 de
Léry, qu'il fut adopté des mesures légales pour le recouvrement des deniers qu'il
a ainsi divertis, et a été informé que les dites mesures légales avaient été adoptées.

Que le Conseil Législatif prie respectueusement Son Excellence d'informer cette
Chambre s'il a été adopté des mesures légales à cet effet, quand elles ont été mises
à exécution, et quel est le nom du conseil ou solliciteur qui a été employé en cette
occasion.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il aété
Résolu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter à
"Daniel Burritt, une certaine réserve de chemin dans le township de 3Iarbo,

"ougÃ(t," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J. Morris, Boulton

et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la com-
"pagnie des mines et d'exploration du Canada et de Liveipool," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Xoore, J. Yorris

et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la loi
'de la milice," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Ohambre se mette en comité sur icelui demain.
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La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est m isé eï ù
mité sur le bill intitulé : " Acte pour faire de meilleures dispositions poiùi' l'an.
"cement de l'éducation supérieure, et pourvoir à l'établissement et ah soutien
"d'écoles normales dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins."

Quelques temps après, là Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Leslie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avàit þiis

le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait la permis-
sion de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveai lundi pro-
chain.

L'honorable M. Walker a présenté une pétition du révérend asper Rnn
Nicolls, M.A., président du Bishop's College, et autres, membres des universités
établies par charte royale dans le Bas-Canada, demandant que le bill devant le
parlement pour l'établissement et le soutien d'écoles normales dans le Bas-Canada,
ne devienne pas loi sans quelques modifications.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ordonné, Que la pétition mentionnée en dernier lieu, soit imprimée dans les
deux langues pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Walker a présenté une pétition du très-révérend le lord évêque
de Québec, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'obser-
vation du dimanche dans le département du bureau de la poste et sur les canaux
du St. Laurent;

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Straford et Euron," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitnê : " Acte pour amender lés àòtes
"relatifs à la Banque du Peuple," a été lu la secondé fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Leslie, Belleau et

Armstronq, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill'intitulé: "Acte pour expliquer et arken-
"der la charte de la compagnie de l'éclairage au gaz de Broc/oille," a été Wi la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J forris, Boulton

et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message-de l'Assemblée Législativé pà lhonorablo M. Koos>etäkes,
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avec un bill intitulé: "Acte pour amender la charte de la compagnie d'union
" au chemin de fer d'Ontario, Si4coe et du lac Hiron," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général SmitM et
autres, pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour amender Pacte pour pourvoir
"à la formation de compagnies incorporées à fonds social pour des fins relatives
"aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a concouru dans les amendements faits par le Conseil
Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Papin et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour mieux assurer la prestation des rentes constituées et des
" rentes viagères," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par M. J B. E. Dorion et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour légaliser certaine cotisation d'école dans la p#roisse
- de St. Chriopte d'ÂArthabska," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Kerit et autres,
pour rapporter le bill intitulé : " Acte pour continuer la ligne de la compagnie du
"chemin de fer de Port Dalhowuie et de Thorold," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a concouru dans les amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Il a été proposé,
Que le temps pour recevoir les bills privés de l'Assemblée Législative, soit pro-

lougé .jusqu'au vingt-cinq du courant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Ré8olit dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et dem'ié
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

85
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Mecredi, 14 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETmNNE P. TAoxi, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
A MITToN, BoULTON,

FERnIE, Ross,
MOORE, BELLEAU,
W..LXER, SEYMOUR,
WIDMER, ArMsTRoeNG,
J. MoRRIs, DIOKsoN.
GORDON,

.PEIREs.

Les honorables MM. KnowZton et Leslie sont entrés.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intituié:
"Ac'e pour amender les actes relatifs à la Banque du Peuple," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Légiila-'

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé Î"Acte pour amender l'acte
"d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Staford et Huron,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise e
comité sur le'bill intitulé: "Acte ponr amender, abroger et consolidei les dispo
"sitions de certains actes y mentionnés, et pour simplifier et accélérer.la piocedure
"des cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dan's le Haut- andaa"d ,y

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

à
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L'honorable M. Seymour a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait la per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau vendredi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le
"conseil municipal de la ville de Cornwall, à approprier l'excédant de certains
"argents prélevés pour faire un chemin macadamisé," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonn6, Que le comité soit composé des honorables MM. Moore, Ross et

Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à Pordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: " Acte pour amender la loi de la milice."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Boulton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait ex-
aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonnés Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la
"charte de la compagnie d'union du chemin de fer d'Ontario, Sinwoe et du lac
4ffuron," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Hamilton, Ros et

Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Biggar et autres, avec un bill,
intitulé: " Acte pour transporter certaines réserves de chemins dans le township
"de Brantford, à George S. Wikes," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonnd, Que le di bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sidney Smith et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour autoriser William -Weller à posséder et transporter la
"ligne télégraphique du grand tronc du Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Sm t
autres, avec un bill intitulé: "Acte pour amender l'acte' pour la qualification de

46 ~ "o
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"juges de paix," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la remière fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. l'inspecteuý-général
Cayley et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour imposer un droit additionnel
"d'accise sur les spiritueux," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par M. JoTin et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour faciliter les examens des aspirants à la pratique du notariat
"dans le Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a informé la Chambre, qu'il avait reçu une communication
l'informant que c'est l'intention de Son Excellence le Gouverneur-Géhéral ,d
se rendre à ýcette Chambre, vendredi prochain, à trois heures et demie de l'après-
midi, pour sanctioner, au nom de Sa Majesté, certains bills passés par les deux
Chambres de la Législature.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

_IV

~1
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Jeudi, 15 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TAiH, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DEBLAQuiiRE, GoRDoN,
FERGUssoN, OULTON,
I.AMILToN, LEsLIE,
FEERRE, BELLEAU,

XNOWLTON, SEYMOUR,
MooRE, ARMsTRONG

PERRY,
WIDMER, DIoKsoN.
J. MoiIs,

PrIsREs.

L'honorable M. Ross est entré.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de N. . Pelletier et autres, de la
paroisse de Saint Jean Port Joly, dans le comté de L'slet, demandant de l'aide
pour encourager la colonisation dans le Bas-Canada; et que l'acte des municipa-
lités et des chemins du Bas-Canada, de 1855, soit modifié.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport annuel du collége de
l'Université de Toronto, pour l'année 1855.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. . .Morris, du comité spécial auquel a étéréféré le bill intitulé:
"Acte pour expliquer et amender la charte de ila compagnie de l'éclairage 'au
"gaz de Brockvillei" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la, troisième fois en conséquence.
La question a, été miseý,ce bill passera4-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative

et informe cette Chambre que le 'Conseil Législatif a passéce bill sans amende
ment.

L'honorable M. J. yoris, du comité spécial qu t ré le
"Acte pour transporter à Dani e Burr4, une certaine rés de he B
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"township de KYarlborough," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième. fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Koore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie des mines et d'exploration du Canada et de
"Liverpool," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit

Page 2, ligne 27.-Retranchez depuis " acquis'" jusqu'à ''ne" dans la 28ème ligne.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Uaqnilton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour autoriser l'arpentage de la concession d'about du townDship de .ar
"lington, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill, en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Gordon a présenté une pétition de Thomas Brunskil et autres

Et aussi, une pétition de George Wright et autres, tous de -Toronto, demandat
séparément que le bill pour incorporer l'association des meuniers ne devienne pasloit

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Conformément à, l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la loi de
"la milice," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
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Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il dë-
mande le concours de l'Assemblée.,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer la
"compagnie des mines de Victoria," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Koore, Boulton et
Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le, bill intitulé " Acte pour mieux assurer la
"prestation des rentes constituées et des rentes viagères," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jàur, le bill intitulé: " Acte pour légaliser certaine
"cotisation d'école dans la paroisse de St. Ckristophe d'Arthabaska," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Leslie, Belleau et
.Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Fergu8son est entré.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, la seconde lecure
du bill intitulé: "Acte pour remédier aux défectuosités des lettres patentes
"pour le lot numéro quatre, dans les abouts des concessions A. et B. du township
"de -Hamilton."

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la, seconde fois.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu, nais qu'il soit lu la seconde fois d'hui

en six mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après une long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Ré8olu dans l'affirmative.
La question étant alors 'mise sur la motioii principale, telle qu'amendée il a été

aussi
Ré8olu dans laffirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte po trap t
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"taines réserves de chemins dans le township de Branford, à George S. Wilkes"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Know1ton, Ross et

Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser William
Weller à posséder et transporter la ligne télégraphique du grand tronc du

"Canada," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Boulton, Ross et

Perry, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"pour la qualification des juges de paix," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour imposer un droit
"additionnel d'accise sur les spiritueux," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour faciliter les ex-
amens des aspirants à la pratique du notariat dans le Bas-Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité special de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Leslie, Belleau et

Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser William Weller à posséder et transporter la ligne félé-
"graphique du grand tronc du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende
ment.

Il a été proposé,
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois demain, mais qu'il soit référé de

nouveau au même comité spécial auquel il a déjà été référé.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, il a été

aussi
Résolu dans l'affimative, et
Ordonné en conséquence.
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[Tn message de l'Assemblée Législative par M. Allcyn et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour rendre le maire de Québec électif par les électeurs de Qué-
"bec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Odonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée législative par M. Rhodes et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie des mines
"et d'explorations de Québec et .St.rançois," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Larwill et autres, avec un bill
intitulé : " Acte pour autoriser le conseil municipal de la ville de Chèath4an, là dis-
" poser du terrain maintenant réservé comme cimetière dans la dite ville," au-
quel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Uu message de l'Assemblée Législative par M. Fraser et autres, avec. un bill
intitul: " Acte pour transporter une certaine réserve de chemin dans le township
"cde Stanford, au conseil du township," auquel elle demande le concours 'de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Ila été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à trois

heures de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
fRésolu dans l'affirmative, et
L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures de

'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

r'

el emmem .. '.","'
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Vendredi, 16 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETmNNE P. Ticn', Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DzBLAu.iau, MAIÀTHESON,

ILiLTON, BOULTON,

FERR=, LESLIE,

KNOWLTON, BELLEAU,
oRE@, SEYMouR,

WALRI, ARMSTRONG,
WIDMER, PErny,
J. MonRs, DicKsoN.
GORDON,

PEINEEs.
La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.
Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur-Général de

l'Amérigue Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvezle-Eco88e, du Nouveau Brun8-
wick et de 'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Admiral d'icelles, etc., etc., etc.,
étant assis dans le fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au gentilhomme huis-
sier de la verge-noire d'informer PAssemblée, "Que c'est le plaisir de Son Ex-
"cellence que l'Assemblée se rende immédiatement auprès d'elle, dans cette
"Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier agissant de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être

passés, séparément, comme suit:-

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron,
avec la faculté d'acheter de la compagnie du chemin de fer de Bifalo, Branford
et Goderich, leur ligne de voie ferrée, et pour d'autres objets.

Acte pour assurer d'une manière plus certaine l'ordre de l'enregistrement, et
faciliter les enregistrements et recherches , dans les bureaux d'enregistrements du
Bas-Canada.

Acte pour changer le nom de George Byron Lyon et celui de sa famille, en y
ajoutant le nom de Fellowes.

Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du BasCanada, de
1855, et pour autoriser l'organisation d'un conseil municipal pour le village de
Se. Jrôme.

Acte pour permettre à la compagnie de l'hôtel d'Hamilton d'augmenter so
capital, et pour d'autres objets y mentionnés.
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Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours du Banc de laIReineet des

Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre Aenry' Spencer Papp8 à pra-
tiquer comme sollicitener et procureur.

Acte pour le punition des employés et serviteurs des compagnies de chemin de

fer qui enfreignent les réglements des dites compagnies, au risque des personnes
et des propriétés.

Acte pour incorporer la compagnie de l'hôtel d'Ontar$o.

Acte pour séparer le comté de Bruce du comté du Euron.

Acte pour naturaliser lervey Killam.

Acte pour autoriser Henry WîVlf Tigge, écuyer, et autres, à construire un pont

de péage sur la branche nord-est de la rivière de Nicolet, dans la paroisse de Ste.
Monique, près de l'église de la dite paroisse, dans le comté de Nicolet, et pour
incorporer les dits Henry Wulf Trige, et autres, sous le nom de "Compagnie du
"pont de Ste. 2fonigque."

Acte pour faire des dispositions ultérieures pour l'exploration géologique decette
province.

Acte pour incorporer la ville d' Owen Sound, dans le comté de Grey.

Acte pour transporter à John Wade et BenjaminSeymour, une certaine réserve
de chemin dans le township d'Hamilton, comté de Northumberland.

Acte pour amender l'acte provincial pour Pgppropriation des deniers proyenant
des réserves du clergé.

Acte pour transporter à Samuel 'Doolittle et Robert Johnson, une certaine
réserve de chemin dans le township d'fa1imand.

Acte pour incorporer la ville de Gae, et en définir les limites.

Acte pour remettre en vigueur, continuer et amender Pacte quiincorpore:la com-
pagnie du chemin de fer de d'Hamilton et Port Dover.

Acte pour amender l'acte relatif aux banques d'éparghe.

Acte pour continuer la ligne de la compagnie du chemin de for du, Port Da-
housie et de Thorold.

Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incor-
porées à fonds social pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la
mécanique ou à la chimie.

Acte pour amender les lois des écoles comnwnes, et avancer l'éducation élémen-
taire dans le Bas-Canada.

Acte pour transporter à James Taunton, une certaine réserve de chemin dans
le township de Sout hwold.
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Acte pour transporter à James Farley, fils, une certaine réserve de chemin dans
le township de Darlington.

Acte pour amender les actes qui imposent des droits de douanes.

Acte pour amender lacte d'incorporation de la compagnie du chemin de for et
de la rivière Z'Assomption.

Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison de" Compagnie
du chemin de fer du nord-ouest du Canada."

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de
Stratford et fhuron.

Acte pour amender les actes relatifs à la Banque du Peuple.

Acte pour transporter à Daniel Brritt, une certaine réserve de chemin dans le
township de arl9boroughl.

-Acte pour expliquer et amender la charte du la compagnie de 'óclairage au gaz
de Brochville-

La sanction royale a été prononcée, séparément, sur chacun de ces bills par le
greffier de cette Chambre, dans les mots suivants:-

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce
" bill."

A4eFs-le-g»offier-agissait de couronne enr chancelieriethrl-titre d'inr bilH
être passé comme suit:

"Acte pour changer la constitution du Conseil Législatif, et le rendre électif."

Le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a dit sur ce bill

"Son Excellence le Gouverneur-Général réserve ce bill pour la signification du
plaisir de Sa Majesté sur icelui."

L'Assemblée Législative s'en étant allée, il a plu à Son Excellence de se
retirer.

Les honorables MM. 3McGill et Ross sont entrés.

L'honorable M. Ferrie a présenté une pétition de John Graybiel et autresdi
township de Numberstone, dans le comté de Welland, demandant que le prindipe
de la représentation en Canada, soit basé sur la population, sans égard à la ligne
de séparation entre le haut et le Bas-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. XcGill a présenté une pétition de la municipalité du townshîp
de Townsend, denandant une charte pour la construction d'un chemin de fer
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depuis la ville de Simcoe, dans le comté de Norfolk, jusqu'à quelque point
sur le chemin de fer du Great We8tern, à ou prés de Fairchild's Creek.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. DeBlaquière du comité conjoint des deux Chambres pour la
régie de la bibliothèque parlementaire a lhonneur de présenter un cinquiéme
rapport.

Ordonné, Qu'il soit recu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

Les Membres du Conseil Législatif formant partie du comité conjoint des deux
Chambres pour la régie de la bibliothèque parlementaire, ont l'honneur de
présenter un cinquième rapport

Afin de pouvoir remplacer M. Langton et remplir les vues du comité, telles
qu'exposées dans son quatrième rapport de la dernière session, le comité, sur mo-
tion de l'honorable John Ross, a prié l'honorable P. H. Moore, un des Membres
de Votre Honorable Chambre, de se transporter à Washington, à la Louisiane et
dans certains Etats limitrophes de l'Union Américaine, pour organiser un système
d'échange des lois, des journaux et des documents publics des principales légis-
latures des Etats- t/nis contre ceux de cette province ; et aussi, pour se procurer,
pour la bibliothèque, les ouvrages sur l'histoire et la législation se rattachant à
l'Amérique, qu'il ne pourra obtenir à titre de don. M. Yoore consent à entre.
prendre cette mission et le comité à tout lieu de croire que, grâce à ses efforts, il
pourra compléter cette partie de la bibliothèque.

Les publications officielles que l'on pourra présenter aux Législatures améri-
caines en échainge des ouvrages que nous recevrons d'elles, seront 1-imitées dans-leur
nombre, et ne comprendront que celles publiées depuis deux années, vu que les jour-
naux et autres publications des années antérieures ont été détruits par des incendies.
Le comité néanmoins est d'opinion, qu'autant que la chose pourra s'effectuer, l'on
devra présenter les journaux et les papiers des deux Chambres de la présente ses-
sion du parlement aux Etats qui consentiront au système d'échange proposé, ainsi
que toutes autres publicationsofficielles ou ouvrages à la disposition de la Législa-
turc ; et afin 'de mieux assurer la livraison de ces ouvrages, le comité recommande
que le greffier du Conseil Législatif et celui de l'Assemblé transmettent, de temps
à autres, ces publications officielles et autres ouvrages à leur disposition, suivant
qu'ils en recevront les ordres du comité, communiqués par son secrétaire, et 'que
les fiais en soient liquidés proportionnellement à même les contingents des deux
Chambres.

t3IBLIOTHQUE PAELEMENTAIRE,
16 mai, 1856.

Ordonné, Que le dit rappoit soit adopté.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référe le bill intitulé
"Acte pour légaliser certaine cotisation d'école dans là paroisse de St. CO/ristoplie



d'Arthabaska," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'vait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour faciliter les examens des aspirants à la pratique du notariat dans le
"Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill èn entier, et P avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"compagnie des mines et d'explorations du Canada et de Liverpool," a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonna, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législatie,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser Parpen-
"tage de la concession d'about du township de Darlington, et pour d'autres fins,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour mieux assurer la
" prestation des rentes constituées et des rentes viagères," a été li la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender 'te
"pour la qualification des juges de paix," a été lu la ti-oisième fois.

Le question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour imposer un dt
" additionnel d'accise sur les spiritueux," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législativ,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans ai fiende
Ment.



L'ordre du jour était 'lu pour' proposer,, conformémient à avis, certaines réso-
litions relatives à la restauration des ci-devant facultés de loi et de médecine
dans l'université de Toronto, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
"comité sur le bill intitulé "Acte pour amender, abroger et refondre les dispo-
"sitions de certains actes y mentionnés, et pour simplifier et accélerer la procédure
"dans les cours du Bane de la, Reine et des Plaids Communs dans le ]laut-&a-
Snada.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.
L'honorable M. Seymour a fait -rapport, de la part du dit comité, qu'il avait de

nouveau pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès ultérieur, et
demandait la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour rendre le maire
"de Québec électif par les électeurs de Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial.de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ross, Belleau et

Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"d'incorporation de la compagnie des mines et d'explorations'de Québec et Se.
"Pr'ançois," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Walker, Leslie et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le con-
" seil municipal de la ville de CUatham, à disposer du terrain maintenant réservé
"comme cimetière dans la dite ville," a été lu la seconde fois.

Ordonn6, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acto pour transporter une
"certaine réserve de chemin dans le township de Stamford, au conseil du town-
"ship," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prociain.

Un message de l'Assemblée législative par M. Clarke et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour confirmer le partage , fait, par les fidéicommissaires des tes-
"taments et codicileà de féue .Anne Powell, des biens immobiliers de feu l'honora-
"ble William .DuminerPowell, et pour' la omintiori d'rués fidéicoMinmissaires
"et pour d'autres fins," auquel elló dénaide lè oniurs de cette ham e

Le dit buli ''ét l l premiière fois,

z,,'.à
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de PAssemblée Législative par M. -forris8on et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour incorporer la ville de Clifton," auquel elle demande le con-

cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain."

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à trois heures et

demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 19 Mai, 1856.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcHé, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIERE,
McGILL,
HLAMILToN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOORE,
WIDMER,
J. MoRRIs,
GORDON,

Les honorables MM
MATHESON,
BOULTON,
LEsLIE,
BouRREr,
Ross,
BELLAU,
ARMsTRONG.
CARTIER.

PRIÈREs.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de l'institut canadien des arti-

sans de Ste. Scholastique, demandant une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition, de la municipalité de la paroisse

de St. Jean Baptiste de l'Isle Verte, dans le comté de Téniscouata, demandant

une allocation pour l'ouverture d'un chemin;

Et aussi, une pétition de P. Fournier et autres, de la paroisse des

toles, dans le comté de Temiscouata, demandant que le village deSa e

de la Rivière du Loup, soit constitué le chef-lieu du district judiciaire
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,-aska, au lieu du village de St. Louis de K ntouraska.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. TValcer est entré.

L'honorable M. Boulon, du comité spécial auquel a été référé de nouveau le

bill intitulé: " Acte pour autoriser William Weller à posséder et transpoter la

"ligne télégraphique du grand tronc du Canada," a fait rapport cu'il avait

de nouveau examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le, rapport

à la chambre sans amendment.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisièIne fois demain.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été réIfré 1e bill intitulé:

" Acte pour rendre le iaire do Québec électif pâr les électeurs de Québec," a 'fait

rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et 'avait chargé d'en faire le/ rap-

port à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois prósentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passer'a-t-il?
Il a été résolu dans laffirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-

nent.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie des mines et d'explora-

"tions de Québec et Si. Fançoi8," a fait rapport qu'il avait examiné le dit'bill en

entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un. amendement, qu'il soumet-

trait aussitôt que la Chambre voudrait bieii le recevoir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greflier comme suit:

Page 1, ligne 24.-Retranchez depuis "mots" jusqu'à "cinq" et 4msórez "d'une
"personne qualifiée ou de deux, de trois, (Le quatre, ou'de."

Le dit amendmnent étant, lu la seconde fois, et la question de eoncours ýétant

mise sur icelui, la, Chambre y a acquiesce.
Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,

suit lu la troisième fois ,demain.

Conformément à l'ordre du joum, e bill intitulé: "Acte pour légaliser cer-

"taine cotisation d'école dans la paroisse de St. Ghritop1e d'e t ; t

lu la troisième fois.
La question à été mise, ce bill passerat-il ?"è

Il a été résolu dans laffirmative.

Confornément à Pordre du jour le t intitulé Acte pour aciliteles
37
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"examens des aspirants à la pratique du notariat dans le Bas-Canda," a é
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le conse i
"municipal de la ville (le Chatham, à disposer du terrain maintenant résévé
"comme cimetière dans la dite ville," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter 'ùne
"certaine réserve de chemin dans le township de Stamford, an conseil du toWn-
" ship," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans laffirmative.
Ordonné, Qu'un des tnaitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amende-,
ment.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, pour la nomina-
tion d'un comité pour s'enquérir et faire rapport sur les causes du délai apporté
dans le bureau du commissaire des terres de la couronne à répondre à des, de-
mandes concernant les affiaires de ce département, il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité sur le bill intitulé : "Acte pour ftire de meilleures dispo-
" sitions pour l'avancement de l'éducation supéi'ieure, et pourvoirà létablissenént
"et au soutien d'écoles normales dans le Ba8-Canada, et pour d'autres fins."

Quelque temps nprès, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. àGqll a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il 'avait
examiné le dit b l en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chainbre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Legislatiïê,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende
ment.

Conformément à avis, lés résolutions suivantes ont été lues et pro oeées



PREMIREMENT.-Que les moyens de s'instruire dans,,a science du droit, forment
un élément important dans tout systéme d'éducation libérale, et qu'une iveysité
établie sur un grand pied est incomplète sans une.faculté,de droit; en e ä'il
y a anomalie qu'une université accorde des degrés en loi, sans-pourvoir aux moyens
de donner des cours dans cette branche; etil est, en conséquence, désiràble >e la
faculté de droit soit rétablie dans l'université de Toronto.-

SEcoNDEMENT.-Que la 32ème ýclause de l'acte amendant l'acte de l'un+eïsité
do Toronto, en autant qu'elle a rapport è la faculté de médecine,:,a été très
prjudiciable aux intérêts de la province, en arrêtant les progrès d'un sys m
d'instruction qui a été très avantageux aux étudiants en médecine, résidents dans
la partie Ouest du Canada, et dans les environs.

TRois1rMEENT.-Que de tels avantages pour compléter l'éducationdes étudiants
en médecine, ne sauraient se trouver dans de petites institutions qui. n'ont que des
moyens limités, mais que les efforts réunis de professeurs éminents sous le rapport
de l'éducation, et formant une faculté, dont toute l'attention se concentre sur cet
unique objet, peuvent seuls en assurer le succès.

QUATNEMEMENT.-QUe les instituteurs" particuliers ou les petites institùtions ne
peuvent se procurer un choix de livres, ni les -appareils nécessaires pour démontrer
ou expliquer les différents sujets qui doivent être enseignés dans un cours complet
d'instruction médicale, lesquels sont à la portée seulement d'une université riclie-
ment dotée.

La première résolution étant alors lue de nouveau,
Il a été proposé qu'elle soit adoptée,
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
Les deuxième, troisième et quatrième résolutions étant :alors lues de nouveau,

séparément,
Il a été proposé qu'elles soient adoptées.
Sur quoi, la question de concours a été mise sur chacunes d'elles, et il'a été
Résolu dans l'affirmative.
Il a été alors proposé de
Résoudre, Qu'il soitprésenté une humble adresse à,son Excellence le Gouverneur-

Général pour communiquer copie des dites résolutions àd;,Son .Excellen:e pour
son information.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été aussi
Riésolu -dans l'ffiimativey et'il.i été
Ordoýié, Que lës Membres d& CoCnseil Exécutif qui s'nt Membres, de ctte

Chambre, Se rendent auprès deCSNi E dellene le Gotiverneur-Gétéràl a& les
dites résolutions et l'adiesse:.,.

La Chambre, confoi-mment,à 'Pordre, s'est, ajournée, àloisir,,ets'estmisedenou-
veau en comité sur le>bill intitulé : "Actepour amnder,abogererefondre les
"dispositions de cextains actes y mentionnés et- pour impfiedetaccélérer l pro

9....................
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"cédure dans les cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans 1 Haùt-
"'Canzada."

Quelque'temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. .fatkeson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'ila-iàit exa

mi nóle dit bill en entier, et l'avait chargó d'en faire le rapport à la Ciambre saì
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il 'a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législatie,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende
ment.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitulé: " Acte pour confirmer le partage.
" fait par les fidéi-commissaires des testaments et codiciles de feue Anne Powell,

des biens immobiliers de feu l'honorable William Dumrbmer Powell, et pour la
"nomination d'autres fidéi-commissaires et pour d'autres fins," a été lu la seconde
fois.

Ordonmé, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. 3atleson, Bouiton et

Rioss, qui sassembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"ville de Olifton," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Iamilton, Mathesoh
et Ros, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.,

L'honorable M. Ross a présenté à la Chambre un bill intitul6: "Acte 'pour
"amender l'acte pour changer et amender l'acte qui règle la pratiquedes coirs
"de comté dans le iaut-Canâda, et pour en étendre la jurisdiction.",

Le dit bill a été lu 'la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.,

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé, le bill intitulé:
Acte pour amender la charte de la compagnie d'union du chemin de fer'de
Ontario, Simcoe et du lac Huron," a fait rapport qu'il -avait examiné le dit bil t

en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans ainend'
ment.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisème fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été nise, ce bill; passera-t-il ?

I' '
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Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerié se rende à l'Assemblée Législatiye,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a ,passé ce, bill sans amende-
ment. ,.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été éféré le'ill'ifitilé "Acte
" pour transporter certaines réserves de chemin dans le township de Braniford,
"à George . Wilkes," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bilI en entiei, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisèmeôois' résenteint.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmýative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette, Chambre que le Conseil Législatif sa. passé ce bill sans amen-
dement.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bilI intitulé:
"Acte pour autoriser le conseil municipal de la ville dé Cï1 'awal ,à approprior
"l'excédant de certains argents prélevés pour faire- imn chemin niacadanii é;'à
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait charg d'en faire ^le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu troisiènie fois'prsentement. .1

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquenèe.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
fI a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie s" trende P' l'Asseiblée Lég islti ve,
et informe cette Chàmbre que le Conseil Législatif da assé ce bil san"me 1 le-
ment.

Uln message dePAssemblée Législative' par M. Freem•tn;tet autres, avec ,un
bill intitulé: " Acte pour, la construction d'un aqueýducdans ae t de a n
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que, le dit bill soit lulla seconde-fois deman..

La Chambre s'est ajoûrnée à loisir.,

Quelque tempsp après' la Chaibre s'est remise.

L'honorable -Oratur a' informé la Chambreaqu'il aaitp nuessage,de, on
Excellence le Gouverneuir-Général, l sons son seijng ianuel,, que Son cellece
Pavait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par legreffier ;ommeuit
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EDMUND IIEAD.

Le Gouverneur-Général soumet à Phonorable Conseil Législatif copie ,.d'une

dépêche qu'il a reçue du secrétairé d'état pour les colonies.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, C. O., 19 Mai, 1856.

No. 79.-(Copie.)'
oDoWNNG STREET,'2 mai, 1856.

MoNsIEU,-Yous savez que le traité de paix pourvoit à la prompte 6vacuÏt01

par les troupes de Sa Majesté des territoires étrangers qu'elles occupeit mainte-

nant ; et qu'entre autres arrangements, pour la distribution de l'armée à son

retour du service actif, des ordres ont été donnés pour que cinq do ces régiments

soient stationnés dans l' Amérique Britannique du Nord, dont trois en Cadida.

2. Une' pareill force n'est pas de nature à donner lieu à aucun mal-entendu

par iapport aux intentions du gouvernement de Sa Majésté ; cependantje e ois

qu'il convient de vous adresser quelques remarques en explication -de s

intentions.
3. La dé pêche du comté Grey à lord Elgin, du 14 mars, 1851, émeteit1ls

principes qui furent -alors adoptés par le gouvernement de Sa Majesté relaiye.

ment à sa politique coloniale considérée sous le point de vue militaire, et '

réservant à la mère-patrie le devoir de maintenir des garnisons pour des forteresses

de première importance, comme Québec, invitait la province à coopérér :aùx

mesures auxiliaires de défense.

La vigueur avec laquelle on ce moment on organise une force de milice, nous

justifie d'avoir continuó à avoir pleine confiance dans cette politique.

4. On ne doit pas s'attendre, comme de raison, à ce que les garnisons enques

tion soient en tout temps d'une force invariable. Cette force peut varie< pôûp'

des raisons militaires ou politiques.

Durant la guerre qui vient de se terminer, quand il était nécessaire que la

principale force militaire del'empire fût concentrée pour les opérations de 'Orienti

des régiments stationnés en Canada en furent retirés, et comme' mon prédécesseur,

Sir George Grey, l'a expliqué dans une dépêche datée du 11 août, 1854, il's'e'nsuivit

une plus grande responsabilité pour la province. Cette circonstance,' h'eurguse-

ment, a cessé d'exister ; mais quoique les soldats réguliers en Canada, soient ci

nombre plus ou moins grand en certains temps, la politique du gouvernementde

Sa Majesté reste la même, et il désire particulièrement dépendre' de l' loynat

du courage bien reconnus des sujets canadiens de Sa Majesté,lorsqu'il s'agirde

repousser toute aggression hostile, si malheureusement Poccasion s'en présentait,

en iême 'teips que dans ce cas le gouvernement de Sa Majesté ne manquerait

pas de donner à la province l'entier support de toute la puissance de Pemp e

britannique.

5. Vous aurez soin qu'il n'y ait enCanada aucun mal-entendusùrce suj t

kiàIi
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puisse diminuer les efforts honorables que fait maintenant la province pour établir
une organisation militaire convenable. J'ai épróùvé la plus grande satisfaction
possible en soumettant à Sa Majesté les détails que vous m'avez transmis, touchant
l'esprit et l'énergie qu'ont montrés toutes les classesI des sujets canàdieá, de Sa
Majesté dans la mise à exécution des dispositions du nouvel acte de milice, et je
ne doute pas que le résiltat ne soit que cette forcelocale sera bientôt placée sur
un pied d'efficacité permanente.

Au Gouverneur,
Sir EDMUND HEAD, Bart.,

Etc., etc., etc.

J'ai, etc.,
(Signé,) H. LABOUCHÈRE.

L'honorable Orateur à informé la Chambre qu'il avait un autre message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence
l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:-
EIrUND HEAD.

Le Gouveriieùr-Général soumet à l'honorable Conseil Législatif copie de la pro-
clamation de Sa Majesté relative à la paix.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, C. O., 19 Mai, 1856.

PAR LA REUe.
PR OCLA A T I ON.

VICTORIA R.
Attendu qu'un traité définitif de paix entre nous et nos alliés et Sa Majesté

Imp6riale PEmpereur de toutes les Russiesa 6té conclu à Pare trentièmjour
dle mars dernier, et que les ratifications d'ieluùi sont maitenantdmient éeangs:
en conséquence, nous avons juge a propos d'ordonner qu icelui 'Sit piiblie dans
toutes nos possessions: Et nous déclaroins. à'oils nos enir s o >tre
volonté et plaisir que le dit traité de paix et d'amitié soit observ6 inviolablelnjit
sur terre comme sur meir, et en tous lieux qiuélconíques; n ihïí t C m'a
dant strictement à tous nos bien-aimés sujets d'en prendreconnaissance et de se
conduire en conséqueriée.

Donnée dans notre cour, au palais de Buckingar, ce vingt-huitièmejor
d'avril, dans l'année de notre seigneur, mil huit cent cinquante-six,
et dans la dix-neuvième année de notre règne.

DIEU SAUVE LA REINE.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demaini là trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mardi, 20 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ETIENNE P. TACOR, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE, GORDON,

MOGILL, MATHIEsoN
IfAMILTON, BOtULTON,
FER~RIE, LEssLIE,
KNoWLTON, BouRREr,
MooR.E) ,BELLEAU,

ALKER, , ARMsTRONG,
WIIR,ARTIER.

PRIËREs.

L'honorable M. Boitton, du comité spécial auquel a été référé le bill, intitulé:
"Acte pour confirmer le partage fait par les fidéi-commissaires des testanents et
"codiciles de feue Anne Powell, des biens immobiliers de feu Plhonorable Wàillia
"Dtunmer Powell, et pour la nomination d'autres fidei-commissaires, et" poir
d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill'ïn entier, et Paváit éhargó
d'en faire le rapport là la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bil intii1:
"Acte pour incorporer la comipagnie des mines de Victoria," a fait rappôrt'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire 'le rappoòt vé>ô\in
amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le r'cevoir.

Ordonné, Que le rapport soit niaintenant reçu, et
Le dit ànendment a été alors lus par le greffier comme suit:

Page 7, Line 9.-Retranchez depuis " compagnie" jusqu'à "Le" dans la derii e
ligne.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de conconrs tat
mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordohné, Que le dit' âmendement soient grossoyé, et que, le ditilltel
qu'amend, soit lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre d' jour- le bill intitul': "Acte pour àutoriser WUi an
Veller à posséder et trainspôrter la ligue télégraphique du grand trone h

" Canada," a été lu la troisième fois.
La quesfiôn a 't' inise,'ce bill passéra-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative. '

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée sLg
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et informe cette Chambre que le Conseil ,Législatif a passé -ce bill sans amende-
nienCIt.'-

Conformóméîent à l'ordre di jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
d'incorporation die la compagnie des mines et d'explorations de Québec et St.
Fran çois," a été, tel qu'amendé, la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Il a été résolu dans P'aflirm'ative.

Ordowné, Qu'un d esqnaitres en,chaellerie se rende à I'Assembléc Législative,
et informe cette Chambre ,que le 'Conseil Lógisatif a passé ce bill avec un
amndement, auquel il demande le concours die l'Assemblée.

Conformément à avis, il a été proposé de
Résoudre, Qu'une humble adresse. soit présentée à Son Excellence le Golver-

neîu-Général, priant Son Excellence de vouloir bien ordonner qu'il soit présenté
à cette Clambrie un état.faisant voir le nombre des licences acordées pendant lea
annlées 1854, 1855 et 1856, tant dans le Haut que dans le Bas-Canada, pour le
vente des liqueurs enivrantes, en indiquant le nombre accordé pour chaque cité,
ville, township ou paroisse de la province; et aussi, le montant des argents reçusý
dlans chaque localité pour l'octroi cles dites licences ; et aussi, faisant voir quelles
sont les accommodatiqns de nuit que possèdent les personnes, qui ont obtenu les
dites licences pour la réception <les voyageurs.

La question (le concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résola dans Paffirmative, et il a été •

Ordonné, Que tes Meinbres du Conseil Exécutif qui sont Menmbres (le cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Governemr-Gáéral avec la dite
adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour aneider'l'ate
pour changer et amender l'acte qui règle la pratique des coursd çpmté dans le
"/iaut-Canada, et pour en étendrelajurisdiction," a été lu seconde' fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comiité 'de toute la' Châmbre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icehui demain.

L'honorable M. ..Morri.s' est entré.

Conformnémnent à Pordre -du jour;' le bill intitulé- I-Actepou la construction
d'un aqueduce dans la cité de Ramilton," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à i comité spécial de trois Membres.
Ordonnlé, Que le comité soit composé des honorables MM. Hamilton, Katheeon

et Boultoni, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La (Jhamnbre &est ajournée à loisir.
Quekue temps après, laß hambre s'est relise.

88
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L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois henres et de nie

de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.

Mercredi, 21 Mai, 1856.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable EiarN P. TAcui, Orateur.

Leu honorables MM.

DEBLAQUIÈRE,
McGILL,

FERRIE,

KNoWLTON,
MOORE,

GOoDUUE,

WALKER,
WIDMER,

J. MoRis,
GORDON,

FERRIER,

Il a été pr'oposé,
Que la Chambre s'ajourie maintenaut.

La question de concours étant mise sur la dite
Résol dans l'affirmative, et

Les honorables MM.

.MATHEsoN,

BOULTON,

LESLIE,
I3oURRETr,

DEBEAUJEU,
Ross,

BELLEAU,
ÅRMSTRONG.

PERRY,

CARTIER.

muotion, il a 6té

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à vendredi proshain,

heurès-et demie de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.
à trois
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Vendredi, 23 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETENNE P. TAcHÉ, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIÈRE,
MooRE,
GOODHUE,

WALKE R,

WIDMER,

GORDON,

FERRIER,

Les honorables MM.

LESLIE,

BoURRET,

DEBEAUJEU,

RoSS,
'BELLEÀU5

PERRY.

Il a été proposé,
Que la Chambre s'ajourne maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résçolu dans l'affirmative, et

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain à trois
heures et demie de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.

Lundi, 26 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont 61

L'honorable E

Les honorables MM.
iDE3LAQUîINRE,

MooRE.
Goo

WA

Ri

TIENNE P. TÀcaf, Orateur,

Les honorables MM.

r' r, MTHESON,

LESLIE.
os,,

~LRER,"' r ÉBLLEU~

DMER, ,SEYMOUR;

RDoN, ARMSTRONG,

RER, rCARTI

r r at

- ~ r r , r r. ''7 .- Y5
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L'honorable M. Ferrier a presenté une pétition de C. f. Duchesnay et autres,
de la paroisse de St, OueWs, dan'sle domti de Richelion; demandait labolitioun (les
dîmes, et que les curés reçoivent des salaires fixes devant ètre prólevs au moyei
d'une cotisation sur tous les paroissiens en général et sans distinction.

Orgdanné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Beleau a présenté mie pétition de la imnicipalité de la pa-
roisse de Borel;

Aussi, une pétition (le la municipalité de la ville (le 8orel, deinandant séparé-
ment que le bill maintenant devant le parlement pour la décentralisation dn sys-
tome judiciaire dans le Bas-Canada, soit modifié de manière à établir un district
judiciaire composé des paroisses cde Pierreville, St. François, St. David, St. Guil-
laume et Yanaska, dans le comté de Ytmaska, des paroisses de £7. An.toine et
et Contrecoeur, dans les comtés de Bertlier et de Richelieu, et que Sovel soit l-
ville du district;

Aussi, une pétition de la municipalité (le la paroisse de Ste. Scholastitue;

Aussi, une pétition de C. Leroux et autres, de la paroisse cie St. Placide

Aussi, une pétition de la municipalité du village de Ste. Scholastigue ;

Aussi, une pétition du révérend P. Poulin et autres, le la paroisse de f. Ie

Aussi, une pétition (le la municipalité du comté (les DeuxJMontagnes

Aussi, une pétition du révérend F. Burgeault et autres, de la paroisse de St.

Jos.ph, tous dans le comté des Deux ontagnes, demandant séparément que Ste
Scholastique soit la ville de district du district judiciaire projeté de Terrebonne

Aussi, une pétition de F. O. Cartier, maire, et' autres, de la paroisse de Va
dreuil ;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de Ste. Jeanne de l'1s1e
Perrot, demandant séparement que les comtés de Vcaudreuil et de Boulanges soient
érigés en un district séparé pour les fins judiciaires

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de St. André, dans le
comté de Kamouraska;

Et aussi, une pétition de François Lépine et autres, du comté de 3fontmorency
demandant que les commissaires des chemins à barrières de Qubec, soient auto-
riser à reconstruire le pont suspendu sur les chûtes de la rivière 3fontnor ency

Ord1onné, Qu'elles restent sur la table.

LChonorable M. 1Vaker a présenté une pétition de l'honorable GeorqPe
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&Scveme (e Bcj, du Côtea£ dh fLac, dans le district dle otréal, demandant
'ue le bill proposé pour transporter ià Fan des secrétaires déat de Sa Majest les
propriétés imaintenant possédés par les principaux officiers do ordonnance de
Sa Majesté, ne devienne pas loi avant que ses droits soient spécialement sauve-
gardés.

Ordlonné, Qu'elle reste sur la table.
Orionné, Que la pétition mentionnée en dernier lieu soit imprimc dans les deux

langues pour Pusage clos Membres.
L'honorable M. 3.fatheson a présenté une pétition de la municipalité de Bran-

forc, demandant que le bill pour incorporer la compagnie <i chemin de ler de
Tofolk, Btant et Wontworth, ne devienne pas loi.
Odlonné, Qu'elle reste sur la table.
Les honorables MM. Crooks et Ferrie sont entrés.
L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité die Klfontréal, à emprunter
une somme de cinquante mille jouis, pour coml)léter le nouvel aqueduc dans la
cité de .M2lontréal.."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonne, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
L'honorable M. le Blaquière, du comité conjoint des deux Chambres pour la

régie de la bibliothèque parlenmt aire, a présenté son sixième rapport.
Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

Les Membres du Conseil Législatif formant partie ,du comité conjoint pour la régie
de la bibliothèque parlementaire, Ont l'honneur de présenter Ymn sixième
rapport :-

Uattention de votre comité a été appelée sur la nécessité d pourvoir au
moyens, sans délai, cie iettre les appartements dans lesquels se trouve la biblio-
thèque à l'abri d'accident'par le feu. La.bibliôthèque est actuellement exposlé à
un danger éminent au cas d'incendie dans ý aucune partie de la bâtisse du 'parle-
ment, et le cas échéant,.'oine>saurait avoir accès aux prinIcipaux appartements
<le la bibliothèque situés I à al'étage- supérieur. des -ailes Est et Ouest, que spar
un passage détoprn4' qui traverse le corps de la bâtisse.

Le comité est cii conséquenc ,dopinion que, jusqu'à coque le gouvernement ait
pourvu au moyen·de- placer la nombreuse et riche bibliothèque acquise dernière-
ment dans un- endroit sûr et convenable, les greffiers ýdes deux Chambres j soient
autorisés à avancer, à même les argents entre leurs mains pour rencontrer :-les
comptes contingents,, la somme de £500, (divisée en égale prop'ortion pour chaque
Chambre,) devant être appropriée, sous la direction desnQratem, à la co truction
de portes de fer à chaque endr oit le conmmuication, entr les aîles de la libli-
hèque et, la bâtisse: pJincipale,,e cont:vents en fer à crninos 1 ivertnres u
î)arieniiiòrememt .exposées aux.accidents du fem jprovematdo la bt.isse pneipe

Sd'eeal ie extérierm r. n gn~nîiquere la cour aux appartenontse nuoe
nient occup 1 conmme bibliothèque aux étages supérieurs.
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Ces précautions prises, jointes à une assurance complête des livres déjà effectuée
suffiront, il faut l'espérer, pour prévenir le retour du sinistre, ou dimin
l'étendue de'la perte dans le cas où il surviendrait malheureuseient un accident

Le comité en même temps demande à appeler l'attention du gouvernement suir
l'état dangéreux de la construction des toits des bâtisses en général, composé
qu'ils le sont de matériaux inflammables, sujets à tout moment à l'action des éti
celles qui tombent des cheminées.

BIBLIOTHQUE PARLEMENTAIRE,

21 mai, 1856.

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
L'honorable M. de Blauiére, du comité spécial chargé de s'enquérir et (le fairé

rapport des mesures à adopter, soit par bill ou autrement, pour restreindre la vente
des liqueurs enivrantes, et pour mettre sur un meilleur pied les maisons où 'ceB
liqueurs sont vendues, et auquel ont été référées les pétitions présentées pendant
la présente session sur le même sujet, a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONSEIL LEGIsLATIF,

Chambre de comité, 21 mai, 186.

Le comité cbargé de s'enquérir et de faire rapport des mesures à adopter, par
bill ou autrement, pour restreindre la vlente (les liqueurs enivrantes et pour
mettre sur un meilleur pied les maisons où ces liqueurs sont vendues, et auquel
ont été référées les pétitions présentées .à votre honorable Chambre, deman unt
une loi rigoureuse contre les liqueurs enivrantes, à l'honneur de faire rapport:

Votre comité a pris en sa sérieuse considération le sujet ci-dessus, ainsi que les
pétitions qui lui ont été référées, venant de toutes les parties'de la province, au
nombre de 289 et signées par 72,357 personnes, démontrant de la manière la
plus évidente les progrès de l'intempérance dans tout le pays et son influence
démoralisatrice se répandant rapidement de toutes parts, l'accroissement duerime
et la nécessité d'adopter des mesures énergiques pour arrêter un mal qui porter'
partout la ruine et la désolation, et sapera la base même de la société, s'il n'ést
réprimé.

Votre comité pense que quelque soit l'opinion générale que l'on ait des progr
effrayants que ce vice dégradant a déjà'faits, et que les rapports de police des citéå
et villes mettent hautement en évidence, on ne pourra jamais avoir une juste id6ée
de son imiversalité ou des causes qui ont principalement produit ce résultat deplo
rable, sals un retour officiel et statistique de la manière dont la vente des liquen
enivrantes a été conduite en cette province pendant ces années dernières. ó
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honorable Chambre a déjà fait des démarches pour obtenir ces renseignements,
au moyen d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général: aussitôt
qu'ils auront été obtenus et comparés avec l'état actuel de la population, votre co--,
miiité pense qu'il sera démontré que les progrès de l'intempérance ont été accélé-
rés par la manière peu judicieuse dont les licences ont été accordées, par 'l'augmen-
tation inutile des lieux où se vendent ces liqueurs enivrantes, qui excèdent de
beaucoup les besoins de la population, et par le peu de cas que Pln a fait' du
caractère des personnes qui devaient vendre ces liqueurs et des lieux où elles
devaient être détaillées, encourageant par là-même l'établissement d'un nombre
infini de cabarets et de maisons de jeu, ces pépinières fécondes de tous les crimes.
Aucun frein ne parait avoir été opposé à un système qui présage tant de nialheurs
pour la société, et qui entraîne avec lui une aussi grande profanation du dimanche.

Votre comité doute qu'il soit possible de faire fonctionner une loi prohibant les
liqueurs enivrantes, et cette opinion se trouve corroborée par les résultats d'unei
emblable loi qui a originé dans un des Etats- Unis (PEtat du 3aine,) après avoir
reçu la plus sérieuse considération, mais que Pon a été obligé d'abroger ; l'exp-
rience ayant démontre qu'elle ne répondait aucunement aux résultats anticipés.
Elle a été remplacée pal une loi qui empêche l'adultération des liqueurs enivrantes
et en règle la vente, qui détermine le nombre des licences et la manière dont
elles seront accordées, et qui établit des pénalités rigoureuses contre toutes infrac-
tions de ses dispositions.

Votre comité considère cette loi comme 'appuyée sur une base solide, en ce
qu'elle limite le nombre des lieux où pourront se vendre les liqueurs enivra'ntes,
proportionnellement à la populatioi et aux besoins réels du public ; et, si elle est
mise de bonne foi en vigueur, elle opposera un frein formidable aux progrès dé-
sastreux d'un vice contre lequel tout le monde se récrie si hautement.

Mais comme il n'est pas dans les attributions de votre honorable Chambre dlo-
riginer des mesures qui porteraient atteinte, comme la piésente' à l'un des
sources du revenu public, votre comité ne peut qu'exprimer l'espoir que le peule
de cette province fera sentir à ses représentants, d'ici à la prochaine session du
parlement provincial, la nécessité d'adopter des dispositions législatives propres à
restreindre la vente des liqueurs cuivrantes et analogues à celles qui se trouvent
contenues dans l'acte ci-joint.

Le tout respectueusement soumis,

P., B." DE BLAQUIÈ4E,

1r8det

1' ' k
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EN L'ANNE DE' NOTRE SEIGNEUR 3l HUlIT (,ENT CINQUANTE-SIX.

Ac[e pour restreindre et régler la vente des liqueurs enivrantes et pour interdire
.et supprimer les cabarets et guinguettes."

Qu"ü soit statué par le &nat ýet la Chalbrl!fle des Reprentats r nise
Législature, comme suit

ARuTIcL4 E. 1.-N tille personne n'aura le droit, en aucun temps, de vendre, elle-
même ou par 'entremise de son commis, domestique on agent, directement o,1
indirectement, des liqueurs enivrantes, exceptó sous les conditions énoncéeslu
bas.

AR. 2.-Nulle personne n'aura le droit de tabriquer des liqueurs enivranteg
dans cet Etat, avant d'avoir donné un cautionnement de mille piastres, avec de
cautions bonnes et valables, lequel sera payable et déposé entre les mains du trésd
rier de la cité ou de la ville où sera établie la ditefabrique, et sujet à 'approbi&
tion des échevins de la dite cité, 01i cls selectmen (officiers municipaux) de4l
ville, et dont la condition sera de se conformer en toutes choses aux dispositions
du trente-septième chapitre des statuts revisés ; qu'elle ne vendra que les liqueus
cnivrantes de sa fabrique ; que ni elle, ni persoine pour elle, n'adultérera les dites

liqueurs, en y imlant quelque coloris, ou toute autre drogue ou ingrédie1
qu'elle ne vendra aucunes liqueurs enivrantes en quantités moindres que :tî;itt
gallons, livrées en un seul vaisseau et emportées en une seule fois, et qu'elle ne
vendra aucunes liqueurs enivrantes à aucune persôdne résidente dcas cet Etd
excepté aux personnîes qui seront autorisées ià les vendre en vertu de cet act.

Awr. 3.-Toute personne qui fiibiquera da cet Etat des liquours eûivr t
sans avoir donné le cautionnement voulu par P'rticl précé6ent, ecourra ue
amende de mille piastres, recouvrable par indictnient, pour' les besoins de PEt
Et s'il arrive qu'une , persomine qui aura donné c& cautionnement, contie
aux dispositions d'icelui, les échevins ou selectnen (le la cité ou dle la eille é tt
fabrique sera établie, seront tenis de la faire poursuivre, condamner et faire payer

ART. 4.-Les dispositions du présent acte réglant la vente des liqueurs ent
vrantes, ne s'appliqueront iii aux vins, ni aux liqueurs spiritueuses importes aux

iats- Unis'd'nn port ou lien étranger, et vcnîduhs par les importateurs dans les qian
tités prescrites par les lois du revenu ldes Etats- Unis sur ces importations, et lies
et enlevés en une seule fois, dans les vaisseaux dans lesquels ils auront été impor
tés, ni ià la fabrique et vente du cidre, ni à celles du vin du cru de cet Etat.

Ar. o.-Les médecins, apothiis, pha n s et droguistes, les chêm e
artistes et fabriquants, pourront acieter des liqueurs alcoholiques des manfatu
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de cet Etat, et pourront les revendre après les avoir amalgamóées avec d'atres ii-
grédieits, dans les proportions requises pour forimer les composés qu'ils vendent
dans l'exercice de leur art, commerce on profession, et qui ne pourront servir de
breuvage ; toutes personnes pourront vendre dans lexercice de leur commerce
lous les articles dont Palcohol formera un des ingrédients, s'ils ne peuvent servir de
breuvage.

Aur. 6.---.Les échevins et le greffier de la cité, dans ue cité, les selectincn,
le trésorier et greffier d'une ville, et les assesseurs, le trésorier et greffler d'une
plantation pourront autoriser des personnes à vendre des Liqueurs enivrantes
dans les limites de leurs cités, villes et plantations respectives, ne dépassant pas le
iiombre de personnes tel que ci-après limité, si la deniande en est fiaite par, des
piersonnes compétentes et par écrit. Dans chaque cité, ville et plantation, au moins
un11e personne et pas plus de deux obtiendront cette autorisation; dans toute' cité
et ville ayant plus de' trois mille et moins 'de huit mille habitants, cette"autôrisa-
lion pourra ôtre accordée à trois autres personnes, et dans toute cité 'et ville avant

1 is de huit mille habitants, deux autres personnes pourront obtenir la 'dite itto-
risation par chaque trois mille habitants additionnels ; les calculs ci-dessus devront
se faire dans tous ces cas, d'après le dernier recensement. Toutes lês fois que les
officiers de cités et de villes, comme susdit, le jugeront à propos, ils p)mlour L aussi
attoriser les apothicaires dans leurs cités et villes respectives, à vendre. des
liqueurs enivrantes comme médicaments seulement, sur la prescription écrite dPnî 1
médecin, s'ils donnent un cautionnement, tel que le requiert, le dixième, article de
cet acte. Toute autorisation de cette nature sera limitée au et expirera le premier
jour cie mai qui suivra le jour de la date de la dite autorisation. Mais nulle per-
sonne autorisée en vertu de cet article, ne vendra des liqueurs enivrantes pour
être bues dlans l'endroit où elles seront vendues ou dans tout autre endroit dans
le voisinage, sons le contrôle de la personne qui fera la vente.

Azr. 7.-Les aubergistes licenlciés pourront pareillemient obtenir une autorisation
dans les limites de leurs cités, villes et plantations respectives, pour vendre des, li-
queurs enivrantes apx voyageurs et aux étrangers seulement qui s'arrêteront 'à leurs
auberges ou y séjourneront. Mais aucun des dits aubergistes ne pourra tenir un
comptoir pour y ditailler les dites liqueurs, ou les vendre autrement qu'en la ina-
nière prescrite par cet article. L'autorisation accordée en vertu9 de cet article:et
du précédent, sera restréinte à la bâtisse ou place désignée cans chaque cas, pour
la vente des dites liqueurs, et la personne qui obtiendra cette autorisation, ne
pourra vendre,'directement ni indirectement, en aucune autre bâtisse ouplace*

ART. 8.-.Niulle personne autorisée comme il est dit plus lant, £svendre ides
lliqueurs enivrantes, ne pourra, les vendre' à un mineur sans la permission écrite
de son père, ou de son maître ou tuteur, ni à un sauvage, ni à un soldat dans l'rmnéce
Ii à lu ivrogne, ni à une personne enivrée, ni ày aucune des prso'meg dláriß
dans l'aticle sept du cent-dixième chapître des statuts revisés, comme étant s j-s
à tutelle, lorsqu'elle saura qutý1'ils sont compris dans la' eatégôrie mentiouiéë 'aux
préselts ; ni à une personne habituellemient intenipéraite, lor le é é

39
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informée de cette mauvaise habitude par les parents de-la dite personne, ou par lés
échevins, selectmen ou assesseurs respectifs d'une cité, ville ou plantation-,
preuve qu'avis aura été ainsi donné par les échevins, selectmen ou assesseursî;ou'
de léur part, établira le fait des habitudes intempérantes de telle personne, dahsUù
toute poursuite ou action intentée sous Pautorité de cet acte'; et l'avis ainsi donn6
par les parents de telle personne sera une preuve indirecte des dites habitudes.'*

ART. 9.-Il sera du devoir des dits échevins, selectmen et assesseurs, lorsqu'ilëss-
ront informés par les parents d'une telle personne, de ses habitudes d'intempéie,
et en seront convaincus, d'en donner aussitôt avis à toutes les personnes auto'iés
à vendre des liqueurs enivrantes dans leurs cités, villes et plantations respectives; et
dans les endroits voisins, qu'ils jugeront à propos.

ART. 10.-Nulle personne autorisée à vendre des liqueurs enivrantes coni1e
susdit, ne vendra en vertu de cette autorisation, avant d'avoir donné un cautiôioe-
ment de q'atre cents piastres à la cité, ville ou plantation, pour laquelle elle ra
ainsi autorisée, avec deux cautions bonnes et valables, approuvées par les éhe-
vins, selectmen et assesseurs des dites localités, à l'effet qu'elle ne transgressera
aucune des dispositions de cet acte.

ART. 11.-Toute personne autorisée comme susdit, qui transgressera aucune des
dispositions des articles sept ou huit de cet acte, sera punie, sur conviction, par.une
amende n'excédant pas vingt piastres pour chaque offense ; et nonobstant- cette
conviction et pénalité, elle sera sujette à être poursuivie sur le cautionnemnent
qu'elle aura donné comme susdit ; et il sera du devoir des échevins, selectmeIiion
assesseurs de la cité, ville ou plantation qui aura reçu ce cautionnement, de faire
intenter une action sur icelui, et d'obtenir jugement et satisfaction au profit, dela
cité, ville ou plantation. La cour qui rendra jugement sur un tel cautionnement,
ou sur tout autre cautionnement requis par cet acte, possédera à cet égard, tous
les pouvoirs en chancellerie dont est maintenant revêtue lacour suprême dans le
cas de forfaiture de pénalités à Pétat. Et toutes les fois qu'une telle convdioii
aura lieu, ou que jugement aura été recouvré comme susdit, l'autorisation que la
dite personne possédait de vendre des liqueurs enivrantes se trouvera annulée , et
il sera du devoir des échevins, selectmen et assesseurs de révoquer une telle It
risation, lorsqu'ils seront convaincus que les conditions en auront été violées.

ART. 12.-Nulle personne ne procurera ni ne fournira des liqueurs enivriaes
aux personnes auxquelles par la loi il est interdit de vendre les dites liqueurs et
toute personne qui transgressera les dispositions de cet acte, sera punie parinne
amende qui n'excédera pas vingt piastres.

ART. 13.-Si une personne, n'étant pas autorisée comme susdit, vend par,1e-
même ou par son agent, des liqueurs enivrantes, elle sera punie pour chaque
offense de cette nature, par une amende qui n'excédera pas vingt piastres

ART. 14.-Toute personne qui sera convaincue d'avoir fait trois ventes"illegales
de liqueurs enivrantes, dans le temps spécifié dans l'indictment, sera consîdiée"
comme débitant ordinaire (common seller,) de liqueurs enivrantes, et jigeméUt
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pourra être prononcé contre elle sur le dit indictment. Si une personne, 'après
avoir été convaincue deux fois d'avoir fait des ventes illégales de liqueurs eni-
vrantes, contrairement aux dispositions de cet acte, commet une troisième offense
contre les dites dispositions, dans les six mois après les dites convictions, elle sera
sujette à être poursuivie comme débitant ordinaire de liqueurs enivrantes ; et la
preuve de cette troisième'offense et celle des deux convictions précédentes, suffi-
ront pour maintenir le dit inclictment. Toute personne convaincue d'être un
débitant ordinaire, comme susdit, sera punie par une amende n'excédant pas- cent
piastres, ou par nu emprisonnement n'excédant pas six mois.

ART. 1.-Nulle persone no tiendra un cabaret ou guinguette dans cet Etat.

Ar. 16.-L'offense de tenir un cabaret ou guinguette, consiste a vend• dës
liqueurs enivrantes en tout autre lieu que dans une auberge dont le maîiâe'est ré-
gulièrement licencié comme aubergiste, et autorisé en vertu de Particle sept d cet
acte, et à permettre qu'elles soient bues dans le lieu même où elles sont veid'ues,
ou dans tout autre lieu avoisinant, soumis au contrôle du vendeur.

ART. 17.-Toute personne qui sera convaincue de tenir un cabaret ou guin-
guette, sera punie par une amende n'excédant pas deux cents piastres, ou par n
emprisonnement n'excédant pas une année.

Ar. 18.--Nulle action ne pourra être maintenue pour une demande ou récla-
mation, billet promissoire ou autre garantie faite ou donnée pour des liqueurs eni-
vrantes vendues en violation des dispositions de cet acte ; mais les dispositions de
cet article ne s'étendront pas au papier négociable entre les mains d'un porteur,
pour considération valable et sans avis de lillégalité du contrat.

ART. 1.-Il sera du devoir des échevins, selectmen et assesseurs dans chaque
cité, ville et plantation, de poursuivre pour'toutes les infractions' à cet acte.

Ar. 20.-Si une personne, autorisée par cet acte comme susdit, à vendre des
liqueurs enivrantes, cn vend à un ivrogne, ou à tout autre individù dans unét
d'ivresse, sachant qu'il est ivre, ou en vend à tout autre individu au<àel il ést
défendu d'en vendre par le huitième article de cet acts, elle sera resgonsable dé
tous les torts que le dit ivrogne ou personne ivre, ou personne à laquellë il est d1-
fetndu (le vendre dès liqueurs comme susdit, comiÉettra daàs son étatd ivr sse
provenant d'avoir bu les' liqueurs vendués comme sùsdit, sur une puri esp -
ciale en faveur de la partie lesée.

ART. 21.-Si une personne non, autorisée conmme susdit, vend des;liqueurs eti-
vrantes à quelqu'individu, elle sera responsable de tous les torts qu'il commettra
dans son état d'ivresse, provenant d'avoir. buleà liqueurs susdites, sur jine pour-
suite spéciale en faveur de la partie lesée.

ART. 22.-Nulle :personne nie pourra vendre dans cet Etat des liqiëui's eni
vrantes, impures ou falsifiées. Si une personne transgreûtlée d i ioná dé ct
article, elle sera punie pai-une amnide n'ex cdnt'þáicent ainstr,

Awr. 23.-Si une' personne appelýc d'un juigement'd'inîjged paix ou d'uur

à '
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juge d'une cour municipale ou de police, rendu sur plainte pour la vente illégale
de liqueurs enivrantes, et est condamnée pendant le même terme de la cour d'appel
sur trois plaintes, elle sera considérée comme débitant ordinaire de liqueurs eni-
vrantes, et elle sera punie par amende ou par emprisonnement, tel qu'il est dit
dansle quatorzième article de cet acte.

ART. 24.-Toute personne qui louera ou donnera à bail une bâtisse à une autre,
ou fera un contrat pour Pusage et occupation d'une bâtisse par une autre personne,
sachant que le dit locataire ou tenancier doit y vendre des liqueurs enivrantés,
contrairement à la loi, Cn sera punie par une amende qui ii'excédera pas cinq,
piastres par chaque jour <pue les dites liqueurs y seront vendues ; recouvrable sur
plainte ou indictiment.

ART., 25.-Si le locataire ou tenancier d'une bâtisse louée ou possédée et occu-
pée en vertu d'un contrat dont la date sera postérieure à la passation de cet acte,
y vend des liqueurs enivrantes contrairement à la loi; ses droits et privilégesdans
la dite bâtisse cesseront, et le propriétaire de la bâtisse pourra en reprendre la
possession, conformément à la loi, et sans liii donner avis préalable <'en sortir.

ART. 26.- Les juges de paix et les juges des cours municipales et de police, au-
rontjurisdiction sur plainte, dans toutes les poursuites intentées sous Pautorité de cet
acte, lorsque la pénalité encourue pour l'offense ne pourra excéder vingt piastres,
et ils pourront l'entendre et prononcer jugement sur icelle. Mais lorsque Pamende
attachée à la peine excèdera vingt piastres, ou entrainera l'emprisonnement, la
poursuite se fera par indictiment, et les magistrats susdits auront le pouvoir sur
plainte, dans tel cas, d'entendre la plainte et de faire donner caution pour la con-
parution de la partie, de môme que dans les cas où les offenses sont sujettes à in-
dictment.

ART. 27.-Toutes liqueurs enivrantes appartenant à des cités, villes et planta-,
tion, lorsque cet acte entrera en force, et alors en la possession de leurs agents,
pourront être employées sous la direction des échevins, selectmen et assesseurs rés-
pectifs, pour les fins auxquelles la loi leur permettait auparavant de les employei' ;;
ou elles pourront être vendues aux personnes autorisées en vertu de cet acte à
vendre des liqueurs enivrantes. Mais toutes ces agences seront fermées, et lés
liqueurs qui se trouveront en la possession des agents, seront vendues dans les
soixante jours qui suivront la mise en force de cet acte. Tous ces agents seront
tenus de régler et liquider leurs comptes avec leurs cités, villes et plantations res-
pectives.

ART. 28.-L'acte qui a été approuvé le 16 mars, 1855, et intitulé: "Acte pour'
"la suppression des cabarets et guinguettes," et tous les articles encore en force
<le l'acte approuvé le 7 août, 1846, et intitulé: " Acte pour restreindre la' veifte'
"des boissons enivrantes," et tous autres actes et parties d'aotes incompatibles
avec cet acte, sont par les présentes abrogés. Et cette abrogation ne sera pas
censée remettre en vigueur les actes ou parties d'actes déjà abrogés.

ART. 2 9.- Cet acte deviendra en force à compter du quinzième jour d'avril,
mil huit cent cinquante-six.

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
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Ordonné, Que le rapport mentionné en dernier lieu soit imprimé dans les deux
langues pour l'usage des Membres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour confirmer le
"partage fait par les. fidéicommissaires des testaments et codicilles de feue Anne
"Powell, des biens immobiliers de feu l'honorable William, .Dmn.er Powell, et
"pour la nomina ion d'autres fidéicommissaires, et pour d'autres fins," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "'Acte pour incorporer la con-
"pagnie des mines de Tictoria," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel cu'amendé, passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un
amendement, auquel il demande le concours ce l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur le bil in-
titulé: " Acte pour amender l'acte pour changer et amender l'acte qui règle la
"pratique des cours de comté dans le Haut-Canada, et pour en étendre la juris-
"diction," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 27 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TÂcns, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQuiRE, FRR
CRooKs, o~,
HAiLwroN,. ODIE

I
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Le5 honorables MM. Les honorables MM.
WALKER, 'EsIE
WIDMR, Bgri JAU,
J. Momars. SEMOUE,
GoRDoN, ARuSTRONG,
FERRIER, OARTIEE
MATHESON, DIcKsoN.

PaIsREs.

L'honorable M. Belleau, a présenté une pétition de la municipalité du comté de
Richelieu, demandant que Sorel soit le chef-lieu du district judiciaire projeté au
lieu de St. Ilyacinthe;

Et aussi, une pétition de Paul Denis, de la pariosse de Ste. Magdekine de
Riqaud, dans le comté de Vaudreuil, de la part de la municipalité de la dite pa
roisse, demandant que le bill pour la décentralisation du système judiciaire dans
le Bas-Canada, soit modifié de manière à pouvoir ériger les comtés de Vaudreuil
et de Soulanges en un district séparé.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de la municipalite de la paroisse
de St. Jérôme;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de Saint Sauvdeur

Aussi, une pétition de la municipalité de Lacorne;

Aussi, une pétition de la municipalité de Ste. Anne des Plaines;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de Ste. Adèle;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de Saint Janvier, tous du
comté de Terrebonne

Aussi, une pétition du maire et dos conseillers du susdit comté de Terrebonne;

Aussi, une pétition de M. Prévost et autres

Aussi, une pétition de John Conroy et autres;

Aussi, une pétition de Robert Gilmour et autres, tous du comté des Deux-xon-
tagnes;

Aussi, une pétition de la municipalité de la partie Ouest de St. Jérbme, située
dans les limites du comté des Deux-Montagnes susdit
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Aussi, une pétition de la municipalité de Mille-Iei;e

Aussi, une pétition de la municipalité de la partie Ouest du township de Xrin;

Aussi, une pétition de N. Conroy et autres, de la partie de la dite paroisse de
St. Jérôme, située dans les limites du comté d'Argenteuil;

Aussi, une pétition de la municipalité de la partie Ouest du township de Aber-
crombie;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de Sainte ZTkérèsev de
Blainville ;

Aussi, une pètition de la iàunicipalité du village de Sainte Thérèse de 'Blain-
ville, demandant séparément que la cédule du bill maintenant devant lë parle-
meut pour la décentralisation du système judiciaire dans le Bas-Canada, ne soit
pas modifiée;

Aussi, une pétition de la nunicipalité 'de la paroisse de St. Janvier ;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de St. Jérôme;

Aussi, une pétition de L. E. Zaroque et autres, dea paroisse de Si. Jérôm,,e
susdit;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de St. Sauveur;

Aussi, une pétition du maire de la paroisse de Lacorne, de la part deshabitants
de la dite paroisse;

Aussi, une pétition de la municipalité de la paroisse de Ste. Adèle;

Aussi, une pétition du révérend B. Lemonde et autres, de la paroisse de Saint
Sauveur;

Aussi, une pétition de L. J. D. Oloutier et auatres, de Sainte Agathe, dans le
township de Beresford ;

Aussi, une pétitionde la nicnic5palité du comte de 1'ebonne

Aussi, une pétition du révérend X. Fournier et autres;

Et aussi, une petition de William Campbell et autres, tous du comté de Terre-
bonne susdit, demandant .séparenment que les paroisses de Terrebonne et de St.
Thérése ne soient pas annexées au cômté de Laval;

Ordonné, Qu'qles' restent sur la table.

L'honorables .Ross est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bil intitulé "Acte

, F r e
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" pour autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité de Kontréal, à em-
"prunter une somme de cinquante mille louis pour compléter le nouvel aqueduc
"dans la cité de Montréal," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise enl
comité sur le bill intitulé: "Acte pour changer et amender l'acte qui règle la
"pratique des cours de comté dans le aut-Canada, et pour en étendre la juris.
" diction."

Quelques temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. 3forris a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait eïa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le (lit bill soit imprin et lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Reoss a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
"amender de nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métropolitaine de gaz et
"d'eau, dans la cité de Toronto."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Uhambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

,L'Orateur a déclaré cette Chambre -continuée à demain, à trois heures et
demie de laprè's-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mecredi, 28 Mai, 1856.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAOHÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
CRooKs, IDMER,

IIAMInToN, J. MoRRIs.
FERRIE, GORDON,
GOODUE, ERRIER,
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Les honorables MM. Les honorables MM.
MATHEsoN BELLEAU,

-BoULToN, SEYMOUR,

LEsLIE, ARMsRONG,

Ross, DICKsoN.

PRIEEES.

L'honorable M. Gordon a présenté une pétition de l'institut canadien de To-

ronto, demandant que dans tout bill pour régler les écoles de grammaire dans le
Bas-Canada, il y soit introduit des dispositions pour obliger les instituteurs,' tel

qiie dans le Haut-Canada, à faire les observations nécessaires pour la tenue d'un
journal météorologique, qui devra être présenté annuellement à Son Excellence le
Gouverneur-Général, par le surintendant en chef des écoles.

Ordonné, Qu'elle reste sur la tablè.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de Luke Corcoran et autres, de la

paroisse de Saint Alphonse, dans le comté de Joliette, demandant une allocation

pour ouvrir et réparer les chemins dans la partie en arrière du township de Cath-

cart;

Et aussi, une pétition dù maire et des conseillers de la paroisse de Saint Jean

Baptiste de L'Isle Verte, dans le comté de Témiscouata, demandant une alloca-

tion pour continuer un chemin à travers le township de Viger, en arrière de cette

paroisse.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Iamilton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour la construction d'un aqueduc dans la cité de Hamilton," a fait rap-

port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-ili
Il a été résolû dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. J. .Morris, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents de cette Chambre pour la présente session, a présenté
son second rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

40



CONSEIL LÉGISLATIF,
Chambre de Comité, 19 mai, 1856.

Le comité spécial charg de l'audition des comptes contingents du Conseil
Législatif pendant la présente session, a l'honneur de présenter son second
rapport

Votre comité regrette de ne pouvoir rapporter favorablement sûr lés p-ti
tions de Janet Fenwick, veuve de feu John Fenwick, en son vivant portiei. de
votre bonorable Chambre, et de Louisa Gordon Douaire, veuve de feu Fdis
Douaire, en son vivant Pun des messagers à votre service, 'demandant despen-
sions. Votre Comité ne saurait recommander à votre honorable 'Châiibre 'de
sanctionner le principe d'accorder des pensions.

Les pétitions de Timothy Neary et Antoin'e Laohance et autres, messagérs au
service de votre honorable Chambre, demandant que leuis allocations sessiônnllès
soient augmentées et qu'elles leur soient accordées à titre de salaires, ont ét ré.
férées à votre comité. Il est d'opinion que ces allocations, qui se montent à l
somme de soixante-et-quinze louis, chaque, sont généralement suffisantes, et qu'il ne
serait pas à propos de les leur accorder à titre de salaires ; mais il reconmande'l'oc-
troi de dix louis à cinq d'entre eux, savoir .4ntoine Lachance, Timothby e
James Dolherty, John Iianley et John Young, à la clôture de la présente session, en
considération de sa longue durée et des grandes dépenses qu'entraîne leur résiidne
à Toronto ; et que les deux autres, Samuel Skinner et Fançois Boulet soient ém-
ployés pendant toute l'année,, avec un salaire annuel de cent louis chaque, payable
mensuellement, à compter du premier de ,juin prochain, au lieu de leur présente
allocation sessionnelle. Le premier résidera aurez-de-chaussée, dans cettepartie du
parle-ment réservée à votre honorable Chambre, etaiura le titre "d'assistant-gardien"
aussi bien que celui de "îmessager.

Au sujet de la pétition de M. Fennings Taylor, demaiídait 'à être plaô suiý le
même pied, quant au salaire, que M. Le3toine, 'son collègue comme 'greßfie.-as-
sistant, votre comité est porté à croire, le tout considéré, 'que la différence de cent
louisentre les deux salaires est' peut-être trop grande, et il récommande qu'ellesoit
réduite de moitié, en ajoutant cinquante louis au salaire de M. Taylor, à con ptdr
du premier jour de juin prochain.

'Relativement àla pétition du greffier et des autresoffiiers de votre hoiorable
Chambre, référée à votre .comité et demandant que le percentage' ajouté àles
salaires en 1855, leur soit continué aux mêmes termes qu'il a été accordé an
officiers subalternes dans les différents départements de l'Exéutif, en vetu
la 18ème Victoria, chapitre 89, et en outre une nouvelle augmentation à leurs
salaires, en conséquence des dépenses énormes qu'ent'anide 1eifrrésid'ne ànTront,
votre comité est d'opinion que les salaires des officiers de votre hliorable Cham
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sont on général suffisants, et que le percentage ci-dessus ne devrait leur être con-
tinué que pour cette année. Le préent rgpp rt.es accoipag4ó nd'ime liste des
officiers et serviteurs de votre honprable Chambre, faisant mention <u; salaire ac-
cordé à chacun d'eux.

Prenant en considération l'augmentation du nombre des Membres do votre ho-
norable Chanbre, qui devra résulter de la passation du bill pour la rendre elec tive,
et conséquemment laugmentation probable du nombre de ses officiers, votre co-
mité désire attirer votre attention sur la manière que devraient se fairé ces
nominations. Votre comité est d'opinion que la règle de conduite adoptée par
votre honorable Chambre, tant pour elle-même que pour ses principaux offciers
sur ce sujet, pendant la première session du premie parlement, devrait tie peru-
puleusement observée, tant dans le cas ci-dessus que toutes les fois qu'il surviendra
des vacances parmi vos officiers actuels, et les Membres de votre comité sont en
conséquence unanimement d'opinion qu'il ne devrait être fait aucune nomination,
ni promis aucun salaire que par votrè'honorable Chambre.

Votre comité croit devoir renouveler la recommandation du comité des contin-
gents de la quatrième session du troisième palement, qu'il ne soit perinis au

greffier de la Chambre de n'employer aucun écrivain additionnel en aucun temps,
ni pour quelque raison que ce soit. Et finalement, votre comité recommand qu'il
soit résolu et ordonné, qu'à l'avenir il ne soit fait aucun ouvrage ou réparations,
ou acheté n'importe quel article pour Pusage de votre honorable Chambre,' s'ans
un ordre par écrit du greffier ; et qu'il ne soit permis:au greffierde payer plus des
trois quarts de tout compte sans l'autorisation préalable du comité des contin-
gents.

Le toUt respectueusement soumis,

J. MORRIS,
P&rü ient

I'

Iy

- , ' , I
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Cédule contenant le nom, le titre, et la somme totale du salaire' annuel de chaque
attaché au personnel du CoxsEs LÉGISLATIF, le 1er juin, 1856, et dont il
est fait mention dans le rapport ci-dessus, adopté par le CoNSEIL LÉGISLATIF,
le 29 mai, 1856.

Nom. TITRE. SALAIRE.

1 JOHN F. TAYLOR.. .. .....

2 ROBERT LEMOINE.........

3 FENNINGs TAYLOR........

4 JosEPH E. DOUCET........

5 W. ANSTRUTHER MAINGY..

6 JAMES ADAMSON.........

7 J. G. COUILLARD.........

8 G. DE BLAQUIERE ........

9 W. AGAR ADAMsON, D. C.
L...................

10 E. L. MONTIZAMBERT.....

Il RENEKIMBER.......

12 0. VALLERAND...........

13 E. BOTTERELL...........

14 M. KEATING.............

15 S. S INNER..............

.16 F.BOULET...............

17 A. LAcHANcE............

18 T. NEARY...............

19 J. DOHERTY.............

20 J. HANLEY..............

121 J. YoUNG ................

22 J. CAsAtJLT..............

23 PETER DUNN, ............

Greffier, maître en chancellerie et compteur....

Député et assistant greffiermaître en chancellerie,
et traducteur français........... .........

Député et assistant greffier, maître en chancel-
lerie, et premier clerc de bureau . . . .. . . . ..

Greffier assistant additionnel et assistant traduc-
teur français..............................

Greffier assistant additionnel et second clerc de
bureau ...................... ........... ..

Greffier des journaux anglais .................

Greffiler des journaux français................

Clerc........... ................

Chapelain et bibliothécaire...................

Greffier en loi, agissant aussi comme traducteur
anglais et greffier des comités spéciaux..

Gentilhomme huissier de la verge noire.

Sergent-d'armes .......... ........

Portier ....................................

Gardien et premier messager.................

Assistant gardien et messager..........

M essager ..................................

£ s.

750! 0

550 0

500 0

325 0

'325 0

250 0

250 0

1501 0

500, 0

550

250

250

100

225

100

100

à £75 par session, chaque.

I F F

320
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Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre deiain.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la ville de Clifton," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambresans amende-
ment.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-
tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"pour changer et amender l'acte qui règle la pratique des cours de comté dans le

" Iaut-Canada, et pour en étendre la juridiction," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande
le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Moore est entré.

L'honorable M. Xoore a présenté une pétition de la municipalité des townships-
unis de Camden et Zone, demandant que les municipalités de townships soient
autorisés à augmenter le taux de commutation du travail sur les chemins dans le
Haut-Canada ;

Et aussi, une pétition de la municipalité locale de Bte. Marie de la Beauce, de-
mandant qu'aucune aide soit accordée à la compagnie du chemin de fer du grand
tronc.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité de 3fontréal,'à emprunter
"une somme de cinquante mille louis pour compléter le nouvel aqueduc dans la
"cité de Montréal,"

Il a été proposé,
Que l'on se dispensei de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autatli

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de coneours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative.
Il a été alors proposé,
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Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a ëté
Ré8otu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial (le trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ferrie, Ferrier et

Leslie, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acts pour
" amender de nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métropolitaine de gaz et
" d'eau dans la cité de Toronto," il a é(té

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Foley et autres, pour rapporter
le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des mines et d'explorations
"du Canada et de Liverpool," et informer cette Chambre que l'Assemblée a con-
couru dans les amendements faits par le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par M. A. A. Dorion et autres, pour rap-
porter le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour permettre l'exhumùation en
certains cas dans le Bas-Canada," et informer cette Chambre que PAsemblé
a concouru dans les amendements faits par le Conseil Législatif à ce bill, sans
amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures demie et
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 29 Mai, 1856.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TACHt, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAQU-Enr,
CRooxs, J.

OAMILToli,

FERRIE,
WtxLER,
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BOULToN, SEYMOUR,
LEsLE, AMsTRoNG,

Ross, GanoRM%,
BELLEAU, DIsoN.

PmIéiREs.

L'honorable M. eynour a présenté une pétition de S. W. .Emerson et autres,
de Carradoc, demandant qu'il ne soit passé aucun bill pour autoriser la vente des
terrains appropriés pour des fins agricoles dans la cité de Toronto.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il -avait un message de Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Eexcellence
l'avait chargé de remèttre'à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comnie suit:
EDMUND HEAD.

Le Gouverneur-Général informe l'honorable Conseil Législatif, qu'il a permis à
l'honorable Jamnett Pinhey de s'absenter de son siége dans la Chambrependant
la présente session.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Tóìo&ôsto,19 Mai, 1850.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser lesmaire, les échevins et citoyens de la-cité,d.e Hontréal, à
"emprunter une somme de cinquante mille louis pour compléter'le,nouvelaquedue
"dans la cité de rMontréal," àfait rapport qu'il àvait examiné le dit-billenentier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement, .qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambreivoudrait Ébien de irecevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu,,et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier.
Ledit aniendennt étantîlu la seconde;fois,,etJIa-question de concours étant

mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.
Ordonné, Que les dits bill et amendement soient impriméset lus la troisième

fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, -crbilbpassera-t-il t
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un dgmaîtresýen chancellerie se rende àlPAssemnblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passécekbill auquel il
demande le concotirs de-lAssemblée.

La Chambre; conformément à lordre a procédé à la cnsdértion d con
rapport du comité ,h 'ri t e p l c ptes cont ngents
de cette Chambre poiur la présente session.
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Le premier paragraphe du dit rapport étant lu de nouveau,
Il a été proposé qu'il soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Ré-Solu, dans l'affirmative.
Le second paragraphe du dit rapport étant lu de nouveau.
il a été proposé- qu'il soit adopté.
Objection étant faite à~ la dite uiotion;
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
R2ésolu dans l'affirmative.
Le troisième paragraphe du dit rapport étant lu de nouveaui.
Il a, été proposé qu'il soit adopté
Il at été' Proposé 1 en amendement,ý
Quec les mots suivants soient ajoutés ià la fin' dit dit paragraphe "et qlue la somme

"de ývingt-cinq louis soit ajoutée, aux salaires de M. J. E Doucet et M. W. ÀAng.
"truther 3faingy.

Objection étant faite £à la dite motion
Après des débats,-
La question de concours a été mise sur Icelle,, et, il a é"lté
P-Lbolu dans l'afllmative, et
La question 'étant alors mise sur la motion principale, telle qui'amendée, il a ete

aussi
Ré8olu dans l'affirmative.
Le quatrième paragraphe du dit rapport étant lu de nouveau,
Il a 'été proposé qu'il soit adopté.
La quiestion de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
Le cinquième, paragraphe du dit rapport étant lu de nouveau.,
Il a été Proposé qu'ilsoit adopté
Il a été proposé en -amendement,
Que le dit paragraph'le ne soit pas adopté, mais qu'il soit biffé du dit rapport.
Obj ection 'étant faite -à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a é1té mise sînr icelle, et il a été
Résolu dans la négoative.
La question 'étant alors mise sur la motion principale, il a été
Résolu dans l'affirmative.
Le sixième paragraphe du dit rapport étant lu' de non-veau.,
Il a été proposé qu'il soit adopté.
La question dle concours étant mise sur la dite motion, il a été,
Résolu dans, l'affirmative.'

Le septiè',me piýragraphe du dit rapport étant lu.de iouvemu.
Il a été proposé'* qu'il soit adopté.
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Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résotb clans l'affirmative.
Ordonné, Que le dit rapport, tel qu'amendé, soit adopté, et qu'il soit imprimé

ainsi que la cédule y annexée dans les deux langues, pour l'usage des Membres.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender de nouveau l'acte incorporant la compagnie métropolitaine de gaz et

d'eau dans la cité Toronto," il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bowe8 et autres, pour rap-
"porter le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie des mines de Vie-
"toria," et informher cètte Chambre que l'Assemblée a concouru dans l'amende-
ment fait par le Conseil Législatif au dit bill, éans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Rwdes et autres, pour rap-
porter le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie des
" mines et d'explorations de Québec et S. Franois," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a concouru dans l'amendement fait par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

L'Orateur a déclaré«cette Chambi-e continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnait ainsi.

Vendredi. 30 Mai, 1856.

b JMenmbres assemblés ont été

L'honoable ETIENNE P. TAUHi , Orateur.

Les hionorables MM. Les honorabIs MM.

DE B3LAQUIERE, FRIi,

FERRIE ELEU
FALKER
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Les honorahlies MM.
WIDMERm,
J. MoRRIs,
GORDON,

PRIÈREs.

Les honorables MM.
ARMsTRONG,
DIoKsoN.

L'Ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, Qu'il soit présenté
une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, au sujet de Pappro-
propriation projetée pour un asile d'aliénés d'une partie des terrains de l'univer-
sité de Toronto, et de la bâtisse en pierre y érigée, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'honorable M. Cartier est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture cid bill intitulé: "Acte pour
"amender de nouveau l'acte incorporant la compagnie métropolitaine de gaz 'et
" d'eau dans la cité de Toronto," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'honorable M. Cartier a présenté une pétition de John Burke et autres, de
St. Colurnbaon, dans le co mté des Deu-Xontagnes, demandant que le village de
Ste. Scholastique soit le chef-lieu du dit comté pour les fins judiciaires.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à trois heurçs et
demie de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.

Lundi, 2 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcan, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIÈRE,
HAMILTON,

WIDMER,
J. MoRRIs,

PRIÈREs.

Les honorables MM
FERÉrER,
MATHESON.
LEsLIE,
BELLEAU,
ARMsTRoNo.
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L'honorable M. Dickson est.entré.,, Î,

L'honorable M. J. Morris a présenté une pétition de la.compagnie de Paqueduc
de la cité de Toronto, demandant que le bill poui aiender la charte de la compa-

gnie métropolitaine de. gaz et d'eau, ine:devienne pas loi.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de la municipalité de Saint Jean
Port Joli, dans le township de Fournier, demandant une allocation pour amé-
liorer le chemin d'Elgin;

Aussi, une pétition de la municipalité du comté de Terrebonne, demandant que
la navigation de la rivière du nord soit améliorée par la construction d'écluses
aux villages de St. André et Lachute;

Et aussi, une pétition du révérend A. Groux, curé de St. Benibt, demandant
une allocation en faveur de l'hospice Youville.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a préscûté à la Chambre un état généal des mariages,
baptêmes et sépultures dans le district de Montra'c, pour l'année 185, avec un
état supplémentaire pour les années 1852 et 1854;

Et aussi, les retours des municipalités du laut-Canada, requis en vertu du
statut 16 Victoria, chap. 163, intitulé Acte pour pourvoir -à ce que certains
"irapports annuels soient presentés au gouvernement."

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et il sont comme suit

(Papier Pareentaires.)

L'honorable M. Ross est entré.

L'ordre du jour étant lu de 'nouveau pour la seconde lecture du billintitule
"Acte pour amender de nouveau Pacte inebrporant la' coipagnie métropolitaine
"de gaz et d'eau dans la cité de Toronto," il a étéI'

Ordonné Qu'il-soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu de nouvgau pour prpposer, conformément,à avis, Qu'il
soit présenté une humble adresse à Son Excellence:le Gouverneur-Général,sau
sujet de l'appropriation projetée pour un asile d'aliénés d'unepartie, des terrains
de l'université de Toronto, et de la bâtisse enipierre y rigée, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'Orateu a déclaré cet ChÉaried 'contiïje à d iti trs s et d e
de Paprès-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mardi, 3 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETrENNE P. TAOHt, Orateur.

Les honorables M.M.
DEBLAQUIkRE,
HAMILTION,
FERR1x,
WALKER,
WIDMER,
MoRRIs, J.

GORDON,
FERRIER,

PRTÈREs.

Les honorables M.M.
MATrHEsoN,
BOULToN,

LEsLIE,
Ross,
BE1LEA U.

ARMsTRONC,

TcOKSoN.

L'honorable M. Ros's a présenté une pétition de Ro.s, 3fitchell et autres, de
Toronto, demandant que le bill devant le parlement )oli amender la charte de
la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau (le Toronto, devienne li

Et aussi, une pétition (le réderick C. Capréol, de Toron/o, demandant, de la
part des actionnaires, la modification de la charte de la dite compagnie métro-
politaine de gaz et d'eau de Toronto susdit.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'ordre du joui étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé' " Acte pour
"amender de nouveau l'acte incorporant la compagnie Imétropolitaine de gaz et
" d'eau de la cité de Toronto."

L'honorable M. J. Morrîis a présenté une pétition de la compagnie des con
sommateurs de gaz de Toronto, demandant que le bill pour amender et donier de
nouveaux pouvoirs à la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau de Toronto,
ne devienne pas loi.

Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant lue.
Elle a été alors lue par le greflier en conséquence.
Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.
Il a été alors proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu, mais qu'il soit lu la seconde foisd'liI

en six mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,

A. 856&
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La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, il a été

aussi
Résolu dans l'affimative, et
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant de nouveau lu pour proposer, conformément à avis, Qu'une
humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouv'erneur-Général, au sujet de
l'appropriation projetée pour un asile d'aliénés d'une partie des terrains de
l'université de Toronto, et de la bâtisse en pierre y érigée, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.
L'honorable Orateur a présenté à la Chambre une réponse à une adresse de

l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du
1er avril dernier, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
état montrant.

1. Le montant par calcul moyen (average) en espèces d'or et d'argent, tenn en
réserve par toutes les banques de la province du Canada, pour rencontrer le
rachat de leurs billets, par chaque aimée, durant les cinq dernières années.

2. Le montant par calcul moyen (average) des billets de banques de toutes les
banques du Canada, en circulation pendant chaque année (les cinq dernières
années.

3. Quel montant a été importé en la province du Canada, en espèces, soit en or
ou1 en argent, durant les cinq dernières années, et quels montants ont été exportés
de la province, chaque année, durant les dites cinq dernières années.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Appendice No. 2.)
Un message de l'Assemblée Législative par M. A. A. Dorion et autres, avec

in bill intitulé: "Acte pour amnender et refondre les divers actes incorporant et
concernant la banque de XMontréal," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a'été lu la première fois.
Ordonn'é, Que le dit bill soit la la seconde fois jeudi prochain.
L'honorable M. Belleau a présenté une pétition du révérend Ltiennc Baillar-

geon et autres, demandant une allocation pour bâtir un pont sur la rivière Chau-
dlière.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à jeudi prochain, à

trois heures e demieý de, Pa rs-,idi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu danis l'affirmative, ët
L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à jeudi procha n trois

heures et demie de lPaprès-midi, la Chambre Pordonnant ainsi.
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Jeudi, 5 Juin, 1856.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE P. TAcIr, Orateur.

Les honorables MM. Les nonorables MM.

DE 3LAQUI-RE, MATHESON,
11AMILTON, LEsLIE,
riFRRn, QUESNEL,
WIDXER, BELLEAU,
MoRRIs, J. ARMsTRoNG
FE ER,D soN.

PRIAREs.

L'honorable M. Gordon est entré.

Ordonné, Que la réponse à une adresse de l'honorable Conseil Législatif, pré-
sentée à cette Chambre, mardi dernier, par son honneur P'Orateur au sujet des
espéces d'or et d'argent tenues en réserves par les banques,,et des billets en circu
latiol, etc., soit imprimée dans les deux langues pour l'usage des Membres.

L'ordre du jour étant de nouveau lu pour proposer, conformément à avis,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
au sujet de l'appropriation pour un asile d'aliénés d'une partie deé, terrailis de
l'université de Toronto, et de la bâtisse en pierre y érigée, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender, et
refondre les divers actes incorporant et concernant la banque de Montréal," a

été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Hamilton, Ferrier

et Que8nel, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Walker est entré.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.'

Un message dé lAssemblée Législative par lhonorabléJ S ANd fleld .Atac donak
et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour amender 'l'acte d'ncorpdr n

compagnie du chemin de fer'et'du havre de WVoodtocket Ïuac é ue
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Xerritt et autres,
pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour autoriser les syndics de l'église St.
"George, dans la ville de St. Catharines, à vendre et transporter quatre acres de
"terre acquis primitivement comme site pour un presbytère, et pour d'autres fins,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemùblée Législatit'e par M. A. A. Dorion et autres, pour
rapporter le bill intitulé " Acte pour aùtoriser le maire, les échevins ,.et citoyens
"de la cité de KYontréal, à emprunter une somme de cinquante mille louis pour
"compléter le nouvel aqueduc dans la cité de Ktontréal,"et informer cette Chambre

ue l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et
demie de l'après midi, la Chambre Fordonnant ainsi.

Vendredi, 6 Juin, 1856.

Les Membres assèmblés ont été

L'honorable ETIENNE

Les honorables MM.

DEBLAQUIRE,
I{AMILToN,

WALKER;
WIMER,
MoNRIs, J.

FERRIER,

P. Tcui, Orateur.

Les, honorables MM.
MATIHEsoN,

LEsLIE,
QUESNE ,
Ross,
3ELLEAU,

ARMsTRON(,
DIcKsON.

PRIÈREs.

L'honorable M. Ferier, 'du comité åpécial auquel a été référé:le bill intituló,
"Acte pour" amëndei ét rèfondre lës, divers actes incorporant èt conce-nantd l

"banque dèýotréa1,"'a "fit rapport qu'il avait eaminé l dit billn nentier, t

l'avait chargé d'en faire le rapport aveò' die ers amendements qu soumettrait
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aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendments ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 8, ligne 11.-Retranchez "ou officier."

Page 8, ligne 23.-Après "seront" insérez "de bonne foi."

Page 8, ligne 24.-Après " payables" insérez " à un endroit" et retranchez de-
puis " province" jusqu'à " différent."

Page 8, ligne 26.--Retranchez depuis l'escompte," jusqu'a "n'excódaht" et in-
serez " percevoir ou retenir une somme"

Page 8, lignes 28 et 29.-Retranchez depuis "dépenses" jusqu'à "d'agence."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours,étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors hi la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements, auxquels il demande leconcours de PAsseniblée.

L'honorable M. J. Xorris a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
mettre les banques chartées de cette province à même de jouir d'un privilége y
mentionné."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séaUce de la

Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
d'incorporation de la compagnie du chemin de fer et du havre de Woodatock et

" du lac Ere," a été la la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Meimbres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. DeBaquiè'e,

Icufilton et Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Boulton est entré.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, èonformémnent à avis, qu'une , huùmble
adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Gónéral,. au sujet de 1ap-

propriation pour un 'asile d'aliénés d'une partie des terrains de Ilunie['ti dv
Toronto, et de la bâtisse en pierre y érigée.

Il a été alors proposé de



Résoude, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour informer respectueusenient Son Excellènée,u Fprop t our
un asile d'aliónés d'une partie des terrains de l'université de Toronto, et de lab tisse
on pierre y érigée, ne peut que créer beaucoitp de mécontertómenîts, dans" l'opinion
de cette Chambre, et qu'il peut être adopté de meilleures dispositions pour
venir en aide à cette classe de personnes infortunées, et demandant quilsi
pourvu à u autre logement et fait choix d'une localité plus conyenable.

Il a été propos( en amendement,
Que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale, " Que, le Conseil
Législatif a appris avec un profond regret, que l'on a en vue d'approprier pour

" u asile d'aliónós la bâtisse dans le College Avenuà, et les terrains adjacents que
l'on clôture actuellement, et ci-devant occupés par l'miiversité de Torontoî; 'et

pour représenter à Son Excellence lue la bâtisse et les terrains en questionl
fonnent partie du fidéicommis dle la dite université, et sont les lieux mômés dési-
gués pour Prection des bâtisses de l'université avant que le gouvernement ait

" pris l'administration des propriétés de cette institution, et pour lesquelles
bâtisses £50,000, (ou 75,000) ont depuis été réservés à cette fin.
"Que ces terrains sont aussi un lieu de recréation auquel les citoyens de _Tovronto,

"et, le public en général, attachent un grand prix, jouissance dont ils serontg ri-
vés si tontefois Pasile des aliénés est placé dans cet endroit, et priant cin ceusé-
"pence Son Excellence de ne point pernettre que cette bâtisse et les terrainîs
adjacents soient appropriés à d'autres fins qu'à celles de Pluniversité deoroWo,
à laquelle ils ont été destinés dès l'origine et, en conformité à une conve tion
spéciale faite avec le gouvernement à cet effet, s'ils n'étaient pas requis pour des

" bâtisses parlementaires."
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
La question de concours a été mise, sur icelle, et il a été
Résolu dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, et
Objection y étant aussi faite, il a été
Résolu dans la négative.

U n essage de PAsseniblée Législative pa' M. le solliciter-gnral rit et

autres, avec un bill intitulé "Acte pour amender l'acte pour mieux pourvoir à
" l'organisation de sociétés d'agriculture dans le Bas-,Canada, et pour d'autres
"lins qui se rattachent à l'agriculture dans le laut et le Bas-Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chamribre.

U'n message de l'Assemblée Législative par M. Priae et autres, avec un
bill intitul: "Acte pour la préservation des. pòchories de saumon et de truite
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" saumonée du Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Casault et autres, pour rapporter
le bill intitulé : " Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour faciliter les
"poursuites contre les personnes associées pour le fait de comnmerce, et contre les
"sociétés et compagnies non incorporées," et informer cette Chambre que l'Assein-
blée a passé ce bill sans amendement.

Un. message de lAssemblée Législative par l'honorable M. le procureur-
général CarWer et autres, avec un bill intitulé: " Acte d'amendement de la judi.
"cature du Bas-Canada, de 1856," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Robinson et autres,
avec un bill intitulé " Acte pour autoriser Ienry Augustüs Fitzgerald fcLeod
" à pratiquer comme arpenteur provincial," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Il a été proposé,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à deux

heures de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à deux heures de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

......
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Samedi, 7 Juin, 1856.

Les Membres assembles ont été:

L'honorable ErENNE P. TACHÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAQUIRE, GORDON,
HAMILTON, QUESNEL,
FERRE, RossI
WALKER, BELLEAU,

IDMER RMSTRONG.
J. MORRIs,

PEIanEs.

L'honorable M. Walker a préserité une pétition de Dwncan Rcüraw et autres,
du township de Somerset, se plaignant que les terres qu'ils ont cultivées pendant

niombre années ont été données à un nommé Chartes Adrien Pacaud, sans qu'ils en
aient été prévenus, et demandant justice.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte

"pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer et du
" havre de Woodstock et du lac Erié," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende-
mient.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la'troisième fois en consé4 quince.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende,à, l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le donseil Législatif a passé"c'19iÌ sasà*i e-
ment.

Les honorables MM. Ferrier, Mathe.son et Leslie sont entrés.

Conformément à Pordre du jour, le billi ntitulé: ".àcte pour mettre les:,banques
"chartées de cette province à même de jouir d'un privilége y mentiouné' aété
lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Membres.
Ordonné, Que le cormitó soit coimposé des honorablés MM."Hamilton,Jalker

J. 3orris, Gårdon et 'Frrier, qluqi s'asseinbleroìitet s'ajournleront'à loisir.,

Conformément à l'orßlre du jour -ebill, intitulé, tepour amenderl'aete

"pour mieux pourvoir à l'organisation de societés agrculture dan e B

-J ~ f 4 ff U
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Canada, et pour d'autres fins qui se rattachent à l'agriculture dans le Haut-
" et Bas-Cauada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité snr icelui lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte d'amendement de la
"judicature du Bas-Canada, de 1856." a ét' lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser Henry
"AUgustus Fitzgerald 3foleod à pratiquer comme arpenteur provincial," a été ln
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Iolton .et autres, pour
rapporter le bill intitulé: "Acte pour amender et refondre les divers actes
'' incorporant et concernant la banque de 3fontréal," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de PAssemblée Législative par M. Brown et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour incorporer la ville de Sarnia, dans le comté de Lamtton,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bell et autres, avec un bill inti-
tulé: "Acte pour amender l'acte pour incorporer les associations de bibliothèque
"et les instituts d'artisans," auquel elle demande le concours de cette Ch ambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sanborn et autres, avecinl
bill intitulé: "Acte pour amender l'acte établissant des compagniesd'assurance,
"mutuelle dans le Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Clhristie et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour transporter à Elorace Capron et .yron Ames, unecer
"taine réserve de chemin dans le township de Dumfries sud, dans le comte de
' rant," auquel elle demande le conuoùi's de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Gamble et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour incorporer Passociation des meuniers du Canada-Ouest,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill·a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde foislundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Gamble et autres, avec un bill
intitulé : "Acte pour la suppression des loteries," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Tin message de l'Assemblée Législative par M. Freeman et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour étendre les dispositions de l'acte des débiteurs insolvables
" du Ifaut-Cganada, et pour venir en aide à une certaine classe de personnes y
" mentionnées," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. X2ackenzie et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour pourvoir à cé' Wue la chire d'Orateur de l'Assemblée
" Législative soit remplie en certains cas," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois
Ordonné, Que le dii bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un inessage de l'Asseiblée Législative par M. Freeman et autres, r avec un
bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque d'Union du Canadà," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été' lu' la première fois.

Ordonné, Quele dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Alleyn et autres, avec un 'bih
intitulé: " Acte pour encourager la construction des navires en cette province,"
auquel elle demande le concours de;cette Chambre.

Le dit bill a été lM la prëmière fois
Ordonné, Que le dit bill soit lu' l asecondé fois hindi roc ain.

Un message de l'Assemblée Législative par ýM. Wilson et autres, avec un bill
intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer ,de jonction de
"London et du gi'adtrone"' a nel lletemande lecöncóurs d cette hambre

Le dit bill a 6té 'u laprèmièêre fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde foia lundi p , n

r' o j p. r . , î r r r
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Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à lundi prochain, à

deux heures de l'après-midi.
Il a été proposé en amendement,

De retrancher "deux" et d'insérer "' trois."
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, il a été
Résolu dans l'affirmative, et.

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à deux
heures de Paprès-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 9 Juin, 1856.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAoHt, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQUIiRR,
AMILToN,

WALKER,
WIDMER,
J. MoRRIs,

Les honorables MM.

GORDON,
FERRIER,
MATHEsoN,
QUEsNEL.,
BELLEAU.

PRIËREs.

L'honorable M. Belleau a présenté,une pétition ,dii maire.et du secrétaire de

la part du conseil de la municipalité locale de la paroisse .de Ste. tarie, de;la
Beauce, demandant des modifications au bill de la décentralisation du système',,
judiciaire dans le Bas-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la.table..

L'honorable M. deBlaquière. a présenté à la Chambre un bill intitulé . "Acte

" pour autoriser les membres de Péglise-unie d'Anglete e et d'Ilande, en anaadd,
"à s'assembler en synode."

F 1o
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. ".orris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour mettre les bnques chaï•téës de òette province à même de jouir d'un
"privilége y mentionné," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill eneitier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit 'maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements 'étant lus 'la seconde'fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux,'séparément, la Chambre.y a acquiescé.
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoiiser 1enry
"Autgustus Fitzgerald .oLeod à pratiquer coinme arpenteurprovincial," a été li
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maî'tres en chancéllerie se rende à l'Assemblée Legislative,

et informe cette Chambre q1de 'le Conseil Législatif a passé ce bill sâns amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour la préservation des
"pêcheries de saumon et de truite saumonée du Bas-anada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Mteiùbres.
Ordonné, Que le-comité «soit composé des 'honorables 'MM. Walker, 'Quesne

et Belleau, qui s'assembleront et s'ajournefont à loisir.

La ChambÈe, 'conforinément à l'ordre, s'èât ~àjôrnée à loiàir, et s'est 'mise en
"comité sur le bill intitulé: "Acte pour ainndër l'actepoui'r 'mieux pourvoir à
"l'organisation de sociétés d'agriculture dans le Bcs-C'anada,-et pour d'autres fins

qui se rattachent à l'agricultuè dans le Kaut etle Bas-:Caiada."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Widner a fait rapport, de la part du -dit comité, qu'il, avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'enifaire le rapport à C hlaClambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le ditbill"a 'été alôrà lu:'laqtrèisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-ti i
Il a été résol dans l'affirmàtive.'"
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Lég ia tve,
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et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans, amende-
ment.

La Chambre, conformément: à Pordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: "Acte c'amendement de la judicature duBas-Canada,
" de 1856."

Quelques temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. .Jfathe8on a fait rapport, die la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargó d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisème fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amen-
dement.

L'honorable M. Fv'rrie est entré.
Conformément à 'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la

" ville de Srn'ia, daus le comté de Lambton" a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Feric, J -forri et

IIatwson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour amender l'acte
" établissant des compagnies d'assurance mutuelle dans le Bas-Canada," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit réfóró à un comité spécial de trois lIembres.
Ordonné, Que le comité soit composé des hônorables MM. Ferrier, Quesnel

et Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.
L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour

"incorporer Passociation des meuniers du liant-Canada."
Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit lu la

seconde fois d'hui en six mois.
Objection étant faite' à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été I

Résolu dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, il a été

aussi
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en consécuence.

JA
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Conformément à P'ordre du jour, le bill intitulé "Acte *pour la suppression
" des loteries," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui demain.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à ce que
la charge d'Orateur de l'Assemblée Législative soit remplie en certains cas," a

été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour encourager la
"construction des navires en cette province," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité sîóécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit compos6 des honorables MM. Walker, Frrier et

.Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ross est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la coin-
" pagnie du chemin de fer de jonction de London et du grand tronc," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. de Blaguiérc, Gor-
don et Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de la municipalité du township
e Litchfield, dans le comté de Pontiac, demandant une allocation pour Poûver-

ture d'un chemin du Portage dû Fort au pied du Grand Calduet, dans le dit
township.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour, amender l'acte
pour incorporer les associations de bibliothèque et les instituts d'artisans," a été

lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter à
"1orace Capron et Myron Ames, une certaine réserve de chemin dans le town
"ship de Dvinfries sud, dans le comté de Brant," a été lla seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Coufortmémuent à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour étendre les dispo-
"sitions de l'acte des débiteurs insolvables du Kaut-Caaadd et pour venir on aide
"à une certaine classe de personnes y mentionnées," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres

43
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Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. f. Yorri8, Gordoù
et Ro8, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer la banque d'union du Canada."

Il a été proposé, que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résolu dans Paffirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Iamn'ilton, Walker,

J.Môrris, Ferrier et Boss, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 10 Juii, 1856.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorabie EIEN.NE P. TAomá, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQUIÈRE,
MCGILL, •

IIAMILTON,

FERRIE,
WALKER,

WIDMER,

J. MoRms,

Les honorables MM.
GORDON,

FERRIER,
1MAITHEsoN,

QUEsNEL,
BELLEAU,
SEYMOUR.

L'honorable M. Hamilton a présenté un pétition de la compagnie du grâild
chemin de 'fer Occidental, demandant que le bill pour autoriser la constructioni
d'une ligIe de chemin de fer dé St. -Mario à London, 'avec pouvoir au dit chemhin
de fer de s'amalgamer avec celui''de grand tr'on du Canada et en forme artie
ne devienne pas loi.

342
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Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant lue.
Elle a été alors lue par le greffier en conséquence.
Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.

L'honorable M. Katheson a présenté une pétition de la municipalité de Corn-
wal, demandant une loi pour légaliser un règlement autorisant 'émission de dé-
bentures aux fins d'acquérir un site et de construire un hôtel-de.ville à Cornwall
susdit.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. DeBlaquière, du comité spécial auquel a été référé le bill in-
titulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de
"London et du grand tronc," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Il a été proposé,
Que le dit rapport soit maintenant reçu.
fIl a été proposé en amendement,
Que le dit rapport ne soit pas maintenant reçu, mais que le dit bill soit référé de

nouveau au comité spécial auquel il a été déjà référé, ainsi que la pétition
p)résentée ce jour de la part de la compagnie du chemin de ter Occidental et toute
autre preuve en rapport avec ce sujet.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Resolq dans laffirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amçndée, il a été

aussi
Resol dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. J Morris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la ville de Sarnia, dans le comté de La4nbion," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé &en.faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la tioisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième:fois en copséquexnce.
La question a été mise,,,ce bill passera,t-il9e
Il a été résolu dans l'affirmative.
Or'donné, Qu'un des maîtres en chancellçriese rende .à l'Asse blée Législtive,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a p é e billans a e-
ment.

L'honorable M. Quesnel, du comité spécial auquel a été référé le bill intitul:
"Acte pour amender l'ate établissant dès compagnies d'assurance mutuelle dans
"le Bas-Canada," a-fait rappoit qu'il avait examiné,le dit bill enentier,,et 1 ava t
chargé d'en faire le rapport i la Chambre sans amendeient.

Ordonné, Que le dit bil· soit lu la troisième fois réséntement
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été lmise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable MK Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour encourager la construction des navires en cette province," a fàit rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour mettre les banques
"chartées de cette province à même de jouir d'un privilége y mentionné," a été
lu la troisième fois.

Le question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il de-
mande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à ce
"que la charge d'Orateur de PAssemblée Législative soit remplie en certains cas,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte
"pour incorporer les associations de bibliothèque et les instituts d'artisans," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour. transporter à
" Borace Capron et Myron Ames, une certaine réserve de chemin dansle township
"de Dunfries sud, dans le comté de Brant," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce, bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans Plaffirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Légsilat@,
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et informe cette Chambre que le Conseil Léislatif a passé ces bills sans amende-
ment.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autoriser les
"membres de Péglise-unie d'Angleterre et d'Irlande, en Canada, à s'assembler en
" synodè," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit impiimé et la la troisième fois demain.
La Chambré, conformément à Poïdie, s'est ajournée à loisir, et s'est mûise en

comité sur le bill intitulé ý: " Acte pour la suppression des loteries."
Quelque temps après, la; Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Gordon a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier,, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill sôit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors'lu la troisième fois en conséquence.
La question a été misè, é bill passera-t-il?
Il a été résolu dans Paffirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à PAssemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

henres et demie

Mercredi, 11 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ETxEE P. TAoni, Orateur.

Les thonorables MM.

DEBLAQUIÈRE,

McG1LL,
A MILTON

JERRIES

J. MoRRms,
OoDON,

Les honorables MM.

FE ER

BoUx.roN,
QUEsNEL,

SEYMOUE,
1ORsON.

1'M
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L'honorable M. J forris a présenté une pétition de Williar Fitch et autres
des comtés de Lincoln, Welland et ffaldimand, demandant à être incorperés
comme la " Banque du Canada-Ouest."

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. de Blaquire, du comité spécial auquel a été référé de nouveau
le bill intitulé "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de ter de jonc-

tion de London et du Grand Tronc, ainsi que l' pétition présentée hier,.de la part
de la compagnie du grand chemin defer Occidental, et toute a preuve en
rapport avec ce sujet," a présenté son rapport.
Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CoNsEIL LGISLATIF

Chambre de comité, l1 juin, 1856.

Le comité spécial auquel a été référé de nouveau le bill de l'Assemblée Légis-
lative, intitule: Acte pour incorporer la compagnie. du chemin de fer de jonction

de London et du Grand Tronc," a, en obéissance à Pordre de référence dn dix
du courant, examiné de nouveau le dit bill, et demande .maintenantià en faire le
rapport de nouveau sans amendement.

Et sur la référence à votre comité de la pétition de la compagnie du clemig de
fer Occidental contre la passation du dit bill, votre comité demande à faire rapport

qu'il a pris la dité pétition en sa considération, et a aussi entendu M. Brydges,
directeur-gérant de la dite compagnie au soutien d'icelle, et qu'il est d'opinion
quela convention, entre la dite compagnie et celle du chemin de fer du Grand
Tronc, ne s'applique pas au chemin de fer sous considération quine forme aucune-
ment partie de la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc.

Le tout respectueusementsoumi8,

P. B. IE BLAQUIÈRE,,
Préaident.

L'adoption du dit rapport"étant proposé, et
Des débats s'étant élevés sur. la dite motion,
Il a été proposé en amendement,
Que le rapport nesoitjpas maintenant adopté, mais qu'il soit référé à un comité

de toute la Chambre.
Sur quoi des débats s'étant aussi élevés.
La dite motion en amendement a été retirée avec la permission de la Chambre.
La question de concours étant alors mise sur la motion pricipale, il a été
Ré8olu dans l'affirmative, et
Ordonne en conséquence.
Il a été alors proposé
Que le bill mentionné en dernier lieu soit la la troisième fois dema in
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Après des débats
La question de concours a été mise sur la dite motion, et ila été
Réslolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Confornémient à Poidre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser les
"membres de léglise-unie dLAngleterre et d'Irlande, en Canada,, à s'assembler en
"synode," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a été résolu dans Paffirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et -informe cette Chanbre que 'le lC6nséil Législatif a passé ce bill, auquel il
demande le concours de l'Assähiblëe.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Prévost et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour autoriser Uetploitation des cours -d'eau," auquel ellede-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit billsoit tlu lasebonde fdsdemain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 2 JuI n, 1 i6.
Les Membres assembls t

-L'honorable ENNEUi P.

Les honorables MM.
DEBLAQUIARE,
&armE,
GooDnuE,

ITâoná, Orateur.

LeshonorableeMM.

ATHEsoN

SEYMOonR,
IPER0RU,

~W~U3MEB, ~r, DIORSON r.

Go~oN, r ', r

r r' r~

PEI*Ixu.

r ', "" ,''~r
~*r~

,r r ' ~' 'r.r ~r~' k r r r' r' ' r' k'

r '1'
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Les honorables MM. Hamilton, Walker, J. Morris, Ferier, Quesnel, Rose et
Belleau sont entrés.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition du conseil de la municipalité
locale de la paroisse de Saint François du Lac, dans le comté de Yamusk, de-
mandant des modifications au bill pour la décentralisation du système judiciaire
dans le Bas-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. 3McGill est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de London et du Grand
" Tronc."

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après un long débat,
Il a été proposé en amendement,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit, lu la

troisième fois d'hui en six mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un nouveau long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif 'a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ",Acte pour autoriser, l'ex-
ploitation des cours d'eau," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ferrier, Quesnd et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de PAssemblée Législative par M. Wison et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour autoriser la cité do London à négociér un emprunt de

soixante-et-trois mille louis, pour consolider la dette de la'cité 'et poim, dî'Utres
"fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Plhonorable M. le procureur-général
Cartier et autres, avec un bill intitulé: "Acte d'amendement de l'acte soi-
"gneurial de 1856," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonna, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Smit1 et
autres, avec un bill intitulé: " Acte pour transporter à l'un des principaux seci-
" taires d'état de Sa Majesté, les pouvoirs et les biens-fonds et les propriétés y dé-
"signés, appartenant maintenant aux principaux officiers de Partillerie de Sa Ma-
"jestó, et pour transférer une autre partie des biens et propriétés y désignés à
"Majesté la Reine, pour le profit, l'usage et les fins de cette province," auquel eiig
denanlde le concours de cette Chnmbre.

Le dit bill a été lu la premièró fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative' par M. CisÃolqb et autres, avec un
bill intitulé "Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Peel d'avec le
" comté de York," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le <lit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre, une réponse à une adresse du
Conseil Legislatif, en date 'du trente du mois dernier, demandant des renseigne-
itients au sujet clos démanches adoptées contre le ci-devant greflier du dit Conseil,
Chlarles De Léry, écuyer, pour le recouvrement des argents qu'il a divertis

Ordonné, Que la dite réponse'soit maintenant lue.
Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné Que la dite réponse reste sur la table, et elle est comme suit:

(4Appndice No. 3.)

Uhonorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer,. la banque d'union diu, Canada," a fait rapport qu'il avait
examni le dit bil en entier, et l'avait chargé d'en fairele rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que la 'apport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 2, ligne 7.-Après "de" insórez "deux."

Page 2, ligue 3S.-Après "savoir" insérez "la soumne de cent mille louis dans
dix-huit mois, une autre sommé de deux cent nille lou s

44'.
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" dans trois ans, une autre somme de deux cent mille louis
" dans quatre ans, et une autre somme die quatre cent cin-
" quante mille louis," et retranchez depuis "ans" jusqu'à l
fin de la clause, et insérez "après que la banque aura aussi
" commencé ses affaires de banque, sous peine de perdre sa

charte."

Page 2, ligne 45.-Retranchez depuis "actionnaires" jusqu'à "résidant." 
Page 3, ligne 21.-Après "quarante" insé,rez "et ne soit sujet de Sa Majesté par

" naissance ou par naturalisation, et résidant ci cette pro-
" vince."

Page 3, ligne 30.-Retranchez "un" et insérez "trois."

Page 3, ligne 31.-Retranchez depuis " savoir " jusqu'à "et" dans la 32ème ligne;
et insérez " pour une action et pas plus de deux, une Voix

"pour chaque deux actions au-dessus de deux et n'excédant
"pas dix, une voix, faisant cinq voix pour dix actions ;,pour
"chaque quatre actions au-dessus de dix et n'excédant pas
" trente, une voix, faisant dix voix pour trente actions;

" pour six actions au-dessus de trente et n'excédant pas
soixante, une voix; et pour chaque huit actions au-dessus,

" de soixante et n'excédant pas cent, une voix, faisant vingt
voix pour cent actions ; et nul actionnaire n'aura le droit

" de donner au-delà de vingt voix, et dans le cas où deux ou.
plusieurs personnes possèdent conjointement une action,,

"l'une d'elles, seulement, à ce autorisée par procuration de
"l'autre ou des autres, ou de la majorité des autres personnes,
"aura le droit de représenter la dite action et de voter en

conséquence."

Page 8, ligne 39.-Après "fin" insérez 'et pourvu aussi que nul actionnaire qui
" n'est pas sujet de Sa Majesté par naissance ou par natural
" sation, ne pourra, soit en personne ou par procureur, voter
" à aucune assemblée des actionnaires ou 'tre partie à hC
" convocation d'icelle, nonobstant toute chose contenue dans,
" cet acte ou dans toute loi ou usage à ce coniraire."

Page 5, ligne 10.-Retranchez "ordre" et insérez "lettres de change."

Page 5, ligne 19.-Après "lieux insérez "en cette province."

Page 6, ligne 36.-Après "banque" insérez "soit directement ou indi n
" fera pas des emprunts d'ärgent ou."

Page 6, ligne 50.-Retranchez "ou officier.
d etmetn
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Page 7, ligne 45.-Retranchez depuis "gérant", jusqu'à "d'une" dans la 46ème
ligne.

Pages 10 et 11, lignes 50 et 1ère.--Retranchez depuis "nécessaire "jusqu'à "si-
dans la 26ème ligne.

Page 13, ligne 25.-Retranchez "dix" et insérez "vingt."
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demait.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 13 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcan, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIERE, UEsNEL,

McGILL, BouRRET,

IAMILTON, Ross,
WIDMER, PANET,
J. MoERnis, BELLEAU,
GORDON, SEYMOUR,
FERRIER, PERRY,
MATHEsON, CARTIER.
BOULTON, DIOKsoN.

PRIAREs.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de Alexander Kofatt, préfet des
comtés-unis de Laac 'et 'efr, en qualité de pié'sidedt du assem l
publique des habitantIà 'coiíté de' Retfirs dandaht duseùr d
ceux qui ont 'sâuffet ai- l'incendie d äïtÈeux du3 dm ai-(dernier.

Ordon, QiÙ'elle' reste' sur la 'table. ' '

Conformément à 1ordre - jour e b intitu e pour au r a "r

_ýà~ ''44,
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"cité de London à négocier un emprunt de soixante et trois mille louis, poûr con:
"solider la dette de la dite cité, et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit réfóré à un comité spécial de cinq Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. DeBlaquiére,

Bamilton, J. Norris, KfatÀeson et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte d'amendement de Pàc
" seigneurial de 1856," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.,
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui à sa prochaine séance.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter à
"l'un des principaux secrétaires d'état de Sa Majesté, les pouvoirs et les biens-fonds
"et les propriétes y désignés, appartenant maintenant aux principaux officiersde
"l'artillerie de Sa Majesté, et pour transférer une autre partie des biens et pro.
"priétés y désignés à Sa Majesté la Reine, pour le profit, l'usage et les fins de cette
"province," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé ,à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui à sa prochaine séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "'Acte pour pourvoir à la sé-
"paration du comté de Peel d'avec le comté de York," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J. 3forris, Seymour

et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par
le comité spécial au bill intitul' : "Acte pour incorporer la banque d'union du
"Canada."

Il a été proposé,
Que le dit ordre soit remis à lundi prochain.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné eni' conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Gamble et autres, pour rap
porter le bill intitulé! " Acte pour autoriser les membres de l'église-unie d'Angle
"terre et d'irlande, en Canada, à s'assembler en synode,', et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avecun amendement, auqul elle de
mande le concours du Conseil Législatif.

Ledit ainendement été alors lu par le greffier comihë íuit :-
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Ligne 20.-Après le mot "Àdegré'ý insérez. "nonobstant tous droits de la couronne
"au contraire."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question ce concours ôtant
mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Qu'un des maîtres en, chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-
tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé à l'amende-
ment fait par l'Assemblée au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. .Merritt et autres,
avec un bill intitulé,: " Acte pour autoriser le conseil de ville de la ville de St.
" Catharines, à vendre et transporter certaines terres achetées par le dit conseil
"pour les fins d'un cimitière public," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Chapais et autres, avec un bil
intitulé : "Acte pour établir partie du comté de Chicoutimi comme municipalité
"separée,et pour rendre validescertainesélections dans les townships y mentionnés,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lula troisième fôis à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Plhonorable M. Merritt et autres, pour
rpporter le bill intitulé: "Acte pour mettre les banques chartées de cette province
"à même de jouir d'un privilége y mentionné," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre Fordonnant ainsi.

I0 I
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Samedi, 14 Juin, 1856.
A quatre heures de l'après-midi, étaient

PRÉSENTS:

L'honorable ETIENNE P. TAciat, Orateur.

Les honorables MM.

HAbILToN,
WIDME-R,

Les honorables MM.

QUESNEL,
PANET,

GORDON, BELLEAU.

Et faute d'un quorum, l'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi
prochain, à trois heures de l'après-midi, en confornité au soixante-et-onzièmé
ordre permanent.

Lundi, 16 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE P. TAcîi, Orateur.

Les honorables MM.

iDEBLAQUIÈRE,

CROOKS,
I-AMILTON,
WIDMER,
MoRRIs. J.
GORDON,
MATHEsON,

Les honorables MM.

QUEsNEL,
BOURRET,
.BELLE AU,

SEYMrouRt,
CARTIER,
DICKsoN.

PRIàREs.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de la municipalité de la paroi se
iSaint .David, dans le district des Trois-Rivières, demandant des modifications

1 bill pour la décentralisation du système judiciaire dans le Bas- Canada.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Hamilton a présenté une pétition de la compagnie du télégrap he

354
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de New- York, Terreneuve et Londres, demandant que le bill pour incorporer la
compagnie du télégraphe transatlantique, ne devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Peel d'avec le comté de York,"
a fait rapportqu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Orcdonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que 1e Conseil Législatif a passé ce bill sans aiiende-
ment.

Les honorables M.M. Ferrier et BoulUon sont entrés.

L'honorable M. Beteau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser l'exploitation des cours d'eau," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordlnné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le grefier comme suit :

Page 1, ligne 5.-Retranchez "riverain."

Page 1, lignes 5 et 6.-Retranchez depuis "exploiter" jusqu'à "cours" et insérez
"tout"

Pagel 1, ligne 9.-Retranchez "leurs" et insérez "son."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu. la, troisième fois demain.

Les honorables MM. Ro8 et Panet sont entrés.

L'ordre' du jour. étantAhi pour prop6ser, conformûément à avis, de référer la
réponse à'l'adresse du Conseil'Législatif, relative à la défalcation de son ci-devant

grefier, à una comité spécial,
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Il a été proposé,
Que la dite réponse soit référée â un comité spécial.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la ditc motion, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que la dite réponse soit référée au comité spécial chargé 'd'examine

et faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre pour la présente
session.

Ordonné, Que Plhonorable M. Boulton soit substitué à l'honorable M. Arm-
.strong, sur le comité en dernier lieu mentionné.

L'ordre du jour étant lu de nouveau pour la considération des amendements
projetés par le comiiité spécial au bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque

d'union du Canada."
Les premier, second et troisième amendements étant lus, la seconde fois, et la

question de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Le quatrièmne amendement étant.lu la seconde fois

Il a été proposé qu'il soit adopté.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit amendement ne soit pas adopté avant que lesmots suivants en soient

retranchés, savoir : " Et ne soit sujet de Sa Majesté par naissance ou par na;tù-
" ralisation, et résidant en cette province."

Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans la négative.
Il a été alors proposé en amendement,

Qu'après "et" dans le dit quatrième amendement, les mots suivants soient,
ajoutés, " qu'au moins sept des directeurs soient sujets de Sa Majesté par naissance

ou par naturalisation, et résidant en cette province."

Objection étant aussi faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été aussi
Résolu dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, il a été
Résoln dans l'affirmative, et
Le dit quatrième anendemient a été alors adopté par la Chambre.

Le cinquième amendement étant lu la seconde fois,
Il a été proposé qu'il soit adopté.
Il a été propos en am denient, que le, dit amendement ne soit pasadopt

mais que " trois" soit retranché et ' .uni" inséré à sa place.
Objection étant aussi faite à la dite motion,
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La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Ré8olu dans la négative.
La question étant alors mise sur la, motion principale, il a été
Résolu dans 'affimative, et
Le dit cinquième amendement a été alors adopté par la Chambre.
Le sixiène amendement étant lu la seconde fois, f

Il a été propos, qu'il soit adopté.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit amendement ne soit pas adopté, mais qu'il soit retranché et les ints

suivants insérer à sa place, page 3, ligne 31.-Retranchez depuis, savoir" jusqu'a
"et" dans la 32e ligne, et insérez '" pom une action et pas plus de deux, une vôix;
"pour chaque deux actions au-dessus de deux, une voix'."

Objection étant faite à la dite motiôn,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolit dans l'affirmative, et
Orclonné en conséquence.
Le septième amendement étant lu la seconde fois,
Il a été proposé,
Qu'il soit adopté.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours à été mise sur la dite motion, et il a été
Résoi& dans la négative.
Les amendements restants étan alors 'lus la seconde fois, et la question de con-

cours étant mise sur chacun d'eux, séparément,'la Chambre y a acquiescé.
Orclonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément 'à:'Pordre, s'est ajournée à loisir, et s'est. mise en
comité sur le bill intitulé: "Acte d'amendement de l'acte seigneurial de 1856."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Crooks a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il , avait

pris le dit bill en considération, y avait fait quelques progrès, et demandait la per-
mission de siéger de nouveau.

O(lonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

La Chambre, conformément à lordre s'est ajournée à loisir, et s est mise en
comité sur lebill intitulé: f" Acte poiur transporter à l'un des prin0 a -lpauxsecre,

taires (['état (le Sa Majesté les pouvoirs et les biens-fonds ydégsa
" maintenat aux principaux ofrci'ers de l'artillerie de Sa ajes é, et p ran
" faer une autre partie des blis' et propriétés ydésignés; à Sa Majest 1eine
Pour lu profit, l'usage et les fins de cette province."
Quelque tenips après, la Chaibré 'est fe se, e
L'honorable M. Ros8 a fai rapport, de la part du coïit il
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examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu troisième fois présentement. j%
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'aflirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le conseil
"de ville de la ville de St. Catharines, à vendre et transporter certaines terres
" achetées par le dit conseil pour les fins d'un cimitière public," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément l'ordre du joui, le bill intitulé: "Acte pouir établir partie du
comté de Cicoutini comme municipalité séparée, et pour rendre valides cer-

" taines élections dans les townships y mentionnés," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Botrret, Panet et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Roblin, et autres, avec uii bill
intitulé : "Acte pour autoriser le révérend Henry Patton à transporter, en pleine
" propriété, partie d'un certain terrain approprié à son église," auquél ie de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, 'Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par'M. Iolton et autres, avec un bill iiii
tulé: "Acte pour l'inspection de la fleur, cie la farine de maïs et de la farin
"d'avoine," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par lhonorable M. Drummond et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour pourvoir à n mode uniforme d'incorporatio

des sociétés religieuses; charitables et d'é"ducation," auquel elle demande le con-,
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonn;n Que le dit bill soit'lu la seconde fois demain. L

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
denie de 'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

heues t
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Mardi, 17 Juin, 1856
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAica, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAQUIRE, BoULToN,
CRooKs, ,UEsNEL,

I-IAMILTON, OURET
IDMERANET

MoRRIs, J. BELLEAU,
GORDON, SEYMoUa,
FERRrER, CARTIER,
MATHIEsoN, DIoKsoN.

PRIÈREs.i

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour.établir partie du comté de Chicoutimi comme municipalité séparée,
"et pour rendre valides certaines élections dans les townships y mentionnés," a fait

rapport qu'il avait examiné le dit bill on entier, et l'avait chargé d'en e
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisièmie, foisen conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il I

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rénde à PAssembléeL isla-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif, a, passé ce bi1l sans
amendement.

Conformément à Pordre du jour,, le:bill irtitulé: 'Acte pour eutoriserYexploi-
"tation des cours d'eau,"'a été tel qu'ainéndé,,lu la troisième fois.

La question n été mnise, cebill, tel gn'amendé; passera-til'~.
Il a été résolu danslPaffirinative.

Conform"ément à'ordre du joùr, le bill intitidén"Acte our hincor orla
banque d'union du C£anada," a été, tel qu'amendé, la troisième fois.
La question a été'mise, ce bil, tel 'anedê îseia-t ?
[i a été résolu dans l'affiimative
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à PAsemti è

et informe cette "CGliailare que Ie 'CÔneiléiltif a ssé ces bill avec 3s

amendements, auxquels ildemande lconcours de PAsse

Conformément à l'ordre du jour, le bill ,titél: ' è e our autor berd
"conseil de ville de ville de do tn



"terres achetées par le dit conseil pour les fins d'un cimetière," a été li la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des rnattres en chancelle-rie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de non0
veau en comité sur le bill intitulé : "Acte d'amendement de l'acte seigneurial de
1856."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Orooks a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargél d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Qne le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il? I

1l a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres on chancellerie se rende à l'Assemblée Légi'slative,
et informin cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans aiiendeë.
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le révé-
"rend Henry Patton à transporter, en pleine propriété, une partie d'un certain
"terrain approprié à son église," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial. de trois Membres.
Ordonne, Que le comité soit composé des honorables MM. Xatheson, Boulton

et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir. sî

Confornément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour régler l'inspection
"de la fleur, de la farine de maïs et de la farine d'avoine," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Menibres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Orooks ridnilto

Ferrie, Belleau et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour potrivoir un
"mode uniforme d'incorporation des sociétés religieuses,oharitables et daéduciation- ".
a été lu la seconde fois.,

Ordonné, Que le dit-bill soit référé à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en, comité sur icelui demain.

La Chambres'est ajournée à loisir.

Quelque'temps après, la Chambre s'est remise.

- .I .
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L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain; là trois heures etdeie
de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.

7~ 1L

Mercredi, 18 Juin 1856

Les Membres assemblés té

L'honorable ETiENNü P. Tïca, Oïafér.
1

Les honorablesMM., Les honorables;MM

DE BLiQUi|RE, IBOULTON, '

CRooKs, r UEsNEL,

H MILTON, oURR
IDMER,~ ANET,

MORRis, J. BELLEAU
GoRDoN, SEYMOUR
FERRUIE CARTIER,
MATHEsON DIOKSO

PRIÈREs.

L'honorable Orateur a infrinla Chambie qu'ila i-eçu une 'ommi iriiët on
l'informant que c'était l'intention de Son Excelleice le Gouvernemi-Géiiéal" de
se rende à cette Chambre demain, à trois heures de' l'aprs-Midi, pour sanctionner,
au nom de Sa Majesté, certains bills passés par les deux Chambres de la Législa-
ture.

L'honorable M. Belléat a présenté une,.pi tition du maire et des conseillers de
la municipalité du comté de Beauce, demandant des modifications au bi1 pour la
décentralisation du systèie judiciaire dan le Bas- Canada;

Et aussi, 'une pétition dii, révérend Joh i Brad/j et autres, des townships de
Buckingkamn et Lochaber, dem !antg une cou1r de district soit établie dans le
village de Bu 'kingm.

Ordonné, Qu'elles restent sur latable,

L'honorable M. 'T. Mor i, dioI cmité 1êcia Iha xgé il) ea mïrèt faire ppor t
sur les comptes contingents de cette Chambrè l e sessoù a ésenté
son troisièmerapport.

Ordon' Quil soit reçu, et

1~'1- f l
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Il a été alors lu par le greffier comme 'suit

CONSEIL LÉGISLATIF,
Chambre de Comité, 18 juin, 1856.

Le comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents
du Conseil Législatif pour la présente session, à l'honneur de présenter son
troisième rapport

Depuis la dernière audition des coniptes du greffier, qui s'étendait au trente-et-
unième jour de mars dernier inclusivement,, cet officier a reçu une somme de cinq
mille louis (£5,000), en confôrinité à votre adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général ; et à compter du premier avril dernier au douze juin courant, inclusi-
vement, le greffier a payé au compte de votre honorable Chambre,ý (selônti'il

appert par des pièces justificatives numérotées depuis un, jusqu'à cent trente-huit.
inclusivement, à la satisfaction de votre comité) une somme de trois mille neuf
cent cinquante-et-un'louis, douze chelins et dix deniers (£8,951 12s. 10d.) laquelle

ajoutée à la balance de neuf cent quarante-sept louis, dix-huit .chelins et quatre
deniers (£947 18s. 4d.) restant due au greffier lors de la date de la dernière
audition de ses comptes, forment un total de quatre mille huit cent quatre-vingt
dix-neuf louis, onze chelins et deux deniers (£4,899 ls. 2d.),jce qui laisse entre
ses mains, le douze du courant, une balance de cent louis, huit chelins et dix
deniers (£10S 8s. 10d.)

Afin de mettre le greffier en état de rencontrer les dépenpes ïindispensables
de la session et de la prochaine vacance, y compris l'impression et la reliûre

des journaux et papiers parlementaires, votre comité recommandequ'il soit fait
application à l'autorité compétente poui une, avance de dix millelouis en la ma-
nière ordinaire.

Le tout respectueusement soumis,

J. MORRIS,
Président.

Ordonné, Que le dit rapport' soit pris en -considération parla Chainbre deman

L'honorable M. J. Nowls, du comité spécial auquel a été référé le bill'intitulêó

" Acte pour autoriser la cité le Loncon à nègocier im emprunt' de soixante et

"trois mille louis pour consolider la dette de la cité, et pour d'autf·es lins, ",à fait

rapport qu'il avait exaiiné le <lit bill On entier, ét l'avait chargé d'n fairl rap

port à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisièmé fois prêsóîteinent.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonié, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à PAssemblée L é

Z ---- - - 1 -
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et informe .cette Chambre que l8Oonseil Législatif a passé ce bill sans ame iide-
ment.,

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bil intitulé:
" Acte pour régler l'inspection de la fleur, de la farine de maïs et de la farine

rd'avoinpe"q ftit'I'api. qû'il a:vait exainin'ié le"dit b'il 'en' ntie, l'àait
chargé d'en 'fair le rapportà la Chaimbred'sii nàmedeûiient .

Ordonné, "Que le dit bill'soit Mï la tÉoisième fois présentenmólt.
Le dit bill' aétó aloll t'fôisième fois i'n conséq1enie'
La question a été mise, ce bill passerai-t-il' ?
Il a été résolu dans 'affii-mtive.

Ordonné, Qu'im déuû nii es en chaneellerie se rende à l'Assemblée Législativ'i
et inforie' dette "liaâmbre qie'1 Conseil Législatif 'a, passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorableM. Seymour du comité spécial auquel a, été&référé le, bill intitule:
"Acte pour autoriser le' révérend IRenry Patton à transférer, en pleind'lpropriété,
uîne partie d'ui certain terrain approprié à son église," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit'billoný en'tieri et l'avait chargé d'e faire le rjp ort à la'Chan bre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit billsoit lu l' troisièen fois présentemi ' 't.

Le dit bill a, été alors lula troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans 1Paffirmative.

Or'donné, Qu'un desiúnaitré" en chancellerie se rende à l's'énblée éislatie,
et informe cette Chambre qne le Conseil Législatif a pýassé ce 'bill, èàn aidhne-
ment.

La Chambre, conforiidn c1tl'ordre, s'éàt journée 'à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé : "Acte pour pourvoir inndä iniforme d'incorpora-
"tion des 'sodCités &,rligièuses, charitables et d'éducation."

Quelque temps apiès, la' Chanbre s'est remise.

L'honorable M. Belleau a présenté une pétition de M. LaAmbert et autres, de la
partie di townsli dUp n , qni se' fròuv dans lecbåt4 ondcl
dant que Sorel soit le chef-lieu du district judiëiùire aù li'ed r ·'d·R r

Ordonné 'uQ'elle r'estesùr la table.:f

Un message de l'Assemblée Législative par 1honorable &r All n .d3facNa
et autres, pour rapporter.le bill intitule: "Acte pour incorporer la bancue dunijioIm
" du Ganacda,"' et informie cette Chanibî que 1'senblee a aögmûesc aüx añiòn
dements faitspa le Conseil LVegislatf L e 11H sans amendemen

ci e ]n e'fiÈ,a Is pae n
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Un.message de PAssenbléLégislative par-M. Prévo8tet autres pour rap ortef

le bill intitulé "Acte pour autoriser l'exploitation des cours d'eau," et informier

cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le n

seil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative, par M., Holton et, autres, pour rap.

porter le bill intitulé: "Acte pour amender et, consolider les différentó actes

"incorporent la compagnie du cimetière du .Mont Roya," et informer ette
Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec divers-amendements, auxquels

elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendments ont été alors lis par le greflr commé suit:

Page 4, ligne 43.-Après "pauvres" insérez 'appartenant auxdiverses dénomina.
tions mentionnées dans la, tisième sectiondu présentacte'"

rage 9, ligne 42.-Retranchez depuis " acte public" jusqu'à la fin de la clause.

Les dits ainendements étant lusla seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux,-séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législativeé

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a acquiscé aux amendeménts

faits au bill en dernier lieu mentionné, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général &nil et

autres, pout rapporter le bill intitulé: "Acte polir amender la loi de la' milice,"

et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec un 'aeiènde.

ment, auquel elle demande le conóours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 45.-Après "vétérinaire" insérez la clause suivante: "En ameid
" ment à la sixième section du dit acte, Qu'il soit statué, et
"déclaré que dans le cas où le jour de la revue pour la 'iii-
"lice sédentaire, tel que fixé par la loi, se trouiverait être un

"dimanche, le jour qui suivra tel dimanche sera censé être le

"'jour de la revue dans le Bas-Canada, aussi bien quedans
"le HautGanada.

Le dit amnendeient étant li la seconde fois, et la question de concoui 'éaiît.

mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législatiye
et informe cette Cliambre que l Conseil Législatif a acquiescé à Pamendement

fait au bill en dernier lieu uentionniéµ sans aimenden'ieiit. ,

Un message de 'A sséenbléd Législativé par M. G
intitulé': "Acte 1pdl{r aiedei refondre leà divers c

"commerciale du distriet d and, et pour cli n son nor Pincorpo t1
î?



1 ic r

en celui de " La banque commerciale du Canid '" iquèl éllê de and l ô-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été fu la p enWié' fois.
Ordonné, Qué le dit sifoit 1hï la seabndd fôiàde'iïii.

UJn message de l'Assembléelégislative pael''hnrableM. dfohn ab8. &nid
et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour inêôrporer'la cox i e I
"de prêt et de placement, et pour la revêtir de certains pouvoirs," adi(üce1î eleéí-
mande le concours de cette Chambiè.

Le dit bill a été lu la prenière fois. ,
Ordonné; Que le dit bill soit hila si cond' foiâ deniàin'.-

Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournerar ce jour, elle s'ajourne à demain, à midi:
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et,

D'Oi-àteur a alors déolir c tte Chaml ibie'contiliuée à dein Ed à
lordonnant ainsi.

Jeudiý, 19 J"ui 1856.

L'honorable ETIENNE P. TAcEt, Orateur.

Les honoráiés MM. Les honralbe&M
COROoKs,

WIDMER ANET

MORRIs, J.
GoRDoN, SEYMOUER
FERRIER, E1Y
MATHESON, CARTIER
B1UT1 IKSON.

L'honorablee Orateurj aprésentéune pétito de.lamunicipahité com d
Nicolet, demandant que lerynot sur la rivèe Nz'opile, sait répa é au frai de a
province.,

46
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Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération du, troi-

sième rapport du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes
contingents de cette Chambre, pour la présente session.

Lequel dit rapport étant lu de nouveau par le greffier, il a été
Ordonné, Qu'il soit adopté.
Il a été proposé,
Qu'il soit résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le

Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien émaner son warrant en

faveur du greffier de cette Chambre, pour la somme de dix mille louis, afinde

mettre cet officier en état de rencontrer les dépenses contingentes de cette Chambre

pour l'année courante, dont il rendra compte ci-après.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui , sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la

dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender et refondre

"les actes concernant la banque commerciale du district de Xidland, et pour
"changer son nom de corporation en celui de "La banque commerciale du Canada,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trsis Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Hamilton, J. Morris

et Ferrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer laomn-

"pagnie canadienne de prêt et de placement, et pour larevêtir de certains pouvoirs,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Hamilton, J. Morris,

Belleau, Seymour et Dic/cson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après;, a Chambre s'est remise.

L'honorable M. DeBlaguière est entré.

Son Excellence Sir Eidmund Walker Head, Baronnet, Gouverneur-Généralde
'Amérique Britannique du NYord, Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef dans

et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecos8e, du .ouveau-Bnsw o

et de PIle du Prince-Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc., étant assis

dans le fauteuil, sur le trône, lOrateur a ordonné au gentilhomme huissierdýàaa

verge-noire d'informer lAssemblée "que c'est le plaisir de son ExcellenceIqu lle

"se rende immédiatement auprès d'elle dans cette Chambre.
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Laquelle étant venue avec son Orateur.
Le greffier agissant de la couronne en chancellerie, a lu les titres des bills à ôtre

passés, séparément, comme suit:-

Acte pour autoriser le conseil municipal de la ville de Cornwall, à approprier
l'excédant de certains argents prélevés pour faire un chemin macadamisé.

Acte pour transporter certaines réserves de chemin dans le township de"Brnt-
ford, à George S. Wilkes.

Acte pour amender la chartre de la compagnie d'union du chemin de fer
d'Ontario, Simcoe et du lac Buron.

Acte pour autoriser le conseil municipal de la ville de Chatham à disposer du
terrain maintenant réservé comme cimetière dans la dite ville.

Acte pour transporter une certaine réserve de chemin dans le township dé Stàm-
ford, au conseil du township.

Acte pour autoriser William Teller à posséder et transporter la ligne télé-
graphique du grand tronc du Canada.

Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'avancement de l'éducation
supérieure, et pourvoir à l'établissement et au soutien d'écoles normales dans le
Bas- Canada, et pour d'autres fins.

Acte pour faciliter les examens des aspirants à la pratique du notariat dans le
Bas-Ganada.

Acte pour légaliser certaine cotisation d'école dans la paroisse de St. Chr tópke
d'ANhaaska.

Acte pour rendre le maire de Québec électif par les électeurs de Québec
Acte pour amender, abroger et refondre les dispositions de certains actes y men-

tionnés, et pour simplifier et accélérer la procédure dans les cours du Bane de la
Reine et des, Plaids Communs dans le Haut-Canada

Acte pour confirmer le partage fait par les fidéicommissaires des testaments et
codicilles de feue Anne Powell, des biens-immobiliers dé feulPhonorable William
Dummer Powell, et pour la nomination d'autres;fidéicom issaires, et pour
d'autres fins.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie des mines et d'explora
"tions 'de Québec et St. François.

Acte pour incorporer la compagnie des mines de Victoria.

Acte pour in p rer la onpagnie des mi set d'explorations u Cada et de
Liverpool.
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Acte pour amender l'acte pour permettre l'exhumation en certain cas dans le
Bas- Canada.

Acte pour incorporer la ville de Clifton.

Acte pour la construction d'un aquedue dans le cité de ffamilton.

Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour faciliter les poursuites contre
les personnes associées pour le fait de commerce, et contre les sociétés et com-
pagnies non incorporées.

Ate- pour autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité de Montréal, à
emprunter une somme de cinquante mille louis pour compléter le nouvel aqueduc
dans la cité de Montréal,"

Acte pour autoriser les syndics de 'église St. George, dans la ville de St.
Catharines, à vendre et transporter quatre acres de terre acquis primitivement
eomme site pour un presbytère, et pour d'autres fins.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer et
du havre de Woodstock et du lac Brié.

Acte pour amender et refondre les divers actes incorporant et concernant la
banque de Montréal

Acte pour autoriser Hfenry Augustus Fitzgerald AcLeod à pratiquer comme
arpenteur provincial.

Acte d'amendement de la judicature du Bas-Canada, de 1856.

Acte pour amender l'acte pour mieux pourvoir à Porganisation de sogiétés
d'agriculture dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins qui se rattachent à l'agri-
culture dans le Haut et le Bas-Canada.

Acte pour transporter àlorace Capron et .yron Ames, une certaine réserve de
chemin dans le township de Dumfries sud, dans le comté de Brant.

Acte pour amender l'acte pour incorporer les associations de bibliothèque et les
instituts d'artisans.

Acte pour pourvoir à. ce que que la charge d'Orateur de l'Assemblée 16g s
latiye, soit remplie, en. certaine, cas.

Acte pour encourager la construction des navires en cette province.

Acte pour amender Pacte établissant des compagnies d'assurance mutuelle dans
le Bas-Canada.

Actp pour incorp9rer la ville de Sarnia, dans le comté de Lam>tou,

Acte pour la suppression des loteriesb
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Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Londoi et
du Grand Tronc.

Acte pour mettre les banques chartées de cette province à môme de jouir d'un
privilége y mentionné.

Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Peel d'avec le comté d' York.

Acte pour transporter Ià l'un des principaux secrétaires d'état de Sa
Majesté les pouvoirs et les biens-fonds et les propriétés y désignés; appartenant
maintenant aux principaux officiers de l'artillerie de Sa Majesté, et pour transférer
une autre partie des biens et propriétés à Sa Majesté la Reine, pour le profit, Pusage
et les fins de cette province.

Acte pour établir partie du comté de Chicout"mi comme municipalité séparée,
et pour rendre valides certaines élections dans les townships y mentionnés.

Acte d'amendement de l'acte seigneurial de 1856.

Acte pour amender la loi de la milice.

Acte pour autoriser l'arpentage de la concession d'about du township de Dar
lington, et pour d'autres fins.

Acte pour mieux assurer la prestation des rentes viagères.

Acte pour amender Placte pour la qualification des juges de paix.

Acte pour imposer un droit additionnel d'accise sur les spiritueux.

La sanction royale a été prononcée sur chacun de ces bills, séparément, par le
greffier de cette Chambre, dans les mots suivants

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne
ce bil."

Alors le greffier agissant de la couronne en chancellerie à lu le titre d'un autre
bill à être passé comme suit

Acte pour actoriser les Membres de Péglise-unie d'Angleterre et d'Irlande, en
Canada à s'assembleren synode.

Le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a dit sur ce bill.
Son Excellence le Gouverneur-Général réserve ce bill- Pour la signification du

plaisir de Sa Majesté, sur icelui,

L'Assemblée Légisiative s'en étant allée,

Il a plu à So Ex cellence de se retirer.

L'honorable M. Éamilton,, du comité spéeial auiquel a été référé le bill intitul:
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"Acte pour amender et refondre les actes concernant la banque commerciale du
"district de Midland, et pour changer son nom de corporation en celui de "la
"banque commerciale du Conada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit

Page 11, ligne 24.-Retranchez depuis "'chéance" jusqu'à "nonobstant" dans la
928ème ligne.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que l'on se dispense de la quarante-sixième règle de cette Chambre,
en autant qu'elle a rapport au bill mentionné en dernier lieu, et que le dit amen-
dement soit grossoyé et le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'AssembléeLégislative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amende-
ment, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Seyno ur a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte incorporant l'ordre des fils de la tenipérance, dans le Canada-

" Ouest."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures et demie
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 20 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcas, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIiRE,
CRooKs,
HMAXwroI4,

Les honorables MM
BoUERET,
• Ross,
PANEr,

370
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WMMERI BELLEAU;

MORRms, J. SEYMOUR,
GoRomPERY
MATHEsON, CARTIER,

QUESNEL, DIaKsoN.

ParìREs.

L'honorable M. Bouwret a présenté une pétition de la compagnie du chemin de
fer de fontréal et de Bytown, demandant que le bill projeté pour mettre en
opération la section de Carillon et Greville du dit cheinin de fer, ne devienne
pas loi dans sa forme actuelle.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. &eymour, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie canadienie de prêt et de placement, et pour
"la revêtir de certains pouvoirs," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présenteient.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Il a été proposé,

Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajorrne à demain, à
dix heures du matin.

La question de concours étant mise sur la dite motion,
Il a été résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"incorporant l'ordre des fils de la tempérance dans le Canada-Ouest," a été lu 1a
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill Soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Il a été proposé,

Que le temps limité pour la réception des bills privés de l'Assemblée Législative,
soit prolongé à lundi prochain, le vingt-troisième jour de juin courant.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Bésolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
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Un message de l'Assemblée Législative par M. Rankin et autres, avec un bill
intitulé: I' Acte pour amender et étendre la charte de la compagnie du chemin
"de fer d'Aerniorstburgh et St. Tliomas," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Gamble et autres, avec un bill
"intitulé : Acte pour amender et refondre le actes concernantla banque du .aut-

Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bjll a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de PAssemblée Législative par M. Boulton et autres,, aveciun
bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime du
"Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la- seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable procureur-général
Macdonald et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour amender et refondre,
"telles qu'amendées. les lors relatives à l'incorporation des syndics de l'hôpital de
"Kngston,"' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu' la' première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois domuaiii.

Un message de l'Assemblée Législative par M. .munro et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte d'incorporation de lacompagnie d'u havre de
"Bond Zad, augmenter le fonds capital de la dite compagnie et incorporer'l
"village de Newcastle," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre, s'est remise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain,à dix heures du matin,
la Chambre l'ordonnant- ainsi.
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Samedi, 21 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETENN P. Tcn Orateur.

Les honorables MM.
CRooXs,
J. Mois,
MATHESON,
BoULTON,

QUEsNEL,,
B3oURRET,
Ross,

Les honorables MM.
PANET,

SEYMOUTR.

PERRY,

CARTiE,
DIoxsoN.

PR1íREs.

L'honorable M. Uanilton est entré.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
"incorporant l'ordre des fils de la tempérance dans le Canada-Ouest," a été lu la
troisième fois.

La qu'estion a été ,mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné,.Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitulé "Acte pour amender ét étendre
"la chartre de la compagnie du cheïhiii de fer d'Amhersrirgh et St. Tlwnas," aété
lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit'bili soit lu la troisième fois lndi þi.ii

Conformément à lôrdre du jour, le bill intitulé "Acte pour amehder et refondre
"les actes concernant la banque du Haut-Canadct," a été lu secoride fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de troiý Membres.
Ordonné, Qué [e 60mité soit composé des honorables MM.Groofes, Ramilton et

.1. 3forris, qui s'àssembleront et s'ajourneront à loisir.

'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture dû bill intitulé: "e AtëI pour
"incorporer la compagnie d'assurance maritime du Canada," il a été

Ordon'Vé, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre lu jour étant lu pour, la seconde lecture du ill iîiitül6i ' f "our
aiendér et refondre, telles qu'amendées, leý lois rlatives à Aincrrto Pous

" syndics dé Phôpitfde Kington," il P été
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Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte
"d'incorporation de la compagnie du havre de Bond Head, augmenter le fonds

capital de la dite compagnie, et incorporer le village de Newcastle," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à ui comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Matleson, Boulton

et Perry, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

E a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce

à midi.
La question de concours étant mise sur la
Résolu dans l'affirmative, et

L'Orateur a alors déclaré cotte Chambre
la Chambre l'ordonnant ainsi.

jour, elle s'ajourne à lundi prochain,

dite motion, il a été

continuée à lundi prochain, à midi,

Lundi, 23 Juin, 1856.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TncHÉ, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIêRE,
CRooxs,
WIDMER,
GORDON,
MATHEsoN,
BOULTON,

Les honorables MM.
PANET,
BELLEAU,
ARMSTRONG,
CARTIER,
TDiKsoN.

Les honorables MM. -McGill, J orris, Bourret et 1erry sont entrés.

L'honorable M. àMathe-son a présenté une pétition de 1lfartin Bainbridge et
autres, de Oshtawa, demandant que le pénitencier provincial ne soit pas converti
en un vaste établissement de monopôle pour des fins manufacturières, au lieu
d'être un lieu de correction, selon sa destination primitive.

Iý> é r
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Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. deBlaquière a présenté ïne pétition de Henry Allen, écuyer,
ci-devant juge de la cour de district du district de London, demandant une
enquête par un comité du Conseil Législatif, pour s'enquérir de la cause pour laquelle
il a été démis de sa place dans l'année 1847, et demandant justice.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
EI a été proposé,
Que la réponse à l'adresse de cette Chambre, taisant voir le montant en avérage

des espèces d'or et d'argent tenues en réserve par les banques du Haut- Canada,
et le montant en avérage de leurs billets en circulation, pendant une période de
cinq années, 'soit, imprimée de nouveau en conséquence d'une erreur qui s'est
glissée dans l'état imprimé de la Banque Commerciale, par lequel il appert que le
montant en avérage des espèces tenues en réserve par cette Banque dans l'année
1855, est de "£17,603" au lieu de £117,603." Ce dernier montant étant la somme
dont le caissier de cette institution a fait rapport dans son état présenté au gou-
vernement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender Pacte d'incorporation de la compagnie du havre de Bond
Iecad, augmenter le fonds capital de la dite compagnie ét incorporer lé village de

"Newcastle," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à le Chambre sans amendement.

Ordonné3, Que le dit bill soit lu la troisème fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il,?
Il a été résolu dans 'affirmuative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellérie se rende à lAssemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour aiender et
"étendre la charte de la compagnie du chemin de fer d'Amwrstburgh et St.
"Thonas," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Legislative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans ameide-"
ment.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: ", Acte pour, in6Ôryorer la
"compagnie d'assurance maritimedu Canada;" a été lu;la seconde fois: '



376' 23 Juin. A. S

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. McGill,, Bourret et

Bgeau,, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender et
"refondre, telles qu'amendées, les lois relatives à 'iucorporation des syndics de
"l'hôpital de Kingston," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Boulton, Beleau et

Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par, l'honorable M. )Iforrison et autres,
avec un bill intitulé " Acte pour autoriser les cours du Banc de la Reine, des,
"Plaids Communs:et de Chancellerie dans le Eaut-Canada, à admettre Geqßy,

"Hawkins à pratiquer comme procureur et solliciteur dans icelles respectivement "
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Smitp et
autres, pour rapporter le bill intitulé "Acte pour amender l'acte pour changer
"et amender l'acte qui règle la pratique des cours de comté dans le Haut-Canada,
"et pour en étendre la juridiction," et informer cette Chambre que l'Assemblée a
passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Clarke et autres, avec, un
bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du havre de &aureen," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un. message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le soliciteur-
général&Hmith et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour amender partie des
"lettres patentes pour la dotation d'une rectorerie dans le township de Warwick,"
auquel elle demande le concours de, cette Chambre.

Le dit bill a, été lu la, première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable procureur-général
Macdonald et autres, avec un bill intitulé : "Acte pour autoriser, les cours du
" Banc de la-Reine, de Chancellerie et des Plaids Communs dans le Ifaut-Canada,
"à admettre Benijamin Walker àW pratiquer, comme procureur et solliciteur dans
"icelles respectivement.

Aussi, le billU1intitulé: "Acte pour-atoriser la cour de Chancellerie, et les cours
"du Banc de la Reine etdés Plaid Coinmuns 'dans le Iiaut-Canadai à adriettre

Tiana Wright Lawford à pratiquer comme solliciteur et procureur.
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Et aussi, un bill intitulé: "Acte pour autoriser les, cours du banc, de la Reine,
" des Plaids Communset dec-hancellerie dans lefaùt-Canada, à admettre Kewitt
"Bernard à y pratiquer comme procureur etsollicitemu," auxquels elle:demande
séparément le concours de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la première fòis.

Ordonné, Quü les dits bills- soient séparémént lus la seconde fois demùaim

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur général Smit et
autres, avec un bill intitulé : "Acte pour continuer pendant un temps limité les
" divers actes et ordonnances y mentionnés, et pour d'autres' fins," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.'

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Qu'il le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par M. le procureur-général Macdonald
et autres,, avec un bill intitulé: " Acte pour simplifier et accélérer les procédures
"dans les cours de comté dans le Maut-Canada, et pour changer et amendr les
"lois relatives à ces cours," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Plhonorable M. Mmrritt et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour, incorporer la. compagnie du chemin de fer de
" Queenston et Ste. Catherine," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Phonorable M. le procureur-général
Cartier et autres, avecun bill' intitulé:, " Acte pour autoriser les juges de. la cour
"supérieure du Bs-Canada, à nommer des commissaires pourrecevoir des affidavits
"dans le faut-OCanada," auquel elle demande le concours decetteChambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné,,Que.le ditbillsoit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Kolton et 'atres, avec uunill
intitulé:, Acte pour incor:porer la, compagnie du télégraphe transatlantiue;"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordônné, Que lé dit bill soitlu la seeÔnd'efôis demain.

L'honorable M. J. Morris, du, comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender et refondre les actesconcernant la banque duHaut- Canada,"
a fait rapport qu'il avait examiné le, dit bill en entier, et l'avait c é ë
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faire le rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'honorable M. Ross est entré.

Un message de l'Assemblée Législative par M. A. A. Dorion et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour incorporer la société de l'union St. Josepk de Montréal."

Et aussi, un bill intitulé: "Acte pour amender les dispositions des différents
"actes pour l'incorporation de la cité de .ontréal," auxquels elle demande séparé-
ment le concours de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la première fois.
Ordonné, Que les dits bills soit séparément lus la seconde fois demain.

L'honorable M. deBlaquière a présenté une pétition de la corporation de Toronto,
demandant une loi pour verbaliser un chemin ouvert sous son contrôle le long de
la ligne nord de la dite cité.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Il a été proposé,
Que cette Chambre s'assemble à midi, pour le reste de la session.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et.
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemnblée Législative par M. Gamble et autres, pour rap-

porter le bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les actes concernant la

"banque commerciale du district de .Midland, et pour changer son nom de corpp-
"ration en celui de " La banque commerciale du Canada," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif
au dit bill, sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à midi, la Chambre

l'ordonnant ainsi.
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Mardi, 24 Juin, 1856.
Les Membres assembles ont été

L'honorable ETINR P. TAcHÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEPLAQURE BoURRET,
McGiIn, IPANEr,
WI:DMERý KBELAU,
MORRIs, J. - SEYMoUR,
GoRnON, ARMsTRONG,
MATHESON, PFERRY,
BOU-LTON, CARTIER
QUEsNEL, IoKsoN.

PRIÈRES.

L'honorable M. Ro8 est entré.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime du Canada," 'a fait

rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, etd'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Ùhambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comnie suit:-

Page 8, ligne 27.--Retranchez "en" et insérez "dans ou en dehors du"

Page 8, ligne 28.-Retranchez depuis " Canada" jusqu'à "selon"

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a alors été lu, tel qu'amendé, la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a pass4 ce bull avec divers
amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Crooks est entré.

L'honorable M Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour éteûdcré lës disposi ions de l'acte des débiteurs insolvables du iltut-
" Canada, et pour venir en aide à une certaine classe 'de personnes y neintion-
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"nées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bil en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à avis, il a été proposé de résoudre,
PREMIREMENT.-Qu'il est dérogatoire à la dignité de cette Chambre et contre

les principes de la constitution sous laquelle nous vivons, qu'une mesure qui
demande l'avis et le concours du parlement, soit mise 'à exécution sur les repré-
sentations d'une seule branche de la Législature.

SEco"NrEx.-Que l'on ne pourrait admettre, sans un extrême danger et sans
se départir grandement des usages et coutumes qui ont jusqu'ici présidé aux pro-
cédés de la Législature, qu'une mesure d'une nature permanente qui affecte les
les interéts généraux 'de la province et qui a de plus force de loi, doit dériver son
autorité du vote de'l'Assemblée Législative seulement.

TRoisItbMENT.---Que Sa Majesté ayant jugé à propos, avant de faire choix d'un
site pour fixer la permanence du gouvernement, de prendre l'avis de ses fidèles et
loyaux sujets réunis en parlement, ce Conseil, en commun avec les autres branches
de la Législature, réclame le droit incontestable d'offrir à Sa Majesté tel avis que
les circonstances et l'attente du peuple de cette province peuvent requérir.

Objection étant faite à la dite motion, et la question étant mise sur icelle,
Après des débats,
La question préalable a été mise,
La dite question sera telle maintenant mise
Il a été résolu dans la négative.
En amendement à la motion principale, il a été proposé que la considératioii

ultérieure des dites résolutions soit remise 'à jeudi prochain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill' intitulé: "Acte pour autoriser', les
"cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie dans le Eaut
"Canada, à admettre Geqfry /f-awkins à pratiquer comme procureur et solliciteur
"dans icelles respectivement," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Act pour incorporer la
" compagnie du havre de Saugeen," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit éféré à un comité spécial de einq Membres.
Ordonné, Que 'le comité soit composé des honorables MM. Crooks,' Wm

J Morris, KLat7teson et Dick8on, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender partie
"des lettres patentes pour la-dotation d'une rectorerie dans le township de

a été lu la ,seconde fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser les
"cours du Banc cie la Reine, de Chancellerie et des Plaids Communs dans le Haut-
"Canada, à admettre Benjanin Walker à pratiquer comme procureur et solliciteur
"dans icelles respectivement," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième. fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la
cour de Chancellerie et les cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans

"le Hatut-Canada, à admettre Tiomas TFright Lawford à pratiquer comme
"solliciteur et procureur," a été la la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Confornément à l'ordre du jour, le bill intitulé "-Acte pour autoriser les cours
"du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie dans le Haut

Canada, à admettre Hwitt Bernarc à y pratiquer comme procureur et
" solliciteui-," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour continuer pendant
"un temps limité les divers actes et ordonnances y mentionnés, et pour d'-autres
"fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitul6 : "Acte pour simplifier et
" accélérer les procédures dans les cours de comté dans le laut-Canada, et pour
"changer et tmender les lois relatives à ces cours," été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
"compagnie du chemin de fer de Queenston et St. Catharines," a-été lu la seconde

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J Yorris, Gordon et

Diclkon, qui s'assembleront et s'ajournerônt à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser les juges
" de la cour supérieure du Bas-Canada, à nommer des commissaires pour recevoir

des aiidavits dans le Haut-Canada," a été lu la seconde fois.
Orronné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre dua jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte poui
incorporer la compagnie du télégraphe transatlantique."
Il a été proposé,

48
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Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a éte

Resolu dans l'aflirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de sept Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. 3foGill, Crooks,

Boulton, Ros, Belleau, Ar9mstrong'et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront

à loisir, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la

"société de l'union . oeph de .fontréal," a ét' lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé les honorables MM. .McGill, Bourret

et Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender les dispo-

"sitions des différents actes pour Pincorporation de la cité (le ontréal," a 'été lu

la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. 3McGill, Quenel,

Panet, Belleau et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir, avec

pouvoir d'envoyer quérlir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que le dit comité ait instruction de s'enquérir si Pon s'est conformé

aux règles de cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.

Ordonné, Que la pétition présentée à cette Chambre le vingt-troisième jour

d'avril dernier, demandant que le dit bill ne devienne pas loi sans certaines modi-

fications, soit référée au comité spécial mentionné en dernier lieu.

Alors le greffier ayant été appelé à produire son certificat en vertu du 83e
ordre permanent de cette Chambre, a fait rapport comme suit au sujet du bill

mentionné en dernier lieu.

La Corporation de Montréal a pétitionné pour que sa charte soit amendée. Il

n'a pas été donné d'avis dans le Canada Gazette à cet effet, et c'est au Conseil

Législatif à décider si le bill en question est de nature à être affecté par la 49e

règle.
(Attesté,)

J. F. TAYLOR,
Grefler, 0. L

3REAU DU CoNsEIL LGIsLATIF,
24 Juin, 1856.

Il a été alors proposé,
Que le dit comité spécial mentionné en dernier lieu soit déchargé.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Smit& et

autres, pour rapporter le bill intitulé : "Acte pour amender 'acte pour incorporer
"Fordre des fils de la tempérance dans la Canada-Ouest," et informer cette Chambre

que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de PAsseinblée Législative par M. Wright et autres, avec un bill

intitulé : "Acto pour amender l'acte pour permettre aux ministres de l'église
"luthérienne évangelique dans cette province, de célébrer les mariages et tenir

des registres de mariages, baptêmes et sépultures," auquel elle demande le con-

coius de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-général
Macdonald et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour amender cette partie de

"La loi de 1853, pour amender l'acte des jurés du Haut-Canada, qui fixe le
"montant des bonoraires payables aux Shérifs et aux Greffiers de la Paix."

Et aussi, avec un bill intitulé: " Acte pour changer l'arpentage de cette partie
"de la troisième concession du township d',Onondaga, communément appelée
"Kartin'8 Benc," et pour confirmer un nouveL arpentage d'icelle, et pour
d'autres fins," auxquels elle demande séparément le concours de cette Chambre,

Les dits bills ont été séparément lus la première fois.
Ordonné, Que les dits bills soient séparément lus la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Ohisholm et autres, avec un bill
intitulé: Acte pour la protection des personnes possédant des terres sur la rive dû
"lac Ontario, dans les comtés d' York, Peel et Ifalton," auquel elle demande là
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

'Un message de l'Assemblée Législative par M. Angus .orrison et autres, avec
un bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du canal de Toronto et de
"la Baie Georgienne," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. James Smith et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Victoria de cehi
" de Peterborough, et pour établir le chef-lieu à Lindsay," auquel ell dende
le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Jobin et autres, avec un bill
intitulé : " Acte pour ériger St. Lambert, vïs-à-vis la cité de Montréal, en une
"municipalité séparée," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bqgar et autres, avec un bill
intitulé:. "Acte pour incorporer la Compagnie, d'Assurance de l'union des
"cultivateurs britanniques," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde tois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Stevenson et autres,, avec un bill
intitulé : "Acte pour établir un étalon de poids pour le minot de certaines ra-

cines, semences, fruits secs et sel," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bellinglam et autres, avec
un bill intitulé : ."Acte pour ériger partie du towiship de Chatam, dans le

comté d'Argenteuil, en une municipalité separée." auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Loranger et autres, avec un bill
intitulé : " Acte pour naturaliser Afired Falkenberg," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bowes et autres, avec un bill,
intitulé : " Acte pour incorporer la banque -coloniale du Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à midi, la Chambre
l'ordonnant ainsi.
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Mercredi, 25 Juin, 1856
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. Tiah, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIýRE,
McGILL,
CROORS,

HAMILTON,
MoRRIs, J.
GORDON,
MATHESON,
BoULTON,
QUEsNEL,

Les honorables MM.
BOUBRET,

Ross,
PANET,
BELLEAU.
SEYMOUR,
ARMsTRONG,
PERRY,

CRTER,
S, DIoKsoN.

L'honorable M. Dickson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Queenston et Si. Ôa-

" tharines," afait rapport qu'il avait examiné le dit bill n entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Quo le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Goodh'ue est entré.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la société appelée l'union St. Josep de .Montréal," a fait

rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'èn faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill'soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans laffirmative.
Ordonné, 9u'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende

ment.

L'ordre du jour étant lu pour la roisi e lectire du bil intitulé': "A pour

PR1ÈnE.
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" étendre les dispositions de l'acte des débiteurs insolvables du Haut-Canada, et
"pour venir en aide à une certaine classe de personnes y mentionnées."

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
I a été proposé en amendement,
De retrancher "maintenant," et après "fois" d'insérer "d'hui en trois mois."
Objection étant faite à la dite motion,
Après un court débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
lé8olu dans la négative.

La question a été alors mise sur la motion principale,
Objection y étant aussi faite,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Le question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour autoriser les cours
" du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie dans le Eaut-

Canada, à admettre Geofry flawkù-ins à pratiquer comme procureur et sollici-
" tour dans icelles respectivement," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
fl a été résolu dans l'afirmative.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé "Acte pour annuler partie des
"lettres patentes pour la dotation d'une rectorerie dans le towhship de Wamick,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
TI a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser les
" cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie dans le Haut-
" Canada, à admettre Benjamin Taker à pratiquer comme procureur et sollici-
" tour dans icelles respectivement," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre diijour, le bill intitulé " Acte pour autoriser la cour
" de Chancellerie et les cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans
"le Elaut-Canada, à admettre Tiomas Tright Laqford à pratiquer comme sol
"liciteur et procureur," a été lu la troisième fois.
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La questioû a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser les cours
"du Bane de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie dans le Haut-

Canada, à admettre Iewitt Bernard à pratiquer comme procureur et solliciteur
" en icelles," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été iésolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour continuer' pen-
dant un temps limité les dives actes et ordonnances y mentionnés, et pour

" d'autres fns," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser les
"juges de la cour supérieure du Bas-Canada, à nommer des commissaires pour
"recevoir des affidavits dans le Haut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans, amen-
dement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: "Acte pour simplifier et expédier les procédés des
"cours de comté dans le -Haut-Canada, et pour changer et amender la loi relative à
4ces cours."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Perry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe. cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément àl'ordre du jour, le bull intitilé: "Acte pour ameidei- l'acte
"pour permettre aux ministres de l'église évangelique luthériennelärié ëe ds pro

vince, de solemniser des mariages et de tenir des reégistres de mariages, baptnés
"et sépultures," a été lu la, seconde, fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. DeBlaquière,

Goodhue et J. Korris, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender telles
" parties de l'acte d'amendement des jurés du Iaut-Canada, de 1853, fixant'le
" montant des honoraires payables aux shérifs et aux greffiers de la paix," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur le dit bill à sa prochainc

séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour changer l'arpen-
"tage de cette partie de la troisième concession du township d' Onondaga, con-
" munément appelée .Martin's Bend, et pour confirmer un nouvel arpentage
"d'icelle, et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur le dit bill à sa prochaine

séance.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"la, protection des personnes possédant des terres sur la rive du lac Ontario, dans
"les comtés d' York, Peel et .lalton."

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de.concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans la négative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"compagnie du canal de Toronto et de la baie Georgienne," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J 3forris, Gordon

et Bo8, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la
"séparation du comté de Victoria du com té de Peterborough, et fixer la ville de
comté à Lindsay," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé au comité spécial mentionné en dernier

lieu.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du billi

pî
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;(pour ériger St Lambert, vis-à-vis la cité de fontréa?, en une municipalité
"séparée."

Il a été proposé,
-Que le dit bill soit inaintenint lu la seconde fois.
Et le greffier ayant été appelé à donner son certificat en vertu du 83ème ôrdre

permanent de cette Chambre, a fait rapport comme suit au sujet du dit bill.
"Une pétition a été présentée à cette Chambre le 26ème jour de mars dernier; de
A. J. Delisle et autres, (le St. Lanbert, dans la municipalité de Longueuil,

" demandant que la dite municipalité soit incorporée comme village ou bourg de
" St. Iambe>t."

"Il n'a pas été donné d'avis à cet effet dans le Canada Gazette, et c'est au
Conseil à décider si le bill mentionné on dernier lieu est de nature à être affecté

"par la 49ème règle." (Attesté,)

J. F. TAYLOR,
Grefier, Con. Lgislatf.

Il a été alors proposé en amendement à la motion principale,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais que Pordre pour

la seconde lecture d'icelui soit déchargu.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, il a tt

aussi
Reésol'u idans l'affirmative, et
Ordonné cii conséquence.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pourincorporerkl
compagnie d'assurance d'union des fermiers britannique," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de cinq Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J Korris, Boùdton

Belleau, &ymour et Perry, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.
Ordonné, Que le dit comité ait instruction de s'enquérir si l'on s'est con-

formé aux règles de cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au bill men-
tionné en dernier lieu.

Conformément à l'ordre du jour,,le bill intitulé: " Acte pour établir un étalon
de poids pour le minot de certaines racines, semences, fruits secs et sel," a été

lu la seconde fois.
Il a été proposé,
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Il a été proposé en amendement,
De retrancher depuis "soit" jusqu'à " demain" et d'insérer réféé un coité
rtde toute la Chambre."
Obj ection étant faite- Wlasdite motioni,,

49,
Ii~ff

réf à n cn
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Après des débats,
La question de concours à été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, il a été

aussi
Résolu dans l'affmnative, et
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour ériger partie du
"township de Chatham, dans le comté d'Argenteuil, en une municipalité
" séparée," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Matheson, Boulton

et Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.
Ordonné, Que le dit comité ait instruction de s'enquérir si l'on s'est conformé

aux règles de cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au bill mentionné en
dernier lieu.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulù: " Acto pour naturaliser
Alfred Falkenberq," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
banque coloniale du Canada," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. GoodlLue, / 3io2ris

et Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. J. forris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du havre du Saugeen," a fait rapportiqu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de faire un rapport spécial
sur icelui, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Il a été alors lu par le grefflier comme suit:

CONSEIL LÉGISLATIF.,
Chambre de comité, 25 juin, 1856.

Le comité spécial auquel a été référé le bill de l'Assemblée Législative, intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du havre de Sauqeen," a, en obéissance à
l'ordre de référence du vingt-quatre du courant, examiné le dit bill en entier, et
demande à en faire le rapport comme suit

Toutes personnes, en vertu de l'acte 16 Victoria, chapitre 124, peuvent se former
en une compagnie, pourvu qu'elles ne soient pas moins. de cinq, pour la constraîc-
tion de jetées ou quais, ou le dragage ou le creusage, ou la construction de tout barre
dans le ilaut-Ganada.

Votre comité ne voit pas que l'on puisse faire davantage souslautorité.dwpré
sent bill, et rien ne démontre que les parties ou les travaux y, mentionnés doivent
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être exemptés de l'effet des dispositions de Pacte précité.
Votre comité est d'opinion que pour mieux assurer l'effet des dites dispositibns,

quant aux dites parties ou à leurs travaux projetés, il est nécessaire de laisser les
dites parties se constituer en une compagnie sous l'autorité du dit acte et il re-
commande en conséquence, qu'on ne procède pas ultérieurement sur ce bill qui
contient en outre des dispositions nouvelles sous bien des rapports.

Le tout respectueusement soumis,

J. MORRIS,
Président.

Il a été alors proposé,
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre à la prochaine

séance d'icelle.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Ilamilton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour amender et refondre, telles qu'amendées, les lois relatives à 'Pi or-
"poration des syndics de l'hôpital de Kingston," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chaibre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amnende-
ment.

Il a été proposé,
Qu'il soit résolu que, durant le reste de leprésente session,Pon se dispense de la

quarante-sixième règle de cette Chambre.

Après des débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambrie.

in message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Drmmnond et autres,
avec un bill intitulé "Acte d'amendement des 'municipalités etdes 1cheminîu
"Ba.s-Canada, de 1856,".anquel elle demande 'l condotrs decette Chambre.

Le dit bill a été lulapremièrefois.
Ordonné, Que l'on: se dispense de la quaranteàsixièie règle de cetteihambre

en autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit Uaseconde f è laqrooh è
séance de la Chambre. .1
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Un message de l'Assemblée Législative par M. Foley et autres, avec un bill
intitulé : " Acte pour confirmer les titres des personnes y mentionnées à certains
"terrains dans la ville de Sincoe et le township de Windhian, dans le comté de
" Norfolkc.

Et aussi, le bill intitulé " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
' fer (le Waterloo et augeen," auxquels elle demande séparément le concours de

cette Chambre.
Les dits bills ont été séparément lus la première fois.
Ordonné, Que les dits bills suient séparément lus la seconde fois demain.

Un message del'Assemblée Législative par M. Belling/ian et autres, avec un
bill intitulé : " Acte pour mettre en opération la section du chemin de fer ce
" 3iont'réal et iBytown, qui s'étend de Carillon à Grenvitle," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Rankin et autres, avec un bill
intitulé : " Acte pour changer et amender les lois de la chasse du laut-anada,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelques temps après, la Chambre s'est remise.

Un message de l'Assemblée Législative par Phonorable M. Drummond et autres,
avec un bill intitulé: "Acte pour régler le montant du cautionnement à être donné
" par le régistrateurs du Ba8- Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bowes et autres, avec un bill
intitulé : "Acte pour déterminer la ligne nord frontière de la cité de Toronto,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législ'àtie par l'honorable M e u ninispecteur-géné-*ral
Cayley et autres, avec un bill intitulé "Acte pour accorderi+e aide addition.
"nelle à la compagnie du chemin de fer du Grand Tronedu Canada," auqel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le.dit billa été laula première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demïain.
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Un message de .1'Assemblée Législative par M. Wilson et autres, comme suit:-

AssEMBLß LÉGISLATIVE,
Mercredi, 95 juin, 1856.

Résolu, Qu'il soit euvoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs Honneurs de permettre à l'honorable John Ro88, Pun de ses Membres, de
comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial chargé de s'ebquérir
si aucun des Membres, et lequel, de l'administration, directement ou jndirecte-

ment, occupe un emploi lucratif ou reçoit aucun émolument de la compagnie du

chemin de fer du Grand Tronc, ou recoit, directement ou indirectement, aucun

émolument de la dite compagnie ou d'aucun de ses entrepreneurs; et.si aucun des

dits Membres de l'administration, par lui-même ou ses associés, agit comme con-
seil ou procureur de la dite compagnie ou d'aucun de ses entrepreneurs ; et sila
position qu'occupe aucun des dits membres de l'administ'ration dans la dite com-

pagnie n'est pas incompatible avec les intérêts de cette province.

Ordonné, Que M. lson porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LINDSAY.

Grejlier, Assemnble.

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législatif

enverra une réponse par son propre messager.
Il a été alors proposé,
Qu'il soit permis à l'honorable M. Ross de comparaître devant le comité spécial

de lAssemblée Législative, tel que désiré par cette Chambre dans son message de
ce jour, s'il le j tige à propos.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et'il a été
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif permet à l'honorable John
Ros, de comparaître devant le comité spécial de l'Assemblée Législative, chargé
de s'enquérir si aucun des Membres de l'administration, et lequel, directement ou
indirectement, occupe un emploi lucratif ou recoit aucun émolunent de la compa-
gnie du chemin de fer du Grand Tronc, où recôit, directeinent ou indirectement,
aucun émolument de la dite compagnie oi de ses entrepreneurs; et si, aucun des
dits Membres de l'administration, par lui-même ou ses associés, agit comme con-
seil ou procureur de la dite compagnie ou.daudun de sesentrepreneurs ; et si la
position qu'occupe aucun des dits Membres de l'administration dans la dite, com-

pagnie n'est pai incômþatible avec' les intérêts de cette provinc, à'il le juge à
propos.

Un message de PAssemblée Législative par M. B. Erc Dorion et autres,
avec un bill intitulé,:, Acte pour la protection des squatter4 dàas les townships
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"du Bas- Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordoniné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Un message de PAssemblée Législative par M. Chrysler et autres, avec un bill
intitulé • " Acte pour légaliser un réglement du conseil municipal du township
"de Cornwall," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Southwick et autres, avec un
bill intitulé : " Acte pour accorder aux sociétés d'agriculture de Middlesex et
" Elgin, certaines terres dans la cité de London, données pour des fis d'agricul
"ture, avec le pouvoir d'en disposer," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à onze

heures du matin.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à onze heures du
matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 26 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIE P. TACHÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIpE, HAMILTON,
McGILL, FERnE,
OEooxe G0oa ,

FanarsoxWmxzi,
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Les honorables MM. Les nonorables MM.
Monius, J. PANEr,
GoRDoN, , .BELLEAU,
MATHEsoN, SEYMOUR.
BOULTON, ARMsTRONG,
QUEsNEL, PERRY,
BouRarET, OATE,
Ross, DicasoN.

PRIEREs.

L'honorable M. Beymour, du comité Épécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance d'union des fermiers, britan-

" niques," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
de faire un rapport spécial sur icelui, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CoNsEIL LÉGISLATrF,
Chambre de comité, 26juin, 1856.

Le comité spécial auquel a été référé le bill de l'Assemblée Législ ative, intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie d'assurance d'union des fermiers britanniques,"
a, en obéissance à l'ordre de référence du vingt-cinq du courant, examiné le dit
bill en entier, et demande maintenant à en faire le rapport sans amendement.

Votre comité demande à faire rapport de plus qu'il s'est enquis, conforniément
à vos instructions, si l'on s'était conformé aux règles de cette Chambre, en autant
qu'elles ont rapport au dit bill, et s'est assuré que Pon s'était conformé à la quarante-
neuvième règle, mais non à la cinquante-septième

Le tout respectueusement soumis,

B3. SEYMOUR,

Président.
Il a été alors proposé,
Que Pon se dispense de la cinquante-septième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que le dit bill soit la la troisièie ,fois présentement.
Le dit billa été alors lu la troisième fois en conséquence.
La questiênkt mr êt'nise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un dës maîtres eneohancellèri ese rende à, l'Assemblée Législative,

et informe e tàqhambre que leGonsei[législatif a passé ýce bill sans, amehde-
meut-, ' ~
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L'honorable M. J. Yorris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte pour permettre aux ministres de l'église évangelique
" luthérienne dans cette province, de solemniser des mariages et de tenir des

registres de mariages, baptêmes et sépultures," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, ·et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a.été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'afiirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M. Ro8, du comité spécial auquel a été référé le bil intitulé:
Acte pour incorporer la compagnie du canal de Toronto et de la Baie

" Georgienne," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait

chargé d'eu faire le rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Cha:nbre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé,:
Acte pour ériger partie du township de Chathan, dans le comté d'.Argenteuil,

" en une municipalité séparée," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé de faire un rapport spécial sur icelui, qu'il soumettrait aussitôt que la

Chambre voudrait bien le recevcir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONsEIL LGIsLATIF,
Chambre de comité, 26 juin, 1856.

Le comité spécial auquel a été référé le bill de l'Assemblée Législative, intitulé:

" Acto pour ériger partie du towr.ship de Cathaim, dans le comté d'lrgenteuil,
en une municipalité séparée," a, en obéisance à Pordre de référence du vingt-

cinq du courant, examiné le dit bill en, entier, et demande maintenant à en faire

le r-apport avec l'amendement suivant :

Page 1, ligne 31.-Retranchez "township" et insérez "comté."
Votre comité demande à faire rapport de plus qu'il s'est enquisp conformément

à vos instructions, si l'on s'était conformé aux règles de cette Chambre au sujet de
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ce bill, et s'est assuré que l'on s'était conformé à la quarante-neuvième règle de

cette Chambre, mais non à la cinquante-septième.

Le tout respectueusement soumis.

G. S. BOULTQN,
Prési de nt.

Il a été alors proposé,
Que l'on se dispense de la cinquante-septième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill.

La question de concours a ôté mise sur la dite mûtion, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
Le dit amendement étant alors lu la seconde fois, et la question de concours

étant mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.
Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, etque le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Legislative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un

amendement, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé

"Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Victoria du comté de Peter-

"borough, et fixer la ville de conité à Lindsay," a fait rapport qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre.sans

amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-

ment.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour incorporer la banque coloniale duCanada,'' _a fait rapport qu'il'avait

exainné le dit bill en entier, et l'avait, chargé d'àen faire le rapport avec divers

amendennts, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les

recevoir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffer comme suit :-

Page ligne iO.-Après "dans"-iér e Canad Naa& et aussi dans

50
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Page 2, ligne 29.-Retranchez depuis "dans" jusqu'à "une" et insérez " dix-huit
4mois."L

Page 3, ligne 50.-Retranchez "un" et insérez "trois."

Page 3, ligne 51.-Retranchez depuis "savoir" jusqu'à "et" dans la 4òme page et
la 1ère ligne, et insérez "pour une action et pas plus de deux,

une voix ; et pour chaque deux actions au-dessus de deux,
"une voix.

Page 4, ligne26 .- Retranchez depuis "banque" jusqu'à "et" dans la 29ème ligne.

Page 6, ligne 19.-Après "créances" insérez clause A.

CLAUSE A.

"Un nombre quelconque des actionnaires de la dite banque,
n'étant pas moins de vingt, et propriétaires d'au moins cinq

" cents actions du capital versé de la dite banque, par eux.
" mêmes ou leurs procureurs ou les directeurs de la dite
"banque, ou trois d'entre eux, auront,respectivement, lorsqu'ils
"le jugeront à propos, le pouvoir de convoquer une assein-
" blée générale et spéciale des actionnaires de la dite banque,
" qui sera tenue au lieu ordinaire de leurs assemblées en la
" cité de Toronto, après en avoir donné avis public pendant
" six semaines, et avoir spécifié dans le dit avis l'objet de la
" dite assemblée, et si l'objetde l'assemblée générale spéciale
" est pour prendre en considération la convenance de desti-
"tuer le président ou le vice-président ou l'un des directeurs
"'de la corporation, pour inconduite ou pour quelqu'autre
" cause légitime spécifiée, alors la personne dont on proposera
"ainsi la destitution, sera, à compter du jour de la première

publication de l'avis, suspendue de sa charge ; et si c'est
"Fl destitution du président ou du vice-président qui est pro-
posée comme susdit, sa place sera remplie par les autres

" directeurs, (en la manière pourvue ci dessus lorsqu'il arrive
"'une vacance dans la charge de président ou dans celle de
" vice-président), et ils choisiront ou éliront un directeur pour
" agir comme tel président ou vice-président, tant que la dite
" suspension durera."

Page 7, ligne 22.-Retranchez depuis " directeur" jusqu'à "on" où ce mot se ren-
contre la 2ème fois?"

Page 13, ligne 34.-Retranchez depuis "cent" jusqu'à "et" et insérez "soixante-et-
"dix."
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements .soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour naturaliser Afred
Falkenberg," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans Pafirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, certaines réso-
lutions relatives à la permanence du siége du gouvernement.

Il a été proposé de résoudre,

PREMIEIRJIMENT.-Qu'il est dérogatoire à la dignité de cette Chambre et contre
les principes de la constitution sous laquelle nous vivons, qu'une mesure qui
demande l'avis et le concours du parlement, soit mise à exécution sur les repré-
sentations d'une seule branche de la Législature.

SECoNDEENT.---Que l'on ne pourrait admettre, sans un extrême danger et saum
se départir grandement des usages et coutumes qui ont jusqu'ici présidé aux
procédés de la Législature, qu'une mesure d'une nature permanente qui affecte les
intéréts généraux de la province et qui a de plus force de loi, doit dériver son
autorité du vote de l'Assemblée Législative seulement.

TuosiMEMENT.-QUe Sa Majesté ayant jugé à propos, avant de faire choix d'un
site pour fixer la permanonce du gouvernement, de prendre l'avis de ses fidèles et
loyaux sujets réunis en parlement, ce Conseil, en commun avec les autres branches
de la Législature, réclame le droit incontestable d'offrir à Sa Majesté tel avis que
les circonstances et l'attente du peuple de cette province peuvent requérir.

QUATR11MEMENT.-Que cette Chambre n'ayant été consultée en aucune ma-
nière, alors qu'elle aurait dû Pètre comme branche indépendante, sur le choix du
lieu pour fixer la permanenèo du siége du gouvernament, déclare qu'elle ne con-
courra pas dans aucun vote d'argent pour la bâtisse d'édifices publiques destinées à
cette fin, avant que la première élection des Membres qui doivent siéger dans
cette Chambre ait eu lieu.

Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
R,ésolu dans l'affirmative.
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DISSENTIENT :- PETER MCGILL,
ETIENNE P. TAcH,
FREDERIoK A. QUEsNEL,
JOSEPH BoURRET,
JoHN Ross,
LouIs PANET,
NAncIssE F. BELLEAU,
DAVID M. ARMSTRONG,
EUssBE CARTIER,
EBENEZER PRY,

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: "Acte pour amender telles parties de l'acte des jurés
"du Haut-Canala, de 1853, fixant le montant des honoraires payables aux
" shérifs et aux greffiers de la paix."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Fergussou a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé,: "Acte pour changer l'arpentage de cette partie de la
"troisième concession du township d'Onondaga, communément appelée, "Xartin's
"Bend," et pour confirmer un nouvel arpentage d'icelle, et pour d'autres fins."

Quelque temps après, la Chanbre s'est reiisei, et
L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ord:>nné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
mentb

La Chambre, conformément à l'ordre, à'est ajournée à loisir,' et s'est e
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comité sur le bill intitulé: "Acte pour etablir un étalon de poids pour le minot
" de certaines racines, semences, fruits secs et sel."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M.' Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
pris le dit bill en considération, y avait fait quelques progrès, et demandait la per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération du rapport
du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" compagnie du havre de Saugeen."

Lequel dit rapport étant lu par le greffier,
Il a été proposé qu'il soit adopté.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit rapport ne soit pas adopté, mais qu'il soit référé de nouveau au

même comité spécial auquel le bill a été déjà référé, et que le dit comité ait le
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte d'amendement des
"municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1856," a été,lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné,. Que la Chambre se mette en comité sur icelui à sa prochaine séance.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"confirmer les titres des personnes y mentionnées, à certains terrains dans la ville
"de Simcoe et le township de Windharn, dans le comté de Norfolk."

Il a été proposé,
Qu'il soit remis à demain.
Il a été proposé en amendement, de retrancher tous les mots après "scit" et

d'insérer " lu la seconde fois d'huii en 'six'nïois."
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concoud a6téiisesur icelle, t il aété
Résolu dais l'affirmative.
La question étant alors niise surla motion principale, telle 'qu'mendée, il a,été

aussi



402 26 Juin. . A. 156.

Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la com-
" pagnie du chemin de fer de Taterloo et Saugeen," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Crooks, J. .orris

et Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour mettre en opéra-
"tion la section du chemin de fer de ifontréal et Bytown, qui se trouve entre
" Carillon et Grenville," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Quesnel, Bourret

et Arnstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour changer et amen-
"der les lois de la chasse du Haut-Ganada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Ross, Panet et

Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour régler le montant
"du cautionnement à être donné par les régistrateurs du Bas-Canada," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Conformient à l'ordre du jour, le bill intitul' : "Acte pour déterminer la ligne
" nord frontière de la cité de Tronto," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit, lu la troisième fois à la procbaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intituló: "Acte pour
"accorder une aide additionnelle à la compagnie du chemin de fer du Grand
"Tronc du Canada."

Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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Ordonné, Que les items restants sur les ordres du jour, de ce jour, soient remis
à demain.

Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à dix

heures du matin.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Waterloo et 2augeen,'"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que l'on se dispense de la quarante-sixième règle de cette Chambre,
en autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bolton et autres pour rapporter
le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime du
" Canada," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Cauchon et autres,
avec un bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la construction d'un chemin de fer
" du lac Huron à Québec, et Pencourager," auquel elle demande .le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. .Matheson et autres, avec un bill
intitulé : " Acte pour incorporer la ville de Woodstock, et la diviser en quartiers,
"et pour eu définir les limites," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable procureur-général
Macdonald et autres, avec un bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie
"du chemin de fer de Eingqton et Newburg," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. James Smith et autres, avec

un bill intitulé: "Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours du

" Banc de la iReine et des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre

" William Lyon Snart à pratiquer comme procureur et solliciteur," auquel elle

demande le concours de cetteý Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Church et autres, avec un

bill intitulé: "Acte pour accorder à Robert John Martin, certaines réserves de

" chemin dans le township de Salt/eet."

Et aussi, avec un bill intitulé: "Acte pour incorporer le village de Kemptvi e,"

auxquels elle demande séparément le concours de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la première fois.

Ordonné, Que les dits bills soient séparément lus la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par 'M. Bellingham et autres, avec un

bill intitulé: " Acte pour incorporer le village de Lachute," auquel elle demande le

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Alleyn et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour établir une cour de recorder dans la cité de Québec," auquel

elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, -Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Gould et autres, avec un bill

intitulé : "Acte pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer de

"Port Whitby et du lac Huron," auquel elle demande le concours de cette

Chambre.,
Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à dix heures du

matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Vendredi, 27 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TACii, Orateur.

DEBLAQUIÈRE, QUESNEL)

MGILL BoURRET,
CRooKs, Ross,
JERGUssoN [PANET,
FERRIE, BELLEAU,
GOODHUE, A RMSTRONG,
J. MoRls, PERRY,
GORDON, CARTIER,
MATHESoN, DICKSON.
IoULToN,

PRIÈREs.

Les honorables MM. IHamilton, Widher et Seynwur sont entrés.

L'honorable M. Bower'et, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour mettre en opération la section du chemin de fer de .Montréal et
" Bytown, qui se trouve entre Carillon et Grenville," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en flaire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonne, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?'
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans ariende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
banque coloniale du Canada," a été, tel qu'amendé, li la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il '

Il a été, résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements, auxquels il demande le concours 'de l'Assemïblée.

Confbrmément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour régler le montant
" du cautionnement à être donné par les régistrateurs du BasCanada," a été lu
la troisiòme fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il

51
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Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour déterminer la
"ligne nord frontière de la cité de Toronto," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pouir
accorder une aide additionnelle à la compagnie du chemin (le fer du Grand

"Tronc du Canada."
11 a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Ré8olu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

DisSENTIENT :- J. Momus,
B. SEYMOUi,
R. MATHEsoN,
~WALTER I. DicsoN,
ADAm FERRIE,

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise on
comité sur le bill intitulé: "Acte pour établir un étalon de poids pour le minot
"de certaines racines, semences, fruits secs et sel.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
protéger les colons qui se sont établis sur des terres sans en connaître les pro-

"priétaires, dans les townships du Bas-Canada."
Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Il a été proposé en amendement,
De retrancher "maintenant," et après "fois" d'insérer "d'hui en six mois."
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
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Résolu dans la négative.
La question a été alors mise sur la motion principale, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonnô, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de sept Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J. Morris, Bourret,

Boss, Panet, Belleau, Armstrong et Cartier, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en co-
mité sur le bill intitulé : " Acte d'amendement du bill des municipalités et des
" chemins du Bas-Canada, de 1856."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 3, ligne 31.-Après "locale" insérez "si le règlement, rapport, procès-verbal
ou rôle d'évaluation, est fait, passé, approuvé, homologué.ou

publié après la passation du présent acte, sinon dans les
"trente jours à compter de la passation du présent acte."

Page 5, ligne 10.-Après " acte" insérez " et nonobstant les dispositions de l
"trente-troisième section ou de toute autre partié dûidiit ate,
" tôùtes les fois qu'un township, oiï pàrte d'uù tonshiÈ situé
"dans un autre comté, se trouvera annekéè à mi tiérioire'
"situé dans ui autre comté pour forniier une parbiksýè Wélle
"lparoisse formeâ une municipalité séparée, àfifoiis que la
"îpopulation du toVnship ou de' laf Partie du î'wiiship qùi''y
"trouve enclavée ne se monte à tröis cents åtnes, aú<þïiél cas
"tel township ou partie du towâship forniera une municipa-
"lité séparée, et, pour toutes les fns municipales, sera cenée
"former partie du comté dans lequel le reste de la paroisse

se trouvera située.
Page 6, ligne 41.-Retranchez "oi estimateur."

Page 6, ligne 43.-Retranchez "ou estimteùr."

Page 6, ligne 44.-Après "seront" insérez "élus ou?'

Les dits amendements étant lus là seconde fois, di ta quéstion de co í·irs étânt
muise sur chacun d'eiii, séparéxiient, là Châmbr y a acgdiesù4.

Ordonné, Que les dits amendeïiints soienïf; gifésyéé, ët qùèe le dii b 11, tel
qu'amendé, sôitl l'à troisiôxne' fois preédèiéii.'

Le dit bill, tel n'aiiiendé, 'a été h i fr eiñë fòis di consqene
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La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à P'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec
divers amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour légaliser un
"règlement du conseil municipal du township de Cornwall," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. •atheson, Boteton

et Dickon, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour accorder aux
"sociétés d'agriculture de -Middlesex et Elgin, certaines terres dans la cité de Lon-
"don, données pour des fins d'agriculture, avec le pouvoir d'en disposer," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"pourvoir à la construction d'un chemin de fer du lac firon à Québec, et

l'encourager."
Il a été proposé,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question préalable a été alors proposé "savoir," la question principale sera-t.

elle maintenant mise ?
Après un nouveau long débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
En amendement à la motion principale, il a été alors proposé,
De retrancher "maintenant," et après " fois," d'insérer " d'hui en six mois."

Objection étant faite à la dite motion,
Après un nouveau long débat,
La question de concours a été mise sur icelle,
Et la Chambre étant également divisée, il a été
Rés'olu dans la négative par la voix prépondérante de l'Orateur.
La question étant alors mise sur la motion principale.
Objection y étant aussi faite,
La question de concours a été mise sur icelle,
Et la Chambre étant également divisée, il a été
Résolu dans l'affirmative par la voix prépondérante de l'Orateur, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre.
Ordonné, Que la Chambre se mette en comité sur icelui présentement.
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La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le bill mentionné en dernier lieu.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Goodhue a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rappórt avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 6, ligne 11.-Après "largeur" insérez "et superficie."

Page 6, ligne 97.-Après "commencé" insérez "et il en sera complété vingt milles"

et après "et" insérez "toute la ligne sera."

Les dits amendements, étant lus la seconde fois, et la question de -concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit, lu la troisième fois demain, et que le dit bill soit le premier item
sur les ordres du jour de ce jour.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bellinghamn et autres, pour
rapporter le bill intitulé " Acte pour ériger partie du township de. ChIathbam,
"dans le comte d'Argenteuil, en une municipalité séparée," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a concouru dans l'amendement fait par le Conseil Lé-
gislatif au dit bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par M. Bowe8 et autres, pour rapporter
le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque coloniale du canada," et infor-
mer cette Chambre que l'Assemblée a concouru dans les amendements faits par le
Conseil Législatit au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Drummond et autres,
pour rapporter le bill intitulé: " Acte d'amendement des municipalités et des
"chemins du Bas- Canada, de 1856," et informer cette Chambre que lAssemblée
a concouru dans les amendements faits par le Conseil, Législatif au dit bill, sans
amendement.

Il a été proposé,
Que'lorsque la Chambre s'ajournera ce Jour, elle s'ajourne àdemain,,dix

heures du matin. I

La question de concours étant mise sur la dite motion, ila ét
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
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Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"compagnie du chemin de fer de King8ton et Newburgh," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. J. Morris, Boulton,

et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la

"cour de Chancellerie et les cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs
"dans le ifaut-Oanada, à admettre William Lynn Sgnart à pratiquer comme

"procureur et solliciteur," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le

"village de Keinptville," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le

" collége Lachute," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. 3fatheson, Bourret

et Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour établir une cour

" de recorder dans la cité de Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le comité soit composé des honorables MM. Bourret, Panet et

Belleau, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du billintitulé: "Acte pour

"amender la charte de la compagnie du chemin de fer de Port iW7itby et du lac

"lHuron," il a été
Ordonné, Qu'il soit déchargé.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'honorable M. Belleau, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour établir une cour de recorder dans la cité de Québec," a fait rapport

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la

Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Aathe8on, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour légaliser un réglement du conseil municipal du township de Corn-

"wall," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en -entier, et' làîàt cba'rgé



20 Victorioe. 27 et 28 -Juin.

d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :

"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de King8ton et Newburgh,"
a, fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Bourret, di comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour incorporer le collége Laohutc," a fait rapport qu'il avait examiné e dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à dix heures du matin,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 28 Juin, 1856.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAcHs, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIàRE,.

CRooKs,
FERGUssoN,
IIAMILToN,
FERRIE,
GoonnRi,
MoRRIs, .
GoiwoN,
IMATHEsON,
BOIULTON,

PRIEREs.

L'ordre du jour étant lit pour la
"pour pourvoir à la c6nstruction d'un
"l'encourager;" tel qu'amendé.

Les honorables MM.
QUEsNEL,

BoURRET,

Ross,
AÂNET,

BELLEAU,
SEYMoU1R,

ARMsTRoNG,
PERRY,

CARTIER,

DIOKsON.

troisième lecture du bill iititiilé : "Acte
chemin de fer du lac Etron à, Q cuéboc et

z~t1
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Il a été proposé, que le dit bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu la troisième
fois.

Il a été proposé en amendement,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit référé

(le nouveau à un comité de toute la Chambre.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle,
Et la Chambre étant également divisée, il a été
Résolu dans la négative, par la voix prépondérante de l'Orateur.
Il a été alors de nouveau proposé en amendement,
Que le dit bill, tel qu'amendé, ne soit pas maintenant lu la troisième fois,

mais qu'il soit lu la troisième fois d'hui en six mois.
Objection étant aussi faite à la'dite motion,
Après un nouveau long débat,
La. question de concours a été mise sur icelle,
Et la Chambre étant également divisée, il a été aussi
Ré8olu dans la négative par la voix prépondérante de l'Orateur.
La question étant alors mise sur la motion principale,
Et la Chambre étant de nouveau également divisée, il a été
Résolu dans l'affirmative par la voix prépondérante de l'Orateur, et
Le dit bill a été alors lu, tel qu'amendé, la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
il a été résolu dans l'affirmative.

DIssENTIENT:-
PREMIREMENT.-Parce qu'une grande partie du territoire compris dans ce projet

et que. devra traverser les chemins de fer en question, n'est pas encore explorée, et

qu'il n'y a pas de donnée suffisante pour démontrer que ces chemins puissent être
construits.

SECoNDEMENT.-Parceque l'évaluation, sous de telles circonstances, de ce que
coûtera par mille la confection de ces chemins de fer, tel que le fait le dit bill,
ne peut-être justifiée et n'est propre qu'à induire en erreur ceux qui pourront être
appelés à prendre des actions dans ces entreprises.

TEoIsiýMEMENT.-Parce que cette partie de la ligne du chemin de fer projeté
entre Montréal et Québec, si elle est construite, deviendra une ligne concurrente
avec celle du chemin de fer du Grand Trone, et conséquemment préjudiciable non
seulement aux actionnaires de ce chemin de fer en Angleterre, mais aussi aux
intérêts de la province sur le point de devenir actionnaire dans ce chemin pour
un fort montant, augmentant ainsi la responsabilité que la province a prise sur
elle ei donnant sa garantie et son aide à ce chemin de fer.

QuTIÈ'MEMENT.-Parce qu'un octroi de quatre millions d'acres de terres de cette
province, qui sont encore à être explorées et dont la valeur est en conséquence
inconnue, fait dans le but d'engager les personnes à entreprendre cet ouvrage, est
une mesure très injudicieuse et imprévoyante; et principalement avant que Po
se soit assuré si lon ne pourrait pas disposer des terres publiques d'une manière

412
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plus avantageuse par l'entremise de l'intervention et de l'aide du parlement impé-
rial en complétant, en premier lieu, la grande entreprise nationale d'une ligne
continue de chemin de fer du terminus Est actuel du chemin de fer du Grand
Tronc jusqu'à Ha1ýfax, en traversant le territoire britannique.

P. B. DEBLQUiE,
An&Ay FERGUssoN
JOHN HAMILTON.

GEOIRGE J. GooDHUE
ADAr FERRIE,
J. MoRIs,
JAs. GORDON,

G. S. BOULTON,
B. SEYMoUE,
W.&LTEjR H-. DioxsoN.

Or'donné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législati ve
einforme cette Chiambre que le Conseil Lég1(islatif a passé ce bill avec divers

aicceiets, auxquels il deimande le concours de l'Assemblée,.

Conformément à l'ordre du jour-, le bill intitulé: "4Acte pour accorderaux
"socii't6s d'agriculture de 3fiddlesex et -Blgin, certaines terres dans la cité de Lon-
"don, données pour des fins d'agriculture, avec le pouvoir d'en dlisp)oser,"' a été lu

la troisième fois.
La question akt M ise, ce bihl passera-t-il
Il a é",té résolui d.ans l'affirmative.

Conformémient là l'ordre clu joui-, le bill inti tulé1:ý " Acte pour autoriser'la
cour deé Chlancellerie et les cours du Banc de la Reine et des Plaids Couimuns

"dans le Iflcttt-Canada, à admettre Tviàiam ' lyn'Sm«rt 'a pra.tiquer ýcomm'ne
" procuireuir-et' sollicit'èur," a été,1 lu la troisième fois.'
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a é"Ité résolu dans l'affirm-ative.

Conformément à l'ordre du jour,'le bill intituilé '1 act pour incorporer le
" vllge e e;ptville," a 't' lu la troisième fois.

La qluestion a été mise, ce bill passera-t-il ?
nl a été résolu dans l'affirma,,tive.

Conformémnent à'Pordre du jor ebhittl ~A~'pour établir hiné'
cour dlerecorderdansla cité de Qutébec," a été lu la troisième fois.
La que.stion a ét11é mnise, ce bill passera-t-il?
Il a été, résolu dans l'affirmative.

-Coiformêtnueut à l'ordre, clu joui', le. bill, i rititulé: " Acte pour ,,glieru
règlement du conseil in'nicipàl- dut 1~i e on~a4 ét& 1u1t9Iem

fois.

52
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans Paffirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer la
compagnie du chemin de fer cie King8ton et Newburgh," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitul: " Acte )ou incorporer le
" collége de Lachute," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'aflirmative.
Ordonné, Quun des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a pass6 ces bills sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre clu jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer la ville
de Woodstock, et la diviser en quartiers, et pour définir les limites d'ielle," a

été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un coi mité spécial de trois Membres.
Ordonné, Que le comité soit coimposé des honorables MM. deBlaguière, Goodhue

et Ros, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant l pour la seconde lecture du bill intituléI " Acte pour
"transporter à Robert Jlb? fartin, parties de certaines réserves de chemins dans
"le township de Saleet," il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. l'inspecteur-général
Cayley et autres, avec un bill intitulé : " Acte pour octroyer à Sa Majesté cer-
"taines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du
"Gouvernement civil, pour 'année 1856, et à certaines autres dépenses se ratta-
" chant au service public, et aussi pour prélever un emprunt sur le crédit du
"fonds consolidé du revenu," auquel elle demande le concours (le cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

n a été proposé,
Que l'on se dispense de la dix-neuvième règle ce cette Chambre avant de pro-

poser la résolution suivante, savoir

Ré8olu, Que cette Chambre n'ayant pas été consultée au sujet du choix d'un
lieu quelconque pour fixer le siége du gouvernement de cette province, d'une
manière permanente, et Pautre branche de la Législature ayant fixé la permna-
nence du siége du gouvernement à Québec, et ayant de plus passé un bill de
subsides pourvoyant à la construction de bâtisses publiques à Québec, éette
Chambre croit de son devoir impérieux de déclarer qu'elle ne ne peut concourir
dans le dit bill de subsides.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Il a été alors proposé,
Que la Chambre concours dans la dite résolution,
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

DIssENTIiNT

PREInREMET.-Parce que cette Chambre en adoptant la résolution de ne point
procéder au-delà de la première lecture d'un bill transmis par l'Assemblée Légis-
lative, a agi d'une manière inusitée et très imparlementaire.

SEooNDEMENrT.-Parce qu'en agissant de la sorte, elle s'est exposée à troubler la
bonne entente qui a si heureusement subsistée jusqu'à présent entre les deux
Chambres.

TiRoIsIMEMENT.-Parce que nul bill ne devrait étre rejeté, si ce n'est à sa pre-
inière, deuxième ou troisième lecture.

QUATriMEMtENT. - Parce que cette Chambre, en refusant de concourir
dans l'octroi à Sa Maj esté des sommes requises pour défrayer les dépenses
du service public, a suscité de graves inconvénients et porté atteinte aux intérêts
et au crédit de la province.

C1NQUIÈMEMET.-Parce que les raisons alléguées dans la résolution ne justifient
aucunement le recours à une telle extrémité que celle d'árrêter les subsides.

SIxIÈMEhmNT.-Parce que cette alternative, la dernière à laquelle le sujet
a recours pour résister à l'oppression, est décidemment extrême dans sa nature et
dans ses tendances, et ne devrait être adoptée qu'après avoir épuisé tous les moyens
d'assurer aux opinions exprimées par cette Chambre, la considération qu'elles mé-
iitent.

SETIAM.EMENT.--Parce qu'il a toujours été admis que le droit exclusif d'accorder
ou de refuser les subsides ap partenait en vertu de notre constitution à la branche
représentative de la Législature.

IIT1IMEMET.-Parce que cette Chambre pouvait passer le bill sous protét, ou
demander une conférence à l'Assemblée Législative.

NEuv1EèMENT.-Parce qu'en adoptant l'un de ces deux moyens, cette Chambre
aurait fait preuve de plus de consistence à l'égard de ce qu'elle se doit à elle-même
et au pays, et de plus de courtoisie envers l'Assemblée Législative.

D;xiaEmEmNT.-Parce, que d'après la trentième clause du statut impérial 3 et 4
VRtoria, chapitre 35, communément appelé l'acte d'union, le Gouverneur de cett

province a les pouvoir et autorité de fixer les lieu ou lieux en icelle, où se tiendront
les sessions du Conseil Législatif et de l'Assemblée, selon qu'il le jugera à propos.

ONzIkMEMENT.-Parce que c'est une des attributiôns du Gouverneur dars Pex

415
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ercice de la prérogative royale qui lui a été déléguée à cet effet, de choisir l'endroit
où devront résider les différents officiers du gouvernement, et où les affaires devront
se transiger dans les différents départements du service pnblic.

DoUZIIMEMENT.-Parce que ce n'est pas une infraction des priviléges de l'une
ou l'autre Chambre du parlement provincial, de la part de Son Excellence, que
d'accepter l'avis de l'autre sur une question qu'il a droit de décider sans consulter
ni l'une ou l'autre.

TnEIzIYMEMENT.-arce qu'il était loisible à cette Chambre d'offrir son avis à
Son Excellence au sujet du choix d'une localité pour le siége perianent du parle-
ment provincial, en aucun temps pendant la session.

QUAToRZIýMEMENT.-Parce que dans le cas où cet avis eut été donné et qu'il eut
été contraire à celui offert par l'Assemblée Législative, il eut été naturel que Son
Excellence eut préféré l'avis de l'Assemblée qui seule, en vertu (le la loi, ale droit
de proposer l'octroi des forn3s nécessaires.

QUINZIÈMIEENT.-Parce que, sous de telles circonstances, en refusant de con-
courir dans une appropriation de cette nature, cette Chambre a abusé de l'avan-
tage que lui offre la nécessité de son concours dans les bills de subsides.

SEIZIÙMEMENT.-Parce que l'inconvenance d'un semblable procédé se trouve
encore aggravée par le fait que cette Chambre s'est toujours abstenue jusqu'à
présent d'exprimer son opinion au sujet d'une localité pour y placer le siége du
gouvernement.

DIXsEPTIEMEMENT.-Parcequ'en outre, cette Chambre a adopté le 25 avril, 1855,
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de
vouloir bien exercer la prérogative royale, et désigner un lieu convenable et per-
manent où le parlement devra s'assembler ; et assurant Son Excellence que cette
Chambre'concourra avec plaisir dans toute mesure qu'elle jugera à propos d'adopter
pour l'appropriation des deniers publics nécessaires pour l'érection de bâtisses
convenables pour l'accommodation des trois branches de la Législature dans l'en-
droit qui pourra être fixé par Son Excellence.

E. P. TAaHn,
F. A. QUEsNEL,
JNO. 'Ross,
Jos. BoURRiET,
LoIs PAMr,
N. F. BELLEAU,
D. M. ARMsTRoNG,

Eus. CARTmR.

Il a, été proposé,

'Qùe l'on se dispense de la dix-neuvième règle de cette Chambre avant de,,pro-
poser la résolution suivante, savoir :-
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Résolu, Que lorsque cette Chambre a délibérément exprimé son opinion par
résolution sur une question soumise à sa considération, le imême sujet ne peut être
pris (le nouveau en considération à un jour ultérieur pendant la même session.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été, mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
Il a été alors proposé,
Que la Chambre concours dans la dite résolution.
Objection étant aussi faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Resolu dans l'affirmative, et
Or-donîné en conséquence.

L'honorable M. Ros8, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer la ville de Woodstock, et la deviser en quartiers, et pour
"définir les limites d'icelle," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que l'on se dispense de la quarante-sixième règle de cette Chambre, en
autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Le question a été mise, ce bill 'passera-t-il I

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législiie,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable 3M. Cauc/on et autres,
pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la construction d'un chemin
" de fer du lac Iuron à Québeo, et Pencourager," et informer cette, Chambre que
'Assemblée a concouru dans les amendements faits par le Conseil Législatif au

dit bill, sans amendement.

Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à lundi prochain,-à

dix heures du matin.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
Résolu dans l'affirmative, et

L'Orateur a alors déclar'é cette dhambre éontinuée lundi 'rochaiia diîheuré&
du matin, la Chambre lordonnant ainsi.

1 ,
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Lundi, 30 Juin, 1856.
Les Membres assembles ont été:

L'honorable ETIENNE P. TAcrak, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAQUIPRE, ROss,
FERuRIE, PANET,

WIDMER, BELLEAU,

MORRIS, J. ARMsTRONG,
GORDON, CARTIER,
MATHIEsoN, DIoKsoN.

PRIERES.

L'honorable M. Fergus8on est entré.

L'honorable M. Boss, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour changer et amender les lois de la chasse du lIaut-C anada," a fait rap-

port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

OrIonne, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 9
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence
l'avait chargé de remettre àl cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit

EDMOND HEAD.

Le Gouverneur-Général transmet au Conseil Législatif copies de deux dêpéches

qu'il a reçu du secretarie d'état pour les coloIies, en réponse aux adresses à Sa

Majesté au sujet, respectivement, des dons faits à la bibliothèque parlementaire, et-

de l'exemption de la taxe sur les effets publics du Canada sur le revenu.

HÔTEL DU GoUvERNEMErNT, Toronto, 30 Juin, 1856.
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No. 99.-(Copie.)
DOWNING STREET, 9 Juin,1856.

MoNsIEURt.-,1aià accuser réception de votre dépêche No. 69, du 14 de mai,
transmettant une adresse conjointe à la Reine de la part du Conseil Législatif, et de
l'Assemblée Législative du Canada, exprimant leurs remercîments pour les dons
faits à la bibliothèque des deux Chambres. J'ai mis cette adresse devant la Reine,
et il a plu à Sa Majesté de la recevoir très gracieusement. La partie de l'adresse
qui a rapport aux dons faits par le gouvernement français sera communiquée à Sa
Majesté l'Empercur des Français par qui de droit.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. LABOUCHÈRE.

Au Gouverneur
Sir EDMUND HEAD, Baronnet,

Canada.

No. 02.-(Copie.)

DOWNING STREET, 13 Juin, 1856.

MoNsIEUR,-J'ai eu l'honneur de receivoir vos dépêches du 10 et du 24, d'avril,
No. 55 et 62, et ayant mis devant la Reine l'adresse conjointe des deux Chambres
du parlement provincial, transmise dans votre seconde dépêche, demandant que les
personnes qui résident en Canada, soient exemptés de la taxe (incone tax) imposée
sur les effets publics du Canada, payables en Àngleterre, j'ai maintenant à,, vous
informer qu'il a plu à Sa Majesté de la recevoir très gracieusement et d'ordonner

qu'elle soit communiquée aux lords commissaires de la Irésorerie. Leurs seig-
neuries ayant en conséquence pris cette adresse en leur considération, j'ai à vous
donner pour instruction d'informer les, deux Chambres du parlement que, leurs
seigneuries se croient en droit d'exempter toutes personnes qui.résident en Conada,
de la taxe touchant des dividendes qui leur appartiennent payés en ce pays sur des
prêts ou des effets publics de la province.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. LABOUCHÈRE.

Au Governeur
Sir EDMUND HEM, Baronnet,

Etc., etc., êtc.,

L'honorable . deBlagu'ière, du comite conjoint des deux Chambres pout la
régie et la direction de la bibliothèque parlementaire, a présenté so sept
rapport.
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Ordonné, Qu'il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit

Les Membres du Conseil Législatif formant partie du comité conjoint de la
bibliothèque parlementaire, ont l'honneur de présenter un septième rapport.

M. Todd, le bibliothécaire de l'Assemblée Législative, ayant représenté au co-
mité que l'allocation de cinq piastres par jour qui lui a été faite pour rencontrer
les dépenses et charges occasionnées par sa mission récente en Europe, de la part
de la bibliothèque, n'a pas été suffisante pour cet objet, et qu'il a été obligé d'èn-
courir de nouvelles dépenses en sus et au-delà de cette allocation, le comité recom-
mande qu'une autre allocation de cinq chelins par jour,, se montant en tout à £60,
soit accordée à M. Todd, avec l'entendement que ce paiement extra l'indemnisera
entièrement des déboursés personnels qu'il a encourus pendant le temps de sa mis-
sion.

BIBLIOTHQUE PARLEMENTAIRE,

30 juin, 1856.
Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'honorable M. Orooks est entré.

L'honorable M. Orooks, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie dutélégraphe transatlantique," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et, l'avait charge d'en faire le rapport à la
Chambre-sans amendement.

Il a été proposé,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport à ce bill
Objection étant faite à la dite motion,
Après "des débats,
La question dé concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans l'affirmative.
Il a été alors proposé,,
Que le dit rapport soit maintenant adopté.
Il a été proposé en amendement,
Que le dit rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit pris en consi-

dération à la prochaine séance de la Chambre, et qu'il soit le premier item sur les
ordres du jour de ce jour.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle,
Et la Chambre étant également divisée, il a été
Ré8ol'u.dans la négative par la voix prépondérante de FOrateur.
La question étant alors mise sur la motion:principale,
Objection y étant aussi faite,
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Après un long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et il a été
Résolu dans la-négative.

Un message de l'Assemblée Législative par M. l'inspecteur-général Cayley et
autres, avec un bill intitulé "Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes
"d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil,
"pour l'année 1856, et à certaines autres dépenses se rattachant au service public,
"et aussi, pour prélever un emprunt sur le crédit du fonds consolidé du revenu,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que l'on se dispense de la quarante-sixième règle de cette Chambre,

en autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La questioi a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelques temps après, la Chambre s'est renmise.

L'honorable M. Fergusson a présenté une pétition du révérend Robert Wallace
et autres, de Inger8oll, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assu-
rer l'observation du dimanche dans le département du bureau de la poste et sur
les canaux du St. Laurent;

Aussi, une pétition de G. A. Purvis et autres, de Lito4feld, demandant une loi
prohibitive contre les liqueurs;

Et aussi, une pétition de John ioodie et autres, du township de Bentick, dans
le comté de Grey, demandant l'abrogation de l'acte des écoles séparées de la der-
iere session.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été
lésolu dans l'affirmative, et

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à emain, àmidi, la Chambre
l'ordonnant ainsi.

53
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Mardi, 1 Juillet, 1856.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TACiÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE3LAQULÙRE, MATHESON,
CRooIKs, BoULTOx,
-rEiRGUSsoN, , Ross,

DIoKsoN.
GORDON,

PmzREs.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Bnith
et autres, pour rapporter le bill intitulé " Acte pour pourvoir aui -paiement (les
" dividendes par les compagnies d'assurance, et informer cette Chambre que
l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblo Législative par l'honorable M. le procureur-général
Cartier et autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour amender une ordon-
"nance lu Bas-Canada, pour venir en aide à certaines sociétés religieuses," et
informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Chish1olvb et autres, avec un
bill intitulé "Acte pour amender les actes clos municipalités et des cotisations du
" -faut-Canada, en autant qu'ils ont rapport à la conunutation des corvées," au-
quel elle demande le concours <le cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Son Excellence Sir EDmUND WALKER IEAD, Baronnet, GouVerneur-Général de
l'Amérigue Britannigue du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunwick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Admiral d'icelles, etc., etc., etc., étant
assis dans le fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au gentilhomme huissier de
la verge noire d'informer l'Assemblée, " Que c'est le plaisir de Son Excellence
" qu'elle se rende immédiatement aupròs d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur,

Le greffier agissant de la couronne en chancellerie a la les titres des bills à être
passés, séparément, comme suit

Acte pour incorporer la banque d'union du Canada.
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Acte pour autoriser lexploitatiou des cours d'eau.

Acte pour autoriser la cité de London à. négocier un emprunt de soixante-et-trois
mille louis, pour cônsolider la dette de la cité, et pour d'autres fins.

Acte pour autoriser le conseil de ville -de la ville de St. Catharines, à vendre et
transporter certaines terres achetées par le dit conseil pour les fins d'un cimetière.

Acte pour autoriser le révérend Henry Patton à transférer, en pleine propriété,
une partie d'un certain terrain approprié *à son église.

Acte pour régler l'inspection de la fleur, de la farine de maïs et de la farine
d'avoine.

Acte pour amender et consolider les divers actes qui incorporent la compagnie
du cimetière du _Mont Royal.

Acte polur incorporer la compagnie canadienne de prêt et de placement, et pour
la revêtir de certains pouvoirs.

Acte pour amender l'acte pour changer et amender l'acte qui règle la pratique
les cours de comté dans lIut-Canada, et pour en étendre la jurisdiction.

Acte pour aiender l'acte d'incoiporation CO la coinpagioie cdu havre de Bond
fead, augmenter le fonds capital de la dite compagnie, et iicorporei lo village de

Newcastle.

Acte pour amender et étendre la charte de la compagnie du chemin de fer
d''Amhertburgh et St. Thomas.

Acte pour amender et refondre les actes concernant la banque commerciale du
district de .Midland, et pour changer son nom de corporation en celui de " La

banque commerciale du Canada."

Acte pour amender et consolider les actes donnant une charte à la bafnque du
Haut-Canada.

Acte pour amender l'acte qui incorpore l'ordre des fils de la tempérance dans le
Canada-Ouest.

Acte pour étendre les dispositions do l'acte des débiteurs insolvables du Haut-
Canada, et pour venir en aide à une certaine classe de personnes y mentionnée.

Acte pour autoriser les cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de
Chancellerie dans le Riut-Canadù, à admettre Geofry Hawkins à pratiquer
comme procureur et solliciteur en icelles respectivement.

Acte pour amender partie des lettres patentes pour la dotation d'une rectorerie
dans le township de Warwick.
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Acte pour autoriser les cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de
Chancellerie dans le Iaut-Canada, à admettre Benjamin Walker à pratiquer
comme procureur et solliciteur en icelles respectivement.

Acte pour autoriser la cour de Chancellerie, et les cours du Banc de la Reine et
des Plaids Communs dans le faut-Canada, à admettre Thomas Vighit Lawford
à pratiquer comme solliciteur et procureur.

Acte pour autoriser les cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de
Chancellerie dans le Haut-Canada, à admettre Ifewitt Bernard à pratiquer comme

procureur et solliciteur en icelles.

Acte pour continuer pour un temps limité les divers actes et ordonnances y
mentionnés, et pour d'autres fins.

Acte pour simplifier et accélérer les procédés des cours de comté dans le H aut-
Canada, et pour changer et amender la loi relative à ces cours.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Queenston et St. Cat/ha-
2,i92le8.

Acte pour incorporer la société appelée l'union St. Joseph de Montréal.

Acte pour amender et consolider, telles qu'amendées, les lois relatives à Pin-

corporation des syndics de l'hôpital de Jingston.

Acte pour autorise.r les juges de la cour supérieure du Bas-Canada, à nommer
des commissaires pour recevoir des aflidavits dans le Haut-Canada.

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime du Canada.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Waterloo et Saugeen.

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance d'union des fermiers britanniques.

Acte pour incorporer la compagnie du canal de Toronto et de la Baie Georgienne.

Acte pour amender telles parties de l'acte d'amendement des jurés du haut-
Canada, de 1853, fixant le montant des honoraires payables aux shérifs et aux
greffiers de la paix.

Acte pour changer l'arpentage de cette partie de la troisième concession du
township d'Onondaga, communément appelée .Marti's Bend, et pour confirmer
unnouvel arpentage d'icelle, et pour d'autres fins.

Acte pour amender l'acte pour permettre aux ministres de l'église évangélique
luthérienne dans cette province, de solemniser des mariages et de tenir des
registres de mariages, baptêmes et sépultures.

Acte pour naturaliser Alfred Flkenberg.

Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Victoria et du comté de Peter-
borougl, et fixer la ville de comté à Lindsay.
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Acte pour incorporer la banque coloniale du Canada.

Acte d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1856.

Acte pour ériger partie du township de Chatham, dans le comté d'Argenteuil,
en une municipalité séparée.

Acte pour mettre en opération la section du chemin de fer de Montréal et
Bytown, qui se trouve entre Carillon et Grenville.

Acte pour régler le montant du cautionnement à êtré donné parles régistrateurs
du Bas-Canada.

Acte pour accorder une aide additionnelle à la compagnie du chemin de fer du
Grand Tronc du Canada.

Acte pour déterminer la limite nord de la cité de Toronto.

Acte pour pourvoir à la construction d'un chemin de fer du lac Jfuron à Québec,
et l'encourager.

Acte pour légaliser un réglement du conseil ,municipal du township de Corn-
wall.

Acte pour incorporer la ville de Woodatock, et la diviser en quartiers, et pour
définir les limites d'icelle.

Acte pour incorporer le collége de Lachute.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Kingston et Newoburgh.

Acte pour établir une cour de recorder dans la cité de Québec.

Acte pour incorporer le village de Kemptville.

Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours du Banc de la Reine et

des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre William Lynn Smart à
partiquer comme procureur et soliciteur.

Acte pour accorder aux sociétés d'agriculture de .Middlesex et Elgin, certaines
terres dans la cité de London, données pour des fins d'agriculture, avec le pouvoir

d'en disposer.

Acte pour changer et amender les lois de la chasse du Haut-Canada.

Acte pour pourvoir au paiement des dividendes par les compagnies d'assurance.

Acte.pour amender une ordonnance du Bas-Canada, pour venir en aide à

certaines sociétés religieuses.
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La sanction royale a été prononcée; séparément, sur ces bills, par le greffier de
cette Chambre, dans les mots suivants :

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Gónéral sanctionne ce
bill."

Alors lOrateur de l'Assemblée Législative a adressé Son Excellence comme
suit:

Qu'It, PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Les Communes, dans leur libéralité, ont voté les subsides nécessaires pour
subvenir aux dépenses de votre gouvernement. J'ai l'honneur de présenter à
votre Excellence, à cette fin, un bill intitul: " Acte pour octroyer à Sa Majesté
" certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du

"gouvernement civil, pour l'année 1850, et à certaines autres dépenses se rat-
"tachant au service public, et aussi, pour prélever un emprunt sur le crédit du

fonds consolidé du revenu;" auquel bill les fidèles communes de Sa Majesté
sollicitent la sanction royale.

Le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a alors dit sur ce
bill.

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Governeur-Général remercie ses
loyaux sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce bill."

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours
suivant

TIonorables 3ies8ieurs du Conscil Législatif.
2essieurs de l'Assemblée Législcttive:

Pendant la présente session du parlement vous avez passé un acte pour changer
la constitution du Conseil Législatif. J'entretiens le sincère espoir que l'expérience
prouvera qu'on a eu raison de confier au bon sens de notre peuple le choix de ce
corps qui, par le calme réfléchi de ses delibérations, doit former un élément im-
portant dans l'ouvre d'une législation efficace.

J'ai à me r4jouir de ce que vous avez fait tout ce qui était en votre pouvoir pour
simplifier la procédure des cours dans la section occidentale de la province, et par
là faciliter d'autant l'administration de la jstice.

Le pays attend de solides avantages de la mesure passée dans la dernière session,
pour l'abolition de la tenure seigneuriale, avantages dont l'acte supplémentaire de
cette session rendra la réalisation plus facile. De la même manière, j'espère que
le peuple sera satisfait des dispositions législatives que vous aurez adoptées pour,
assurer à chaque municipalité du Ilaut-Cancda, le bénéfice immédiat de sa part
dans les réser'Ves du Clergé.
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Votre acte pour l'établissement d'écoles normales et l'encouragement de Pédu-
cation supérieure dans le Bas-Canada, est propre à augmenter le nombre de ceux
qui, plus tard, par l'instruction et la discipline, contribueront à accélérer la prospé-
rité du pays.

Dans sa libéralité, le gouvernement de Sa Majesté a cédé à la province la plus
grande partie des propriétés militaires, et en a ainsi place les revenus à notre dis-
position pour faire face aux dépenses de cette iilice'dlont la Reine'a gracieusement
reconnu la loyauté et le zèle.

3iessieu's dle l'Assemblée Législative

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, des subsides que vous avez accordés
pour le service public. J'espère que l'aide que vous avez accordé au Grand Tronc
de chemin de fer du Canada, suffira pour assurer l'achòveinent de ce grand ou-
vrage, si nécessaire au progrès et à l'unité politique et commerciale des deux sec-
tions de la province.

Ronorables 3eseieurs,
Et Messieurs

A l'ouverture de la présente session, j'exprimai l'espoir de pouvoir bientôt vous
féliciter de la cenclusion d'une paix honorable. Grâce à Dieu, cet espoir a été
rempli. La tranquilité a été rendue à /1Lurope, et je fais des voeux pour qu'elle
imprime une nouvelle vigueur aux intérêts commerciaux et à l'industrie produc-
tive.

Je suis heureux de pouvoir mettre fin aux travaux d'une session laborieuse en
prorogeant, comme je le fais, le parlement du Canada.

L'Orateur de cette Chambre a alors dit

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Hessieurs de l'Assemblée Législative

Cest la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général que ce
parlement provincial soit prorogé à Samedi, le neuvième jour d'aôut prochain,
pour être alors ici tenu ; et ce parlement provincial est, en conséquence, prorogé
à Samedi, le neuvième jour d'août prochain.
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APPENDICE No. 1

A nle ADREsSE de l'Honorable CONSEIL IJGIsLATIF l SON EXOEL LENC] LE

GOuvERNEuRt GxNÉRAL, en date du 1er avril, 1856, demandant
un ÉTwr du nombre et du tonnage des navires construits et enregistrés
dans les différents Ports de la Province du Canada, pendant les annes
1850, 1851, 1852, 1853, 1854 et 1855, spécifiant l'avêrage on terme
moyen du tonnage de chaque navire.

Par Ordre,

GEO. ET. CARTIER,
,S&crétaire.

BUREAU DU SECRtTAIRE,

s Toronto, 14 avril, 1856.



2 Nombre et Tonnage des Navires.-Appendice No .

ÉTAT montrant le NonmnE et le TONNAGE cles NAVIRES construits et elnrégistrés
1852, 1853, 1854 et 1855, spécifiant L'AvERAGE

P OR T S.

Amherstburg......
Bath ............
Belleville .........
Brighton..........
Brockville ........
Burwell...........
Bytown . ........
Chippawa....
Clarenceville
Cobourg........
Côteau du Lac..
Cramahe....... .
Credit............
Dalhousie ........
Dover..........
Dundas...........
Dunnville ........
Fort Erié.......
Gaspé.........-..
Goderich.........
Hamilton.........
Hope.............
Kingston.........
M ilford...........
Montréal.........
Newcastle ........
Niagara ..........
New Carlisle......
Oakville.........
Oshawa ..........
Owen Sound ......
Penetanguishène...
Picton............
Québec.........
Rowan ...........
Sarnia...........
Sault Ste. Marie...
Stanstead........
Stanley..........
Toronto........
Wellington .......
Whitby........

1850.

Construit. Enrégist,

No Tous.1No. Tons. Avé-
rage.

28
113
40

38

30

148
59

| 62
91

439

87 33178 382 244 361331

1851. j

Construit. Enrégist.

No Touiis. Avé-No. Tons.
rage.

2 225

2 105 53....

. .. . . . . . . . . . . . . . ... . ..

1 139 139 6 598

. .. . . . . . . . . . . . . . . ... ...

. . . . . . . . . . . . . .3 0 16 13

... ..... ...... 2 121
......... 645

5 618 124 8 704
i 300 300 I 11l
1 114 114 4 273
1 67 67 3 210

1 91 91 1 106

1 10 10.......

S66 18631

3147

81 43099 532 171 27697

1 11 11_ '7

BuRMeAu DE L'INsPECTER1 GNLRM, )PARTEMEINIT DEs DOUANEs,

Toronto, 10 Avril, 1856.
k'?

3

daiw les différents Ports de la PaoVINoE DU CANADA, pendant les années 1850, 1851,
uit terme moyen du TONNAGE (le chaque NAvinE.

18

Construit.

No Tons. Avé-
rage.

1 81i8

12 250 125

3 79. 26
1 90 90
1 224 224

342 342

2 212 106

1 t0d 500
2 99 50
2 260 130

1 121 121
52 28575 550

1 100 100

V........1 185 185

71 31118 438

52.

No Tfons.

109

5 502

2 250
8 636

2 67
13 1755

4 450

2 180
79 33188
4 224
'2 331

1 185
I 30

148 39162

1854.1853.

Construit. Enrégist.

No. Tons. Avé- No Tonsrage.

4 243
. . . .. . . . . . . . . . . . ..

5 365 73 5 365

2 132 66 196

2 330 165......

4 959 240......
2 266 133 2 266

1 340 340 1 340
30 1583 53 30 1583

5 188 38 8 363
. .. ...... ... . . . . .6 842 140 9 928

7 2008 287 18 1564
5 373 75 6 420
7 526 75 7 526

1 83 283 1073
5 630 126 ... .....

1 161 161 3 348
50 49541 990 81 53003
3 303 101 1 72

1 60. 60 1 60

. 16
.. ... . ...... 2 162,

1 180.180.......

138 59070 430 200 61512

6

4j

1

91

7

23
3

17
5

3

45
1

91

41

290

421
277

700

291

-6161

445

S1255
171

2223
581
706
159

4956
47

22188

785

28
113
40

38

230

1444
59

123
91

32043

1855.

Construit. Enrégist.

No. Tons. ,-No. Tons.rage.

1 400 400.......
2 450 225 3 325

.~~.. .....

1 50 50........
. . 1 199

1 57 57.......

2 252 126 1 184

7 2200 315.......

4 2141 54 5265

1 32106

Construit. Enrégist.

No. Tons. r No. Tons.

.... .. ... 1 230

... ..... . .. . 1 91

6 360 60.

. . . . . . . . . . . . . . . . .

1 104 104.......

1 25 25 1 25
4 1290 322 2 57C
5 592 119 3 346
1 8741 874 1...i ......... .....

4 203 51 10 617
4 174 44 3 134

21 398 199 2 398
2 457 228 21 444

76 76 5 366

R. S. M BOUCIIETTE,
Cobmmissai'rde &Douane8.

Nombre et Tonnage des Navii-es.-Appendice No. 1.

2
3

18

4071 1361
162 81
635 212

300 300

47308 622
79 79
328 328

53772 454

1030

79
55268

1595981

3 122,9

30, 3147

3 428
2 250
1 223

75 32720

1 78

1 722
1 50

137 42971

410 -6 1710

105 30 3147

150 1 529
143 2 160
125 1 160
223... ....

. . .. . . . . ..
121

436 95 35494

78 1>78

722 4 610
50

3...36 8.....

313 165145088"
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9Victorio. Appendice No. 2.--Retours des Banques. i

APPENDICE No. 2.

Voir Journal du 3 Juin, 1856.

REPONSE
A une ADREssE de lHonorable CONSEIL LiGISLATIF à SON EXCELLENCE

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, en date du premier avril dernier, priant

SON E XCELLENCE de faire mettre devant cette Honorable Chambre

un ÉTAT indiquant:

PREMINREMENT.-"Lei montant en avérage des espèces d'or et d'argent tenues
" en réserve par toûtes les banques chartées de la province du Canada, pour le

rachat de leurs billets, pendant chacune des cinq dernières années."

SECONDEMENT.-"LC montant en avérage des billets de toutes les banques du
"Canada, en circulation pendant chacune des cinq dernières années."

TRoisIýMENT.-Quel montant eni espèce, soit cii or ou en argent, a été importé
"dans la province du Canada, pendant les cinq dernières années ; et quel

montant a été exporté de la province pendant chacune des dites cinq dernières
" années."

Par Ordre,

E. A. MEREDITH,

BUREAU DU SECRTAIRE,
Toronto, 3 Juin, 1856.



2 Appendice No. 2.-Retours des Baïques. A. 18~6.

ÉTAT indiquant le montant ci avérago des espè1ces d'or et d'argent tenues en

réserve par la BiNQUE Du Hæ l-CANADA; et le montant en
avêrage de ses billets on cirehlation, entré le 1er avril, 1851, et le
31 mars, 1856.

Montant en avé- Montant en avé-
P È R 1O D E S. rage des espèces rage des billets en

en caisse. en circulation.

£ s. d. £ s. d.

Entre le 1er avril, 1851, et le 31 mars, 1852....... 51098 0 0 275631 0 0
Do. do. 1852, do. do. 1853........ 89147 0 0 363794 0 0
Do. (lo. 1853, do. do. 1854.. ...... 115957 0 0 552753 0 0
Do. do. 1854, do. do. 1855 80907 0 0 731034 0 0
0. do. 1855, do. do. 1856....... 81091 0 0 796760 0 0

THOMAS G. RIDOUT,
Caissie2'.

BANQiTU DU HAUT-CANADA,
Toronto, 14 avril, 1856.

M E M 0 R A N D1 U .

Pendant la période prCódente, la Bajque a importé en espèces, comme suit

£ js. d.

Entre le 1er avril, 1851, et le 31 mars, 1852. ....................... 40000 0 0
Do. do. 1852, do. do. 1853......................... 75500 0 0
Do. (10. 1853, do. do. 1854......................... 187500 0 0
Do. do. 1854, do. do. 1855................... ..... 281250 0 0
Do. do. 1855 do. do. 1856............... 218750 0 0

En tout............................. £803,000 0 0



19 Victorioe. AppendiceNo 2- Retours des Banques 3 à,

ÉTAT indiquant le montant en avêrage d'espèces d'or et d'argent tenues en
réserve par la BANQuE DE: MONTR É AL, et le montant en avérage de ses
billets en circulation, depuis,1851 jusqu'à 1855, inclusivement, en confor-
mité aux instructions du secrétaire de la province, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 9 avril, 1856.

Année.

1851.............
1852..........
1853.............
1854.............
1855...........

Montant en avérage en
or et argent.

£ s. d.

160570 8 0
156029 13 0
208725 3 0
243146 4 0
194536 0 0

Montant en avérage des
billets en circulation.

£ s. d.

585795 0 0
624992 0 0
850016 0 0

1182519 0 0
1012487 0 0

BANQUE DE MONTRÉAL,

Montréal, 16 avril, 1856.

D. DAVIDSON,
Caissier.

J. KEAT,
Comptable.

ÉTAT indiquant le montant en avérage des billets en circulation et des espèces
tenues en réserve par la BANQUE COMMERCIALE, D. M., pendant les
années 1851, 1852, 1853, 1854 et 1855.

Année. Circulation en avérage. Montant en avérage desespeces.

£ s. d. £ s. d.

1851............. 220836 0 0 53565 0 0
1852............. 271891 0 0 5544510 0
1853............. 429417 0 0 82330 0 0
1854............. 507731 0 0 81,643 0 0
1855............. 508225 0 0 117603 0 0

C. S. ROSS,
Caisaeier.

BANQUE COMMERCIAL, M. D.,
Kingston, 14, avril, 1856.

NoT.-La Banque possédait en 1854 des débentures du gouvernement pour
à peu près.. .............. £76766 

Do do 1855 do do 73540 O O
La Banque possède actuellement do do . .£91250à O 0 0 Courant'



4 Appendice No. 2.ý-d-Retours des Banques.
A M

A. 856

ÉTAT indiquant le montant en avérage des billets de la BANQUE DE L'A-Mi-

RIQUE BRITANNIQUE DU NoRD, en circulation ; et aussi le montant
en avérage des espèces d'or et d'argent tenues en réserve pour le rachat
(les dits billets, pendant les années 1851, 1852, 1853, 1854 et 1855.

Montant en avérage desi
Année. Circulation-en avérage. espèces.

Courant. Courant.

£ s. . - £ s. d.

1851................. 360431 8 4 159944 19 1
1852................. 436769 5 0 189151 14 5
1853................. 700198 5 10 215318 il 4
1854 ................ 868487 2 11 293633 10 10
1855................. 807853 1 8 298512 10 5

THOMAS PATON,
Inspectewr.

BANQUE DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE DU NORD,

Montréal, 15 avril, 1856.

ÉTAT de la B ANQUE DE L.A CITÉ DE MONTRAL, indiquant le montant en
avérage des espèces d'or et d'argent tenues en réserve; et aussi, le mon-
tant en avérage des billets en circulation pour les cinq années, à compter
du 31 mars, 1851, au 31 mars, 1856.

Avérage annuel des billets

en circulation.

£ s. d.

31 mars, 1852........ 103634 0 0

31 mars, 1853........ 125796 0 0

31 mars, 1854........ 212277 0 0

31 mars, 1855........ 258270 0 0

31 mars, 1856 ....... 236031 0 0

Avérage annuel, des
espèces réservées.

£ s. d.

20342 0 0

33856 0 0

44896 0' 0

41866 0 0

42212 0 0

F. MACCULLOCII,
Cais>sier.

BAxQUE DE, LA CITE , MONTRAL,

17 avril, 1856.
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19 VictoriS. Appendice No 2 Retours des Ban s

BANQUE DE GORE.

ÉTAT du montant en avérage des billets en eirculation et des espèces d'or et
d'argent, entre le 30 avril, 1852, et le 30 avril, 1856, pour l'Honorable
COnSEiL LGIsLATIF.

BILLETS EN CIRCULATION.

30 avril,
30 avril,
30 avril,
30 avril,
30 avril,

1852................. ............... £128,037 0
1853.................................... 164,119 10
1854.. .. .............................. 230,284 10
1855... .. ... ..- .................. 255,203 0
1856.......................... .. ...... 251,462'10

ESPÈCES D'OR ET D'ARGENT.

30 avril, 1852.,............ ................. £11,501 16
30 avril, 1853....................... . ....... 11,009 0
30 avril, 1854............................... 12,316 15
30 avril, 1855......... ................. . 29,776 12
30 avril, 1856 ......... ...... ............. .40,008 7

au-nd Colin C Ferrie, président; et Andrew Steven, cais-
aut-n adaH sier de la BANQUE DE GORE, .lamilton, deposent etCOMTt DE WENTWOBTH.,

disent sous serment, que 1'état ci-dessus est vrai etavoir: correct an meilleur de leur connaissance et croyance.

COLIN C. FERRTE,
A. STEVEN.

Assermenté devant
moi, à Hamilton, PETER CARROLL, J. P.
ce 19 mai, 1856.



8 Appendice No. 2.-Retours des Banques. A. 1856.

ÉTAT du montant des billets ei circulation de la BANQU E DE MOLSON, et le
montant des espèces tenues en réserves pour le rachat de ses billets, entre
le 1er octobre, 1853, et le 31 mars, 1856.

1853. l

Octobre ...........
Novembre .........
Décembre ............

1854.

Janvier ...............
Février...............
Mars.............
Avril ................
M ai...................
Juin .... .............
Juillet................
A oût..................
Septembre............
Octobre ..............
Novembre ..........
Décembre ............

1855.

Janvier...............
Février...............
M ars................
Avril ......... ......
Mai..............
Juin ..............
Juillet................
Août .............
Septembre........

CIRCU

£

7250
10134
12817

14902
28862
37372
37683
37104
32700
33336
34368
41068
40607
40819
37861

38768
48032
45454
42949
38077
40918
40024
37242
41238

LATION.

d.

0

0
0 i

0
0
0
0
0
0
0
0
0

0
0
0

0
0
0
0
0,
0

0O
0o

0O

EsPECEcS.

£

1482
2920
1615

2445
4249
4655
2887
4148
3321
4684
4435
3264
2814
3638
3546

4323
4030
4985
4852
5156
5860
6553
7035
4020

En vertu de la loi du libre
commerce de banque.



19 Victorioe. Appenldie Noô tL-Retour des îBacijues. 9

Opérations commencées sous l'autorité de sa charte, le 1er octobre, 1855.

Octobre ...............
Do Billets enregistrés.

Novembre .............
Do Billets enregistrés.

Décembre .............
Do Billets enregistrés.

1856.

Janvier................
Do Billets enregistrés.

Février ................
Do Billets enregistrés.

M ars..................
Do Billets enregistrés.

£ s. Id.
16815 15 0
35663 0 0

23600 0 0
30380 5 0

34160 5 0
24332 5 0

39154
22031

50226
21743

0O
0

'15
5

0
0

0
0

55863 0 0
22375 0 1 0

Circulation totale.

£ s. d.

52478 15 0

53980 5 0

584921 10

61185

71970

78238

Espèces.

£ s d.

5613 12 2

12839 3 0

11013

9911

8416

11116

WM. SACHE,
Caissier.

BANQUE MoLsoN,
Montréal, 18 avril, 1856.

MONTANT en avérage des billets en circulation et des espèces d'or en caisse

de la BANQUE DU DIsTRICT DE NIAGAIA, pendant les années 1854

et 1855.

1854... .
1855....

1854....
j1855....

Circulation en avérage...........
do do ............

Or do ..............
do do ..............

£

33158
57114

2085
2720

JNO. SMART,
C'aisser



10 Appendice No. 2.-Retours des Banques A 56

BANQUE DE ZIMMERMAN,

Elgin, C. O., 16 avril, 1856.

MONSIEUR5-J'ai l'honneur de vous informer en réponse aux questions que
vous me posées dans votre lettre du douze du courant.

PREMIÈREMENT.-Le moitant en avérage. des espèces d'or et d'argent tenues en
réserve par la BANQUE DE ZIMMERMAN, pour le rachatde ses billets,pendant
quinze mois (du jour où elle a commencé ses opérations jusqu'au 31 décembre,)
était de $6,000, six mille piastres.

SECONDEMENT.-Le montant en avérage des billets en circulation pendant la

même période, était $140,000.

Notre change se réglant au moyen de traites à vue sur New-York, et le rachat
en étant fait de la même manière, il devient inutile de conserver de forts montants
en caisse ; notre position nous donne en outre les moyens d'obtenir en tout temps
de New-York, dans l'intervalle de vingt-quatre heures le montant en espèce qui
nous serait nécessaire.

ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

E. A. KENDRICK,
Assan-a eier

L'HONORABLE GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire provincial.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GtNÉRAL.
DÉPARTEMENT DEs DoUANES,

Toronto, 29 avril,,1856.

MoNsIEU,-En réponse à votre communication du 9 du courant, requérant,
pour l'information du Conseil Législatif, un état indiquant le montant en espèces
d'or et d'argent importées dans la province du Canada, pendant les cinq dernières
années, et les montants exportés de la province pendant chacune des dites cinq
dernières années; j'ai l'honneur de vous dire, par ordre de l'honorableInspètehr
Général, que les retours des différents ports de la province ne permettent pas au
département de donner les informations requises.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. S. M. BOUCHETTE,
L'HoNoBLE GEo. ET. CAUnE,

Secrétaire provincial, Toronto.



APPENDICE No. 8.

R E PON S E
A une adresse de l'honorable CoNsEm L rGIsLATIF, du 13me du mois

dernier, demandant des informations relativement aux pro-
cédés adoptés contre le ci-devant greffier du Conseil, CHARLES

DE Liny, écuyer, pour le recouvrement d'une certaine somme
d'argent qu'il a divertie.

Par ordre,

E. PARENT,
Aeitan-secrétaire.

BUEiU DU ScOaiTÂArM,
Toronto, 12 juin, 1856;

1



2 Deniers divertis par C. de Léry, ecuyer.-Appendice No.83.

BUREAU DU SECRÊTAIRE,
Toronto, 16 mai, 1856.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me dire, pour l'infor-
mation de Son Excellence le Gouverneur-Général, quelles sont les démarches que
vous avez adoptées pour le recouvrement de la somme due au Conseil Législatif
par M. de Léry, en sa qualité de greffier de ce Corps, et s'il y a apparence
que cette affaire sera promptement réglée.

J'ai, etc.,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

DuNnAi Ross, Ecuyer,
Solliciteur-Général.

TORONTO,
11 Juin, 1856.

MoNsIEu,-En réponse à votre lettre relative&à la poursuite intentée contre
M. de Léry, j'ai Plhonneur de vous dire que, peu de temps avant mon départ de
Québec pour Toronto, une proposition me fut faite par M. de Léry, de convenir
d'une somme qui pourrait être acceptée comme balance de sa dette, sans autre
contestation, proposition à laquelle j'acquiescé à la condition qu'il confesserait
jugement sans délai pour le montant s'il était accepté.

Depuis mon arrivée à Toronto, j'ai reçu une lettre de la þpà de àÔ 'o&iiièr'
s'offrant à confesser jugement pour £500, montant qui n'a p é éidepté.

La poursuite doit donc être continuée jusqu'à jugement, sans plus de délai,
d'après la meilleure preuve dont elle est susceptible.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

DUNBAR ROSS,
solliciteur-Général.



Etat du Greffier.-Appendice No. 4.
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INDEX

QTTAÀTORZI ME VOLUME.

19me et 20me VICTORI., 1856.

ACADÉMIES: Voir ecoles.
AccSE * Imposition de droits additionnels d', sur les spiritueux.

72.
Voir Bill, No.

ACCoRDS à l'amiable entre les débiteurs insolvableset-leurs créanciers. Voir Bill
No. 4.

ACTES et ordonnances expirants et continués, 22. Voir etours.A t Bil, No. 127.

ACTIoNS contre les compagnies non incorporées. Voir B,11, No. 13.

ADMUIISTRATION de la justice. Voir Cours.

ADREBsEs
A Son Excellence le Gouverneur-Géneral:

1.-En réponse an discours -d'ouverture. Comité nommé pour préparer
adresse, et adresse rapportée, 44. Lue et adoptée, 46. Présentée,
49. Réponse de hSon Excellenceet impression ordonnée, 50.

2.-Pour un état de la dépense qu'a entraîné le tsport du siége du
gouvernement de Québec à Toronto, 42. Ordre déchargé, 87,
128.

3.-PQur copie d'unedépèche duseprétairedétat àlgard des adreses
1



INDEX. A. 1856

ADE Est.-(C0%t/nuation.)
à la Reine, au sujet de la constitution du Conseil Législatif.
Ordre déchargé, 136.

4.-Pour un état du nombre des vaisseaux construits et enregistrés en
Canada, 143. Réponse, 186. Voir Appendice No. 1.

5.-Au sujet des espèces d'or et d'argent tenues en réserve par les
banques du Canada, 143. Réponse, 329 Voir Appendice No.
2.

6.-Pour un état faisant voir l'étendue et la longueur des chemins ou-
verts et construits dans le Bas-Canala, depuis la dernière réponse
à une adresse du mois de décembre, 1854, 149. Adoptée, 150.

7.-Pour un warrant en faveur du greffier pour £5,000. Présentée, 170.

8.-Relative aux réclamations de F. Saucier et Ignace Lavoie, pour pen-
sions, en conséquence de blessures reçues pendant la guerre de
1812. Motion remise, 179. Déchargée, 222.

A Sa Majesté:-

9.-Pour la dissolution de l'union entre le Canada Est et Ouest, et appel
de la Chambre, 89. Question mise et négativée, 90. Reconsi-
dération de la motion proposée de nouveau et négativée, 223,
224.

10.-Au sujet de la taxe sur les effets du Canada, transmise par l'As-
semblée, acqu:escée et l'Assemblée en est informée, 189. Voir
Adresse, No. 11.

A Son Excellence le Gouverneur Général

11.-Priant Son Excellence de transmettre la dernière adresse, envoy6e
à l'Assemblée pour son concours, 189. L'Assemblée concourt,
203. Temps fixé pour recevoir adresse, 211. Présentée et ré-
ponse, 219.

A Sa Majeaté-

12.-Au sujet des dons de livres, cartes et plans faits à la bibliothèque
parlementaire, 247. Envoyée à l'Assembiée pour son concours,
251. L'Assemblée concourt, 265.

A Son Excellence le Gouverneur-Général

13.-Priant Son Excellence de transmettre la dernière adresse, acquiescée
et l'Assemblée en est informée, 266. Membres chargés de s'en-
quérir quand Son Excell, nce recevra la dite adresse, 262. Teffnps
fixé, 269, 270. Adresse présentée et réponse de Son Excellence,
273.
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ADREssEs.-(Continuation.)
14.-Au sujet de la défalcation de Charles de Léry, écuyer, adoptée et

présentée, 275. Réponse lue, 349. Référée, 356. Voir Appen-
dice No. 3.

15.-Au sujet du rétablissement des facultés de loi et de médecine dans
l'université de Toronto. Présentée, 295.

16.-Pour un état du nombre des licences accordées en 1854-5-6, dans
le Eaut et le Bas-Canada, pour la vente des liqueurs enivrantes.
Présentée, 801.

17.-Pour un warrant en faveur du greffier, au montant de £10,000,
366.

18.-De l'Orateur de l'Assemblée en présentant le bill des subsides,
426.

AFFIDAVITs dans le Haut-Canada. Voir Bill, No. 130.

AGRIcuLTuRE : Modification des lois du Bas-Canada, relatives à 1'. Pétition, 137.
Voir Bill, No. 87.

AJouRNEMENTs : De la Chambre ; spéciaux, 46, 99, 103, 110, 235, 285, 302, 303,
329, 334, 338, 354, 365, 374, 403, 409, 417, 421.

ALLEN, Henry, écuyer: Pétition, 375.

AMHERSTBURGH et St. Thomas, cheinih de fer. Voir Bill, No. 116.

APPEL : Terme additinnuel de la cour d'. Voir Bill, No. 10.

APPEL DE LA CHAMBRE
Membres présents et absents à 1', 53, 73, 198.
Sujet relatif à 1'. Référé au comité des priviléges, 61, Voir Résolu-

lutions et Comité, No. 1.
Au sujet de la ci ssolution de l'union entre le Canada Est et Ouest, pro-

posé, 89. Négativé, 90.
A la deuxième lecture du bUll du Conseil Législatif, 136.

AQUEDUC
Québec. Pétitions, 207, 225. Voir Bill, No. 25.
Hamilton. Pétition, 85. Voir Bill, No., S.
Montréal. Emprunt pour les travaux de 1'. Pétition, 196. Voir BiUl,

No. 82.
ARGENTEUIL

Municipalité. Pétitions, 87, 177.
Séparation de la municipalité de Chatham et d'. Voir Bill, No. 143.

ARMsTRo1G : lHon. D. M.

Ajouté au comité spécial des comptes contingents, 60.
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ARMSTRONG: l'Hon. D. M.-(Contnuation.)
Proteste contre les résolutions relatives à la permanence du siège du

gouvernement, 400.
Proteste contre la résolution au sujet du bill des subsides, 416.

ARPENTAGES

De la ligne entre les 6ème et 7ème concessions du township de Hamil.
ton. Ahri gation de l'acte pour légaliser 1'. Pétition, 55;

Exploration géologique de la province, Pétition, 120. Voir Bill, No.
49.

Du township de Darl'ngton. Voir Bill, No. 56.
ARPENTEUR : H. A. F. McLeods admis à pratiquer comme. Voir Bill, No. 90.

ARTHABAsKA : Municipalité d'. Pétition, 210.

ARTs&Ns

Institut et associaion de la bibliothèque de Milton. Pétition, 48.
Institut et assoc.ation de la bibliothèque de Sorel. Pétition, 61.
Institut et associatîon de la bibliothèque de Stanstead. Pétition, 85.
Institut du vill ge de Dunnville. Pétition, 85.
Institut des Trois-Rivières. Pétition, 227.
Institut de Toronto. Pétition, 317.
Institut littéraire. Pétition, 71.
Institut et bibliothèque de Stanstead. Pétition, 187.
Modifiation de l'acte d'incorporation des instituts et associations litté.

raires. Voir Bill, No. 92.
Institut de Chambly. Pétition, 123.
Institut de la ville de Simcoe. Pétition, 126.

AsILE:

Des orphelins St. Patrice de Montréal. Pétition, 20.
Des orphelins protestants de Montréal. Pétition, 47.
Des orphelines protestantes de Qtébec. Pétition, 55.
Des orphelins protestants de Québec. Pétition, 55, 80.
Des catholiques romains de Montréal. Pétition, 91.
Du Bon Pasteur de Québec. Pétition, 94.

AsELE DEs ALIfNÉs

Retour de la recette et de la dépense de l', 53.
Pour la construction d'un, dans les environs de la ville de Sherbrooke.

Pétition, 219.

AssEMBLE LUGIsLATIVE:

Membres de 1,' se rendent à la barre du Conseil Législatif, 15, 205, 286e
367, 422.
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AssEMBLE LÉGIsLATIVE.-(Continuation.)
Adresse de POrateur de Pl, en présentant le bill des subsides à la sanction

royale, 426.
Orateur de 1'. Voir Bill, No. 98.
Messages de et à P'. Voir Messages.
Bills de et à 1'. Voir Bills.

AssuRANCE

Contre le feu et sur la vie du Canada. Pétition, 68.
Maritime. Pétition, 226. Voir Bill, No. 118.
Dividendes des compagnies d'. Voir Bill, No. 24.
Mutuelle. Etablissement dans le Bas-Caiada de compagnies d'. Voir

Bib, No. 93.
Des fermiers britanniq'ues. .Voir Bill, No. 141.

AUBERGEs:

Hôtel d'Ontario. Pétition, 51.
Hôtel d'Hamilton. Petition, 141.
Voir Loi prohibitive des liqueurs.

AYLMER : Village d'. Pétition, 124.

BAGOT : Municipalité de. Pétition, 83.
BAc de la Reine. Voir Cours.

BNQUEs :

Voir Bill, No. 30.

Du Haut-Canada. Voir Bill, No. 117.
D'épargne de la cité et du district de Montréal. Retour, 57. Pétition,

60.
D'union du Canada, de Hamilton. Pétition, 59. Voir Bill, No. 99.
De Montréal. Pétitions, 67, 78. Voir Bill, No. 84.
Du comté de Brant. Pétition, 68.
Commerciale du district de Midland. Pétition, 74. Voir Bill, No.

118.
De prévoyance et d'épargne de Montréal. Retour, 102.
D'épargne de Northumberland et Durham. Pétition, 174.
D'épargne de Gore. Retour pour 1856,7.
D'épargne de London. Retouï pour 1856, 7.
Du Peuple. Pétition, 141. Voir Bill, No. 64.
Coloniale du Canada. Voir Bill, No. 145.

De la ité. oi?~ i'* BillDu Canada-duest. Pétition 346.
De la 06. ÈNrBill-È
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BANQuEs.-(Conftinuation.)

Chartées pourront être forcées à racheter leurs billets au pair dans la
province. Pétitions, 191.

Chartées dans cette province jouiront d'un certain privilége. Voir Bill,
No. 86.

BAPTâMEs, mariages et sépultures. Voir Retours.

BAPTISTES: Société d'éducation théologique. Pétition, 31.

BAnRIE : Municipalité de. Pétition, 241.

BARIiREs

Commutation des péages avec les personnes qui résident sur la ligne des
chemins à. Pétition, 66.

Chemins à, de Trigg. Pétition, 68. Voir Bill, No. 152.
Voir Chemins.

BAs-CANADA:
Modification de l'acte de judicature du. Voir Bill, No. 89.
Compagni. d'assurance mutuelle contre le feu. Voir Bill, No. 93.
Modification de l'acte municipal et des chemins du. Voir Bill, No.

146.

BATIsoAN : Pétition, 123.

BEAUOE:
Municipalité. Pétitions, 94, 361.
Collége dans le comté de. Pétition, 91.

BELLEAU : l'Hon. N. F.
Proteste contre les résolutions relatives à la permanence du siége du gou-

vernement, 400.
Proteste contre la résolution au sujet du bill des subsides, 416.

BELLECAssE : Ecoles de filles. Pétition, 95.

BELLIvEAU, P.: Pétition, 68.

BERNAND, Ilewitt. : Pétition, 155. Voir Bill, No. 126.

BMLIoTIaQuE:

Du parlement. Voir Comité, No. 6.
Association de la, mercantile de London. Pétition, 20.
Rapport du bibliothécaire du Conseil Législatif sur l'état de la, 23. Et

du bibliothécaire de l'Assemblée Législative, 24.
Association de la, et institut des artisans de Milton. Pétition, 48.
Association de la, et institut des artisans de Sorel. Pétitions, 61.
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BIBIoTQUE.-(Cntmnuation.)
Association de la, et institut dès artisans de Sherbrooke.
Modification de l'acte pour l'incorporation des associations de, et instituts

des artisans. Voir Bill, No. 94.
L'honorable M. Ross ajouté au comité de la, parlementaire, et l'Assem-

blée en est informée, 21.

BILLiNGs, Elkanah.: Pétition, 273.

BILLS:

Luproformâ, 19.
Son Excellence viendra sanctionner certains, 203, 280, 361.
Sanction royale accordée à certains, 205, 206, 286, 287, 288, 367, 368,

369, 422, 423, 424 et 425.
Extention du délai pour la réception de certains, 371.
Réservés, 288, 369.
Adresse de l'Orateur de l'Assemblée en présentant certains bills d'ar-

gent, 426.

1.-Bill des écoles élémentaires:

Introduit par Phonorable M. Taché, et luproformd, 19.

2 -Bill des lois uewraires:

Introduit par l'honorable M. Moore, et lu première fois, 50. Lu seconde
fois, 87. Référé avec une instruction au comité, 88. Rapporte,
142. Motion pour troisième lecture, et débats, 142, 148. Lu
troisième fois et envoyé à l'Assemblée, 149.

3---Bill de~s terres des Sauvages de Dwrham:

Reçu et lu première fois, 103. Remis, 118. Lu seconde fois et référé,
128. Rapporté, lu troisième fois et passé, 142. Sanctionné,
205.

4.- Bill du presbytère de S. Catharines:

Introduit par l'honorable M. J. Morris et lu première fois, 105. 46ème
règle suspendue, bill lu.seconde fois et référé, 119. Amendements
rapportés et adoptés; 216. Bill lu troisième fois et renvoyé à
l'As emblée, 221. Amendements agréés, 331. Sanctionné, 368.

5.-Bilh des droits desfemmes marieées:

Introduit par l'honorable, M. J. Morris et lu première fois, 110. Lu se-
conde fois et référé. 118. Honorable M. Belleau ajouté au
comité, 128. Amendements rapportés et adoptés, 135. Remis,
142. Lu troisième fois et enivoyé à l'Assemblée, 149.

'î , 

'
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BILLs.-( Continuation.)

6.-Bill du cimttière du Mont Royal:

Introduit par l'honorable M. Ferrier et lu première fois, 110. Lu se-
conde fois et référé, 118. Rapporté, 128. Remis, 136. Lu
troisième fois (t envoyé à l'Assemblée, 148. Amendé et amende-
ments agrées, 864. Sanctionné, 423.

7.-Bill de l'indépendance du Conseil Législatif:

Introduit par l'honorable M. de Blaquière et lu première fois, 128. Re-

mis, 180, 208, 228.

8.-Bill du Conseil Législatif Electif:

Reçu et motion pour le remettre à six mois, rejetée, 128. Bill lu première
fois, 129. Appel de la Chambre ordonné, 186. Appel, 198.
Motion pour le remettre à six mois, 199. Débats ajournés, 200.
Bill lu seconde fois, Protêts des honorables MM. de Bou-
cherville et de Blaquière et autres, 201, 202. Bill référé, 202.
Honorables MM. Ross et Seymour ajoutés au comité, 209.
Amendements rapportés, 212, * Bill imprimé tel qu'amendé, 214.
La Chambre en comité, 217. Amendements rapportés et agréés,
217. La Chambre de nouveau en comité, 221, 222. Nouveaux
amendements rapportés et adoptés ; Bill lu troisième fois et ren-
voyé à lAssemblée, 222. Amendements agréés, 263. Bill
réservé, 288.

9.-Bill du libre commerce de banque:

Reçu et la première fois, 129. Lu seconde fois, 136.,
et passé, 142. Sanctionné, 205.

10.- Terme additionnel, Cour d'Appel, B..

Reçu et lu première fois, 129. Lu seconde fois, 136.
et passé, 142. Sanctionné, 205.

Lu troisième fois

Lu troisième fois

i1.-Bill des indigents

Introduit par l'honorable M. J. Morris et lu première fois, 135. Ramis,
187, 208, 228. Lu seconde fois et référé, 233.

12.- Bill de, enfants abandonnés:

Introduit par l'honorable J. Morris et lu première fois, 135. Remis, 187,
208, 228. Seconde lecture emportée par la voix prépondérante
de l'Orateur et Bill référé, 238.

13.- Bill des a -tions contre les compagnies non incorporée8

Introduit par l'honorable M. Belleau et 'l première fois, 135. Lu e.

viii.
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BLLs.-(Continuation.)

coifde fois, 156. , Lu troisième foi et envoyé à l'Assemblée, 170.
Passé par l'A-semblée, 33-. Sa.ictiouiné, 368.

14. - Bill des accords à l'amiable.

Introduit par l'honorable M. Belleau et lu première foi-, 135. Lii se-
conde fo:s et référé, 156. Amendements rapportés, 169. A loptés,
173. Bill lu troisième fois et envoyé à l'Assemblée, 178.

15.- Billpour désunir Lincoln et Welland:

R.çu et lu prernière fois, 143. 'Lu seconde fois et référé. 150. R ipporté,
180. Lu troisième fois et passé, 184. Sanctionné, 205.

16. -Bill de commuation, des terres de l'Ordonnance:

Reçu et lu première fois, 150. Lu seconde fois, 153. Lu troisième fois
et passé, 155. Sanctionné, 206. 1

17.- Bîil des émeutes de Québec:

Reçu et lu première ft is, 150. Remis, 153. Lu seconde fois, 155, 156.
Lu troisième fuis et passé, 170. Sanctionné, 206.

18.-Bill relatif à la nomination des Conséillers Législatifs:

Introduit par l'honorable M. Boulton et lu première fois, 153. Remis,
208. Déchargé, 248.

19.-Bill du chemin de fer du Champlain et St. Laurent:

Reçu et lu première fois, 170. Lu seconde fois et référé, 178. Amen-
dements -rapportés, 182. Considérés, 184. Adoptés, 187. Lu
troisième fois et renvoyé à l'Assemblée, 195. Amendements
agréés, 203. Sanctionné, 206.

20.- Bill des enregistrements, B. C.

Reçu et lu première fois, 170. Lu seconde fois et référé, 178. Amen-
dements rapportés, 220. Adoptés, 225. Bill lu troisième fois et
renvoyé à l'Assemblée, 227. Amendements agréés, 231. Sanc-
tionné, 286.

21.- Bill limitant le nombre des Conseillers Législats

Introduit par l'honorable M. Matheson et lu première fois, 172. Remis,
208. Déchargé, 227.

22.-Bill du kavre de Port Darington :

Reçu, et lu première fois, 184. Lu seconde fois et référé, 195. Rap-

Ix.'
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«'ntsL.-« Continuation.)
porté, lu troisième fois et passé, 201. Sanctiohné, 206.

23.-- Bill de la Banque de la Cité:

Reçu et lu première fois, 184. Lu seconde fois et référé, 195. Rap-
porté, lu troisième fois et passé, 198. Sanctionné, 206.

24.- Bill de8 dividendes des compagnies d'assrance:

Introduit par l'honorable M. Perry et lu première fois, 195. Lu seconde
fois et référé, 208. Amendement rapporté et adopté, 215. Bill
lu troisième fois et renvoyé à l'Assemblée, 216. Amendeient
agréé, 422. Sanctionné, 425.

25.-Bil de l'aqueduc de Québec.:

Introduit par l'honorable M. Belleau et lu première fois, 208. Lu se-
conde fois et référé, 216. Rapporté, lu troisième fois et envoyé à
'Assembl&, 221.

26.---Bill du chemin defer de Bufalo, Brantford et Gocerich:

Reçu et la première fois, 217. Lu seconde fois et référé, 223. 1ap-
porté, lu troisième fois et passé, 225. Sanctionné, 286.

27.----Bill de Lyon Fellowes:

Regn et lu première fois, 217. Lu seconde fois et référé, 223. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 233. Sanctionué, 286.

28.--Bl du lot No. 4, township de Hamilton.:

Reçu et la première fois, 218. Pétition de A. M. McKay contre le bill,
imprimée, 219. Bill remis, 228, 233. Remis à six mois, 283.

29.---Billpour venir en aide à certaines sociétés religieuses:

Introduit par l'honorable M. Ferrier et lu première fois, 227. Remis,
239. Lu seconde fo s et référé, 248. Rapporté, lu troisième fois
et envoyé à PAssemblée, 255. Passé par l'Assemblée, 422.
Sanctionné, 425.

0.-But de l'hôtel de Hamilton:

Reçu et la première fois, 229. Lu seconde fois et référé, 233. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 238. Sanctionné, 286.

31.-- Bill du chemin de fer de Port Dalhousie et Thorold:

Regu et lu première fois, 231. Lu seconde fois et référé, 233. Hono-
rable M. Ross ajouté au cominté, 241. Aneandements rapportés,
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243. Adoptés, 244. Bill lu troisième fois et renvoyé à l'Assem.
blée, 252. Amendements agréés, 277. Sanctionné, 287.

32.-Bill de la municipalité de St. Jérôme:

Reçu et lu première fois, 231. Lu seconde foi- et référé, 234 Rapporté,
lu troisième fois et passé, 238. Sanctionné, 286.

33. Bill de Papp8

Reçu et lu première fois, 231. Remi , 234. Lu seconde fois et, référé,
' 239. Rapporté, lu troisième fois et passé, 244-5. Sanctionné,

287.

34.-Bill pour punir les engagés des chemins de fer:

Reçu et lu première fois, 234. Lu seconde fois et référé, 248. Rap-
porté, lu troisième fois et passé, 251. Sanctionné, 287.

35.- Bill d'incorporation d'Owen Sound:

Reçu et l. première fois, 234. Lu seconde fois et réferé, 239. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 251. Sandtionné, 287.

36.-Bill des Banques d'épargne:

Reçu et lu première fois, 234. Lu seconde fois et référé, 239. Pétition
référée, 239. Am!endements rapportés et adoptés, 245. Bill lu
troisième fois et renvoyé à l'Assemblée, 252. Amendemento
agréés, 263. Sanctionné, 287.

37.-Bill du pont de Trigg---Ste. Monique:

Reçu et lu première fois, 234. Lu seconde fois et référé, 239. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 252. Sanctionné, 287.'

38.- Bill d'inorporation de Galt:

Reçu et lu première fois, 235. Lu seconde fois et référé, 240. Rapporté,
255. Lu troisième fois et passé, B60. Sanctionné, 287.

39.-Bill du chemin de fer deI Hamilton et Port Dover

Reçu et lu pre1ùière fois, 235. Lu séconde fois et référé, 240. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 256. Sanctionné, 287.

40.- - Bill pour désunir Bruce et Huron,:

Reçu et lu première fois, 240. Lu seconde fois et référé, 248. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 251.. Sanctionné, 287.
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41. Bill de la rivière et chemin de fer de 'Assomption:

Reçu etlu première fois, 240. Lu seconde fois sur division, 258. Amen-
dements rapportés et adoptés, 260. Bill lu troisième fois et
renvoyé à l'Assemblée, 264. Amendements agréés, 272. Sanc.
tionué, 288.

42.- Bill des exhumations:

Reçu et lu première fois, 240. Lu seconde fois et référé, 248. Amende-
ments rapportés, 255. Adoptés, 261. Bill lu troisième fois et
renvoyé à l'Assemblée, 270. Amendements agréés, 322. Sanc-
tionné, 367.

43-Bill de naturalisation de Killam:

Reçu et lu première fois, 240. Lu seconde fois et référé, 248. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 241-2. Sanctionné, 287.

44.- Bill des compagniee àfond social:

Reçu, 240. Lu première fois, 241. Remis, 249. Lu seconde fois et
réléré, 252--3. Amendements rapportés, 257. La Chambre en
comité et nouveaux amendements rapportés, 261. Adoptés, 262.
Bill lu troisième fois et renvoyé à l'Assemblée, 264. Amende-
ments agréés, 277. Sanctionné, 287.

45.-Bill de l'hôtel d'Ontario:

Reçu et lu première fois, 241 Lu seconde fois et référé, 249. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 251. Sanctionné, '87.

46.-Bill de la réserve de Doolittle:

Reçu et lu première fois, 249. Lu seconde fois, 258. Lu troisième fois
et pasé, 260. Sanctionné, 287.

4.---Bill de la réserve de Wade et Seymour:

Reçu et lu première fois, 249. Lu seconde fo's et référé, 253. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 267. Sanctionné, 287.

48. Bill du chemin de fer du Nord-Ouestdu Canada:

Reu et lu première fois, 250. Lu sec:onde fois et référé, 253. Rapporté,
lu troikièine fois et passé, 274. auct onné, 288.

49, Bil de l'exploratio. ,géologîique

Reçu t lu pr mièr- fo s, 25o. Lueconde f is t réfé, 253. 4:)e règle
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suspendue, bill lu troisième fois et passé, '253. Sanctionné,
-287.

50-.---Bill des réserves du clergé:

Reçu et lu première fois, 254. Lu seconde fois, 258. Amendement
proposé et négativé, bill lu troisième fois et passé, 26i. Sanc-
tionné, 287.

51.----Bill des loie de judicature, H. C.:

Reçu et lu première fois, 258. Remis, 262. Lu seconde fois, 265. Re-
mis, 271. La Chambre en comité, 278, 279, 291, 295. Rapport,
lu troisième fois et passé, 296. Sanctionné, 367.

52.-Bill de l'éducation élémentaire, B. C.

Reçu et lu première fois, 258. Lu seconde fois, 262. La Chambre en
comité, Rapport, 274. Bill la troisième fois et passé, 275. Sanc-
tionné, 287.

53.-Bill de la loi de milice

Introduit par l'honorable M. Seymour et lu première fois,,259. Remis,
270. Lu seconde fois, 275. La Chambre en comité et rapport,
279. Bill lu troisième fois, 282. Envoyé à l'Assemblée, 283.
Amendé par l'Assemblée et amendement agré6,364. SanctioLné,
369.

54.- Bill de la réserve de Taunton:

Reçu' et lu première fois, 262. Lu seconde fois et référé, 270. Rapporté,
bill lu troisième fois et passé, 274. Sanctionné, 287.

55.--Bil de la réserve de Farley:

Reçu et lu première fois, 262. Lu seconde fois et référé, 271. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 273. Sanctionné, 288.

56.-Bill de l'arpentage de Darlington.:

Reçu et lu première fois, 263. Lu seconde fois, 270. -Référé, 271.

Rapporté, 282. Lu troisième fois et passé, 290. Sanctionné, 369.

57. -Bill de la réserve de Burritt:

Reg et luipremière fois, 263. Remis, 265. Lii seconde fois et référé,
275. Rapporté, lu troisième fois et passé, 282., Sahctiontié, 288,
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58.-Bill des droits de Douane:

Reçu et lu premîère fois, 263. Lu seconde fois, 267. La Chambre en
comité, 271. Rapporté, lu troisième fois et passé, 270. Sanc-
tioriné, 288.

59.-Bill des écoles normales, Bas-Canada:

Reçu et lu prem'ère fois, 263. Lu seconde fois, 271. La Chambre en
comité, 276. Rapport, bil lu troisième fo.s et passé, 294. Sanc-
tionné, 367.

60.-Bill d'appropriation. du Conseil de Cornwall:
Reçu et lu première fois, 267. Remis, 271. Lu seconde fois et référé,

279. Rapporté, lu troisième fois et passé, 297. Sanctionné, 367.

61.-Bill des mines de Victoria:

Reçu et lu première fois, 267. Remis, 271. Lu seconde fois et référé,
283. Amendement rapporté et adopté, 300. Bill lu troisième
fois et renvoyé à l'Assemblée, 313. Amendement agréé, 325.
Sanctionné, 367.

62.-Bill des mines du Canada et Liverpool:

Reçu et lu première fois, 268. Lu seconde fois et référé, 275. Amen-
dements rapportés et adoptés, 282. Bill lu troisième fois et ren-
voyé à l'Assemblée, 290. Amendements agréés, 322. Sanctionné,
367. -

63.- Bill du chemin de fer de Sratford et Huron:

Reçu et lu première fois, 272. Lu seconde fois, 276. Lu troisième fois
et passé, 278. Sanctionné, 367.

61-A Bill de la banque du Peuple:

Reçu et lu première fois, 272. Ln seconde fois et référé, 276. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 278. Sanctionné, 288.

65.-Bill du gaz de Brockville:

Reçu et lu première fois, 272. Lu seconde fois et référé, 276. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 281. Sanctionné,. 288.

>66.- Bil1 du chemin de fer d' Ontario, Simcoe et Bwronr:

Reçu et lu première fois, 277. Lu seconde fois et référé, 279. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 296--7. Sanctionné, 367.

jr
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67.-Bill des rentes viagères.

Reçu et lu première fois, 277. Lu seconde fois, 283.
et passé, 290. Sanctionné, 369.

Lu troisième fois

68.-Bill de l'école de St. Crùttohe:

Reçu et lu première fois, 277. Lu seconde fois et référé, 283. . Rapporité,
lu troisième fois et passé, 293. Sanctionné, 367.

69.- Bil dP laréserve de Wkes:

• Reçu et lu première fois, 279. Lu seconde fois et référé, 284.
lu troisième fois et passé, 297. Sauctionné, 267.

Rapporté,

70. Bil du t éyraphe de Weller:

Reçu et lu première fois, 279. Lu seconde fois et référé, rapporté et ré-
féré de nouveau, 284. Rapporté, lu troisième fois et passé, 300.
Sanctionné, 367.

1.-Bll de la qaalißïcation des juges de paix :

1ieçu et lu première fois, 280. Lu seconde fois, 284.
et passé, 290. Sanctionné, 369.

72.---Bill des droits sur les spiritueux:

Reçu et lu première fois, 280. Lu seconde fois, 284.
et passé, 290. Sanctionné, 369.

Lu troisième fois

Lu troisième fois

73.-Bh du Notariat:

Reçu et lu première fois,280. .useconde fois et référé, 284. Rapporté,
290. Lu troisième fois et passé, 294. Sanctionné, 367.

74. Bill du maire de Qàébec
Reçu et lu première fois, 285. Lu seconde fois et référé, 291. Lu troi

sième fois etpassé, 293. Sanctionné, 367.

75.- -Billdes mines de Québec et St. Françoise:

Reçu et lu première fois, 285. Lu seconde fois et référé, 291. Amen-
dement rapporté et adopté. 293. Bill lu troisième fois et ren
voyé à l'Assemblée, 301. Amendement agréé, 325 Sactionùé
367.

7.----Bill du cimetière de Chatham.

Reçu et lu première fois, 285. Lu seconde fois, 291. -Lu troisième fois
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et passé, 294. Sanctionné, 367.

77.-Bill de la réserve de Stamford:

Reçu et lu première fois, 285. Lu seconde fois, 291. Lu troisième fois
et passé, 294. Sanctionné, 867.

78.--Bill du testament de Powell

Reçu et lu première fois, 291. Lu seconde fois et référé. 296. Rapporté,
300. Lu troisième fois et passé, 313. Sanctionné, 367.

79.- Bill d'incorporation de Clifton.:

Reçu et lu première fo'is, 292. Ln seconde fois et référé, 296. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 321. Sanctionné, 368.

80.-Bill des cours de comté:

Introduit par l'honorable M. Ross et lu première fois, 296. Lu seconde
fois, 301. Remis, 313. La Chambre en comité et rapport, 316.
Lu troisième fois et envoyé à l'Assemblée, 321. Passé par l'As-
semblée, 376. Sanctionné, 423.

81. Bill de l'aqueduc de Hamilton.:

Reçu et lu première fois, 297. Lu seconde fois et référé, 301. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 317. Sanctionné, 368.

82.- Bill de l'aqueduc de Montréal:

Introduit par l'honorable M. Ferrier et lu première fois, 305. Remis, 316.
49ème règle suspendue, 321. Bill lu seconde fois et référé, 322.
Amendement rapporté et adopté, 323. Bill lu troisième fois et
envoyé à l'Assemblée, 323. L'Assemblée concourt, 331. Sanc-
tionné, 368.

83. -Bill de la compagnie métropolitaine du gaz et de l'eau de Toronto:

Introduit par l'honorable M. Ross et la première fois, 316. Remis, 822,
825, 326, 327. Pétitions en faveur du bill et une contre, 328.
Seconde lecture remise à six mois, 329.

84. Bill de la banque de .Montréal:

Reçu et lu première fois, 329. Lu seconde fois et référé, 330. Amen-
dements rapportés et adoptés, 332. Bill lu troisième fois et ren-
voyé à l'Assemblée, 332. Amendements agréés, 336. Sanctionné,
368.
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85, Bill du chemin de fer de Vooclatock et du Lac Brié:

Reçu et lu première fois, 330. Lu ;seconde fois et référé, 332. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 335. Sanctionné, 368.

86. Bill accordant un privildge aux banues:

Introduit par l'honorable J. Morris et hupremière fois, 332. Lu seconde
fois et référé, 335. Amendements rapportés et adoptés, 339.
Bill lu troisième fois et renvoyé à l'Assemblée,, 344. Passé par
l'Assemblée, 353. Sanctionné, 369.

8T.----Bill de8 sociétés d'agriculture:

Reçu et lu première fois, 333. Lu seconde fois, 336. La Chambre en
comité, lu troisième fois et envoyé à PAssemblée, 339. -Sanc-
tionné, 868.

88.--Bilt de la pêce1u «Saumon et à la truité.

Reçu et lu première fois,' 334. Lu seconde fois et référé, 339.

89.--Bill de Judicature, Bas-Canada:

Reçu et lu première fois,, 334. Lu seconde.fois, 336. La Chambre en
comité, bill li troisième, fois et passé, 340. Sauctionné, 368.

90. Bill de tl'arpenteur eùLeod

Reçu et lu première fois, 49ème règle suspendue, 334. Bil lu asdde

fois, 336. Lu troisième fois et -passé, 339. Sanctionné, 368.

91.--Bill d'iñcootporaton~ dèo Saornià:

Reçu et lat première fois, 336. 'Lu seconde fois et référé,"340. Rapp'rté
lu troisième fois et passé,, 343. Sanctioné, 368.

9: --- Bilt incor porant les instituts des artisan :

Reçu et 'lu premièrefois, 336., 'Lu seconde fois 341 Lu troisième fois

et passé, 344. Sanctionné, 368;

93.--.-Bill des assurances mutuelles contre le feu, Bas-Oanuuta

Reçu et lu premièrefois, 336. , Luiseconde fois et référé, 340. Rapporté,

lu troisième fois et passé; '343. $atictionné,368.

94.-- Bilt de la 'éserve de South Dinfries

Reçu et lu première fois, 336. Lu seconde fois, 341. Lu troisième fois
et passé, 44. Sanctionne 368.

3 ' ,, ,
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95. -Bilde l'associaton des meuniers:

Reçu et lu première fois, 387. Remis à six mois, 340.

96.- Bill pour la supfression des lotteries.:

Reçu et lu première fois, 336. Lu seconde fois, 341. La Chambre en
comité, bill lu troisième fois et passé, 345. Sanctionné, 368,

97. -Bill des debiteurs isoma7Iles :

Reçu et lu première fois, 337. Lu seconde fois et référé, 341. Rapporté,
379. Motion pour le remettre à six mois négativée et bill 1u
troisième fois et passé. 386. Sanctionné, 423.

98.-Bill de l'Orateur de l'Assemblée:

Reçu et lu première fois, 337. Lu seconde fois, 341. Lu troisième fois

et passé, 344. Sanctionné, 368.

99..-Bill de la banque d'union du Canada:

Reçu et la première fois, 337. Lu seconde fois et référé, 342. Amen-
dements rapportés, 849. Remis, 351, 352. Amendements pro-
posés et adoptés, autres amendements proposés et rejetés, 356, 7.
Bill lu troisième fois et renvoyé à lAssemblée, 359. Amende-
ments agréés, 363. Sanctionné, 422.

100.----.Bill de la constrction des navires :

Reçu et lu première fois, 337. Lu seconde fois et référé, 341. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 344. Sanctionné, 368.

101.-Bill du ohemin de fer de jonction du Grand Tronc et London:

Reçu et lu première fois, 337. Lu seconde fois et référé, 341. Pétition
contre le bill, 342. Bill rapporté sans amendement, 343. Bill
référé de nouveau, 343. Rapporté sans amendement et rapport
adopté sur division, 346. Lu troisième fois et passé sur division,
348. Sanctionné, 369.

102..--.--Bill du Synode de l'église d'Angleterre:

Introduit par l'honorable M. de Blaquière et lu première fois, 388. Lu
seconde fois, 345. Lu troisième fois et envoyé à l'Assemblée,
847. Amendé par lAssemblée et amendement agréé. 353. Ré-
servé, 369.

1O3.---Bill pour l'epiloration des cours d'eau
Regu et lu première fois, 347. Lu seconde fois et référé, 348. Amen-
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dements rapportés et adoptés, 355. Bill lu troisième fois et
renvoyé à l'Assemblée, 359. Amendements agréés, 864. Sanc-
tionné, 423.

104. Bill d'emprwnt de London:

Reçu et lu première fois, 348. Lu seconde fois et référé, 352. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 362. Sanctionné, 423.

105.---Bill eignewrial de 1856:

Reçu et lu première fois, 349. Lu seconde fois, 352. La Chambre en
comité, 357, 360. Bill1u troisième fois et passé, 360. Sanc-
tionné, 369.

106. Bill des propriétés de l'artillerie:

Reçu et lu première fois, 349. Lu seconde fois, 352. La Chambre en
comité, bill lu troisième fois et passé, 357, 8. Sanctionné, 369.

107. Bill de désunion de York et Peel:

Reçu et lu première fois, 349. Lu seconde fois et référé, 352. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 355. Sanctionné, 369.

108. Bhil du cimetière de, St. Catharines:

Reçu et lu première fois, 353. Lu seconde fois, 358. Li troisième fois
et passé, 360. Sanctionné, 423.

109. Bill de la munice'palité de Chicoutimi:

Reu et lu première fois, 353. Lu séconde fois etréféré; 358. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 359. Sanctionné,ý 369.

110.-Bill du terrain de Patton:

Reçu et lu première fois, 358. Lu seconde fois et référé, 360. Rapporté,
lu troisième fois et Éassé, 363. Sanctionné, 423.

111.-Bill de l'inepection de la fleur :

Reçu et lu première fois, 358. Lu seconde foiset référé, 360. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 363. Sanctionné, 423.

112. - Bill d'incorporation des sociétés religieuses

Regu et lu première fois,, 358. Lu' seconde fois, 360. La Chambre en
comité et point de rapport, 363.
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113. Bill de la banque commerciale:

Reçu et lu première fois, 365. Lu seconde fois et référé, 366. Amende-
ment rapporté et adopté, 46ème règle suspendue, bill lu troisième
fois et renvoyI là 'Assemblée, 370. Amendement agréé, 378.
Sanctionné, 423.

114. Bili de la conaqnie deprêt du Canada:

Reçu et lu première fois, 365. Lu seconde fois et référé, 366. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 371. Sanctionné, 423.

1l15.-Bill desfile de la tempérance:

Introduit par l'honorable M. Seymour et lu première fois, 370. Lu se-
conde fois, 371. Lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
373. L'Assemblée concourt, 383. Sanctionné, 423.

116.- Bill du chiemin defer de Amhertsburgh et St. Thomas:

Reçu et lu première fois, 372. Lu seconde fois, 373. Lu troisième fois
et passé, 375. Sanctionné, 423.

117. Bill de la banque du Ilaut-Canada:

Reçu et lu première fois, 372. Lu seconde fois et référé, 373. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 377, 8. Sanctionné, 423.

118..- Bill de 'i'as8urance maritime du (lanada:

Reçu et lu première fois, 372. Remis, 373. Lu seconde fois et référé,
375. Amendements rapportés et adoptés, 379. Bill lu troisième
fois et renvoyé à 'Assemblée, 379. Amendements agréés, 403.
Sanctionné, 424.

119.-Bill de l'h1ôPital de Iingston:

Reçu et lu première fois, 372. Remis, 373. Lu seconde fois 'et référé,
376. Rapporté, lu troisième fois et passé, 391. Sanctionné, 424.

120.--Bill du havre de Bond Iead :

Reçu etlu premiè·e fois, 372. Lu seconde fois et référé, 374. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 375. Sanctionné :423.

121. Bill du procureur .Hawkins :

Reçu et lupremière fois, 376. . Lu seconde, fois, 380. Lu troisième fois
et passé, 386. Sanctionné, 423.
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122.-Bill du havre de Saugeen:

Reçu et lu première fois, 376. Lu seconde fois et référé, 380. Rapport
défavorable, 390. Adopté, 401.

123. Bill de la cure de Warwick :

Reçu et lu première fois, 376. Lu seconde fois et référé, 380. Lu troi-
sième fois et passé, 386. Sanctionné, 423.

124.-Bill du procureur Walker:

Reçu et lu première fois, 376. Lu seconde fois, 381. Lu troisième fois
et passé, 386. Sanctionné, 424.

125.-Bill du procureur Lawford :

Reçu et lu première fois, 376. Lu seconde fois, 381. Lu troisième fois
et passé, 386. Sanctionné, 424.

126.-Bill du procureur Bernard:

Reçu et lu première fois, 377. Lu seconde fois, 381. Lu troisième fois
et passé, 387. Sanctionné, 424.

127. Bill des lois expirantes:

Reçu et lu première, fois, 377. Lu seconde fois, 381. Lu troisième fois
et passé, 387. Sanctionné, 424.

128.--Bill de la pratique des cours de comtés,

Reçu et lu première fois, 377. Lu seconde fois, 381. La Chambre en
comité, rapport, bill lu troisième fois et passé, 387. ,Sanctionné,
424.

129.- Bill du chemin de fer de Queenston et St. Catharines:

Reçu.et lu premièrefois, 377.. Lu seconde fois et référé, 381. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 385. Sanctionné, 424.

13.- -Bill des commissaires pour affidavits, Haut-Canada:

Reçu et lu première fois, 377. Lu seconde fois, 381. Lu troisième foig
et passé, 387. Sanctionné, 424.

131.-- Bill du télégraphe transatlantique:

Regun'et lupremière ois; 377. Lu seconde fois et référé, 382. Rapport
sans amendement, 49ème règle sùspendueý rapport rejeté, 420.

xxi.
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132.--Bill de l'union St. Josepb de Montréal:

Reçu et lu première fois, 378. Lu seconde fois et référé, 382. Rapport,
bill lu troisième fois et passé, 385. Sanctionné, 424.

133.- Bill d'incorporation de Montréal:

Reçu et lu première fois, 378. Lu seconde fois et référé avec pétition,
382. 83ème règle non observée, 382. Comité déchargé, 383.

134. Bill des regîtres de l'église luthérienne :

Reçu et lu première fois, 383. Lu seconde fois et r,éféré, 387. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 396. Sanctionné, 424.

135. Bill des jurés:

Reçu et lu première fois, 338. Lu seconde fois, 388. La Chambre en
comité, rapport, bill lu troisième fois et passé, 400. Sanctionné,
424.

136.--Bill de l'arpentage d'Onondaga:

Reçu et lu première fois, 383. Lu seconde fois, 388. la Chambre en
comité, rapport, bill lu troisième fois et passé, 400. Sanctionné,
424.

137.-Bil des riverains da lac Ontario:

Reçu et lu première fois, 383. R,ejeté, 388.

138.- Bill du canal de Toronto et de. la Baie Georgienne:

Reçu et lu première fois, 383. Lu seconde fois etréféré, 38,8. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 396. Sanctionné, 424.

139.-Bill de désunion de Victoria et Peterborough:

Reçu et lu première fois, 383. Lu seconde fois et référé, 388. Rapporté,
bill lu troisième fois et passé, 397. Sanctionné, 424.

140. Bill de lu mnnnicipalité de St. Lambert:

Reçu et lu première fois, 384. 83ème règle non observée, et bill dé
chargé, 389.

141. Bill de l'assurance des fermiers britanniques :

Reçu et lu première fois, 384. Lu seconde fois et référé, 389. Rapport,
57ème règle suspendue,, bill lu troisième fois et passé, 395.
Sanctionné, 424~
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142. Bill d'étalon pour graines:

Reçu et lu première fois, 384. Lu seconde fois, 389. La Chambre en
comité, 390, 401. Point de rapport, 406.

143. Bill des municipalités de Chatham et d'Argenteuil

Reçu et lu première fois, 384. Lu seconde, fois et référé, 390. Amen-
dement rapporté, 396. Adopté, 397. 57ème règle suspendue,
bill l troisième fois et renvoyé à l'Assemblée, 397. Amende-
ment agréé, 409. Sanctionné, 425.

144. Bill de naturalisation de Falkenburg:

Reçu et lu première fois, 384. Lu seconde fois, 390.
et passé, 399. Sanctionné, 424.

Lu troisième fois

145. Bill de la banque coloniale du Canada:

Reçu et lu première fois, 384. Lu seconde fois et référé, 390. Amen-
dements rapportés et adoptés, 397. Bill lu troisième foig etren-
voyé à l'Assemblée, 405. Amendements agréés, 409. Sanctionné,
425.

146.--Bill des muniovpalités, Bas-Canada:

Reçu, lu première fois et 46ème règle suspendue, 391.
fois, 401. La Chambre en comùité, amendements
adoptés, et bill lu troisième fois, 407. Renvoyé à
408. Amendements agréés, 409. Sanctionné, 425.

1A7.---Billdes titres de Simcoe.et Windham:

Reçu et lu première fois, 392. Remis à 'six mois, 402.

148. -Bill du chemin de fer de Waterloo et Saugeen:

Lu seconde
rapportés et
l'Assemblée,

Reçu et lu, première fois, 392. Lu secoide fois et référé, 402. Rapporté,
46ème règlé suspen'due, bill lu troisième fois et passé, 403. Sanc-
tionné, 424.

149. Bill du chemin de fer de Carillon,,et G6enville:

Reçu et lu première fois, 392. Lu seconde fois et référé, 402.
lu troisiènie fois et passé,. 405. Sanctionné, 425.

Rapporté,

150.---Bl deg lqis de chasse, Haut- Cahada

Reçu et lu première fois, 392. Luseconde fois et r 4.apporté,
lu troisièmefois et passé, 418. Sanctionné, 425.

xxiii-
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151. Bilt du cautionnement des régistrateurs:

Reçu et lu première fois, 392. Lu seconde fois. 402.
et passé, 405. Sanctionné, 425.

152.--Bill des limites nord de Toronto:

Reçu et lu première fois, 392. Lu seconde fois, 402.
et passé, 406. Sanctionné, 425.

Lu troisième fois

Lu troisième fois

153. Bill du chemin de fer du Grand Tronc :

Reçu et lu première fois, 392. Lu seconde fois sur division, 402. Lu
troisième fois et passé sur division, 406. Protêt, 406. Sanctionné,
425.

154.---Bill des Squatters

Reçu et lu première fois, 393. Motion pour le remettre à six mois,
rejetée, bill lu seconde fois et référé, 407.

155. Bill du règlenent du conseil de Cornwall:

Reçu et lu première fois, 394. Lu seconde fois et référé, 408. Rapporté,
411. Lu troisième fois et passé, 413. Sanctionné, 425.

156.--Bill des sociétés d'agriculture de .iddlesex et Elgin

Reçu et lu première fois, 394. Lu seconde fois, 408. Li troisième fois
et passé, 413. Sanctionné, 425.

157.--Bill du chemin de fer de Québec et du Lac Huron :

iReçu et lu première fois, 403. Question préalable preposée et retirée,
motion pour le remettre à six mois, rejetée par la voix prépondé-
rante de l'Orateur et bill lu seconde fois, 408. La Chambre en
comité, amendements rapportés et adoptés, 409. Bill lu troisième
fois sur division et passé, protêts, 412. Bill renvoyé à l'Assein-
blée, $13. Amendements agréés, 417. Sanctionné, 425.

158. Bill d'incorporation de TFoodstock :

Reçu et lu première fois, 402. Lu seconde:fois et référé, 414. Rapporté,
lu troisième fois et passé, 417. Sanctionné, 425.

159. Bill du chemin de fer de Kingston et Newburgh:

Reçu et lu première fois, 403. Lu seconde fois et référé, 410. Rapporté,
411. Lu troisième fois et passé, 414. Sanctionné, 425.

160.- --Bil du procureur 4marts

Reçu et lu première fois, 404. Lu séconde fois, 410. Lu troisième foisj

xxiv.
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et passé, 413. Sanctionné, 425.

161. Bill de la réserve de Larti :

Reçu et lu première fois, 404. Déchargé, 414.

162.--Bill d'icoportion de Kmptville:

Regu et lu première fois, 404. Lu seconde fois, 410. Lu troisième
fois et passé, 413. Sanctionné, 425.

163. Bill dit collége de Lackute :

Reçu et lu première fois, 404. Lu seconde fois et référé, 410. Rapporté,
411. Lu troisième fois et passé, 414. Sanctionné, 425.

164.-- B;1l du Record.er de Québec

Reçu et lu première fois, 404. Lu seconde fois, référé et rapporté, 410.
Lu troisième fois et passé, 413. Sanctionné, 425.

t65.--Bill du chemin de fr de Port IVhitby et du Lac .Huron.:

Reçu et lu première fois, 404. Déchargé, 410.

166.--ler Bill des subsides:

Reçu et lu première fois, 414. Résolutions déclarant que l'on ne procé-
dera pas sur ce bill, 415. Protêt, 415, 416.

167.--2nd Bill des subsides:

Reçu et passé d'emblée, 421. Sanctionné, 426.

168. Bill pour la commutation des corvées, (Statute Babour)

Reçu et lu première fois, 422.

BILLS PRIVs: Expiration du temps pour la réception des pétitions pour, 116, 153,
215. Temps prolongé, 117, 153, 277.

BURHEAU )E LA PosrE : Abolition du travail le dimanche dans le. Pétitions, 58,
66, 96, 100, 104, 101, 108, 112, 113, 121, 124, 131, 132, 133, 139,
140, 146, 155. 157, 158, 17'5, 176, 177, 182, 192, 197, 207, 210,
218, 227, 230, 286, 242.

( AISTOR: Annexion du township de, au comté de Hald imanid. Pétition, 237.

Eglise presbytérienne du. Pétition, 1.14.
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OÀNn.-(6Continuation.)

Société théologique baptiste du. Pétition, 131.
Banque britannique du. Pétition, 207.
Compagnie d'assurance maritime du. Pétition, 226. Voir Bill, No.

118.
Compagnie de prêt et de placement dii. Pétition, 237. Voir Bill, No.

114.
Enregistrement et recherches dans les bureaux d'enregistrement du Bas.

Pétitions, 70, 75. Voir Bill, No. 48.
Mines de Liverpool et du. Voir Bill, No. 62.
Banque coloniale du. Voir Bill, No. 145.

CMin :

Welland et de Chambly. Pétition, 59.
Pour les vaisseaux entre la rivière Ottawa et le St. Latiurentt. Pétition,

60.
Suspension du travail sur les canaux du St. Laurent et sur certains che-

inins de fer le dimanche, 58, 66, 96, 100, 104, 107, 108, 112, 113,
121, 124, 131, 132, 133, 139, 140, 146, 155, t57, 158, 175, 176,
177, 182, 191, 197, 207, 210, 218, 227, 230, 236, 242.

Construction d'un, dans le township de Granthamn. Pétition, 69.
Rideau. Pont-levis sur le. Pétition, 94.
Construction d'un, de Jeannette's Creeks, sur la rivière Thames, à l'em-

bouchure des Two Greeks, sur le lac Erié. Pétition, 97.
De Toronto et de la Baie Georgienne. Pétition, 105. Voir Bill, No.

138.
Enquête au sujet des dommages causés par la construction du canal

Beauharnois, et indemnité en faveur de ceux qui ont souffert des
pertes. Pétition, 224.

Renouvellement de la charte qui autorise la formation d'une compagnie
pour la construction d'un, devant relier les eaux du St, Laurent
à celles du lac Champlain. Pétition, 224.

Welland. Erection d'un hôpital sur le. Pétition, 241.
Beauharnois. Indemnité aux parties qui ont souffert des dommages en

conséquence de la construction d'une écluse sur le. Pétition,
254.

OAPEROL, F. . : Pétition, 328.

CAPRoN et Ames : Réserve de chemin. Pétition contre, 79.

CAp RoUGE : Ecoles des commissaires. Pétition, 49.
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CARILLON et Grenville: chemin de fer. Voir Bill, No. 149.

CARLEToN
Municipalité. Pétition, 82.
Hôpital Général. Pétition, 218.

CARRIer : township de. Pétition, 91.

CARTIER, l'honorable Eusèbe:

Proteste contre les résolutions relatives au siége .d gouvernement, 400.
Proteste contre la résolution au sujet du bill des subsides, 416.

CASAULT, Joseph , nommé messager, 190.

CKTHOLQUES RoMiNs :

Couvent à St. Hyacinthe. Pétition, 59.
Couvent de L'Assomption. Pétition, 74.
Ecoles, Montréal. Commissaires d'. Pétition, 78.
Evêque des Trois-Rivières. Pétition, 79.
Couvent ou école de filles à Chambly. Pétition, 80.
Couvent de la paroisse de Terrebonne. Pétition, 91.
Couvent à Laprairie. Pétition, 91.
Asile des orphelins à Montréal, 91.
Couvent et hôpital à St. George de Kakouna. Pétition, 137.
Couvent à Sherbrooke. Pétition, 198.
Contre l'émigration d'irlandais, des Etats-Unis en cette province. Péti-

tions, 241, 269.

CHIAMBLY

Couvent ou école de filles dans la paroisse de. Pétition, 80.
Institut des artisans de. Pétition, 123.
Institut canadien de. Pétition, 210.

CHAMPLAIN:

Municipalité de. Pétition, 125.
Chemin de fer du St. Laurent et de. Voir Bill, No. 19.

CHAssE : Modification des lois de la. Voir Bill, No. 150.

CHATEAUGuAY : Comté de, constitué en un comté pour des fins agricoles aussi bien
qu'électorales et municipales. Pétition, 207.

CHATEAU-RÎCHER : Municipalité; Pétition, 171.
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Municipalité autorisée à vendre le terrain actuel du cimetière dans la
ville de. Voir Bill, No. 76.

Division de la municipalité d'Argenteuil et. Voir Bill, No. 143.

CHEMINs :

De Kilkenny et Wexford. Pétition, 21.
De Dumfries sud. Pétition, 48. Voir Bill, No. 94.
Route de la Misère. Pétition, 49.
Route de Bourg Royal. Pétition, 49.
Du lac St. Jean au chemin de fer de Québec et du Saguenay. Pétition,

51.

De Trafalgar. Pétition, 59.

Réserve de chemin dans le township de Brantford à G. S. Wilkes. Pé-
tition, 68. Voir Bill, No. 69.

A barrières do Québec. Pétition, 76.
Réparation du, à travers le township de Plympton. Pétition, S.
Réserve de, à Doolittle et R. Johnson. Pétition, 93. Voir Bill, No. 46.
Abrogation de l'acte des, du Bas-Canada, de 1855. Pétition, 94.
Enquête au sujet de la conduite des commissaires des, à barrières de

Québec. Pétitions, 94, 137.
Contre l'octroi de la charte pour construire un chemin à rails plats dans

le township de Hull, jusqu'à la rivière Gatineau. Pétition, 96.
Allocation pour l'ouverture d'un, dans le township de Chertsey. Péti-

tion, 96.
Réserve de, dans le township de Hawkesbury Est. Pétition, 102.
Réparation du chemin planchéié de Montréal à Chambly. Pétition, 104.
Ouverture d'un, des Trois-Pistoles aulac Témiscouata. Pétition, 109.
Ouverture dc trois, dans les comtés de Richiond et Wolfe. Pétition,

[12.

Nouveau dans le township de Rawdon. Pétition, 114.
Abrogation ou modification de l'acte des, du Bas-Canada, de 1855. Pé-

titions, 112, 114, 122, 129, 134, 136, 144, 152, 171, 190, 207.
Parachèvement d'un, à travers le township d'Arago. Pétition, 115.
Parachèvement d'un, à travers le township d'Ixworth, jusqu'à la ligne

provinciale. Pétition, 127.
Parachèvement du, de Pohénogamook, dans le township <le Parke. Pé-

tition, 127.



19 Victorio. INDEX. xix

CHEMINs.-(Continuation.)

Ouverture d'un, dans le township de Peterborough. Pétition, 134.
Farley, S. Réserve de chemin. Voir Bill, No. 55.
Ouverture d'un, dans les paroisses de St. Simon et St. Fabien. Pétition,

152.
Parachèvement d'un, dans le township de Maddington, Pétition, 174.

Ouverture de deux lignes de, dans les townships de Gore et Morin. Pé-
tition, 177.

Ouverture d'un, à partir d'un certain endroit sur la ligne de chemin de
fer d'Ottawa et Pembroke, dans les townships de Clarendon et
Ottawa, jusqu'au township de Thorne. Pétition, 209.

Bill pour transférer à John Wade et Benjamin Seymour une réserve de,
dans le township de Hamilton. Pétition, 107. Voir Bill, No. 47.

Contre la passation de ce bill. Pétition, 269.
Taunton, S. Réserve de chemin. Voir Bill, No. 54.

Burritt, D. Réserve de chemin. Pétition, 55. Voir Bill, No. 57.

Stamford. Réserve de chemin transférée au conseil de ville de la ville
de. Voir Bill, No. 77.

Bas-Canada. Acte municipal et des chemins. Voir Bill, No. 146.

Martin, R. J. Réserve de chemin dans le township de Saltfleet. Voir
Bill, No. 161.

CHmIs DE FER'.

Du lac St. Jean à Québec et Saguenay. Pétition, 51.
Du Nord. Pétition, 48.

Du lac Huron et Buffalo. Pétition, 50.
De Montréal et Bytown. Pétition, 55.
De la rivière L'Assomption. Modification de l'acte d'incorporation de

la compagnie. Pétitions, 56, 74, 76, 78, 96, 206. Voir Bill, No.
41.

De Prescott et Ottawa. Pétitions, 58, 106.

Canal ou chemin de fer entre la rivière Ottawa et le St. Laurent. 'Péti-
tion, 60.

Légalisation d'un enprunt fait par la municipalité des comtés-unis de
Northumberland et Durham. Pétition, 63.

De Port Dalhousie et Thorold. Pétition, 66. Voir Bill, No. 31.

De Saugeen à Toronto. Pétitions, 66, 91, 98, 133.
Suspension des travaux le dimanche sur les, et les canaux du St. Laurent,

Pétitions, 58, 66.-
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Du Pont Suspendu à Queenston, à St. Catharines, 67.

De Buffalo, Brantford et Goderich. Vente ou bail de leur chemin de
fer à la compagnie du chemin de fer du lac Huron et Buffalo.
Pétitions, 68, 92.

Pétition contre, de Samuel Stuart, de Hamilton, 70.

Du North Western. Pétitions, 70, 75, 83. Toir Bill, No. 48.

De Woodstock et du lac Erié. Pétition, 79. Voir Bil, No. 85.

D'Ottawa et Prescott. Pétition, 82.
Du Grand Tronc du Canada. Pétition, 124.

De GaIt et Guelph. Pétition, 85.
De la cité de London à St. Marys. Pétition, 98.
De Montréal et Bytown. Pétitions, 109, 121. 122.

De la rivière L'Assomption. Compagnie du, autorisée à construire des
écluses sur cette rivière. Pétitions, 107, 113.

De Buffalo, Brantford et Goderich. Pétition, 117. Voir Bill, No. 20.

D'Ottava et Prescott. Pétition, 124.
De Vaudreuil. Pétition, 42,4.

De Québec à Montréal. Pétition, 125.
Du Nord. Pétition, 137.

Ouverture d'une route directe entre Québec et les lacs de l'Ouest. Pé-
tition, 137.

D'Ontario, Simcoe et Huron. Voir Bill, No. 66.

Du Grand Tronc, compagnie du, obligée de prolonger sa ligne jusqu'à
Kingston ety établir, un terminus. Pétition, 138.

Du Grand Tronc, compagnie du, obligée de compléter sa ligne jusqu'à
Port Sarnia. Pétition, 139.

Parachèvement d'un, de Cobourg à Peterborough. Pétition, 139.
Modification de l'acte du chemin de fer de Cobourg et Peterborough.

Pétition, 146.

Aide du gouvernement en faveur du, de Brockville et Ottawa. Pétition,
148.

Modification de la charte de la compagnie du, de Hamilton et du South
Western. Pétition, 154.

Compagnie du, du St. Laurent et du village d'Industrie. Retour, 154.
Pétition, 232.

De Carillon et Grenville. Voir Bill, No. 149.
Construction d'1un, du havre de Kingston à quelque point sur la vallée
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CHEMINS DE FER.-(Continualtio.)

de POttawa ou rivière Madawaska. Pétition, 156.
Du Grand Tronc prolongé jusqu'à Port Sarnia. Pétition, 175.
Contre une nouvelle aide en faveur, du Grand Tronc. Pétitions, 207,

227.
Compagnie du, d'Ontario, Simcoe et Huron obligée d'exécuter son con-

trat pour la construction d'une ligne d'embranchement du dit
chemin dans la ville de Barrie. Pétition, 241.

Construction d'un, de Siincoe à celui du Great Western. Pétition, 264.
Incorporation du, de Norfolk, Brant et Wentworth. Pétition,'305.
Compagnie du, du Great Western. Contre la Passation du bill pénr la

construction d'une ligne de St. Marys à London, avec pouvoir de
s'amalgamer et de former partie du Grand Tronc., Pétition lue,
342, 343.

Compagnie du, de Montréal et Bytovn. Coutre le bill pour mettre ei
opération la section du dit chemin ce fer dû Carillon et Grenville.
Pétition, 371.

DeWaterloo et Saugeen. Voir Bill, No. 148.
Erreur dans l'état de la compagnie du, de Champlain et St. Laurent.

Voir Bill, No. 19.
Punition des employés des. ' Voir Bill, No. 34.
D'ffainilton et Port Dover. Voir Bill, No. 39.
De Stratford et Huron. Voir Bill, No. 63.
Jonction du, du Grand Tronc à London. FToir Bill, No. 101.
D'Amhertsburgh et St. Thomas. Voir Bill, No. 116.
Du Pont Suspendu à Queenston, à St. Catharines. Pétition,-67. Voir

Bill, No. 129.
Aide additionnelle en faveur du Grand Tronc. Voir Bi11, No. 153.
Construction d'un, du lac Huron à Québec. Voir Bill, No. 157.
De Kingston et Newburg. Voir Bill, No. 159.
De Port Whitby et du lac Huron. Voir Bill,. No. 165.

CERmTsEY: Allocation pour louverture d'un chemin dans le township de. Pétition,
96.

CHIcoUTM : Division de la municipalité de. Vlr Bill, No. 109.

CmsuoLr, P.: Pétition, 52.

Cn1éErRE:

Du Mont Royal., Pétition,107. Vo& Bil, No. 6.

Dans la ville de Chatham. Pétition, 147. Voir Bill, No. 76.
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CiTIrRE.-(Confinuation.)

Dans la ville de St. Cathîarines. Voir Bill, No. 108.

CIRcurr: Voir Cours.

CLARENoEVILLE: Académio de. Pétition, 106.

CLARKE :

Arpentage de la ligue de concession entre les 7òme et 8ème rangs du
township de. Pétition, 236.

CLERGÉ; Voir Eglises.

CLIFToN: Incorporation de la ville de. Voir Bill, No. 79.

Co1oVRG :

Incorporation de la compagnie du télégraphe internationnale. Pétition,
62.

Chemin de fer de Peterborough et. Pétitions, 63, 107.
Corporation de la ville de. Pétitions, 146, 259.

COLLEGE :

Ste. Anne de la Pocatière. Pétition, 49.
Notre Daine de la Victoire. Pétition, 56.
Des Deux-Montagnes. Pétition, 93.
De Bytown. Pétition, 69.
Du Haut-Canada. Rapport du sénat de l'université de Toronto sur les

accusations portées contre le professeur de mathématique du, 70.
Du Haut-Canada. Retour, 130.
Retour annuel de l'université de Toronto sur le, du Haut-Canada, 70.
De St. Clément. Pétition, 78.
Masson. Pétition, 80.
Chambly. Pétition, 80.
De Monnoir. Pétition, 80.
De St. Henri de Mascouclie. Pétition, 81.
Dans le comté de Beauce. P(ótition, 91.
Queen's College à Kingston. Pétition, 92.
Dans la paroisse St. Michel. Pétition, 96.
McGill. Fac.ultéó médicale du. Pétition. 98.
De l'Assomption. Pétition, 106.
Du Côteau du Lac. Pétition, 116.
Bishop's College, Lennoxville. Pétition, 122.
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ConLtGE.-(Continuation.)

Dans le comté de Vaudreuil. Pétition, 123.
De Longeuil. Pétition, 126.
De Ste. Thérèse de Blainville. Pétition, 126.
De Lachute. Voir Bill, No. 163.
Sénat de l'université de Toronto. Retour, 127.
De l'univers4té et collége à Toronto. Retour, 130.
Université de Queen's College, Pétition, 154.
Bishop's College, Lennoxville. Pétition demandant que le biL pour le

soutien des écoles normales ne soit pas passé sans des modifica-
tions, imprimée, 276.

OoLLNGwooD : Incorporation de la compagnie du transit du lac Huron. Pétition,
196.

CoLoNIsATIwN: Dans le Bas-Canada, pour 1855. Voir Retour, 155. Impression
ordonnée, 169. Pétition, 171.

OoMts NoMMÉs:

Des privýilége:

1.-Pour prendre en considération les usages et coutumes de la Chambre,
et les priviléges du parlement, 19. Rapport, 54.

Question relative à l'appel de la Chambre, référée, 61. Rapport, 71.

péciaux:

2.-Pour surveiller l'impression de la Chambre pendant la session, 19.
Rapport adopté, 144.

3.-Pour examiner et perfectionner les journaux de cette session du par.,,
lement et des précédentes, 19.

4.-Pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents, 19.,
Membre ajouté, 60. Pétition de Janet Fenwick, référée, 112.
Membres ajoutés, 128. Premier rapport, 169. Pétition du
greffier et autres officiers, référée, 178. Pétition de Louisa Gor-
don, veuve Douaire, référée, 178. Instruction au comité relati-
vement à limpression des lois françaises, proposée, et motion
retirée, 184.. Deuxième rapport, 317. Motion pour qu'il soit
adopté, 324. Rapport adopté et impression ordonnée, 325.
Honorable M. Boulton subsitué à l'honorable M. Armstrong, 356.
Troisième rapport, 361. Adopté, 366.

5.-Pour préparer une adresse en réponse au discours d'ouvérture, 44.
Voir adresse, No 1.
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CoMrrTis NomMMs.-(Contim'ation.)
6.-Pour aider l'Orateur dans la régie de la bibliothèque parlementaire,

et agir de la part de cette Chambre comme Membre d'un comité
conjoint, proposé, adopté et l'Assemblée en est informée, 49.
Premier, deuxième etL troisième rapports présentés et adoptés.
192, 193, 194. Orateur autorisé à remercier les autorités de
l'état du Maine pour leur offre d'un échange mutuel de documents
publics de cet Etat, 194. Honorable John Ross ajouté au comité
de la bibliothèque parlementaire nommé le 21 février dernier, et
l'Assemblée en est informée, 211. Quatrième rapport, 245. Ré-
solutions proposées, adoptées, et adresse à Sa Majesté, 247. Voir
adresse, No. 12. Cinquième rapport, 289. Sixième rapport, 305.
Septième rapport, 418. Lu et adopté, 420.

7.-Au sujet de la vente des liqueurs spiritueuses, 235. Rapport, 306.
Adopté, 312. Impression ordonnée, 313.

COMMERCE DE BANQUE : Voir Bill, No. 9.

CoMMERoE ET INDUsTRIE : Encouragement du. Pétition, 173.

CoMMUTATIoN :

Des terres de l'Ordonnânce. Voir Bill, No. 16.
De la tenure. Voir Seigneuries.

COMPAGNIES:

Non incorporées. Actions contre les. Voir Bill, No. 13.
A fonds social. Pétition, 98. Voir B11, No. 44.
D'assurance. Dividendes des. Voir Bill, No. 24.
Pont de Ste. Monique. Pétition, 68.

CoMPTEs : Contingents de la Chambre. Voir Comité, No. 4. Adresses, Warrants,
et Appendice, No. 4.

CoNsmL LGIsLATIF:

Assemblée se rend à la barre du, 16.
Membres prêtent serment, 18.
Orateur du, fait rapport du discours d'ouverture, 19. Voir Gouverneur.
Orateur du, annonce la nomination de Fennings Taylor, comme maître

en chancellerie, commission lue et entrée sur les journaux, 22.
Membres du, qui entrent après les prières, 23, 43, 49.

Journaux du. Voir Comité, No. 3.

Ajournements spéciaux du, 48.
Messagers du. Voir les noms disposée alphabétiquement aans l'Index et

Comite, No. 4.
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ConsEIL LFGIsW.-(Continuation.)
Ordres permanents et règles du. Voir Règles.

Contingents du. Voir Comité, No. 4, Adresses, Nos. 7 et 17, et aussi
Warrants et Appendice, No. 4.

Retours et états transmis au. Voir Retours et Messages.
Appel de la Chambre le 22 février, 53. Le 29 février, 73.
Décès de Membres annoncé, 54.

NouveauxXMembres nommés, 64.

Orateur fait rapport d'une communication du greffier du, l'informantque
le temps limité pour la réception des pétitions pour bills privés
était expiré, 116, 153, 215. Temps prolongé, 117, 153, 277,

Pour assurer l'indépendance du. Voir Bill, No. 7.
Electif. Voir Bill, No. 8.
Ordre du jour pour une adresse à Son Excellence pour copie d'une

dépéche du secrétaire d'état, relative aux adresses des deux
Chambres au sujet de la constitution du, remis, 136. Déchargé,
143.

,Représentation basée sur la population dans le. Pétition, 155.

Orateur informe la Chambre qu'il a nommé M. George De Blaquière,
clerc dans le bureau du, 185. Aussi, qu'il a nommé Joseph
Casault et Peter Dunn messagers du, 190.

-Pour rendre électif le.' Pétition, 190.

Orateur présente les premier, deuxième et troisième rapports du comité
des deux Chambres pour la régie de la bibliothèque parlemen-
taire, 192.

Orateur autorisé à remercier les autorités de l'état du Maine, pour leur
offre d'un échange mutuel des documents publics de PEtat, 194.

Représentation basée sur la population dans le, 198.
Proteste contre le bill du, électif, 201.

Orateur annonce que Son Excellence sanctionnera des bills, 202, 280.

Honorable E. P. Taché nommé Orateur du, 204.

Permis, à lOrateur du, de comparaître devant un comité de l'Assemblée,
et l'Assemblée en est informée, 229;

Que le bill pour changer la constitution du, soit basé sur la représenta-
tionpar la population. Pétition, 243.

Retour des salaires des officiers et messagers du, 320. Impression, 325,

Nomination des Membres du. Voir Bill, No. 18.

Pour limiter lenombre des Membres du. Voir Bill, No. 21,
Messages du et au. Voir Messages. I

xxxv.
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CoNsEiL LEGIsLATIF.-(ContinWation.)

Bills du et envoyés au. Voir Bills.

Adresses. Voir Adresses et Messages.
Comité du. Voir Comités.

CONSEILLERS L:GIsLATIFS:
Nomination des. Voir Bill, No. 18.
Limitation du nombre des. Voir Bil, No. 21.

CooRsumun: Lycée.. Pétition, 83.

CORNWALL : Municipalité. Pétitions, 123, 157, 176, 343.

CoRoNERs: Frais des enquêtes des. Pétitions, 51, 139.

Voir Bill, No. 60.

CORPORATION:

De la cité de Hamilton. Pétition, 85.
De la cité de Québec. Pétition, 96. Voir Bill, No. 74.
Du village du bassin de Chambly. Pétition, 104.
De St. Catharines. Pétition, 108.
De la cité de London. Pétition, 108, 132.
De la cité de Montréal. Pétition, 113.
De la cité de Toronto. Pétition, 114.

De la ville de Cornwall. Pétition, 123.
De la ville de Cobourg. Pétition, 146.
De l'académie d'Abbotsford. Pétition, 148.
De la cité de Kingston. Pétition, 156.
De la cité de Québec. Pétitions, 207, 225. Voir Bill, No. 25.
De la cité de Montréal. Pétition. 227.
De la cité de Toronto. Pétition, 259.

CoURs:

De comté. Pour augmenter les salaires des offciers des. Pétition, 61.
Voir Bill, No. 71.

Pour augmenter le nombre des séances des, dans le district de St. Fran-
çois. Pétition, 67.

Du fonds d'honoraires e- des dépenses de l'adminitiration de la justice
dans le Haut et le Bas-Canada. Voir Retotrs,

De circuit établies dàns le comté d'Argenteuil. Pétition,1 ü7.
De division, Haut-Canada, huissiers des. 'Ptition, 186.
Pour l'insertion de certaines dispositions dans le bill délâ hoar de fe-

corder à Québec. Pétition, 225.

xxxvi.
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CoUE.-(Coninutio.
Consolidation des divers actes relatifs aux. Voir Bill, No. 51.
Pour régler la pratique des cours de comté dans le Haut-Canada. Voir

Bil, No. 20.
Acte d'amendement de l'acte de la judicature du Bas-Canada, de 1856.

Voir Bill, No. 89.
Pour modifier Pacte changeant et amendant l'acte qui règle la pratique

des cours de comté du Haut-Canada. Voir Bill, No. 128.
De Recorder à Québec. Voir Bill, No. 164.

CoURs n'o : Amélioration des. Voir Bill, No. 103.

COUvENTS : Voir Catholiques Romains.

CoXWE.L, Mary Sophia: Pétition, 132.

CrYom : Evêque de. Pétition, 148.

D ALHOUSIE,, PORT
Eglise presbytérienne libre à. Pétition, 58.
Compagnie du chemin de fer de Thorold et. Pétition, 66.

DARLinGToN : Arpentage du township de. Voir Bill, No. 56.

DAWN:

Partie du township de, réunie au comté de Kent. Pétition, 62.
Francis Philips. Pétition imprimée, 269.
Township de. Pétition, 85.

DEBE&UJEU, l'Honorable G. S. Pétition, 305.

DirrIEUR:

Insolvables. Règlements à l'amiable entre les, et leurs créanciers. Voir
Bill, No. 14.

Pour venir en aide aux, insolvables. Voir Bill, No. 97.

DEBLAqUtri, lHonorable P. B.:

Prête serment, 18.
Proteste contre le bill du Conseil Législatif électif, 202.
Proteste contre le bill du chemin de fer du lac Huron à Québec, 418.
George,,pommé clerc dans le bureau du Conseil Législatif, 185.

DnBoucasi nti, lPHonorable P. B.: Proteste contre le bill du Conseil Législatif
électif, 202.
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Dios de Membres annoncés, 54.

DEL&wARE: Municipalité. Pétition, 67.

DÉrkoUEs: Voir Messages.

DPisB-usQuE, Adolphe: Pétition imprimée, 269.

DEUX-MoNTAGNEs : Municipalité. Pétition, 123.

DiaxsoN, lHonorable W. H.:

Présente son writ, 64.
Prête serment, 66.
Proteste contre le bill du Conseil Législatif électif, 202.
Proteste contre le bill pour accorder une aide additionnelle au chemin

de fer du Grand Tronc, 406.
Proteste contre le bill de la construction d'un chemin de fer du lac Huron

à Québec, 413.
DIMANcHE : Observation du. Pétitions, 58, 66, 85, 96, 100, 104, 107, 108, 112,

113, 121, 124, 131, 132, 133, 139, 140, 146, 155, 157, 158, 175,
176, 177, 182, 191, 197, 207, 210, 218, 227, 230, 236, 242.

Dmis : Abolition des, et paiement des curés au moyen de salaires. Pétition, 304.

Drscouos:

De Son Excellence le Gouverneur-Général. Voir Gouverneur.
De lOrateur de l'Assemblée. Voir Assemblée et Adresses.

Dooxs : Voir Havres.

DoHEmNY, John : Pétition, 94.

DOOLITTLE : Réserve de chemin. Pétition, 93. Voir Bill, No. 46.

DoUAsE: Modifications des droits de. Pétitions, 151, 230, 231. Voir Bill, No.
58.

Dizoirs:

De douane. Pétitions, 151, 230, 231. Voir Bill, No. 58.
D'accise. Voir Bill, No. 72.

DUDsWELL : Académie de. Pétition, 97.

DuMREs S UD

Réserve de chemin. Pétition, 48. Voir Bill, No. 94.
Réserve de chemin en faveur de Capron et Ames. Pétition contre, 79.

DEJNN, Peter: Nommé messager, 190.
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DubVILvLE: Institut des artisans de. Pétition, 85.74

DURHimm:

Municipalité de Northumberland et. Pétition, 52.
Terres des Sauvages de. Voir Bill, No. 3.
Municipalité de, Shefford, Missisquoi et Brome constitués en un district

judiciaire séparé. Pétition, 199.

E CCLÉSIASTIQUES. Voir Eglises.

EcLUsEs

Sur la rivière L'Assomption. Pétitions, 107, 113, 207.
Sur les canaux Welland et Chambly. Pétition, 59.

EcoLEs

Elémentaires. Voir Bill, No. 1.
Des commissaires d', au Cap Rouge. Pétition. 49.
De Frelighsburg. Pétition, 21.
Académie industrielle de St. Laurent. Pétition, 21.
St. Ambroise de Kildare. Pétition,. 21.
Ste. Elizabeth. Pétition. 21.
St. Armand Est. Lycée. Pétition, 21.
Dissidentes du Bourg de Sorel. Pétition, 47.
Terres du cler½é, de'la couronne et des. Pétition, 51.
Ste. Anne de la Pérade. Filles. Pétitions, 56, 74.
Des enfants en bas age, Québec. Pétition, 56.
De Ste. Tite des Caps. Pétition, 56.
De St. Jean Baptiste de l'Isle Verte. Filles. Pétition, 56.
St. Eusèbe de Stamfold. Filles. Pétition, 57.
De Saint Esprit. Commissaires d'. Pétition, 58.
De St. Antoine de la Baie. Pétition, 58.
Pointe-aux-Trembles. Académie. Pétition, 59.
Nicolet. Séminaire. Pétition, 59.
St. Grégoire. Filles. Pétition, 60.
St. Eustache. Commissaires de la municipalité de. Pétision, 63.
Sherbrooke. Académie. Pétitions, 66, 67.
Maison de refuge et école d'industrie à Montréal., Pétition, 68.
Ste. Marie. Filles. Pétition,70.
Dans le comté de Montcalm. Pétition, 71.
Bnreau des commissaires unis des écoles séparées à Montréal. Pétition

7.*.
Shipton. Académie. Pétition, 74.
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EcoLrs.-(Continuation.)

Modèle, à Montréal, des catholiques romains. Pétition, 78.
Catholiques romains aux Trois-Rivières. Pétition, 79.
Des filles sourdes et muettes à Longue Pointe. Pétition, 80.
Académie des demoiselles à Longue Pointe. Pétition, 80.
De St. Césaire. Pétition, 80.
Ste. Marie de Monnoir. Filles. Pétition, 80.
Ste. Philomène. Pétition, 80.
Ottawa. Séminaire. Pétition, 81.
Modèle de St. François de Sales. Pétition, 81.
Cookshire. Lycée. Pétition, 83.
Township de Dawn. Abrogation de l'acte des écoles séparées de la der-

nière session. Pétition, 85.
St. Timothée. Garçons et filles. Pétition, 94.
Beloil. Pétitions, 94.
Académie de Sillery, paroisse de Ste. Foye. Pétition, 95.
Missisquoi. Lycée. Pétition, 95.
Bellechasse. Filles. Pétition, 96.
William Henry. Garçons et filles. Pétition, 96.
St. Joseph. Garçons. Pétition. 96.
Township de Dudswell. Académie. Pétition, 97.
Britannique et canadienne de Québec. Pétition, 98.
Trois-Pistoles. Pétition, 99.
Pointe-Lévi. Pétition, 102.
Augmentation de l'allòcation des écoles communes. Pétition, 102.
Abrogation des lois relatives aux écoles séparées. Pétitions, 105, 106,

124.
Directeurs de l'académie de Clarenceville. Pétition, 106.
Buckingham. Académie. Pétition, 108.
Commissaires d', de la municipalité de St. Jean, comté de Montmorency.

Pétition, 109.
St. Thomas de Pierreville. Pétition, 111.
Commissaires de la municipalité de St. David. Pétition, 111.
De St. Grégoire le Grand. Pétition, 111.
Township de Seneca. Ecoles séparées- Pétition, 112.
St. Lignori. Filles. Pétition, 114.
St. Edouard de Gentilly. Parachèvement d'une. Pétition; 114.
Municipalité de D'Aubigny. Pétition, 115.
St. Nicolas. Pétition, 115.
Ste. Julienne. Pétition, 115.
L'Islet. Pétition, 115.
Saint Jean Baptiste de l'Isle Verte. Filles. Pétition, 115.
Shefford. Académie. Pétition, 116.
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Ecois.--(Continuation.)

Incorporation des syndies de l'académie de Ooaticook. Pétition,
Charleston. Académie. Pétition, 115.
Township de Barnston. Pétition, 116.
Village de la Côte St. Louis. Pétition, 116.
St. Joachim de la Pointe Claire. Pétition, 116.
Abrogation des dispositions relatives aux écoles séparées. Pétitions, 121

140,146.
Syndics des écoles, Kingston. Pétition, 121.
Township de Leeds. Pétition, 122.
Durham. Lycée. Pétition, 122.
St. Christophe. Légalisation d'une taxe d'école. Voir Bill, No. 68.
St. Cyprien. Académie. Pétition, 123.
Aylner. Académie. Pétition, 124.
Longueuil. Académie. Pétition, 126.
Kamouraska. Pétition, 127.
Municipalité de Saint Louis. Garçons. Pétition, 127.
Académie commerciale et littéraire. Pétition, 127.
Des' enfants en bas age de la Basse-Ville de Québec. Pétition, 129.
Théologique baptiste du Canada. Pétition, 131.
Nationale de Québec. Pétition,'134.
De la municipalité de St. Didace. Pétition, 134.
Beauport. Garçons et filles. Pétition, 137.
De grammaire de Frelighsburg. Pétition, 138.
St. Romuald de Farnham. Incorporation. Pétition, 138.
Township de Moùlton. Pétition, 141.
Protestante, paroisse de St. Laurent. Pétition, 141
St. Jean. Académie. Pétition, 141.
Britannique et canadienne de MontréaL Pétition, 141.
Protestante, Montréal. Pétition, 141.
Village de Plessisville. Pétition, 144.
Percé. Lycée. Pétition, 147.
Abbotsford. Académie. Pétition, 148.
Village du Coteau Landing. Pétition, 151.
Municipalité de Lessard., Pétition, 152.
Cowansville. Académie de filles. Pétition, 157.
(eorgeville. Académie. Pétition, 158.
Charlesbourg. Pétition, 158.
St. Roch de Québec. Pétition, 158.
St. Jérôme. Ecole de filles et école-modèle. Pétition, 172.
Crompton. Lycée. Pétition, 173.
St. Philippe. Pétition, 174.

6
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EcoLieS.-(Continuation.)

Abrogation de l'acte des écoles séparées de la dernière session. Pétitions,
175, 230.

Dissidentes à St. André d'Argenteuil. Pétition, 177.
Lachute. Académie. Pétition, 177.
St. André. Pétition, 186.
Cassville. Lycée. Pétition, 186.
Stanstead. Académie. Pétition, 186.
Contre les écoles séparées. Pétitions, 191, 203, 241, 243.
De St. Laurent. Pétition, 191.
Etablissement d'une école normale dans les townships de l'Est. Pétitions,

195, 220, 225, 254.
St. Dénis de la Bouteillerie. Filles. Pétition, 207.
Municipalité de St. Christophe d'Arthabaska. Pétition, 210.
Township de Magog. Pétition, 216.
Stanstead. Séminaire. Pétition, 216.
Municipalité de Stadacona. Pétition, 219.
Trois-Rivières. Académie. Pétition, 227.
Bureau des syndics des écoles communes à Hamilton. Pétition, 230.
Comté de Terrebonne. Petition, 232.
Journal météorologique tenu par les instituteurs des écoles de grammaire

dans le Bas-Canada. Pétition, 317.
Education élémentaire dans le Bas-Canada. Voir Bill, No. 52.
Normale dans le Bas-Canada. Voir Bill, No. 59.

EDUCTIoN : Voir Ecoles.

ELGN : Pétition, 134.

Disposition des terres du clergé, de la couronne et des écoles. Pétition.
55.

Asile des orphelins protestants de Montréal. Pétition, 47.
Maison de refuge et d'industrie de Montréal. Pétition, 47.
Presbytérienne libre à Port Dalhousie. Pétition, 58.
Presbytérienne libre à St. Catharines. Pétition, 58.
Coloniale et société d'école à Montréal. Pétition, 68.
St. George à St. Catharines. Pétition, 101.
Presbytérienne diu Canada. Pétition, 114.
Presbytérienne du village d'Aylmer. Pétition, 124.
Méthodiste wesléyenne du Canada. Pétition, 130.
Evêque, clergé et laïques de Toronto. Pétition lue, 236. Voir Bill,

No. 102.
Pétition contre le bill pour autoriser les assémblées délibératives ou syno-,

dicales en liaison avec l'église d'Angleterre, 243.
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ELus E s.-(CÛontinttationj

St. George à St. Catharines, presbytère de 1'. Pétition, 101. Voir Bihl,
No. 4.

Modification de la loi des réserves du clergé. Voir Bill, No. 50.
Luthérienne évangélique autorisée à solemniser les mariages et à tenir

des registres de mariages, baptêmes et sépultures. Voir Bill,
No. 134.

ExEuTEs: Contre le bill pour amender l'acte des, Québec. Pétition, 127. Voir
Bill, No. 17.

EMPLOYÉS des chemins de fer. Punition des. Voir Bill, No. 34.

EmFMNTS

Désouvrés Education des. Voir Bill, No. 21.
Trouvés. Voir Hôpitaux.

ENREGIsTREMENT et recherches dans les bureaux d'enregistrement du Bas-Canada.
Voir Bill, No. 20.

EsTIMÉs : Dépenses et revenus. Voir Bills, Nos. 166, 167. Messages et Adresoe8

EUsTAoRE : Ecole de la municipalité de St. Pétition, 63.

ExHUMATIoNs : Lois des. Voir Bill, No. 42.

F ARLEY, J. : Réserve de chemin. Voir Bill, No. 55.

FARNiAM: Académie de. Pétition, 138.

FAULXENBURG, A. : Pétition, 56. Voir Bill, No. 144.

FEMMES MARIifEs : Pétition, 101. Voir Bill, No. 5.

FENwICx, Janet. : Pétition référée, 112.

FEnGrsoN : l'Honorable A.
Prête serment, 18.
Proteste contre le bill du chemin de fer du lac Huron à Québec, 413.

FERMIERs DU CANADA OUEsT:
Incorporation de Passociation des. Voir Bill, No. 95.
Assurance des, britanniques. Voir Bill, No. 141.

FERRIE: l'Honorable A.

Proteste coIitre le billde Poetroi additionnel en faveur du Grand Tronc,
406.,

Proteste, contre le bil du chemin de fer du lad HUi Qe o b e, 418.
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Fanumn: l'Honorable J.

Proteste contre le bill du Conseil Législatif électif, 202.

FLs DE LA TEMPk.RÂNcE: Incorporation des. Voir liqueurs enivrantes et Bill,
No. 115.,

FLÂNIGAN, ýTohn : Pétition, 121.

FLEUR ET FARINE D'AVOME : Consolidation des lois pour l'inspection de la. Péti-
tion, 186. Voir Bill, No. 111.

FoNs D'HoNORAMES: Retour du montant total des argents provenant du, 108.

FoNs socIAL

Modification de l'acte pour la formation de compagnies à, pour des fine
de manufacture. Pétition, 98. Voir Bill, No. 44.

Modification des divers actes pour la formation de compagnies à, pour
la construction de chemins et autres travaux dans le Haut-Canada.
Pétition, 100.

FouTEAU : Baie de. Ligne télégraphique de Québec à la. Pétition, 61.

FouNraR : Mathieu. Pétition, 80.

FRAcs-MAçoNs : Association à Kingston des. Pétition, 22.

FRAsER, Malcolm : Pétition, 152.

?FRELIGH, Jane: Pétition, 138.

FRELIGHsUEUG : Ecole de grammsire. Pétition, 138.

GALT:

Construction d'un chemin de fer de, au chemin de fer de Berlin et Wa
terloo. Pétition, 75.

Village de, érigé en une ville. Pétition, 79. Voir Bill, No. 38.

Construction d'un chemin de fer de, au lac Huron. Pétition, 83.

Compagnie du chemin de fer de Guelph et. Pétition, 85.

GANmTIEs et cautionnements enregistrés par le régistrateur provincial. Pétition,
73.

GÂsPE: Retour des baptêmes, mariages et sépultures de, 148.

Modification de l'acte relatif aux compagnies de. Pétition, 218.

Compagnie métropolitaine de Toronto. Pétition lue, 828. Foir Bill,
No, 8X



19 Victorioe. IND EX. xl

GAz.-(Continuation.)

Incorporation de la compagnie du, Brockville. Pétition, 111. Voir Bill,
No. 65.

GLACKEMEYEB, Edward: Pétition, 254.

GODERIOH: Municipalité. Pétitions, 84,191.

GooDHUE : l'Honorable G. S.

Proteste contre le bill du Conseil Législatif électif, 202.

GonuoN : l'Honorable James,

Prête serment, 18.
Proteste contre le bill du Conseil Législatif électif, 202.

Proteste contre le bill du chemin de fer du lac Huron à Québec, 413.

Louisa, Douaire. Pétition, 174. Référée, 178.

GouLBuRN : Municipalité. Pétition, 82.

GOURLAY, R. F.: Pétition, 157.

GoUvERNEMENr:

Siége du. Voir Adresse No. 2, Résolutions et Retours.

Estimés, 126. Voir Bills, Nos. 166, 167. Adresses et Messages.

Retours annuels au. Voir Retours.

GouvaNEUn-GENEEAL:

Se rend à la Chambre et requiert la présence de l'Assemblée, 15.
Discours d'ouverture, 16. L'Orateur fait rapport du discours de Son

Excellence, 19. Considéré, 40, 41. Résolution pour adresse lue,
41. Premier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième et
sixième paragraphes adoptés, 43. . Derniers paragraphes adoptés
et comité nommé pour préparer adresse, 44. Voir Comité No.
5 et Adresse No. 1.

Adresses au. Voir Adresses.
Messages du. Voir Messages.
Proclamation du. Voir Proclamations.
Annonce son intention de sanctionner des bills, 208, 280, 361.
Donne congé à l'honorable M. Pinhey, 323.
Sanctionne des bills, 205, 206, 286, 287, 288, 366, 368, 369, 422, 428,

424 et 425.
Réserve certains bills à la sanction royale, 288, 369.
Discours.du, à la prorogation,;426,
Proroge le parlement, 427

1î
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GRAINEs de semence et racines Etalon de poids pour le minot des. Voir Bill,
No. 142.

GRAND TRoNC

Retour, 84. Pétitions, 124, 138, 139, 175, 227.
Chemin de fer de London et du. Voir Bill, No. 101.
Aide additionnelle en faveur du. Voir Bill, No. 153.
Voir chemins de fer.

GRANT, Charles J. : Pétition, 154.

GRANTHAM : Pétition, 69.

GREAT WESTERN : Chemin de fer du. Pétition, 342. Lue, 348.

GREENoOK: Municipalité. Pétition, 91.

GREFFIER EN LoI : Retour du, sur les lois expirantes, 292.

GRIMsBY : Vente des terres de la rectorerie de. Pétition, 181.

IIALDIMAND:
Municipalité. Pétition, 58.
Réserve de chemin dans le township de. Pétition, 92.

HALL, H. G. : Pétition, 97.

HAMILTOM :

Compagnie du chemin de fer du South Western. Pétition, 154.
Corporation. Pétition, 197.
Chambre de commerce. Pétitions, 186, 210.
Société d'horticulture. Pétition, 218.
Construction d'un chemin de fer de Simncoe au chemin de fer du Great

Western. Pétition, 264.
Contre la réserve de chemin de Wade et Seymour. Pétition, 269.
Chemin de fer de Port Dover et. Voir Bill, No. 39.
Aqueduc de. Pétition, 85. Voir Bill, No. 81.
L'Honorable John, proteste contre le bill du Conseil Législatif électif,

202.
Proteste contre le bill du chemin de fer du lac Huron à Québec, 413.
Abrogation de l'acte pour confirmer l'arpentage de la ligne entre les

sixième et septième concessions du township de. Pétition, 55.
Banque d'union du Canada, à. Pétition, 59.
Compagnie de l'hôtel de. Pétition, 141
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HAILToN.-(COntrinuatiOn.)

Actions de l'hôtel de. Pétition, 141. Voir Bill, No. 30.
Confirmation du lot No. 4, dans la concession B. Pétition, 76.
Compagnie d'emprunt du Canada-Ouest. Pétition, 83.
Contre l'abrogation ou modification de l'acte de la dernière session pour

ratifier larpentage des lignes de concession entre les 6ème et 7ème
concessions du township de. Pétition, 132.

HASTNGs : Municipalité. Pétition, 68.

H &vIR:
Incorporation de la compagnie du, de Saugeen. Pétition, 66. Voir Bill,

No. 122.
Compagnie du havre et du chemin de fer de Woodstock et du lac Erié.

Pétition, 79.
De Bond Head. Pétition, 107. Voir' Bill, No. 120.
Construction d'un quai au Vieux Bie. Pétition, 115.
Contre les règlements des commissaires du, de Montréal. Pétition, 123.
Appropriation pour compléter le, de Port Hope. Pétition, 230.
De Port Darlington. Fonds social du. Voir Bill, No. 22.

HEAWKEsBURY EsT: Municipalité. Pétition, 102.

HAWKINs : Admission de, comme procureur. Voir Bill, No. 121.

HwLEY, Elizabeth L. Pétition, 101.

HEADVILLE : Canal à. Pétition, 69.

HEMMINGFORD. Municipalité. Pétition, 112.

H:ENRY, J.: Pétition, 97.

HôPITAUX:
Sours de charité directrices de l'hôpital-généra'de Montréal. Pétition,

21.
Hôtel-Dieu à.St. Hyacinthe. Pétition, 59.
Hospice Saint Joseph de la Maternité de Québec. Retour, 60. Péti-

tion, 97.

Sours de la charité de l'hôpital-général à Ottawa. Pétition, 63.

Hospice d'accouchement, Montréal. Pétition, 97.

Hospice de la maternité de Montréal. Pétition, 126.
Pour compléter un, dans les environs de la ville de St. Hyacinthe. Pé-

tition, 126.

Hôpital et couvent dans la paroisse de St. George de Kakouna. Pétition,
137.
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HôPITAUX.--(UOntrnMatwO.)
St. Patrice de Montréal. Pétition, 148.
Modification de l'acte amendant l'acte de l'hôpital de Kingston. Péti-

tion, 157. Voir Bill, No. 119.

Victoria à Québec. Pétition, 207.
Erection d'un hôpital sur la ligne du canal Welland. Pétition, 241.
De Carleton. Pétition, 218.

.HoBTIcULTUEE :

Société d', Montréal. Pétition, L04.

Société d', Québec. Pétition, 127.
société d', Toronto. Pétition lue, 190.
Encouragement de 1'. Pétitions, 58, 59, 70, 111, 119, 126, 190, 201,

218, 243, 259.
HÔTEL: Voir Auberges.

HowoCK Municipalité. Pétition, 84.

HUIsSIERs des cours de division de Haut-Canada. Pétition, 185.

HuLL: Contre un chemin à rails plats dans le township de. Pétition, 96.

HuRbz :
Municipalité de Bruce et. Pétition, 80.
Chemin de fer de Buffalo et du lac. Pétition, 50.

JMPRESSIONS:
Du discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 50.
Comité des. Voir Comité, No. 2.
De l'adresse en réponse au discours de Son Excellence à l'ouverture de

la session, ainsi que sa réponse à icelle, 50.
Instruction relative à 1', des lois françaises, proposée et motion retirée,

184.
Du deuxième rapport du comité des comptes contingents et de la cédule y

annexée, 325.
Du rapport du comité spécial chargé de s'enquérir des mesures à adopter

pour restreindre la vente des liqueurs enivrantes, 313.

INDtPENDANcE du Conseil Législatitf vOir Bill, No. 7.

INDUsTRIE:

Les clerci paroissiaux ou cathéchistes de Saint Viateur, dans le village
d'. Pétition, 56.
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INDUsTRIE.-(COf Mifu onl.X

Institut des artisans et association de la bibliothèque du village d'. Pé-
tition, 82.

Village d' - Modification de l'acte qui incorpore la rivière et, le chemin
de fer de L'Assomption. Pétition, 197.

tNsoLvABILITE des débiteurs. Voir .Bille, Nos. 14 et 97.

INsPECTEUB de la potasse et perlasse. Pétition, 269.

lNSTrUT:

Canadien, Montréal. Pétition, 21.
Canadien d'Iberville. Pétition, 69.
Littéraire de Sherbrooke. Pétition, 71.
Canadien, Toronto. Pétition, 129.
De St. Roch de Québec. Pétition, 76.
Des artisans et association de la bibliothèque du village d'Industrie. P&

tition, 82.
Des artisans de la paroisse de St. Vincent de Paul. Pétition, 123.
Canadien des artisans de Drummondville. Pétition, 151.
Canadien de St. Hyacinthe. Pétition, 152.
Canadien des artisans de Ste. Scholastique.' Pétition, 292.
Des artisans de Montréal. Pétition, 169.

INSTrTUTEUlt: Voir Ecoles.

INSTITUTION royale. Pétitioni 81.

INVERNEss: Comtés d'Arthabaska, Mégantic et paroisses de Ste. Agathe, St.
Giles et St. Sylvestre réunis en un district judiciaire séparé, avec
Inverness pour ville de district. Pétition, 237.'

JOURNAUX:

Protêts entrés sur les. Voir Protéts.
De la Chambre. Voir Conseil, Protêts et Comité, No. 3.

JUDICATURE: Voir Cours.

JUGES et magistrats. Voir CouN.

.j ULIEN, J. E. : Pétition, 114.

Juiís :

Paiement des, dans le Haut et le Bas-Canada, à même le rëreuu proviri
ciaL. Pétition, 152.

Modification de la loi des. Voir Bill, No. 135.
mêel en rvn
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KAMOURASKA : Municipalité. Pétitions, 77, 171.

KEMPrvILLE: Incorporation du village de. Voir Bill, No. 16e.

KENT:

Municipalité de. Pétitions, 51, 52, 97.
Modification de l'acte 16 Vict., chap. 190. Pétition, 62.
Contre la réunion de parties des townships de Dawn et Sombra au comté

de. Pétition, 85.
Construction d'un canal de Jeannette'sq Creek, sur la rivière Thames, à

l'embouchure des Two Oreeks, sur le lac Erié. Pétition, 97.
Modification des dispositions de l'acte relatif aux retours au gouverne-

ment. Pétition, 93.
KILLAM, H. : Naturalisation de. Voir Bill, No. 43.

KINGLoss: Municipalité. Pétition, 63.

KINGsToN :

Association de la halle des francs-maçons de. Pétition, 22.
Queen's College à. Pétition, 92.
Associations des amis des veuves et orphelins à. Pétition, 138.
Modification de l'acte qui incorpore l'hôpital de. Pétition, 157. Voir

Bill, No. 119.
Université de Queen's College à. Pétitions, 92, 154.
Corporation de. Pétitions, 138, 156.

KNoWLToN : Académie dans le township de Brome. Pétition, 02.

KREIGHOFF, C.: Pétition, 75.

LAC :
Huron

Huron.
Huron.

et Québec. Chemin de fer du. Voir Bill, No. 157.

et Buffalo. Chemin, de fer du. Pétition, 68.
Compagnie du transit du. Pétition, 196.

LAcHANcE et autres messagers. Pétition, 180. Référée, 180.

LACHUTE: Incorporation du collége. Voir Bill, No. 163.

LAMBTON:

Municipalité. Pétitions, 81, 87.
Comté de. Pétition, 175.

LAMPMAN, Peter : Pétition, 88.
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LAPEAIEIE:
Couvent des sours de la Congrégation. Pétition, 91.
Société littéraire. Pétition, 114.

L'AssoMPTION:
Compagnie du chemin de fer et de la rivière. Pétitions, 56, 74, 76, 96,

197, 206, 232. Voir Bill, No. 41.
Sours de la Congrégation., Pétition, 74.
Contre la construction d'une écluse sur la rivière. Pétition, 107, 113.
Pour autoriser la compagnie du, chemin de fer et de la rivière ', à cons-

truire une telle écluse. Pétition, 207.
Comté de ', annexé au comté de Terrebonne et non à celui de Montréal.

Pétition, 237.

LAVAL!

Municipalité. Pétition, 152.
Terrebonne annexée au comté de. Pétitions, 67,

annexion. Pétitions, 137, 142.

LAWFoRD, Thomas: Admis à pratiquer comme procureur.
Bil, No. 125.

LEE, Joseph L. : Pétition, 341.

LiGARu, lonorable Joseph: Son décès annoncé, 54.

LENNOXVILLE : Bishop's College à. Pétition, 122.'

LÉONARD, William : Pétition, 63.

LNcOLN ET WELLAND : Municipalité. Pétitions, 52, 100.

LINDSAY, W. B.: Voir Assurance.

LIQUEURs ENIVRANTES: Voir Loi 'prohibitive des liqueurs;

147. Contre cette

Pétition, 86. Voir

Voir Bill; No. 15.-

Expirantes. Voir Retours.

Instruction donnée au comité des côntingéIits au sujet de^ 'imjrion
des, proposée et motion retirée, 184.

Loi PRoHIBITIVE DEs LIQUEURs

Pétitions en faveur, 47, 51; 52,f 55, 58; 59, 60, 62,' 66, 67, 73,74, 75, 76,
77, 78, 79, 82, 83, 84, 85, 8, 87, 90, 91, 92, 93, 94, 9'6, 98, ,99,
100, 101, 102, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112,l113
lie, 117, 119, 120, 122, 124, 125, 126, 130, 131,.132, 133, 134
138, 139, 140, 141, 146, 147, 148; 154, 15, 1 8 17,17172 3
174, 175, s176, 177, 4179,181, 187; 190, 191, 197, 210, 218, 225~
243, I

11.
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Loi raoimfITIVE DES LIQUEURs.-(oontinuaton.)

Pétitions contre, 121, 127, 138, 134, 141, 147, 177, 179, 218.

Comité chargé de s'enquérir des mesures à adopter pour restreindre la
vente des liqueurs enivrantes, 235. Rapport, 306. Adopté,
312. Impression ordonnée, 313.

LoiNoN:

Jonction du chemin de fer du Grand Tronc à. Voir Bill, No. 101.

Pour un acte pour faire disparaître les doutes quant aux pouvoirs des
municipalités de prolonger le temps fixé pour la perception des
taxes et le retour du rôle des percepteurs. Pétition, 218.

Pour autoriser la cité de, à faire un emprnut. Voir Bill, No. 104.

Association de la bibliothèque mercantile de. Pétition, 20.

Construction d'un chemin de fer de St. Marys à. Pétition, 98.
Corporation de. Pétition, 108.
Modification de l'acte pour la formation de compagnies pour suppléer de

gaz et d'eau les villes et cités. Pétition, 218.

Contre la vente des terrains d'agriculture dans cette cité. Pétition, 323.

Modification des lois contre l'usure. Pétition, 210. Voir Bill, No. 2.

LorGUE PomiTE

Les sours de charité à. Pétition, 80.

Académie des demoiselles à. Pétition, 80.

LonrrrE, Ancienne : Chemins à barrières. Pétition, 137.

LOTS : Voir Terres.

LorERmiEs: Suppression des. Voir Bill, No. 96.

LyoN;, George B.: Pétition, 146. Voir Bill, No. 27.

MACDONELL, A. : Pétition, 92.

D'industrie à St. Roch. Pétition, 158.

De refuge à Montréal. Pétition, 47.

De la Trinité, Montréal. , Pétition, 232.

MAîTRE en chancellerie: Fennings Taylor, écuyer, nommé, 22.

MANNING, P. M. ; Pétition, 66.

MANUFAcTuEE: Compagnies à fonds social pour des fins de. Pétition 98. V<ir
Bill, No. 13.
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MARIAGEs, baptêmes et sépultures. Voir Retours.

MARTIN, R. J. : Réserve de chemin dans le township, de Saltfleet. Vo& Bill, No.
161.

MATHEsoN, l'Honorable R.

Proteste contre le bill du Conseil Législatif électif, 202.

Proteste contre le bill pour accorder une aide additionnelle au chemin de
fer du Grand Tronc, 406.

McCRAw, D. : Pétition, 335.

MOGL, l'Honorable Peter :

Proteste contre certaines résolutions relatives au siége du gouvernement,
400.

Faculté médicale du collége. Pétition, 98.

McKiY, l'Honorable Thomas:
Décès de, annoncé, 54.
Anna Maria. Pétition, 139. Impression ordonnée, 219.

McLEoD, H. A. F. : Admission de, comme arpenteur. Pétition, 58. Voir Bill,
No. 90.

MoNEM, William : Pétition, 225.

MEAGHER, John : Pétition, 114.

MkDEoms:
Dépenses des, payés à même les deniers appropriées à ladministration

de la justice, lorsqu'ils rendent témoignage devant le Coroner.
Pétition, 51.

Et prêtres exempts du péage des barrières à la Pointe-Lévi, lorsqu'ils
visitent les malades. Pétition, 56.

MEMBREs:

Du Conseil Législatif. Voir Conseil.

De l'Assemblée Législative. Voir Assemblée.

MEsSAGEs

De Son Excellence le Gouverneur-Général
Transmettant copies de dépêches du secrétaire d'état au sujet de l'abro.

gation des statuts impériaux qui imposent des restrictions sur
l'église d'Angleterre en cette provinee, 159.

Transmettant copie d'une dépêche du secrétaire d'état ausiijef dès soldats
devant être stationnés dans PAméri4uò Britùiriqti& au Kord
298.

lié
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M Ess AG Es.-UOtivUat$n.)

Transmettant copie de la proclamation de Sa Majesté lors.du traité de
paix, 299.

Accordant un congé à l'honorable Hamnet Pinhey, 323.
Transmettant copie d'nne dépêche du secrétaire d'Etat, en réponse à

l'adresse commune au sujet de l'exemption de la taxe sur les effets
du Canada, 418.

Relatif à des bills. Voir Bills.

De l'Assenblée Législative:-

Intormant cette Chambre de la nomination d'un comité pour assister
l'Orateur dans la direction de la bibliothèque commune, 88.

Avec une adresse à Sa Majesté au sujet de la taxe sur les effets du Ca-
nada, 188. Adresse adoptée et l'Assemblée en est informée, 189.

Annonçant le concours de l'Assemblée dans l'Adresse au Gouverneur:
Général, priant Son Excellence de transmettre l'adresse ci-dessus,
203.

Demandant qu'il soit permis à l'honorable E. P. Taché, Orateur, de
comparaître devant le comité spécial de l'Assemblée chargé de
s'enquérir des affaires de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown, 228. Permission accordée et l'Assemblëe
en est informée, 229.

Demandant qu'il soit permis à l'honorable A. Fergusson, de comparaître
devant le comité spécial de l'Assemblée chargé de s'enquérir dé
certaines accusations portées contre M. George Brown, membre
de cette Chambre, 249. Permission accordée et l'Assemblée en
est informée, 270.

Annonçant le concours de lAssemblée à l'adresse à Sa Majesté au sujet
des dons faits à la bibliothèque parlementaire, 265.

Transmettant pour concours une adresse au Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de transmettre l'adresse précédente, 265. Adoptée
et l'Assemblée en est informée, 266. VoirAdresse No. 13.

Demandant qu'il soit permis à l'honorable John Ross, de comparaître
devant le comité spécial de l'Assemblée chargé de s'enquérir si
aucun des membres de l'administration, et lequel, directement ou
indirectement, occupe un emploi lucratif dans la compagnie du
chemin de fer du Grand Tronc, etc. Permission accordée et
l'Assemblée en est informée, 393.

A l'ÂA8emblée Législative:

Informant cette Chambre que son adresse à la. Reine au sujet de la taxe
sur les effets du Canada, a été adoptée, 189.
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MEssAGE.-(Continuation.)
Demandant le concours de l'Assemblée à une adresse au Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de transmettre la dernière adresse,
189.

Demandant le concours de l'Assemblée à une adresse à la Reine au sujet
des dons faits à la bibliothèque parlementaire, 251.

MIDDLESEX

Municipalité. Pétition, 232.
Société d'agriculture d'Elgin et. Voir Bill, No. 156.

MMLAND: Banque commerciale du district de. Pétition, 74,

MLioE : Loi de la. Voir Bill, No. 53.

MILLER, Alexander: 'Pétition, 97.

MILTON: Institut des artisans et association de la bibliothèque de. Pétition, 48.

MINES:

De Victoria. Voir Bill, No. 61.

Du Canada et de Liverpool. Voir Bill, No. 62.

-De Québec et St. François. Pétition, 206. Voir Bill, No. 75.

MINTO: Township de. Pétition, 91.

MoNToALm : Pétitions, 71, 114.

MONTMORENOY : Contre la réconstruction du pont suspendu sur les chûtes de la
rivière. Pétition, 304.

MONTREAL

Sours de la charité en charge de lhôpital-général de. , Pétition, 21.
Institut canadien de. Pétition, 21.
Asile des orphelins St. Patrice de la cité de. Pétition, 20.
Association de Punion St. Soseph à. Pétition, 21. Voir Bill, No. 132.
Asile des orphelins protestants. Pétition, 47.
Compagnie du chemin de fer de Bytown et. Pétition, 55.
Banque de la cité et diu district de, R~etour, 57. Pétition, 60. Référée,

239.
Chambre de commerce. Pétitions, 61, 232.
Maison de refuge ou école d'industrie à. Pétition, 67.
Banque de. Pétitions, 76, 78. Voir Bill, No., 84.
Lord évêque de. Pétition, 68.
Institution des yeux et oreilles de. Pétition, 78.
Commissaires des écoles catholiques rom aines. de. Pétition,,78.
Asile à, pour les fenuines ajées et.infirmes. Pétitioný, 80.
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Moznrúnà.-(Contivuation.)
Pilotes de Québec et. Pétition, 82.
Dispensaire de. Pétition, 91.
Asile des orphelins catholiques romains de. Pétition, 91.
Société d'histoire naturelle à. Pétition, 97.
Hospice de la maternité de. Pétition, 97.
Encouragement de l'horticulture. Pétition, 201.
Jugesde paix, district de. Pétition, 211.
Contre la passation de Pacte d'incorporation de la cité de, sans certaines

modifications. Pétition, 216. Impression ordonnée, 228.
Incorporation de la compagnie d'assurance maritime du Qanada. Péti-

tion, 226.
Société d'histoire naturelle à. Pétition, 226.
Contre la pétition de A. Furniss et autres, demandant à être incorporés

pour suppléer d'eau et de gaz la cité de. Pétition, 227.
Modification de l'acte qui règle l'inspection de la potasse et perlasse.

Pétition, 269.
Retour des baptêmes, mariages et sépultures pour le district de, pour les

années 1852-4.
Compagnie du chemin de fer de Bytown et. Contre la passation du bill

pour mettre en opération la section du dit chemin de fer de Ca-
rillon et Grenville. Pétition, 371.

société bienveillante de. Pétition, 98.
Banques de prévoyance et d'épargnes de. Etat de < leur actif et passif.

retour, 102.
Société d'horticulture. Pétition, 104.
Compagnie du chemin de fer de Bytown et. Pétitions, 109, 121, 122.
Corporation de. Pétition, 113. Voil' Bill, No. 133.
Contre les règlements des commissaires du havre de. Pétition, 123.
Modificaion des règlements qui affectent le havre de. Pétition, 126.
Hospice de la maternité de. Pétition, 126.
Ecole britannique et canadienne de. Pétition, 141.
Institution des sourds et muets de. Pétition, 148.
Hôpital St. Patrice. Pétition, 148.
Institut des artisans. Pétition, 169.
Corporation de. Acte pour régler les affaires de courtier dans la cité de.

Pétition,172.
Encouragement du commerce et de l'industrie de la province. Pétition,

173.
Maire et autres de. Pétition, 178.
Corporation. Contre la passation du bill de police sans des modifica-

tions. Pétition, 196.
Corporation autorisée à faire un emprunt pour compléter l'aqueduc de

la dite cité de. Pétition, 196. Voir Bill, No. 82.
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MONT-ROYL: Cijmitière. Pétition, 107. oi? Bill, No. 6.

IoRIRuS, l'Ionorablo J ames

Proteste contre le bill -pour dccdrder une aide additioriëlle- àn chemin
de fer du Grand Tronc; 406.

Proteste contre le bill di chemin de feï· du lac Huron à Québec, 413.

MOTIONS

Retirées, 184. Voir Bills, Adàesses,
Déchargées, 49, 87, 128.

MOUNTAIN, W. : Pétition, 97.

MULToN : Site pour une école. Pétition, 141.

Résolations et C'omités.

MUNIoIPALITfs:

De Kent. Pétition, 51.
De Lanark et Renfrew. Pétition, 22.

De York et Peel. Pétition, 52.
De Lincoln et Welland. Pétiions, 52, 70.

De Nortliumberland et Darliam. Ptfiion, 59.
Du township de Tremblay. Pétition, 55.

De la paroisse (le St. Martin. Pétition, 55.
De Preseott. Pétition, 58.
De I-Ialdinand. Pétifion, 58.
De Bruce. Pétition, 60.

De William Ienry. Pétition; 61.
De Cobourg. Pétition, 63.

De KinlOss.' iŽ'Ütition, 6b

De Ononidaga. Pétiti 'on, 67.
Du conseil (le township de bèlàaýwre. Péltiti, 6T.'
De Hlastings.' Pétition, 68.
De Brantford. Pétition; *68.'

De Ste. Foye.' Pétition, 716.
DeXiamouraska. Pétition, 7î.
De Southwood. PétitiÔn7li

De Huron et Bruce. Pétiticin,81 L veoiri, l e'.

De Litmbton. Pétitiôii 8'l
De la cité d'OttSàra. 'È ýiti, 81 -

Dit comté de-Oarlétd. 'I Péëtitioi; ý82.-t ~ ,

8 't' - t-

"I ,'

t - -'t' ,,, t,,
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Manois.-(Contination.)
De North Gower. Pétitions, 82.

Du township de Nepean. Pétitions, 82.

Du township de Goulburn. Pétition, 82.

Du comté de Bagot. Pétition, 83.
De la ville de Goderich. Pétition, 84.

De la ville de lowick. Pétition, 84.
Du township de Dawn. Pétition, 85.
Du comté d'Argenteuil. Pétition, 87.

Du comté de Lambton. Pétition, 87.
De Ste. Angélique. Pétition, 87.
De Hull. Pétition, 87.
Du township de Bosanquet. Pétition, 87.

Du comté de Terrebonne. Pétition, 90.
De la paroisse de St. Jérôme. Pétition, 90.

Du township de Greenock. Pétition, 91.

De la paroisse de St. Etienne ce la Malbaie. Pétition, 96.

Du comté de Kent. Pétition, 97.

De la ville de Cornwall. Voir. Bill, No. 60.

Du township de Laterrière. Pétition, 97.

Du comté de Wentworth. Pétition, 100.

Des comtés-unis de Lincoln et Welland. Pétition, 100.

Du comté de Welland. Pétition, 100.

Du township de Hawkesbury Est. Pétition, 102.

Des comtés-unis de Peterborough et Victoria. Pétitions, 103, 10à
De Gloucester. Pétition, 106.
Du village de Buckingham. Pétition. 109.
De St. Jean. Pétition, 109,
Du township de Seneca. Pétition, 112.

D'Hemmingford. Pétition, 112.

D'Ottawa. Pétition, 115.

Du village de Philipsburgh. Pétition, 116.

Du comté de Brant. Pétition, 121.

Du township de Godmanchester. Pétition, 122.
De Ste. Jeanne de l'Isle Perrot. Pétition, 122.

De St. Michel de Vaudreuil. Pétition, 122.

Du comté de Vaudreuil. Pétition, 122.
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MUNIoIPLITs.-(CtOfltnuatiOl.)

Du comté des Deux-Montagnes. Pétition, 123.
Du village d'Aylmer. Pétition, 124,
Du comté de Pontiac. Pétition,, 124.
Du township de Biddulph. Pétition, 124.
Du township de McGillivray. Pétition, 124.
Du township de Hupton. Pétition, 124.
Du township de Brook. Pétition, 175.
Du township de Bosanquet. Pétition, 175,
Du comté d'Argenteuil. Pétition, 177.
Du village de Laprairie. Pétition, 181.
Du comté de Kent. Pétition, 186.
De la paroisse de St. Vincent de Paul. Pétition, 186.
De St. Joseph de Soulanges. Pétition, 190.
De Northumberland et Durhan. Pétitions, 191, 198.
De la ville de Goderich. Pétition, 191.
De St. Jean Chrysostôme. Pétition, 196.
De la paroisse de Ste. Adòle. Pétitions, 197.
Du township de South Cayanga. Pétition, 203.
Du township de North Elmsly. Pétition, 206.

De St. Dénis de la Bouteillerie. Pétition, 207.
De Ste. Geneviève de Batiscan. Pétition, 227.
Du comté de Middlesex. Pétition, 232.
Du township de Caistor. Pétition, 237.
D'Inverness. Pétition, 237.
De St. Jean Port Joli. Pétition, 243.
De la ville de Cobourg. Pétition, 249.

De St. Jean Baptiste de l'Isle Verte. Pétition, 292.
De Sorel. Pétitions, 304.
De Ste. Scholastique. Pétitions, 304.

Du comté des Deux-Montagnes. Pétition, 304.

De la paroisse de St. André. Pétition, 304.

De Ste. Jeanne de l'Isle Perrot. Pétition, 304.

Du comté de Richelieu. Pétition, 314.

De Ste. Magdeleine de Rigalid. Pétition, 314.
De Saint Sauveur. Pétitions, 314,, 315.
De la mluicipalitla" de lacorne. Pétitioii, 314.



MvmnIcrLITs.--(Contifnation.)

De Ste. Anne des Plaines. Pétition, 314.
De Ste. Adèle. Pétitions, 314, 315.
De la paroisse de Saint Janvier. Pétitions, 314, 315.
De la partie Ouest de St. Jérôme. Pétition, 314.
De la partie Ouest du townslhip Morin. Pétition, 315>.
Des Mille Isles. Pétition, 315.
De Ste. Thérèse de Blainville. Pétition, 315.
De St. Jérôme. Petition, 315.
Du comté de Terrebonne. Pétition, 315.
De Ste. Marie du la Beauce. Pétition, 338.

De Cornwall. Pétition, 343.
De St. François du Lac. Pétition, 348.
De St. David. Pétition, 354.
Du comté -de Beauce. Pétition, 361.
Du comté de Nicolet. Pétition, 365.
De St. Jérôme. Voir Bill, No. 32.
Du township de Cornwall. Voir Bill, No. 155.
Du comté de Champlain. , Pétition, 125.
Du comté de Kamouraska. Petition, 127.
Du comté de Newton. Pétition, 127.
Du township de Warwick. Pétition, 131.
Du township de Sombra. Pétition, 131.
De St. Armand Est. Pétition, 133.
Du township de Trafalgar. Pétition, 133.
De St. Didace. Pétition, 134.
Du township de Brome. Pétition, 135.
Du township de Durham. Pétition, 139.
Du township de Williams. Pétition, 139.
De St. Polycarpe. Pétition, 144.
Des comtés-unis de Northumberland et Durham. Pétition, 146.
De la ville de Chatham. Pétition, 147.
Du comté de Laval. Pétition, 152.
Du township de Torbolton. Pétition, 152.
Du comté de Waterloo. Pétition, 152.
Diu village de Preston. Pétition, 152.
Du comté dle Bonaventure. Pétition, [55.
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iMUNIcIALrrS.-(COntrnuati2.)

De la paroisse de St. Marc. Pétition, 158.
Du comté de Kamouraska. Pétition, 171.
De la paroisse de l'Ange-Gardien. Pétition, 171.
De la paroisse du Chateau Richer. Pétition, 171.
De la paroisse de St. Joachim. Pétition, 171.
De la paroisse de Ste. Anne. Pétition, 171.
Du township de Wilmot. Pétition, 172.

NEARY, Timothy : Pétition référée, 117.

NEPEAN: Municipalité. Pétition, 82.

NEw-YoRK : Terreneuve et Londres. Compagnie du télégraphe de. Contre le,
bill pour incorporer la compagnie du télégraphe transatlantique.
Pétition,' 355.

NicoLET:

Corporation du séminaire de. Pétition, 59.

Pont sur la rivière. Pétition, 79.
Ecole de Filles à. Pétition. 56;

Municipalité de.. Pétition,8365.

NicoLLs, révérend J. L : Pétition imprimée, 276.

NIssOURI EST: Pétition, 108.

NOBLE, J.: Pétition, 152.

NoRTH EmsLy: Municipalité. Pétition, 206.

NoRTH GowER: Municipalité. Pétition, 82.

NoRTH WEsTN: Chemin de fer du. Pétition, 70.

NoRTHiUMBERLAND et Durham: Municipalité. Pétitions,,52, 63147.

O FFICIERS Du CoNsEIL LÉGISLATIF Voir les noms disposés a phabétique-
ment et Comité No, 4.

ONONDAGÂ:

Municipalité Pétition, 674.
INoncl arpentage éonfirin Yoir Bill, o. 136.

r r
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ONTARIO

Protection des personnes possédant des terres sur les bords du lac. Voir
Bill, No. 137.

Compagnie de l'hôtel d'. Pétition, 51.
Modification de l'acte du chemin de fer d'union de Simcoe, Huron et.

Voir Bill, No. 67.

ORATEURS :

Du Conseil Législatif. Voir Conseil.
De l'Assemblée Législative. Voir Assemblée et Adresses.

ORDREs du jour remis ou déchargés, 49, 103, 110, 135, 136, 143, 150, ;73, 179,
180, 203, 208, 222, 227, 228, 239, 248, 249, 262, 265, 271, 326,
327,329, 330, 389, 414.

ORPHELINS: Foir Asile.

OsHAwa: Compagnie de manufacture. Pétition, 98.

OTONABEE : Incorporation. Pétition, 55.

OrrwA :

Chemin de Prescott et d'. Pétition, 58.
Municipalité du comté d'. Pétitions, 60, 116, 124.
Sours de charité de l'hôpital-général à. Pétition, 63.
Séminaire à. Pétition, 81.
Corporation. Pétitions, 81, 218.
Chemin de fer de Prescott et. Pétition, 82.
Enquête au sujet d'un meurtre commis dans l'auberge de W. Burden,

dans la cité d'. Pétition, 111.
OwEN SouND : Incorporation. Voir Bill, No. 35.

P ANET, l'Honorable L.
Proteste contre les résolutions au sujet du siége du gouvernement, 400.
Proteste contre les résolutions au sujet du bill des subsides, 416.

PAPP's, H. S.: Admission de, comme procureur. Foir Bill, No. 33.

PiIs : Encouragement de l'horticulture. Pétition, 190.

PARLEMENT I'ROVINCIAL

Prorogation et convocation du, 7, 8 10, 11, 12.
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PARLEMENT PRovINcIAL.-(ContinUation.)

Bibliothèque du. Voir Bibliothèque.
Convoqué, 15.
Orateur annonce l'intention de Son Excellence de proroger le, 422.
Prorogé, 427.
Permanence des assemblées du. Pétitions, 115, 122, 157, 181.

PATroN, révérend H. Transport d'un terrain. Voir Bill, No. 110.

PAUvREs : Voir Bill, No. 11.

PÊCERIEs : Préservation du saumon et de la truite saumonée. Voir Bill, No. 88.

PEEL: Séparation du comté de, pour des fins judiciaires. Pétition, 172. Voir
Bill, No. 107.

PENELTON, J. Pétition, 151.

PENETANGORE: Ville de, reconnue ville de comté du comté de Bruce. Pétitions,
61, 81, 105, 115.

PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL:

Contre l'introduction des machines à vapeur dans le. Pétition, 185.
Contre le changement de destination du. Pétitions, 220, 236, 374.

PERRY, pNonorable E.:

Proteste contre les résolutions relatives au' siége du gouvernement, 400.

Alexander. Pétition, 148.

PETERBOROUGH

Municipalité de Victoria et. Pétitions, 103, 105.
Separation de Victoria et. Voir Bill, No. 139. Contre la séparation

de. Pétition, 132.
Ouverture d'un chemin dans le township de. Pétition, 134.

PáTrnoNs:

Voir Ordres permaIients relatifs aux.

Présentées pendant la session. Voir les différents sûjets disposés alpha-.
bétiquement dans l'Index.

Temps pour recevoir des, pour bills privés, expié, 116, 153, 215.

Prolongé, 117, 153, 277.

PHAREs : Pour la construction de. Pétitions, 112, 191.

PiursBURGH• Municipalité. Pétition, 116.

lxiii
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PIGor, J. H. : Pétition, 179.

PILIERs: Voir Havres.

PILOTES:

Contre tous changements aux règlements maintenant en force relatifs
aux, et à leurs honoraires. Pétition, 206.

Entre Québec et Montréal. Pétitions, 82, 231.

PINHEY, l'Honorable H. : Congé d'absence à, 323.

PLESSISVILLE : Pour un nouveau district judiciaire. Pétition, 144.

PoINTE:

Lévi. Pétitions, 56, 94.

Aux-Trembles. Académie. Pétition, 59.

PoIssoN: Pour la préservation dans le Haut-Canada, du. Pétition, 174.

POLICE:

Frais de la, supportés par la province et non par les cités et villes exclu-
sivement. Pétition, 218.

Etablissement d'un système général de police dans la province et d'une
cour de Recorder à Québec. Pétition, 225. Voir Bill, No. 164.

Modification de l'acte 12 Vic., chap. 81. Pétition, 259.

PORT :

Dalhousie. Eglise presbytérienne libre à. Pétition, 58.

Dalhousie. Chemin de fer de Thorold et de. Pétition, 66. Voir Bill,
No. 31.

Daniel. Pont sur la rivière. Pétition, 114.

Darlington. Fonds social du havre de. Voir Bill, No. 22.
Dover et Hamilton. Chemin dle fer. Voir Bill, No. 39.

Hope. Appropriation pour le havre (te. Pétition, 230.
Whitby etlac Huron. Chemin de fer. Voir Bill, No. 165.

PoTAssE et perlasse. Inspection de la. Pétitiong 269.

POWELL: Testament de. Voir Bill, No. 78.

PREsBYTERE de l'église St. George à St. Catharines. Pétition,< 101. Voir Bill,
No. 4.

PRE3YTËRIENS : VOir Eglises.
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PREscooTr:

Ohemin d'Ottava et de. Pétition, 58.
Conseil de ville de. Pétition, 119.

PRESTON Municipalité. Pétition, 153.

PRIEREs: Membres entrant dans la Chambre après la lecture des, 23, 43, 49,
184, 212, 217, 225, 232, 238, 248, 257, 278, 283, 293, 305, e15,
321, 331, 326, 327, 335, 840, 841, 348, 355, 373, 379, 385,; k05'
418.

PmiNcE EDWARD : Société d'horticulture de. Pétition, 43.

PRIVILGEs : Voir Comité, No. 1.

PROOLAMATIONS

Prorogation du parlement au 16 août, 1855, 6.
Prorogation du parlement au 15 septembre, 1855, 7.
Prorogation du parlement au 25 octobre, 1855, 8.
Prorogation du parlement an 28 novembre, 1855, 10.
Prorogation du parlement au 7 janvier, 1856, 11.
Prorogation du parlement au 15 février, 1856, pour la dépêche des

affaires, 12.

PRRooGAToNs: T'oir Parlement.

PROTEsTANTs : Voir Eglises.

>ROTETs ENTR SUR LES JOURNAUX

Par les honorables MM. de B3bucherville, de Biàquière, Hamilton,
Goodhue, Walker, Widmer, Gordon, Ferrier, Màtlison, Boultoi
et Dickson, côntre le bill du Conseil Législatif électif,202.

Par les honorables MM. McGill, Tahé, QuesnelBourret,Roès, Panet,
Belleau, Armstrong, Cartier et Ferry, contreles résolutions au
su1jet du siége du gouvernement, 400.

Par les honorables MM. Morris, J., Seymnour, Matheson, Dickson et
Ferrie, contre l'acte pour accorder une aide additionnelle au che-
min de fer du Grand Tronc, 406.

Par les honorables MM. de Blaquière,,erguon, Hamilton, !oodhuet
Ferrie, Morris, J., Gordon, Boulton, Seymour et, Dickson, contre
le bill du clïemiu de fer du lac Iuron à Québec, 10

Par les honorables MM. Taché, Quesnel, Ross, Bourret P Belleau

1(.
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PEoTÊTS ENTRÉS SUR LES JOURNAUX.-(COnltùiUation.)

Armstrong et Cartier, contre la résolution au sujet du bill des
subsides, 416.

Punny, J. : Confirmation du lot dans la concession B. Pétition, 76.

QUAIS : Construction de, sur le St. Laurent. Pétitions, 127, 136.

QUaBEo :

Corporation. Pétition, 20.

Chambre de commerce. Pétitions, 20, 56, 57, 59, 112.

Asile des orphelines protestantes. Pétition, 55.

Asile des orphelins protestants. Pétition, 55.
Ecole des enfants en bas âge. Pétition, 56.

Banque d'épargne. Retour, 57.

Hospice St. Joseph de la Maternité. Retour, 60. Pétition, 97.

Pierre Boisseau. Pétition, 70.

Institut de St. Roch. Pétition, 76.

Chemins à barrières. Plaintes contre les commissaires. Pétition, 76.

Chemin du Saguenay et de. Pétition, 76.

Le ministre et marguillers de l'église de la paroisse de. Pétition, 80.

Pilotes de Montréal et. Pétition, 82.

Asile du Bon Pasteur. Pétition, 94.

Enquête au sujet des chemins à barrières. Pétitions, 94, 137.
Corporation. Pétition, 96. Voir Bill, No. 74.

Ecole britannique et canadienne. Pétition, 98.
Caisse d'économie de Notre Dame de. Retour, 109.

Association de la bibliothèque. Pétition, 112.

Société Littéraire et historique. Pétition, 115.
Retour des baptêmes, mariages et sépultures du district de, 117.

Ecole d'union des jeunes gens protestants à. Pétition, 126.

Association littéraire des instituteurs de. Pétition, 127.
Le maire et les citoyens de. Contre la loi relative aux riotes dans la

cité de. Pétition, 127. Voir Bill, No. 17.
Société d'horticulture. Pétition, 127.

Ecole des enfants en bas âge de. Pétition, 129.
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QUirBE.-(Continuation.)

Ecoles nationales à. Pétition, 134.
Maison d'industrie dans ou près la cité de. Pétition, 177.
Mines de St. François et de. Pétition, 206. Voir Bill, No. 75.
Contre tous changements aux règlements relatifs aux pilotes et à leurs

honoraires. Pétition, 207.
Hôpital Victoria. Pétition, 207.
Corporation. Modification des actes pour fournir l'eau à la cité de.

Pétition, 207. Voir Bill, No. 25.
Cour de Recorder et bill de police. Pétition, 224.
Cour de Recorder. Voir Bill, No. 164.

QUEEN's COLLEGE : Kingston. Pétition, 92.

QUEENSTON : Chemin de fer du pont suspendu à, jusqu'à St. Catharines. Pétition>
67. Voir Bill, No. 130.

QUESNEL, l'Honorable F. A. :

Proteste contre les résolutions au sujet du siége du gouvernement, 400.
Proteste contre la résolution au sujet du bill des subsides, 416.

QUoRUM: Ajournement faute de, 354.

R ACINES ET GRAINES DE sEMENcE: Etalon de poids pour le minot de cer-
taines. Voir Bill, No. 142.

RAWDON : Pétitions, 114, 191.

RECHERCHEs et enregistrement dans le Bas-Canada. Voir Bill, No. 20.

lREcoRDER:C our de, Québec. Voir Bill, No. 164.

RGIîsTRATEuBs : Bas-Canada. Montant de leur cautionnement. Voir Bill, No.151.

RaGLEs:
46e suspendue, 118, 261, 417, 421.

80e suspendue, 144.

58e suspendue, 118, 153.

19e suspendue, 235.
49e suspendue, 334.
57e suspendue, 395, 397.

RENFEW ET'LANAEtK: Municipalité. n2.
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RENTES constituées et viagères. Vo& Bill, No. 67.

REPoNsE de Son Excellence le Gouverneur-Général. Vair Adresses.

I.ZEPERENTATI6N:

Amendement de la loi de la. Pétition,157.
Bill amendant la constitution du Conseil Législatif basé sur la représen-

tation d'après le chiffre de la population. Pétitions, 155, 198,
243.

RiSERVES DU CLERGE :

Disposition des. Pétition, 55.
Surplus des, partagées eûtre les nnicipalités du Haut-Canada. Pétition,

176.
Modification de la loi des. Voir Bill, No. 50.

RÉSoLUTIoNs:

Pour une adresse à Son Exxeljence en réponsei au discours d'ouverture,
41.

Pour la nomination de certains Membres pour assister l'Orateur dans la
direction de la bibliothèque et agir au nom des deux Chambres,
49.

L'honorable M. Armstrong ajouté au comité spécial sur les comptes con-
tingents, 60.

Question référée au comité des contiugents àu sujet de l'appel de la
Chambre prescrit par là quatrième règle, 61. Rapport, 71.

Pour amender la version française du 4ème ordre permanent, 77.

Pour une adresse à Sa Majesté au sujet de la dissolution de l'union;entre
le Haut et le Bas-Canada, et appel de la Chambre, 89. Appel
négativé, 90. Reconsidération proposée, 223. Objectée et nié-
gativée, 224.

Pour la création d'un fonds en faveur des instituteurs âgés dans le Bas
Canada, et ordre du jour déchargé, 150.

Nomination de l'honorable John Ross sur le comité nommé le 21 février
dernier, sur la bibliothèque parlementaire et l'Assemblée en est
informée, 211.

Au sujet des facultés de loi et de médecine dans 'univeisité de Toronto
première, deuxième, troisième et qùatinii MsólÙtions lues et
adoptées. Résolutions commni4iêeV e S'n tcellence par
adresse, et Membrews chargés(dý présenter adresse,.295.
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RiMsouTIoNs.-(ContinuatiOn.)

Au sujet de l'appropriation projetée d'une partie du terrain de l'univer-
sité à Toronto et de la bâtisse sus érigée pour l'usage d'un asile

%d'aliénés, 332. Amendement proposé, rejeté, et motion principale
adoptée, 333.

Pour se dispenser de la 46ème règle pour le reste de la session proposée,
et motion retirée, 391.

Pour une adresse à Son Excellence pour un warrant en faveur du greffier
pour £10,000, 366.

Au sujet de la permanence du siége du gouvernement. Question débattue
et remise, 380. Proposée de nouveau, objectée et adoptée,
399. Protêts de certains Membres et nouvelle résolution proposée,
416. Objectée et adoptée, 417.

Du greffier en loi sur les lois expirantes, 22.
Du surintendant médical de l'asile provincial des aliénés, 53.
Du revenu et de la dépense de l'asile' des aliénés, 53.
Des affaires de la banque de la cité de Montréal et de la banque d'é-

pargne du district, 57.
Des affaires de la banque d'épargne de Québec, 57.
De l'hospice St. Joseph de la maternité de Québec, 6).
De l'université de Toronto, sur l'accusation portée contre le professeur de

mathématique du collége du Haut-Canada, 70.
Annuels de l'université de Toronto, sur le collége, du Haut-Canada, 70.
Des obligations et autres garanties enregistrées par le régistrateur pro-

vincial, 73.
Du Grand Tronc du Canada, 84.
Des commissaires des terres de la couronne,. 86.
Des baptêmes, mariages et sépultures dans le district des Trois-Rivières,

102.
De la corporation de-l'académie industrielle de t. Laurent,,102.
De la communauté des sœurs de Ste. Croix et St. Laurent, 102.
Du fonds des honoraires dans le Haut et le Bas Canada, et des dépenses.

de l'administration de la justice, 108.
De la caisse d'économier deNotre: Dame de Québec, 109.
Des baptemes, rmariagest sépultures date le'districtide Qiu6bec, 117

Du sénat de l'niversité deororto, 127
Du collége du aut Canada, 130

'v W-t.
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RETOUBs.-(C'olltiUation.)

Des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Gaspé, 148.
De la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et du village d'Indus-

trie, 154.

Des progrès de la colonisation dans le Bas-Canada, pour l'année 1855,
155. Impression ordonnée, 169.

Des banques d'épargne de Northumberland et Durham, 174.
De la distribution des statuts provinciaux pour la session 1854-5, 180.
A une adresse demandant un état du nombre et du tonnage des vaisseaux

construits et enregistrés aux différents ports en Canada, pendant
l'intervalle des années 1850 et 1855, 186. Voir Appendice No. 1.

Des affaires de la banque d'épargne de Gore, pour 1856, 187.
De la commutation de la tenure dans la censive du ci-devant ordre des

Jésuites dans le district de Québec, ponr 1854-5, 237.
De la commutation dans. la censive de la seigneurie de Lauzon, pour

1854--5, 237.
De la commutation du ci-devant ordre des Jésuites dans le district des

Trois-Rivières, pour 1854--5, 237.
De la commutation dans la censive de Québec, pour 1855, 237.
De l'université du collége de Toronto, pour 1855, 281.
Des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Montréal, pour

les années 1852--4, 327.
Des municipalités du Haut-Canada, 327.
A une adresse à Son Excellence au sujet des espéces d'or et d'argent

tenues en réserve par les banques du Canada, etc., 329, Impres-
sion ordonnée, 330. Réimprimé en conséquence d'une erreur,
375. Voir Appendice, No. 2.

A une adresse relative aux procédés adoptés contre Charles de Léry,
écuyer, ex-greffier du Conseil Législatif,: pour le recouvrement
de deniers divertis par lui; 349. Référé au conité des contin-
gents, 353. Voir Appendice No. 3.

Des salaires des officiers et messagers du Conseil Législatif, 320.' Im-
pression ordonnée, 325.

REVENU:

Et dépense. :Voir Liste Civile et Message.
Lois du, miodification des. Pétition, 108.

RIoiILIEU• Sorel devant être le chef-lieu d'uii district 'judiciaire au lien de St.
Hyacinthe. Pétition, 314.



19 ictbriæ. IN.ND

Rm : Canal. Pont-levis à Nicholson's Lock, sur le. Pétition, 94.

Valin. Pont sur la. Pétition, 55.
L'Assomption. Compagnie du chemin de fer et de la. Modification do

son acte d'incorporation. Pétitions, .56, 74, 76, 96, 206, 232.
Voir Bill, No. 41.

Au lièvre. .Erection d'un pont sur la. Pétition, 109.
L'Assomption. Compagnie du chemin de fer et de la. Contre la cons-

truction d'écluses sur cette rivière. Pétitions, 107, 113.
Pont sur la rivière de Port Daniel.. Pétition, 114.
Batiscan, creusée aux frais de.la province. Pétition, 123.,
EKamouraska. Reconstruction d'un pont sur la, 136.
L'Assomption. Compagnie du chemin de fer et de la, autorisée à cons-

truire des écluses sur cette rivière. Pétition, 207.
Montmorency. Contre la réconstruction du pont suspendu sur la. Péti-

tion, 304.
Du Nord. Amélioration de la navigation de la, Pétition, 327.

Ross, PHonorable J.:
Potestè contre les résolutions au sujet du siége du gouvernement, 400.
Proteste contre la résolution au sujet du bill des subsides, 416.

Roy, P. G. H.: Pétition, 80

RUssELLToWN: PétitiOn, 197.

SAINT:
Anne de la Pocatière, collége. Pétition, 49.
Asile des orphelins Saint Patrice de Montréal. Pétition, 20.

Joseph. Association de l'union, à,Montréal. Pétition, 21., voir Bil,
No. 132.

Jean, chemin du lac, -au chemin de fer de Québec et du Saguenay. Pé-
tition, 51.

Hughes. Supérieure des soeurs de la Présentation à Montréal. Pétition
20.

B3ernard de Lacolle. Pétition 20.

Laurent. Pétition, 21.
Crix. ' ommunààt di so rs dé. Péion 1

~2'u
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Ambroise de Kildare. Pétition, 21.

Elizabeth. Ecole de filles. Pétition, 21.

.. rmand Est. Pétition, 21.

Martin. Municipalité. Pétition, 55.

Tite des Caps. Pétition, 56.

Eusèbe de Stanfold. Ecole de filles. Pétition, 57.

Esprit. Ecole des commissaires. Pétition, 58.

Antoine de la Baie. Pétition, 58.

Catharines. Eglise presbytérienne libre. Pétitions, 58.

Hyacinthe. Couvent. Pétition, 59.

Hlyacinthe. Hôtel-Dieu. Pétition, 59.

Grégoire. Ecole des filles. Pétition, 60.

Joseph. Hospice de la maternité, Québec. Retour, 60.

François. Modification de l'acte pour augmenter le nombre des séanc

de la cour dans le district. Pétition, 67.

Monique. Pont de. Pétition, 68.

Marie. Ecole de filles. Pétition, 70.

Anne de la Pérade. Académie. Pétitions, 56, 74.

Clément. Collége. Pétition, 78.

Césaire. Ecole dans la paroisse de. Pétition, 80.

Marie de Monnoir. Ecole de filles. Pétition, 80.

Philomène. Ecole. Pétition, 80.

François de Sales. Paroisse, de. Pétition, 81.

Angélique. Municipalité. Pétition, 87.

Jérôme. Municipalité. Pétition, 90.

Timothée. Ecole de garçons et de filles. Pétition, 94.

Foye. 'Académie de Sillery dans la paroisse de. Pétition, 95.

George. Presbytère de l'église, à St' Ôatharines., Voir *Bill, No. 4.

Joseph de la Pointe-Lévi. Ecole de garçons à. Pétitiòn, 102.

Laurent. Retour de la corporation'industrielle de, 102.

Césaire. Institut des artisans de. Pétition, 105.

Laurent. Retour de la comunauté des sours ýde Ste.,Croix à,102.

Catharines. Modification des lois du revenu, Pétition,, 1

Catharines' Corporation. Pétition, 108.

Catharines Encouraement de Ê'horticultre. étin

es



Thomas deierreville Pétition .
Michiel. I±istitut 'littérrg'., Pé 1 on;

Lignori, ecole de filles. Pétition, 14.

Alexis. Amendement: ou bè gat de 9þemins du Bas

Canada, de 1855. Pétition114.

Edour4l de Gentil1. gm es d Pétitin 1,

Julienne. Ecole dans laarois F de. Pétition, 115.

Nicolas. Ecole dansja parois, de• Pétition, 5

Jean, village de. Pétition, 115,

Maurice. "Exploration desNessôure minérale du Pétition 120.

Hlyacinthe. Hôpital.' Pétition, 126.

Armand Est. Municipalité. Pétition, 1ß3. "

Didace. Municipalité. Pétition, 134.

Thérèse de Blainville.' Paroisse de, détachée du comté de Terrebone
et annexée au comte de Lavl. Pétition, 14.

Hyaointhe.' Institut canadien,. (Ptition, 152 .

Simon et St. Fabie. quverture de chemins 4ans. ?etgin, 152.

Marc. Municipalité. Pétition, 158.
Roch. Erection 'd'une maison d'industrie dans la paroisse de. F

158.F ' '

Joachim. Municipalité. Pétition, 171.F

Anne. Municipalité. FPétition, 71.F

André. Municipalité. Pétition, 186.

Jean Chrysostome. FPétition, 196.F

Jean Port Joli. Pétitions, 231 243.

Vincent. Pétition, 243

Jean Baptisté 'de l'ile Verte. Municipalité. Pétition, 2

Ours. 'bÎlitiedîdes dîme siement'es curés aumoye deuaa F

fixes. Pétitions, 304.

Joseph. Pétition, '

Jeanne de i'Ise ëPrrot. Municipalité. Pétition, 304.

-~~ ~ LMgeein e' i ' Muwicippe'- PettiJp. 4. -

érôrne. Municipalité. F Pétition, 314.

Saveur. uniiîgte é FFJF A

maxbert. 'reetion eq u~r pl4 ~ F ~FS
F F F FP'r eF

FFý14êF F F 
FFF

F ~ FF~ F<'F
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S&nrr.-(Continnction.)

François du Lac. Municipalité. Modification du bill de la décentrali-
sation judiciaire dans le Bas-Canada. Pétition, 348.

David. Municipalité.,• Modification du bill de la décentralisation
judiciaire dans le Bas-Canada. Pétition, 354.

Jérôme. Municipalité. Voir Bill, No. 32.
Chrystophe d'Arthàbaska. Légalisation d'une taxe d'école dans la pa-

roisse de. Voir Bill, No. 68.
Catharines. Cimitière. Voir Bill, No. 108.

Saix iun des officiers du Conseil Législatif. Retour, 320. Impression ordonnée,
325.

SAiuarr: Réserve de chemin en faveur de Martin, dans le township de. Voir

Bill, No. 161.

SA MAJEsTL 1£ REINE : Voir Adresses.

SANcTIoN RonA donnée par Son Excellence à des bills passés durant la présente
session, 205, 206, 286, 287, 288, 367, 868, 869, 422, 423, 424 et

425.

SANàr: Incorporation de la ville de. Voir Bill, No. 91.

SAUGEEN

Compagnie du havre de. Ptition, 66. Voir Bill, No. 122.
Chemin de Toronto à. Pétitions, 66, 68, 98, 133.
Chemin de Québec et. Pétition, 76.
Havre de refuge à. Pétition, 125.
Incorporation de Waterloo et. Voir Bill, No. 148.

Sanowet truite saumonnée. Préservation du. Voir Bill, No. 88.

ScONELD, Ira: Pétition, 50.

SEIGNEURIES:

Acte d'amendement de l'acte de la dernière session relatif aux. Pétition,

21.
De Lanaudière. Ses limites définies. 1 ýition, 133
Amendementsà l'ate seigneuria de 16

De l'Isle de la Fourche. Indemnité. Pétition, 226
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SnEAEs : Voir Ecoles.

SENiEcA: Municipalité. Pétition, 12.

SEEimer administré aux Membres de la Chambre, 18, 66.

SESSIONS:

Du Parlement. Voir Parlement.
De Quartier. Voir Cours.

SEYMoUR l'Honorable B.

Réserve de chemin transférée à J. Wade et à lui-même. Pétition, 107.
Proteste contre le bill pour accorder une aide additionnelle au Grand

Tronc, 406.

Proteste contre le bill du chemin de fer du lac Huron à Québec, 413.

Municipalité. Pétitions, 9, 122.
Comtés de Missisquoi, Brome et, érigés en un district judiciaire séparé.

Pétitions, 122, 133, 135, 180, 210.

SHEEBEooKE:

Asile des aliénés dans les environs dila ville de. Pétition, 219.
Et Moulton. Pétition, 50.
Académie. Pétitions, 66, 67.
Association de la bibliothèque de. Pétition, 173.
JiurisdictioI concu.rente avec le circuit de et ugmentation'du nombre

des séances des circuits de l'Est dans le districtde St.Frangis
Pétition, 67. :'k.

Associationlittéraire. Pétition, 173.
Couvent 'à. Pétition, 198.- '5;

Contre le bill de police. Pétition, 210.
Encouragement del'horticulture. Pétition, 259.

Sr1GED INGoUVE' ' mGÇT.p'r E

P tr entP
Permanee du. éiin,15 2,i71I7~
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Confirmation des titres des terres de Windham et.
Institut des artisans de. Pétition, 126.

Voir Bill, No. 147.

SiNNEi, Samuel: Messager, nommé gardien assistant. Voir Comité, No. 4.

SMART, W. L. : Admis comme procureur. Pétition, 133.

SooIliTs D'AGIoULTUE:

Du comté de Middlesex. Pétition, 146.
De Middlesex et Elgin. Voir Bill, No. 156.
Dans le Bas-Cauada. Voir Bill, No. 87.
Pour -apports des. Vor Retours.

SoCeITs BELIGIEUsEs:

Pour venir en aide aux. Voir Bill, No. 29.
Incorporation des. Voir Bill, No. 112.

SoiaRA : Municipalité. Pétitions, 131, 243.

SoEEL :

Voir Bill, No. .160.

Modification du bill de la décentralisation judiciaire dans le Bas.anada.
Pétition, 304.

Municipalité. Chef-lieu du district judiciaire à Sorel au lieu de St.
Hyacinthe. Pétition, 314.

Ecoles dissidentes du Bourg de William. Henry. Pétition, 47.
Association de la bibliothèque et institut des artisans de. Pétition, 61.

So'rHwoon: Municipalité. Pétition, U.

SquÂrEEs : Protection des, dans le Bas-Canada. Voir Bill, No. 154.

STAwonm: Municipalité. Réserve de chemin. Voir Bill, No. 17.

ST&NSTEAD

Séminaire. Pétition, 216.
Bibliothèque et institut des artisans de. Pétition,f .

o te l déplac!àeùt d bureaü d'enregistremert ýd village de S an

lxV t- i .

SIXCoE :
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STÂTorsT: Distribution des, pour la session de 18,--5. Retours.

STEEL, Âdam: Pétition, 88.

STRFoRD et Huron: Chemin de fer de. Voir Bill, No. 63.

SuBsmEs: Voir Bills, Nos. 166, 167. Estimés, Adresses et [essages

SYN E : Eglise d'Angleterre. Pétition lue, 236,. Voir BiNo 102.

m1
LACHÉ, l'Honorable E. P.:

Nommé Orateur du Conseil Législatif, 204.

Prend le fauteuil au pied'du trône, 205.,

Proteste contre les résolutious relatives sau ge d ernement

400.

Proteste contre les résolutions au sujet du bill des subsides, 416.

TAs0iHEEA, A. C.: Pétition, 102.

TAUNToN, J. : Réserve de chemin. Voir Bill, No. 54.

TAxEs: Pour faire disparaitre les ldoutes qant aux pouvoirs des municipalité

ides cités de prolonger le temps pour lalprception des et le retour

des rôles des collecteurs. Pétition, 218.

TyWia

John F. Grefiier.

Administre comme commissairele seiment aux enùibrx rel da Chambre,
'18.

Pétition de, eautres offliers de la Chambre, 177. Référée, 18 Vo8

Gcomittå 4

Fennings. Nomm 6 maître en chancellerie 22. Pétition de référée

'273~ roirPomité No.4 4"f"'

LGRAbHEs elledieS0 ýËIle
f'aI, e

Linetlérphqu e ubeà~a~BidOFot~I ar l 4tot
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ThLÉGRAPHEs.-(Contination.)

International. Incorporation de la compagnie du. Pétition, 62., Voir
Bill, No. 70.

Construction d'un, entre l'Europe et l'A.mérique. Pétition, 176. Voir
Bill, No. 131.,

De New-York, Terreneuve et London. Contre le bill pour incorporer la

compagnie du télégraphe transatlantique. Pétition, 355.

TmPtIANoE : Incorporation des fils de la. Voir Bill, No. 115, et Loi prohibi-

tive des liqueurs.

TEMPORALITts: Voir Eglises.

TENUE sEIGNEURIALE: Acte d'amendement, de la. , Voir Bill, No. 105.

TERE additionnel de la cour d'appel. Voir Bill, No. 10.

Municipalité. Pétition, 90.

Religieuses du couvent de la paroisse de. Pétition, 91.

Paroisse de, et de Ste. Thérèsò atnexées au comté de Laval. Pétition,
67. Pétitions, contre, 13,7, 142, 186.

Ste.,Scholast-ique. District judiciaire du district proposé de. Pétition,
304.

TEaBRES:

Des Sauvages de Durham. Voir Bill, No. 3.

Seigneuriales. Voir Seigneuries.

Pour changer le mode de l'administration de l'agence des terres de la

couronne dans le comté de Kent. Pétition, 51.

Dispositions des, de la couronne, du clergé et des écoles. Pétitions, 51,

#5.

De l'artillerie en Canada. Commutation des. Voir Bill, No. 16.

Contre la loi qui dispose des, de l'arillerie, sans que les droits de certains

individus soient réglés ou sauvegardés. Pétitions, 2, m290l' Im-

pressiordornéeß29 305

Retour du commissaire des de la o e 8

L I~-'
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Del'artillerie., i Commuiitation,,des, réclamations cotB.ls.V i ul,
No. 16.

Pour le transport des, Ià l'un des principaux secrétaires'd'tat de Sa Ma-

jesté. Voir Bill, No. 106.

TaoEoLn et Port Dalhousie. Chemin' de fer. Pétition, 66.

TuEso: Etablissement d'une cour de circuit au village de. Pétition, 148.

ToEBoLToN: Municipalité. Pétition, 152.

ToEo»To:

Construction d'un chemin de fer de Saugeen à. Pétitions 66, 68, 133

Rapport du sénat de l'université de, ,au sujet ,des accusatiops portées

contre le professeur de mathématique du collège du Haut-Canada,

70.
Rapport annuel de 'université de, sur le collége du Haut-Canada, 70.

Corporation de la cité de. Pétitions, 83, 114.,.

?rofesseurs des facultés de loi et de médeòine de llniversite de. ti on

97. Lue, 105. Ordre, du jour pour référer pétition déchargé

113.

Compagnie du canal de la Baie Geoigienne et de.' Incorportioi
Pétition, 105. Voir Bill, No. 138.

Sénatd l'université de. Retour, 127.

Institut canadien de. Pétition, 129.

Université et collége de. Pétition, 130.

Chambre de commerce. Pétition, 151.

Société pour venir en aide aux orphelins et femmes de. Pétition, 171.

Lord évêque de. Pétition', 181.

Maison d'industrie Pétition

Quartier St. aurent, d a la cité'de.' étition, 211

Lord ét
v Mt'1
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ToEowro.-(Contiinution.)

Incorporation de la compagnie canadienne de prêt et de placeient de.
Pétition, 237.

Corporation de. Pétition, 259.

Collége de l'université de. Retour, 281.

Institut canadien de. Pétition, 817.
Bill pour modifier la charte de la compagnie métropolitaine de gaz et

d'eau de. Pétition, 328.

Compagnie des consommateurs de gaz de. Pétition, 328.

Règlement de la limite nord de la cité de. Voir Bill; No. 152,

Pétition, 59.

Municipalité. Pétition, 133.

TRAVimL sUa LEs OEEMmNs:

Commutation du. Voir Bill, No. 168.

Modification de la loi relative au. Pétition, 58.

TamoAry : Municipalité. Pétition, 55.

TiGEH. W.: Pont de péage. Pétition, 68. Voir Bill, No. 31.

Taos.?sProLzs:

Maison d'école. Pétition, 99.

St. Patrice de la Rivière-du-Loup, chef-lieu du district judiciaire de Ka
mouraska. Pétition, 292.

Evêque catholique romain. Pétitions, 79, 232.

Retour des baptêmes, mariages et sépultures dans lé district des. Péti-
tion, 102.

Permanence du siége du gouvernement. Pétition, 1s.

Certains Officiers de la ci-devant municipalité des: I1étii 4123.

TaM saumonnée. Preti 5 d saumon et de l V B
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UNIVERSI :
De Toronto. Pétiti
De l'hospice de laam
Et Colléges à Toron

UsURE : Modification des lois

jj, " " .~ , , , '

on, 97. Lue, 105.
aternité de Montréal. Pétition, 97.
to. Retour, 130.

d'. Pétitions, 210. Voir Bill, No. 2.

VAISSEAUX:
Encouragement de la construction des. Voir Bill, No. 100.

VALiN: Pont sur la rivière. Pétition, 55.

VARENNES : Association de bibliothèque. Pétition, 180.

VAUDREUL:

Compagnie du chemin de fer de. Pétition, 124.
Maire de. Pétition, 304.

VEUVES ET ORPHELINS: Kingston. Association pour venir en aide aux. Péttion,
138.

VIcTOuRA :

Contre la séparation du comté de, du comté de Peterborough. Pétition,
132.

Incorporation de la compagnie des mines de. Voir Bill, No. 61.

Voix prépondérante de POrateur, 238.

ADE, John:

Réserve de chemin Pétition, 107. voir No

WÂLarEu l'Honorable W.':

Protete, contre le bid Co slat : 2

5 eMdj jr 'A w k
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WALKER, l'honorable W.-(Continuation.)

Benjamin, admis comme' procureur. Pétition, 200. Voir Bill, No.
124.

WARMTs en faveur du greffier. Voir Adresses, Nos. 7 et 17.

Municipalité. Pétition, 131.

Patente.pour la rectorerie de. Voir Bill, No. 123.

WATERLOO| Municipalité. Pétition, 152.

WATSON, J.: Pétition, 152.

WELLAND:

Erection d'un hôpital sur la ligne da canal. Pétition, 241.
Et Lincoln, municipalité. Pétitions, 52, 70.
Désunion de Lincoln et. Pétition, 100. Voir Bill, No. 15.

WELLEE, William: Incorporation de télégraphe. Pétition, 62. Voir Bill, No.
70.

WENTWoRTH: Municipalité. Pétition, 100.

WIDMER, l'Honorable C.:

Prête serment, 18.

Proteste contre le bill du Conseil Législatif électif, 202.

Wmnxs, G. S. Réserve de chemin dans le township de Brantford. Pétition, 68.
Voir Bill, No. 69.

WTTÂIT HENRY:

Municipalité. Pétitions, 52, 70.
Ecole de garçons et filles à. Pétition, 96.

WILUOT: Municipalité. Pétition, 172.

WooD, Samuel : Pétition, 196.

WoosTom :

Incorporation. Voir Bil, N 1 8

'r r
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WooDSToC.-(COntinUatiOn)

Compagnie du chemin de fer et du. havre de, et du la
79. Voir Bill, No. 85.

WIT de sommation présenté par l'honorable M. Dickson, 64.

YEUX ET OREILLES:

Institution des, à Montréal. Pétition, 78.

YORK ET PEEL

Municipalité. Pétition, 52.
Séparation des comtés de. Pétition, 1-72. Voir Bill, No. 107.

IV
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le Erié. Pétition,


